
        
           [image: Image]

  
    Les Causes de la révolution
    
  




  










LES CAUSES


DE LA


REVOLUTION DE FRANCE


ET LES EFFORTS DE LA NOBLESSE

pour en arreter les progres.
  
    Avis aux souscripteurs
    
  




  











AUX SOUSCRIPTEURS.

__________



Cet ouvrage a paru, un peu plus tard que je ne l'avais
promis ; ce n'est pas une petite affaire de faire imprimer un livre Français par des gens qui n’ont pas la moindre idée de la langue française : aussi malgré l’attention la plus scrupuleuse, je n’ai pu empêcher bien des fautes de s’y glisser : j’espere que l’aveu que j’en fais, tiendra lieu d’un errata, que personne ne prendrait la peine de lire.

Les volumes sur la Grande Bretagne et l’Irlande sont prêts à être imprimés, et à moins que le diable ne s’en mêle, un peu plus tôt un peu plus tard, je remplirai les engagemens que j’ai pris, avec les personnes qui ont eu la complaisance de souscrire.

J’ai pensé qu’il leur serait indifférent d’avoir l’ouvrage en trois volumes 8vo, au lieu de quatre in douze, il m’a semblé que les matériaux que j’avais à traiter, seraient ainsi mieux disposé, et quoique les frais soient plus considérables, je me suis déterminé à le faire.

J’ai promis d’imprimer la liste des souscripteurs, c’est l’usage et je m’y soumets. Ayant eu occasion dans le cours de cet ouvrage, de parler plusieurs fois de personnes d’un haut rang, qui m’avaient permis de faire usage de leur nom : j’ai cru par cette raison, qu’il était plus respectueux à moi, de ne pas les imprimer, crainte aussi qu’on ne soupçonnat la vérité de mon récit.

J’avais des obligations à Mr. Burton Connyngham, il est mort ! j’ai cru devoir lui faire le petit compliment de le mettre à la tête de la liste, après le nom du viceroy d’Irlande, à qui il eut la bonnté de me présenter ; eut il été vivant, je me serais bien gardé de rien faire de pareil, car comme Hotspur ― By heaven I cannot flatter.





SUBSCRIBERS NAMES.


His Excellency the Earl of Camden, Lord Lieutenant
of the Kingdom of Ireland.

The late Right Honourable Burton Connyngham.





A.

――

The Earl of Altamont, 4 copies 

Henry Alcock, of Wilton, Esq. 

Mrs. Alcock.

John Anderson, Esq.

Thomas Arthur, Esq.

James Anglim, Esq.

Martin Arthur, Esq.

Scotland.

Lord Ankerville

Lord Viscount Arbuthnot 

Sir Philip Ainslie, Bart.


B.

――

Earl of Belvedere

Countess of Belvedere

Mn. Brownston

Rev. Edward Bayly, Reiter of Arklow

Lord Boyle

John Beauman, of Hydepark, Esq.

James Boyd, Esq.

Mrs. Boyd

Alex. Blair, Esq. London

John Brown, Esq. 2 copies



 
Cornelius Bolton, Esq.

Mrs. Bolton

Lord John Beresford

Earl of Barrymore, 3 copies 

Hon. Colonel Barry

James Smith Barry, 3 copies 

James Brady, of Tomgrany, Esq.

Right Hon. Denys Brown 

Joseph Blake, of Ardfrey, Esq. 

Joseph Henry Blake

George Townshend Brown, Esq. 

Miss Mary Hall

Ez. D. Boyd, Esq.

Ez.  Boyd, Esq.

George Birch, Esq.

Scotland.

Duke of Buccleugh 

Duchess of Buccleugh 

William Balfour, Merchant

Alex. Bruce of Kennet, Esq. 2 copies

Robert Boswell, W. S. 

Lord Chief Baron


C.

――

Right Hon. Gen. Cunningham, Commander in Chief, 5 copies 

The Lord Chancellor

Lord Cloncurry

Earl of Charlemont

Lord Carleton, Lord Chief Justice of Common Pleas

Earl of Clonmell.

Viscount Conyngham

Isaac Cornoch, Esq.

Thomas Coutts, Esq. London 

Lady Colthurst

Lord Bishop of Cork, 2 copies 

Henry Cox, of Dunmmanaway, Esq.

John Hamilton Cox, Esq.

Right Hon. Thomas Conelly 

Rev. Manuel Crosbie, D. D. Dean of Limerick. 

Viscount Cole

Lieut. Colonel Cole

Lord Castlereagh, 2 copies

Scotland

John Clerk, Advocate

Alex. Cleghorn, Customhouse 

Sir David Carnegie, of Southesk, Bart.

―― Cheapes, Esq. of Strathyrum 

Earl of Cassillis

John Campbell, W. S.

Lady Elizabeth Cunningham 

James Christie of Durie, Esq. 

James Clerk., Esq. Advocate, Sheriff of Edinburgh

John Clerk of Elder, Esq.


D.

――

Rev. Robert Dodge

Lord Donoughmore

Countess de Durford, 2 copies

Dom. Dally, Esq,

Lord Bishop of Downs

Scotland

Lord Dunsinnan

Mrs. Douglas of Tillywhilly 

—―― Drummond of Strathgaite, Esq,

Alex. Duncan, W. S.

Major Dewar


E.

—―

Earl of Enniskillen 

Eyre Evans

George Evans Bruce

Scotland.

Thomas Erskine of Cambo

Mrs. Erskine of Cambo



 
Mrs. Elliot

J. F. Erskine of Marr

Col. Erskine of Marr


F.

――	

Antony Ferguson, Erg.

Hugh Ferguson, M. D.

Rev. P. Augustus Franquefort

Greg. Anthony French, Esq.

Francis French, Esq.

Scotland.

Sir William Forbes, of Pitisligo. Bart.

Neil Ferguson, Esq. Advocate 

John Friezle, Esq.


G.

――	

Earl of Glandore

Rev. —― Grave, Dean of Ardfert. 2 copies

Robert Gamble, Esq.

Captain Godfrey

Robert Gordon, Esq. Belfast

Alex Gordon, Esq. ditto

Scotland

Duke of Gordon

Mr. Baron Gordon

Richard Gardner, Customhouse 

James Gibson, W. S.

Mr. Archibald Gibson

Countess of Glencairn


H.

――

Sir Richard Hodson, Bart.

Mrs. Hatton Clonard

Robert Hedges, of Macroom, Esq.

Edward Herbert, Esq.

Rev. Edward Herbert

Rev. Avril Hill 

Heary Holmes, Esq.

Will. Hamilton, of Brown-hall,

Mrs. Hamilton

James Hamilton, Esq. 

Rev. Abraham Hamilton 

Sir George Hill, Hart. 

Bowley Hill, Esq.

Henry Harvey

John Holmes, Banker, Belfast

Alex. Holyday, M. D.

Scotland.

Robert Haldane of Ertsay, Esq.

John Hamilton, Customhouse 

James Haldare, Esq. 2 copies 

James Hold, Esq.

Hon. Charles Hamilton, Esq. Holyroadhouse


I.

――

Right Hon. Theophilus Jones 

Mrs. Jeffery

Walter Joyce, Esq.

George Jenminge, Esq.

Scotland.

William Inglis, Esq. Inverness, two copies


K.

――

Lord Kinmare, two copies 

Lady Kinmare, two copies 

J. Keating, Esq.

Hon. George Knox

Rev. Charles Kent

Alexandre Knox, Esq. 

John Knox, M. D.

Scotland.

William Kerr, Post-Office 

James Kerr of Blackshiell, Esq.



 


L.

――

John Lees, Esq. Secretary to the Post-Office, five copies

Right Hon. David Latouche 

Sir Hercules Langrishe, Bart. 

Peter Latouche, Esq.

Mrs. Peter Latouche 

Rev. Thomas Lock 

William Lock, Esq. 

The Lord Bishop of Limerick, two copies

Rev. W. Lewis, M. D.

Walter Lambert, Esq.

Marc Lynch, Esq.

William Lecky, Esq.

John Latouche, Esq.

Earl of Londonderry

Countess of Londonderry

Scotland.

――― Leith, Esq.


M.

――

Viscount Molesworth 

William Molesworth, Esg. 

Dr. Macneven, M. D. 

John Masterson, Esq.

Ben. Morris, Esq.

Mayor cf Waterford 

Mrs Macdonnell

The Earl of Meath 

General Melville, London 

Samuel Maccall, Esq.

Dr. Moylan, two copies 

Thomas Mansell, Banker 

Robert Mansell 

William Mansell, M. D. 

Samuel Maccall

Earl Mountnorris

Colonel Richard Martin, four copies

Richard Magenis, Esq. 

Lady Elizabeth Magenis 

Conelly Maccausland, Esq. 

J. P. Stuart Moore, Esq.

Mies Elizabeth Macarteney

Scotland.

James Maccall, Esq.

Sir Harry Moncrieff-Wellwood, Bart.

Lord Monboddo

John Menzies, Custom House

Samuel Macclew, ditto

Robert Menzies, ditto

Major James Mayne of Powis-Logie

James Menzies, Esq.

Colin Maclaurin, Advocate


N.

――
Scotland.

Mr. Baron Norton


O.

――

Hight Hon. Viscount O’Neil, six copies

Silver Oliver, Esq.

Robert O’Hara, Esq.

Sir John O’Flaherty, Bart. 

Anthony O’Flaherty, Esq. two copies

Scotland.

George Oswald of Scotstown, Esq. three copies

Alexander Oswald of Shieldhall, Esq. two copies


P.

――	

His Grace the Primate of all Ireland

Right Hon. Sir John Parnell, Chancellor of the Exchequer 

Rev. John Parker, D. D.

William Paterson, M. D. two copies



 
William Penrose, Esq.

Lady Elizabeth Pratt

Scotland.

The Lord Provost of Edinburgh, two copies

Captain Park

Richard E. Philips, Custom House


Q.

――

Sir Richard Quin, Bart.

Scotland.


R.

――	

Lord Bishop of Raphoe, two copie.

Dean of Raphoe, two copies 

Viscount Ranelagh

Edward Roche, Esq.

Lord Riverston

John Richardson, Esq. two copies 

Mrs. Richardson

Scotland.

Robert Reid, Esq,

Mrs. Ross

David Reid, Custom-House 

George Robertson Scott of Benhohn, Esq. Advocate

Charles Rols, Advocate

George Ruffen, W. S.


S.

――	

Earl of Shannon, two copies 

Countess of Shannon

――― Staples, Esq. 

Hon. Mrs. Staples

――― Stewart, Esq: 

Hon. Mrs. Stewart

Sir Robert Staples, Bart.

Lord Sunderlin

James Semple, M. D.

Saphira Seymour Bayly

Counsellor Saurin, two copies 

Lieue. Col. Spencer, two copies 

Rev. Dr. Stock, Enniskillen

J. A. Smith

Rev. G. V. Samson

Scotland.

Sir James Stirling, Bart. 

Captain Sinclair

Rev. Mr. Sandford

Archibald Swinton, Advocate

――― Swinton, Esq. of Kimmergam


T.

――

His Grace the Archbishop of Tuam

William Taylor, Esq.

Rev. ―― Thomson, Dean of Killala

Scotland.

James Trail, Esq.

John Thomson, Insurance-Broker 

Mr. Deas Thomson, Insurance-Broker


V.

――

Viscount de Vesci 

Lady de Vesci

General Vallencey 

Major Vescy

Mrs. Vescy

Scotland.


W.

――	

Marquis of Waterford 

John Wolfe, Esq.



 
Right Hon. Arthur Wolfe, Attorney General

Richard White, of Bantry, Esq. 5 copies

Rev. Chamberlin Walker

Right Hon. Owen Wynne of Aislewood

Will Walker, M. D. 2 copies

Scotland

Peter Wright. M. D.

Morris West, Customhouse 

Capt. Watson


Y.

――

Alexander Young







________



Il y a sans doute par inadvertance, quelques noms d’oubliés sur cette liste, mais à la suite des volumes de la Grande Bretagne et de l’Irlande, on ajoutera la continuation de la liste des Souscripteurs : il y en a aussi quelques uns, qui ont été omis à dessein, comme ceux de mes connaissances Françaises à Dublin, qui m’avaient permis de faire usage de leur nom, et que j’ai cru imprudent d’imprimer.

Il se pourrait qu’il y eut quelques titres de Right Honourable oubliés, je suis trop loin de Dublin pour les mettre bien au juste. 









  
    Avertissement
    
  




  





AVERTISSEMENT

________


J’ai cru devoir faire précéder les volumes sur la Grande Bretagne et l’Irlande, par cet ouvrage, sur les causes de la Révolution de France, et les efforts de la Noblesse pour en arrêter les progrès.

Les observations que j’ai faites, dans les longues courses que le loisir de l’émigration m’a induit à entreprendre, dans les isles Brittaniques, m’ont engagé, à m’en occuper. Mon intention est de donner, si je puis, une juste idée de l’origine, du commencement, et de la durée de nos troubles, d’exposer les motifs honorables qui ont obligés la Noblesse à s’en éloigner, et de faire sentir que la foiblesse et l’indécision du gouvernement, sont les sources les plus complettes, et les causes principales du bouleversement des empires.

Les détails sur la campagne du Duc de Brunswick, et le licenciement de l’armée des Princes, me ramèneront tout naturellement dans la Grande Bretagne, et ensuite en Irlande. Les Promenades que j’ai faites dans ces royaumes, seront contenues dans les volumes suivans.

J'éspere qu’on excusera le style un peu léger avec lequel je me suis quelquesfois permis de traiter un sujet en apparence aussi sérieux ..... C’est beaucoup de pouvoir rire de ses malheurs. 
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LES CAUSES

de la

REVOLUTION DE FRANCE, &c.

________

DISCOURS PRELIMINAIRE



La révolution de France étant un de ces événemens marquans, qui frappent et demeurent à jamais dans la mémoire des hommes, les causes qui l’ont produite, sont dignes de la recherche des gens instruits où sensibles, que les crimes dont elle a été le prètexte, ont afligés et étonnés.

Etant sur les lieux dans ces momens de crise qui l’ont précédée, je suis en état de présenter au public, un grand nombre d’anecdotes peu connues et quelques détails intéressans, qui pourront par la suite faciliter au peinceau habile de l’historien la déscription de ce phénomêne politique. Ils serviront à exposer, dans un plus grand jour, l’esprit dominant de cette noblesse (dont je me glorifie d’être membre), qu’on a si injustement calomniée, et à qui ses malheurs mêmes doivent servir de nouveau lustre.

On la verra, ferme et courageuse, lorsqu’unie avec le peuple, pour défendre les loix de son pays, contre les innovations du ministère ; inébranlable dans ses principes, lorsque par des intrigues criminelles, on fut parvenu à lui enlever l’affection, et enfin fidelle et entièrement dévouée, abandonner ce qu’elle avait de plus cher, pour soutenir la cause défaillante de la monarchie.

Je parlerai succintement des événements qui ont amené la révolution, et j’en suivrai le fil jusqu’au 14 juillet. Je ne m’arrêterai ensuite que sur les faits dont j’ai été moi-même témoin, ou que j’ai entendu raconter par des personnes dignes de foi, dans les différens lieux où les circomstances m’ont conduit.

Je donnerai une légere esquisse den la cour des princes, à Turin et à Coblentz ; je rendrai compte des expéditions infructueuses qui les occupaient alors, et qui presque toutes ont manquées au moment de l’exécution, par une fatalité inconcevable, qui semblerait faire croire que les hommes avaient été frappés d’aveuglement et que cette époque fatele était marquée, pour donner au monde une grande et terrible leçon.

Je présenterai ensuite les causes qui ont rendu l’émigration générale, et j’ose dire presque indispensable pour l’homme d’honneur isolé, et souhaitant employer son courage à rétablir le thrône, les trois différentes armées composées de gentilshommes émigrés, la première campagne de cette guerre, et la retraite du Duc de Brunswick ; j’ai cru devoir aussi, ajouter la constitution de la Bretagne, et ses rapports avec la France, cela peut jeter beaucoup de lumière sur l’origine de la guerre des Chouans, et de celle que les Royalistes ont soutenu si long tems dans la Vendée. Je donnerai assi quelques détails sur cette lutte terrible, qui ne s’est enfin terminé que par l’anéantissement des habitans de ce malheureux pays.

Je ne parlerai surtout, que de ce dont, j’ai été témoin oculaire, où dont j’ai eu des rapports assez fidelles, pour qu’il me soit impossible d’en douter ; je ne m’attacherai point à suivre le fil des événements, mais seulement les accidents partiels, qui se sont passés dans les pays, où je me suis trouvé, cela donnera peutêtre plus de lumiere, que si je rapportais avec emphase des mensonges brillans, où des faits incertains.
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EXIL ET RAPPEL DU PARLEMENT DE PARIS 
EN 1787, DISPOSITION DES ESPRITS, A CETTE 
EPOQUE.



Une erreur commune a généralement prévalu par toute l’Europe, qui est que la révolution de France a été opérée dans un instant, et par la seule impulsion de tout un grand peuple, s’armant au même moment, pour la défense de ses droits, et de sa liberté.

Quelque séduisante que soit cette idée à bien des personnes, il est fort aisé de les convaincre que jamais événement ne fut mieux prévu en rappellent à leur souvenir les divers mouvemens qui agitaient la France avant cette époque fatale.

La cour épuisée par les folies des dernieres années du regne de Louis XV, et conséquences, aussi bien que par les emprunts ruineux, et absurdes de Mr. Necker, pour soutenir la derniere guerre d’Amerique, se vit enfin obligée d’avoir recours à la création de nouvelles taxes. Après avoir essuyé les refus les plus opiniatres du parlement de Paris, qui ne voulut jamais consentir à enrégistrer l’impôt territorial, et celui du timbre malgré les menaces les plus fortes, et même l’arrestation de plusieurs de ses membres : le ministere rassemble les notables, sous prétéxte de les consulter sur quelques changements importans a la constitution, et nécéssaires au bonheur du royaume, mais dans les faits pour tacher d’obtenir l’agrément de lever les nouveaux impôts, et le dispenser de l’enrégistrement du parlement.

Le roy ouvrit l’assemblée le 22 février 1787, par un discours dans lequel il fit allusion à l’usage que Henri IV, le chef des Bourbons, avait fait de ce corps ; les instruisit en peu de mots de la nature des plans qui devaient être soumis, « que son intention était d’améliorer les revenus de l’état, par une répartition plus exacte des taxes, d’ôter au commerce les entraves qui le gênaient, et de secourir autant que les circonstances le permettraient la classe indigente de ses sujets. Certains que ces vues avaient le bien public pour base, et que les membres de l’assemblées étaient animés du même zéle pour son service, il s’addressait à eux, avec la plus grande confiance pour avoir leur avis, sur ces différentes opérations. »

Quand le roy eut fini de parler, Mr de Lamoignon, garde des Sceaux, et Mr de Calonne, ministre des finances, addresserent la parole à l’assemblée, le dernier donna de longs détails, sur les projets immenses qu’il avait formé ; les principaux étant l’impôt territorial, et les assemblées provinciales, dont le plan semble avoir servi de modèle aux départemens républicains, puisque la noblesse et le clergé ne devaient point y avoir de place distinguée, et que chacun ne devait y paraître, ou avoir le droit d’y envoyer un représentant, que par sa fortune, sans distinction de rang.

On divisa ensuite l’assemblée en sept bureaux, chacun d’eur présidé par un prince du sang, et le premier par Monsieur : ils agréèrent la plupart des changemens que le gouvernement voulait faire, mais dirent presque généralement qu’ils ne se croyaient pas fondés à autoriser l’établissement de l’impôt territorial ; ils se plaignirent aussi avec juste raison de la maniere dont on voulait évidemment réduire la noblesse au niveau du tiers, en ne lui assignant pas de place marquée dans les assemblées provinciales.

Les notables n’avaient pas été assemblés pour controller les opérations, et les plans du gouvernement, mais pour donner leur avis sur la maniere dont ils devaient être faits, où pour parler plus franchement pour les approuver. Comme ils persisterent dans ce qu’ils avaient déja annoncé au sujet de l’impôt territorial, leu roy leur fit dire qu’il était résolu à l’établir, qu’ainsi leur discussions devaient seulement rouler sur la maniere la plus convenable de le faire ; les bureaux declarerent alors, qu’il paraissait qu’on n’avait assemblé les notables qu’afin de s’en servir comme d’une batterie, pour tirer sur le parlement et l’obliger a enrégistrer les loix, que le ministere avait adoptée. 

A cette epoque la Fayette et Mirabeau, commencerent à faire parler d’eux ; le premier enthousiaste de la forme républicaine de gouvernement, pourvu qu’il en fut le Washington, avait servi comme volontaire dans la guerre d’Amérique, et s’était plusieurs fois fait dire par ses amis, que sa tête exaltée finirait par tomber sur un échaffaud, dont les autrichiens l’ont sauvé par la suite, en le claquemurant. Le second, homme sans mœurs, méprisé généralement pour différens petits tours qu’on pourrait appeler escroqueries, venait d’être employé par Mr de Calonne dans un emploi subalterne de diplomatie à Berlin ; apparemment peu satisfait de son Mécêne, il écrivit un mémoire sanglant contre lui, ainsi qu’il l’avait fait autre fois contre son pere et sa mere, qui plaidaient en séparation *.



↑ Mirabeau sortant d’une maison de correction, où ses folies l’avaient fait loger pour quelque tems, apprit que son pere et sa mere plaidaient en séparation ; il va trouver le premier, aprouve sa juste colere, et offre de faire son mêmoire, moyennant cent louis, qu’il reçoit en le reméttant ; la dessus il va trouver sa mere, et lui fait le même offre qui fut pareillement accépté.



Heureux, si ses grands talents eussent pu être employé, en faveur de la cause qu’il a attaquée, car les deux lui étaient, ce semble, assez indifférentes, pourvu qu’il fut exposé a la vue du public, et qu’il dirigeat la machine : aussi les novateurs s’en sont servis pour l’accomplissement de leurs desseins, mais lors qu’il a paru pencher, pour rendre l’autorité au roy, dont il eut vraisemblablement été le ministre, ils l’ont traité comme Romulus, en forçant tous les Français à porter son deuil.

Mr. de Calonne repondit à ses mémoires, et en fit un dans lequel il en appelait au peuple, contre l’injustice des accusations qu’on portait contre lui. Les bureaux du Duc de Bourbon, et du prince de Conti, se plaignirent avec raison de  cette forme démocratique, qu’ils regardaient comme contraires aux lois de toute monarchie, ajouterent que la publication d’un tel avis, pouvant exciter la fermentation la plus dangereuse parmi le peuple, ils étaient sùrs que rien n’était plus contraire à l’intention de sa majesté, aux pieds de laquelle, ils portaient l’expression de leur douleur, et le cri de leur honneur offensé.

Le Roy répondit, que son ministre n’avait rien publié que par ses ordres, et quelques jours après il lui fit demander sa démission en l’engageant cependant à rester à Versailles, et à assister son succésseur de ses avis.

Necker publia quelques jours après, un mémoire dans lequel il se donnait comme à son ordinaire, les louanges dont ses ecrits sont farcis ; quoique au fait Mr. de Calonne n’eut été poussé à faire ces grands changemens, que pour réparer les bévues que son prédécesseur avoit fait,le public était tellement porté pour ce dernier, qu’autant la mémoire de l’administration de Mr. de Calonne était blamée, autant l’enthousiasme était aveugle et absurde en faveur de Mr. Necker. La cour sembla ellemême imbue de l’esprit général, où pour paraitre satisfaire les notables et le public, elle envoya Mr. de Calonne en exil sur ses terres, et cependant persista dans l’éxécution des plans, qu’elle lui avait fait annoncer. Le 23 avril, le roy vint à l’assemblée, déclara son intention de conserver aux deux premiers ordres de l’état, dans les assembleés provinciales, la prééminence dont ils avaient toujours joui dans de pareilles circonstances, expliqua ensuite les nouveaux impôts que la nécessité urgente de l’état le forçait a créer, &c. Dit aux notables, que la gloire de la France leur était confié, et qu’il leur appartenait de deployer les avantages qu’il possédait, en gouvernant une nation, dont les resources étaient aussi inépuisables, que son amour pour son roy.  

Cependant les ministres qui avaient succédés à Mr. de Calonne,
reçurent bientôt leur démission, et furent eux mêmes remplacés par l’Archevêque de Toulouse, qui parut pour 
la premiere fois à l’assemblée en qualité de ministre, le 8 de
Mai, et en réponse à la demande des nouveaux impôts, ne
reçut que des recommandations d’une économie plus sévere
et mieux entendue, les notables au surplus assurerent, qu’il n’était pas dans leur pouvoir de les accorder, mais que si
sa majesté croyait devoir les établir, ils pensaient que la
noblesse et le clergé ne devaient pas en être éxempts, ils engageaient
aussi le roy à se rappeller des promesses qu’il avait faites,
de conserver aux premiers ordres de l’état leurs priviléges
honorifiques.

Quand la cour vit, qu’elle ne pouvait absolument tirer des
notables, aucune authorisation qui put sembler legalle, de suivre les opérations : on pensa à les dissoudre. Le 25 May, 
après avoir donné de grands éloges à la vigilance avec laquelle 
l’assemblée, s’était instruite des affaires de l’état, le
roy la remercia de ses travaux, qu’il dit être tres importants,
en ce qu’il reconnaissaient le déficit et la nécessité d’établir
de nouveaux impôts, suivant que les circomstances le demanderaient,
puis l’archevêque de Toulouse, après avoir 
félicité les membres de l’assemblée sur leur désintéréssement   à reconoitre que la différente répartition des taxes était un reste de féodalité, et ne devait point éxister, " les assura que l’intention du roy, était de conserver les priviléges et les distinctions des ordres de l’état, sans viser à une égalité incompatible avec la monarchie : que les trois ordres devaient avoir leurs représentans, dans les assemblées provinciales, et que comme la noblesse et le clergé avaient généreusement consentis, à unir leurs intérèts avec ceux du tiers, il devait parconséquent avoir autant de représentans pour lui seul, que les deux premiers ordres. Que le roy était résolu à former les assemblées provinciales sans aucune division de chambres, que les voix seraient prises individuellement et non par ordres séparés. * Cette époque devait répandre une nouvelle splendeur sur la monarchie Française, par la déstruction prochaine d’établissemens injurieux et à charge du public. " 



↑ C’est ici la première fois que l’on ait parlé de cette funeste représentation égalle des ordres de l’état, et des voix prises individuellement, et non par ordre comme autrefois ; il n’est pas nécessaire de remarquer que c’était détruire entierement, la prépondérance des deux premiers ordres ; c’est principalement à cette cause que la révolution doit son origine ; la cour ne pensait vraisemblablement alors, qu’à vaincre la résistance opiniatre de la noblesse et du clergé, en lui opposant le tiers, qu’il n’eut pas été difficile de gagner par des concéssions, contraires à l’intérèt des deux premiers ordres ..... Elle était loin de prévoir que le contre coup de la machine, qui ne devait qu’abaisser la noblesse, devait aussi opérer la ruine totalle.



La harangue insidieuse de l’archevêque de Toulouse, fut suivi d’une de Monsieur, comme président de la noblesse et de chacun des présidents des différents bureaux, et présidens des parlements et chambres des comptes, remplies de louanges, et de compliments au roy. Le lieutenant de police de Paris surtout, " assura sa majesté, qu’Henry quatre se serait modellé sur lui, si la bonne fortune des Français ne l’avait fait naître dans ce siecle pour completter leur bonheur. "

Ainsi se termina cette assemblée, qui comme on peut le voir, laissa le ministère un peu plus embarrassé qu’il n’était avant, puisqu’elle n’avait rien décidé absolument, sinon qu’il y avait un déficit énorme, ce qui était déja très connu ; elle ne fut pas même capable d’en constater la quotité, et declara n’avoir pas le pouvoir d’établir les impôts nécessaires pour y parer, sans donner aucun avis sur la forme dont cette operation devait se faire *.

Cependant malgré l’opposition que le roy rencontrait dans ses plans, sa bonne intention était connue et appréciée du public, on louait de toutes parts son bon coeur, sa bienveillance et même son courage à entreprendre des changemens aussi considérables, quoique un grand nombre les désaprouvassent ; dans différentes boutiques d’image on avait exposé à la vue du public, ce petit jeu de mots 12 et 4 font 16. Pour faire comprendre que Louis XVI possédait les bonnes qualitès de Louis XII, et de Henri IV.



↑ Le public de Paris qui voyait fort bien leur inutilité et exprimait alors ses idées en chantant, répétait dans toutes les rues, sur le ton de je suis né natif de ferrare, le nom des différentes heures du jour, et après midi, disait allons diner mes amis, pour faire entendre que toute leur besogne, consistait à compter les heures, boire, manger et dormir.



 
L’établissement des assemblées provinciales était regardé de très bon oeil : les provinces qui jalousaient les pays d’états éspéraient bientôt pouvoir les rivaliser. On louait aussi beaucoup l’économie sévere du roy, qui lui fit renvoyer un grand nombre de gens de sa maison ; politique assez mal entendue, et qui a peutêtre même, été la cause de bien des maux, car les gens sur qui elles tombaient, et qui se trouvaient ainsi renvoyés après de longs services, sans dédommagement, ne trouvaient pas que ce fut grande consolation pour eux, de voir le public profiter de leur malheur ; ces réformes mêmes, tombèrent presque toutes, sur des emplois de peu de valeur, dont l’honneur était beaucoup plus regardé que la finance, par ceux qui les possédaient.

Le gouvernement se trouvant déçu dans l’éspérance de secours, qu’il éspérait recevoir de l’assemblée des notables, fut obligé d’avoir recours à la maniere usitée d’avoir de l’argent, c’est à dire de présenter à l’enregistrement du parlement de Paris, la création de l’impôt territorial et celui du timbre.

Le Parlement refusa l’enrégistrement de toutes nouvelles taxes, avant d’avoir un détail exact de l’état des finances, et de l’emploi des sommes qu’on devait lever ; il présenta à la couronne une remontrance pleine d’énergie et ecrite à la fois d’un style, ferme et réspéctueux, déclarant forméllement, que chargé par le souverain d’annoncer sa volonté au peuple, il n’était point chargé par le peuple de le représenter au point de consentir en son nom à la création d’impôts onéreux et perpétuels, que la nation seule assemblée  en états généraux, avait ce pouvoir, invitant le roy à s’entourer de ses sujets fidelles, et l’engageant à annuller les differents édits qu’il venait de publier.

Quoique cette remontrance fut très sage, comme elle ne supléait point au besoin urgent du moment, le roy dans un lit de justice, fit enrégistrer les nouveaux édits devant lui. Le jour d’après, le parlement fit une protéstation solémnelle contre ce qui s’était fait la veille, et déclara, que toutes personnes prétendant mettre ces édits à éxécution seraient regardées comme traitres et condamnées aux galères : protéstation incroyable, et qui semble plutôt dicté par la colere, que par la sagesse, mais qui devint plus formidable par la sanction que les autres parlements y donnerent ; ils étaient bien loin de penser, qu’ils allumaient un feu, qui devait les consumer eux-mêmes.

La cour alors se vit réduite à en venir aux dernieres extrémités, et où à abandonner pour jamais, l’idée de lever des impôts, sans le consentement du parlement, quelques fussent les nécessités de l’état. Quelques jours après la protéstation du parlement, un officier aux gardes, fut chargé de porter à chacun des membres, une lettre de cachet qui leur enjoignait de se rendre sur le champ à troyes, où le parlement, était éxilé.

Quelque soit le motif qui ait engagé le parlement, à se refuser à l’enrégistrement que désirait la cour : que ce soit l’intérèt général du royaume, où comme on l’en a accusé par la suite avec tant de fureur, et j’ose même dire avec injustice, l’intérèt particulier de son corps dont les priviléges se trouvaient heurtés par le nouvel ordre des choses. Toujours est il certain, que la résistance fut tres populaire : chacun crut voir en lui le sauveur de la France, tous les cœurs le suivirent dans l’éxil où il fut envoyé, et l’on regarda ceux de ses membres, qui furent les objets marqués du ressentiment des ministres, comme des héros, martyrs de la juste cause qu’ils avaient entrepris de soutenir.

Quoique au moment de l’éxil du parlement, Paris fut consterné, cependant comme de tous les peuples de la terre, celui de cette ville, était peutêtre le moins sensible aux maux passés et le moins prévoyant des futurs, ce violent chagrin ne fut pas de longue durée : quand la rage se fut bien exhalée en malédiction et en juremens contre les ministres, qu’on les eut bien chansonnés, qu’on eut bien ris à leurs dépens, comme rien de pis n’arrivait, on commença à se rasseoir, et je crois en vérité que sans les parens, et les femmes des éxilés, on aurait bientôt oublié que le parlement était à Troyes.

Cependant il était infléxible et la persécution qu’il avait eprouvé, en lui découvrant pleinement, que la nation était de son coté, avait redoublé son courage. 
La cour voyant que l’autorité ne servait à rien, et dailleurs ayant eu le temps de s’appercevoir que le public était aigri et qu’une etincelle pourrait allumer un grand incendie, après l’avoir envoyé en éxil avec trop de légèrté, commit une plus grande faute encore, en le rappelant tout à coup, et en retirant les édits du timbre et de l’impôt territorial.   

Le peuple qui dans ce moment, crut avec quelque apparence de raison, avoir fait plier la cour et les ministres sous sa loi, poussa son insolence et ses prétensions aux derniers éxçès, en quoi il ne fut malheureusement, que trop encouragé par le parlement, les propriétaires et généralement tous les ordres de l’état, qui dans ce moment faisaient cause commune avec lui, et se réjouissaient de l’éspéce de victoire, qu’ils venaient de remporter.

Il faut avoir été sur les lieux, où avoir vu par la suite quelques unes des orgies de la révolution, pour avoir une juste idée de la frénésie qui s’empara des têtes, lorsque le parlement, dans une longue file de plus de deux cents voitures, rentra dans la capitale, et comme en triomphe reprit possession du palais.

Ce fut à peuprès deux ans avant la révolution, à la fin de l’été de 1787, que Paris fut témoin pour la premiere fois, des scênes ridicules, extravagantes, qui depuis ont ensanglanté le thrône, renversé la monarchie, détruit toutes les propriétés, bannis ou massacrés la noblesse, le clergé, et ce même parlement qui était alors l’idole et l’objet favori de l’enthousiasme général ; elles n’ont pas laissé véstige de ces anciennes loix et établissemens qui (quoique abusifs peut-être) avaient établis et supportés avec splendeur la monarchie Française au milieu des nations de l’Europe, pendant près de quatorze siecles ! période peu commune d’éxistence dans l’histoire des peuples, mais qui par cette raison même, devait finir ! 

Ce sont aussi ces orgies d’un peuple ivre qui ont plongés l’Europe entiere dans les horreurs d’une guerre désastreuse, ont accumulées les massacres dans l’intérieur du royaume et malgré l’apparence brillante de ses succès, ont fait de toute une grande nation, un peuple de malheureux.

La populace ivre de joye, courut les rues en frénétique pendant plusieurs jours, et sous prétéxte d’éclairer la fête força plusieurs boutiques d’épiciers et s’empara des flambeaux et de toute éspéce de matiere inflammable, puis continua de courir à la lueur des torches.

Un parti prit dans sa tête, d’arrêter les passans devant la stature d’Henry quatre, de les forcer à boire à sa santé puis à donner quelque argent pour la continuation de la fête : aurait on jamais du penser que trois ou quatre ans après, les mêmes gens, devaient faire un canon de cette statue, d’un roy si justement chéri.

Ceux qui refusaient de se soumettre à ces idées bizarres étaient insultés, traités avec le dernier mépris et même je me rappelle avoir oui dire, que différentes personnes furent arrachées de leur voiture et forcées par le peuple, à se mettre à genoux devant la statue et à prononcer à haute voix une réparation d’honneur et un panégyrique, qu’un deux leur dictait.

Un Anglais ayant ainsi été obligé, de sortir de sa voiture et de faire sa révérence au cheval de bronze, gagna l’amitié du peuple, en disant après que la cérémonie fut finie ; " Si jamais vous venez à Londres, je vous attends à la statue d’Elisabeth. " Il fut beaucoup applaudi, et la populace le reconduisit à sa voiture en poussant des cris tumultueux.

Au milieu de ces scenes de folie, le feu prit par malice où accident, dans différents endroits ; quelques personnes périrent à la suite des pèrsécutions que le peuple leur avait fait éprouver.

Les gens aisés et le parlement lui même, commencèrent à être effrayés : il fit afficher différentes publications, dans les quelles il éxhortait le peuple à se tenir tranquille et enfin la police à la grande satisfaction des honêtes gens, prit des mesures efficaces pour le faire rentrer dans l’ordre.  


_______
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NOUVELLES DEMANDES, IRRESOLUTION, LETTRES
DE CACHET, LA COUR PLENIERE.



On s’attendait que la cour en rappellant le parlement, était déterminé à ne remédier à la dette de l’état et au présent manque d’argent, que par une régulation mieux entendue et une économie sévere. Le roy même donna du crédit à cette opinion, par la réforme qu’il fit dans sa maison et les ordres qu’il donna aux administrateurs de ne faire que les dépenses nécéssaires, les rendant résponsables pour toutes celles qui seraient jugés inutiles.

Cette modération, ne pouvait pas être de longue durée, car l’économie la plus sévere ne pouvait pas remédier aux besoins du moment : le roy dans une séance royalle au parlement, où les princes du sang et les pairs du royaume se trouverent, demanda l’enrégistrement d’un emprunt considérable   et d’un édit en faveur des protestants ; dans le courant de son discours, il lui reprocha ses prétensions indiscrettes et parla avec amertume du passé, qui semblait avoir été pardonné : ayant ensuite permis aux magistrats de donner librement leurs opinions, la discussion dura tres longtemps, et lorsque tout le monde eut parlé, il se leva et ordonna que les édits fussent enrégistrés sur le champ, sans plus de délai. 

Le Duc d’Orleans se leva tout a coup, et declarant que c’était une violation des priviléges du parlement, il protesta contre tout ce qui s’était fait.

Le roy étonné, répéta ses ordres et quittant l’assemblée, retourna sur le champ à Versailles, sans avoir mangé du jour. Après son départ, le parlement se joignit à la protéstation du Duc d’Orleans, et annulla la séance, les voix des differents membres n’ayant pas été comptés. 

Le lendemain au soir, le baron de Breteuil présenta une lettre du roy au Duc d’Orleans, qui lui faisait connaitre, que sa majesté avait raison d’être mécontente de sa conduite et l’envoyait en éxil à Villers-cotrets, une de ses terres. Le même jour aussi, deux membres du parlement, l’Abbé Sabbatier, et Mr. Fréteau, qui avaient montré plus de chaleur la veille dans la discussion, reçurent des lettres de cachet, et furent conduits, l’un au mont St. Michel, et l’autre au chateau de Ham en Picardie. 

Le parlement se rendit le jour suivant, à Versailles, et le président éxprima au roy son étonnement en apprenant l’exil du premier prince du sang, et l’arréstation de deux magistrats, pour avoir déclaré en sa présence, ce que leur devoir et leur conscience leur avait dicté, après surtout que sa majésté les eut forméllement invité a le faire et le suplia de rendre la liberté au premier prince du sang, et aux deux magistrats.

Le roy répondit, que puisqu’il avait éloigné un prince du sang de sa présence, le parlement devait supposer qu’il avait de bonnes raisons, et qu’il avait puni deux magistrats, parce qu’il en était mécontent. 

Cette réponse courte et positive, loin d’intimider le parlement, lui fit faire une addresse vigoureuse deux jours après, où le même sujet était traité avec la plus grande force : il continua ses reclamations, jusqu’a ce qu’il eut enfin obtenu que la prison des magistrats serait changée en exil. La Cour cependant n’y consentit qu’après l’enregistrement d’un emprunt partiel.

Ce serait perdre le tems, que d’entrer dans un grand détail des prétensions de la cour, et de la résistance opiniatre du parlement ; je me contenterai seulement de remarquer, que la cour prétendait avoir le droit, de faire et de corriger les loix : Qu’après avoir entendu les représentations des magistrats, ils n’avaient pas le droit de se refuser à les enrégistrer, si elle pèrsistait dans son avis. 

Le parlement était bien loin de reconnaitre ces prétensions dérogatoires de ses priviléges, et avait pour lui, la voix du public qui était vivement intéréssé dans la dispute, et attendait avec grande impatience de quelle maniere elle se terminerait. Il reprochait avec beaucoup de chaleur aux ministres, les abus choquans d’autorité, qui avaient été commis depuis quelque tems, l’usage scandaleux des lettres de cachet, qui n’étaient que trop souvent employés pour satisfaire des ressentimens particuliers ; enfin dans le mois de Janvier 1788, le parlement croyant se débarrasser entièrement des importunités de la cour, et peutêtre aussi n’imaginant pas, qu’il serait pris au mot, déclara " qu’il n’était point dans son pouvoir, ni dans celui de la Couronne, ni même dans leur mutuel accord, de garantir où de lever aucunes nouvelles taxes ; que les états généraux seuls, avaient ce pouvoir ; et qu’il n’avait déja que trop pris sur lui même, en consentant à différentes fois à l’enregistrement d’impôts et d’emprunts onéreux : qu’il avait toutes fois son éxcuse dans la nécéssité urgente des temps, et dans les pouvoirs, limités qu’il avait reçu des derniers états assemblés à Blois (deux cents ans avant,) ; que rien dans le monde ne pourait l’engager à se désister de ce glorieux privilège qui était plutôt celui du peuple en général, et que la volonté du roy ne peut avoir force de loi, que lors qu’elle a été discutée, consentie et publiée par les authorités légalles. " Cette déclaration produisit un effet étonnant, toutes les têtes furent comme éléctrifiées : autant la crainte des nouvelles impositions avait affaissé les ésprits, autant la joye fut éxtrême en appercevant, qu’aucune autorité éxistante n’avait le pouvoir de les établir.

Les louanges du parlement retentissaient de toutes parts et l’admiration généralle poussée à l’excès, en regardait tous les membres avec enthousiansme. 

On s’attendant néamoins, (et peutêtre le parlement lui même) que la cour refuserait d’accéder aux vœux du public et que persistant dans ses projèts, elle ferait usage de tout son pouvoir pour les faire réussir : mais étant instruite des dispositions du peuple, et craignant avec juste raison, qu’un refus formel ne servit de prétexte, pour éxciter un mouvement populaire, la cour quoiqu’en termes ambigus, ne parut pas très éloigné de consentir au rassemblement des états généraux, et même en quelque sorte, promit, de s’en rapporter à leur décision.

Il semble que dans cette affaire, il y avait aussi peu de bonne foi d’une part que de l’autre, le parlement croyait avoir par là, un prétexte plausible, pour ne point consentir aux demandes de la cour, et peutêtre aussi par son refus, de la mettre dans une position critique qui l’obligeat à retourner sur ses pas et à ne penser de longtemps à aucune innovation où réforme !

La cour de son coté, ne pouvait pas désirer le rassemblement des états généraux, qui dès l’instant de leur formation devaient lui enlever le plus beau fleuron de la Couronne, ce privilège qu’elle prétendait posséder, le présent sujet de la dispute, le droit de faire des loix et de les faire éxécuter sans controlle. Cet ancien axiome, qu’on attribuait à Charlemagne, était dans toutes les bouches, rex fit leges consenso populi, et la nation était disposée à le regarder comme le boulevard de ses droits ; mais calculant peutêtre, sur ce premier et certain mobile de coeur humain, l’intérèt personel, elle pensait qu’ayant l’air de les accorder, le parlement éffrayé pour la perte certaine de ses privileges, que l’usage beaucoup plus qu’aucune loi précise lui avait accordé depuis des siècles, en deviendrait plus traitable et consentirait plus volontiers à ce qu’elle désirait de lui. 


  


C’est à cette époque, que le Duc d’Orléans, qui jusqu’alors avait été méprisé générallement, commença à attirer l’attention du public. Ses partisans répandirent avec soin qu’il n’avait été disgracié et banni de la cour, que pour avoir voulu soutenir les droits du peuple.

Ce fut alors seulement, que de tous cotés on entendit ses louanges ; que sa charité, son humanité, furent portés jusqu’aux nues ; on publia, qu’un jour à la chasse, sur la terre où il était éxilé, un de ses domestiques tomba dans une riviere ; qu’il allait se noyer, lorsque le Duc d’Orléans, sans balancer, déscendit de cheval, se précipita après lui et le ramena au bord : ce trait de courage et de bienveillance était représenté sur toutes les boutiques d’image, et lui gagna un grand nombre de partizans ; personne ne s’avisa de penser, que ce pourrait bien être une fausseté, et que dans tous les cas, c’était une chose simple et de peu de conséquence.

L’esprit de réformation qui régnait alors, produisit cependant quelques bons éffets ; les codes civils et criminels furent éxaminés avec attention, et quelques changemens avantageux à la liberté et à la sureté individuelle, furent opérés à la satisfaction générale. Le roy publia aussi un édit en faveur des protéstans, et sans toutes fois leur accorder l’éxercice public de leur religion, leur donna tous les privilèges des autres habitans, pour leur mariage, batêmes, entèrremens, succéssion et même le pouvoir de posséder des emplois publics ; privilèges, dont il est vrai, ils étaient en possession depuis longtemps, mais que la loi ne reconnaissait pas.

La dispute entre la cour et le parlement éxistait toujours  dans la plus grande chaleur, et produisait de tems en tems, des remontrances vigoureuses et des réponses menaçantes et impérieuses. " Que deviendraient disait l’un, les devoirs réciproques entre les rois et les sujèts, si les premiers avaient le droit, de faire et de changer les loix, la France ne serait plus une monarchie, mais une aristocratie de magistrats, égallement contraire à l’intérèt des sujèts et à celui du monarque : que c’était son devoir de garantir la nation d’un pareil malheur ; " elle le rappellait aussi, " que le royaume était redevable d’un grand nombre de loix salutaires à l’autorité de plusieurs de ses rois, qui les avait fait enrégistrer sans aucun égard et même en opposition aux remontrances du parlement ".

Un grand nombre remarquaient cependant, que dans toutes ces proclamations, il n’était point parlé de l’assemblée des états généraux, et que les deux partis semblaient les laisser entièrement à l’écart et ne prononçaient même plus leur nom. La remarque qui en fut faite, dans quelques papiers, éxcita encore davantage l’éffervescence du peuple et même le détacha un peu du parlement ; car depuis que la cour les avait promis, ils étaient devenus le sujet général des conversations et le grand objet, auquel se rapportaient, les désirs et les voeux des opinions les plus opposées.

La cour s’occupait alors de la formation d’un corps de judicature, auquel elle devait s’adrésser pour l’enrégistrement de nouveaux édits, sans être obligé de passer en revue tous les parlemens du royaume.   

Pour donner au nouvel ordre de choses l’approbation publique, par le choix des personnes destinées à remplir les places, la cour pléniere devait être composée, des pairs du royaume, de quelques membres des différents parlemens, et des chambres des comptes, &c, &c. on pensait avec raison que c’était là un moyen sùr, de se débarrasser à jamais de leurs importunes remontrance, et peutêtre en même tems d’éluder les états généraux.

Le plus grand secret couvrait les opérations, des sentinelles avaient été placées autour des imprimeries royalles, rien ne transpirait : cependant le parlement, s’étant assemblée * (May 1788), déclara qu’étant, instruit par la voix publique, que quelque coup fatal allait lui être porté : c’était son devoir de s’opposer à tous les attentats, contraires aux loix et au bien de la France, que le droit de lever de nouveaux impôts, appartient seulement à la nation convoquée en états généraux. Qu’il était résolu à s’opposer à toute innovation, et à ne délivrer la justice, que dans le même tribunal, avec les mêmes personnes, et les mêmes priviléges, et de crainte, ajoutait il, que la force ne supprimat cette délibération, il ordonna que des copies nombreuses en seraient sur le champ imprimées et envoyées, à tous les parlemens du royaume.

Le bruit courut alors que Mr Despresmesnil, conseiller au parlement avait réussi à s’introduire dans la presse et avait fait part à son corps, de ce qui se tramait contre lui.

La cour fut tres irrité de cette déclaration, et particulierement de la découverte qui l’avait occasioné, et voulant faire sentir sa vengeance, à ceux qui étaient soupçonnés l’avoir faite. Elle envoya une lettre de cachet à Despresmesnil et à un autre conseiller ; ils trouverent le moyen de l’éviter, mais loin de prendre la fuite ils prirent place le même jour au parlement, qui fut convoquée à ce sujet et où malgré sa promptitude plusieurs pairs se trouverent. On y délibera sur la mesure violente de la nuit derniere, et on résolut d’envoyer une députation à sa majésté, avec une remontrance vigoureuse. Le parlement rappellant ses premieres opinions sur la liberté personelle, accusait les ministres de vouloir renverser les loix du royaume, et avisait le seigneur roy, de se défaire de ces conseillers perfides, et de les livrer à la justice.

Le roy refusa de recevoir la députation et bientôt les gardes Françaises entourerent le palais et y jetterent la plus grande consternation. Mr. d’Agout major des gardes, entra dans l’assemblée et demanda au nom de sa majésté, les deux membres, qui avaient du être arrêté la nuit précédente.

Loin de les lui remettre, le président déclara qu’ils avaient tous la même opinion et étaient tous des Despresmesnil et Monsanbert et lui dit d’aller rendre compte, de ce qu’il venait d’entendre, à l’autorité qui l’avait envoyé. 

Mr. d’Agout se retira et telle était l’irrésolution du gouvernement, que ce ne fut qu’après vingt et quelques heures durant lesquels le parlement avait toujours été bloqué qu’il revint avec des ordres précis, et declara formellement que l’on eut à lui désigner les deux conseillers qu’il avait ordre d’arrêter ! Le plus profond silence régnait, lors qu’enfin Messieurs Despresmesnil et Monsanbert se leverent d’eux  mêmes et demanderent la permission de se soumettre aux ordres du roy ; le premier, fut envoyé aux isles Ste. Marguerite, sur la côte de Provence, et le second au chateau de Pierre-en-Cize à Lyons.

Ce coup d’autorité, le long confinement, dans lequel le parlement avait été sous la garde de soldats pendant plus de vint quatre heure, ne purent lui faire changer de conduite, ni abbatre en rien son courage. Il était soutenu par l’esprit général des ordres de l’état, qui partageaient toutes ses démarches et applaudissaient hautement à sa fermeté.

La cour croyant avoir semé la terreur, parmi le grand nombre des magistrats, annonça la tenue d’un lit de justice pour le 8 de Mai.

Avant de se rendre aux ordres du roy, le parlement publia une protéstation contre tout ce que la force et la violence, pourraient l’obliger de faire, contre l’intérèt de la nation ; accusant la cour d’un dessein marqué et suivi depuis plus de douze ans, d’envahir tous les priviléges et les droits des différents ordres de l’état.

Le roy dans son lit de justice, après avoir reproché au parlement ses refus obstinés d’enrégistrer les lois salutaires au royaume, déclara que c’était son intention qu’elles fussent éxécutées, et qu’il entendait que la dispensation de la justice fut rendue plus régulierement à ses sujets, en obligeant le parlement à s’en occuper uniquement.

Il annonça alors, la cour pleniere, du zéle des membres de laquelle, il attendait le succès qu’il avait lieu d’éspérer, que son intention n’était point de détruire, mais de rétablir les choses sur l’ancien pied, où elles étaient du temps de Philippe le bel, en établissant par tout le royaume une unité de système, sans laquelle la force même lui était nuisible ; puis ayant fait enrégistrer devant lui ses anciennes et nouvelles volontés, il se retira en recommandant au parlement de ne pas le forcer par son refus, d’user de mesures violentes, et dont il regréttait d’avoir déja été obligé de se servir.

Lors qu’il se fut retiré, le garde des Sceaux lut une partie du nouveau code, que la cour prétendait établir, contenu dans un volume in quarto, et dont tous les articles étaient signés du roy et du baron de Breteuil.

Le plus profond silence avait régné tant que le parlement, avait été dans la présence du roy, mais aussitôt que les magistrats purent se communiquer leur pensées, ils résolurent sécrétement une assemblée pour le lendemain à la pointe du jour. 

Datant leurs nouvelles déclarations de sept heures du matin, ils protesterent contre tout ce qui s’était fait la veille, et déclarerent à la nation, que rien ne les ébranlerait dans l’éxèrcice de leur devoir, et ne pourrait forcer aucun d’eux, à accepter un emploi dans le nouveau tribunal, que le seigneur roi, voulait établir.

Cette nouvelle addresse fut envoyé à sa majésté, avec un refus formel d’un grand nombre de pairs, d’accepter des places dans la cour pleniere.

Le roy la convoqua sur le champ, telle qu’il l’avait annoncé la veille, envoyant ordre à tous les individus, qu’il avait destiné à la composer, de se rendre dans l’endroit qu’il indiquait. C’est la seule fois que cette cour pleniere fut assemblée ! Sa majésté déclara, que son principal objet dans ce nouvel établissement, était la tranquillité générale du royaume et le bien du public ; qu’il ne doutait point que le zéle des membres qui la composaient, et plus particulierement ceux de la grande chambre du parlement ne les porta à aprouver son intention et à lui en faciliter l’éxécution. Ayant ensuite ajouté qu’il leur ferait savoir ses volontés, il se retira et la cour pleniere se sépara, pour ne se jamais rassembler.

On s’attend bien que cette occasion ne fut pas manquée, de publier encore de nouvelles remontrances ; dans celles-cy le parlement persista dans sa premiere résolution et comme ajoutait il, les magistrats ne pouvaient plus s’addresser à la personne dont le devoir était de recevoir leur reclamation, (faisant allusion au garde des Sceaux, Mr. de Lamoignon, qui était réputé l’auteur des nouveaux plans) ils chargerent un d’entre eux, de les déposer chez un notaire et d’en faire imprimer autant d’éxemplaires qu’il serait jugé nécéssaire pour les rendre connues du public.

Pendant que le parlement était occupé à Versailles, dans cette guerre de plume, le gouverneur de Paris, sur les ordres de la cour, s’emparait du palais. Ayant forcé l’entrée des différentes chambres, il ouvrit les régistres prit possession des papiers et des archives, puis mettant le sceau du roy sur les portes, il en emporta les clefs avec lui.

Tous le parlemens du royaume furent aussi suspendus de leur fonction. J’étais alors en garnison à Metts, je me rappelle   l’éffet étonnant, que l’éxécution de cet ordre, produisit sur l’ésprit du peuple, et même sur les soldats, qui commençaient déja, à montrer ces dispositions inquiettes, dont depuis, les novateurs ont si bien scus se servir, pour l’éxécution de leur déssein, et la ruine de la monarchie.

Il semble que la cour, fit dans ce moment quelques démarches secréttes pour obtenir du chatelet, (le premier tribunal subalterne à Paris) cet énregistrement si désiré et qui avait été refusé si obstinément, par tous les parlements du royaume. Le chatelet peu de jours après, déclara qu’il était vivement afligé des abus d’autorité, éxercés contre les différentes cours de magistrature, et qu’il ne consentirait jamais, à enrégistrer aucuns édits, donnés par la cour à ce sujet.

Les pairs aussi, présenterent eux mêmes au roi, un papier dans lequel il témoignaient le chagrin avec lequel ils se trouvaient obligés d’approcher sa majésté, mais que c’était un devoir dont ils ne pouvaient se dispenser, vù l’état alarmant des affaires public, et le mécontentement qui prévalait parmi les gens de tous rangs ; qu’ils présentaient leurs opinions à sa majésté, avec les sentemens de la Loyauté la plus pure et éspéraient, que dieu la porterait, à les considérer mûrement et à laisser les choses sur le pied, où elles avaient été pendant si longtemps à la satisfaction générale : que c’était le seul moyen, de prévenir une altération inévitable, dont il était aussi aisé de prévoir les conséquences funestes, tant pour lui même, que pour son peuple.

La cour ordonna péremptoirement au chatelet de se taire et de se mêler de ses affaires et l’on prétendit à Paris que peut s’en falut, que ls pairs qui avaient présenté ce petit mot d’avis, ne reçussent un billet de logement dans quelques uns des chateaux du roy.


________
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ESPRIT DE VERTIGE REPANDUE DANS LA NATION,
 NOTE SUR LA FRANC-MACONNERIE.



Cependant un mécontentement universel, paraissait de toutes parts à un point effrayant : la secte des novateurs, qui était très considérable et s’augmentait encore tous les jours, montrait déja, une partie de cette fureur et de cet enthousiasme qu’elle à eu depuis, si souvent occasion de déployer. Les bâtimens publics, étaient couverts de placards incendiaires, où le roy était dépeint sous les plus noirs couleurs : On reprochait au peuple, son peu d’énèrgie et on l’engageait à se soulever.

Dans la foule des factieux, il y en avait un petit nombre qui dans l’ombre du mystere complotaient la subversion totalle de ce gouvernement, qu’au fait le gros de la nation voulait réformer, mais pas détruire. Ceux là, profitaient des abus d’autorité de la cour, aussi bien que des fausses démarches du parlement, ils échauffaient les têtes par des récits trompeurs, où des faits éxagérés ; les maux passés étaient représentés comme le prélude de futurs ; on accusait la cour d’avoir l’intention, de réduire la nation à un état entier de servitude ; on donnait, il est vrai, des louanges à la résistance
du parlement, mais on étallait en même tems, une telle
afféctation de philantropie et de philosophie, qu’on aurait
pu dès lors voir, que non seulement on cherchait à armer le 
peuple contre la cour, mais encore à le détacher des principaux
ordres de l’état ; ils faisaient à présent disait-on
cause commune avec lui, parceque leurs intérèts se trouvaient 
compromis dans la dispute, mais au premier moment, où
ils verraient, qu’ils pourraient se sauver à ses dépens, ils s’en 
détacheraient certainement.

Dans ce tems, comme on a pu le remarquer, le Duc 
d’Orléans, avait été envoyé en éxil ; outre ce sujet de
mécontentement contre la cour, il en avait d’autres d’un
nature beaucoup plus sensible? Le roi et la reine particulierement,
lui avaient souvent donné des marques non équivoques
du plus profond mépris.

A l’occasion de son nouveau palais royal, qu’il avait rempli 
de boutiques, dont il tenait même quelques unes par
ses agents, le roy s’était permis dit on, quelques plaisanteries,
aisi que sur sa fameuse éxpédition marine à Ouessant,
et lui avait plusieurs fois demandé des nouvelles des
Anglais. La police aussi, n’avait pas pris le moindre soin,
pour tâcher d’empêcher les Parisiens de s’égaier à ses dépens,
dans les caricatures, où dans les chansons de rue ; j’ai 
vu un portrait de lui, exposé au public, au bas duquel il y 
avait, mare vidit et fugit, et Jordanis conversus est in retrorsum,
un autre où à moitié caché dans un coffre à fond de cale,
une bouteille à la main, les mots courage, amis, sortaient de sa
bouche. Comme il chèrchait partout des locataires, pour
habiter son palais royal, et que même souvent il faisait des
bassesses pour en avoir, on le représenta habillé en chiffonier,
chargé d’une hotte, et au bas le Duc d’O*****s, cherchant des Loques 
à Terre. Ce jeu de mots assez ingénieux, fit rire tout 
Paris à ses dépens : Ses orgies aussi n’étaient point ménagées
dans les satyres du tems ; on le représentait comme la sentine
de tous les vices, sans aucune vertu où qualité aimable, 
qui put les rendre moins dégoutans. Il était donc tres naturel, 
de supposer qu’un tel prince par motif d’ambition où
de vengeance, se prêterait volontiers à ce qui pourrait le
conduire, à satisfaire ses vues criminelles.

D’après ce petit préambule, il ne doit plus paraitre si
surprenant, de voir le Duc d’Orleans à la tête des représentations
et des oppositions les plus violentes contre la cour,
en un mot à la tête du parti populaire : ni d’entendre de
toutes parts les louanges outrées, d’un homme que la cour 
aussi bien que toute la nation, regardait quelques mois auparavant,
avec le plus profond mépris.

Le principal obstacle, était l’ésprit intéréssé, ou plutôt l’avarice
connue du prince, mais que ne peut l’ambition et le 
désir de la vengeance : on scut si bien, lui faire entendre raison
à ce sujet, que la seconde année de la révolution, son
immense fortune de plus de quatre vingt millions, ou près
de trois millions quatre cent mille livre sterlings fut
presque entierement épuisée, par les dépenses sécretes de ses
intrigues, qui si elles ont renversé la monarchie, l’ont aussi
conduit sur le même échaffaud où il avait fait monter son
roy *.

Il ne parait pas que les agens, qui le méttaient en avant,
eussent l’intention, de faire rien autre chose de lui qu’un
levier pour leur grand ouvrage, par la facilité de puiser à
pleines mains dans ses trésors, et s’en défaire après. Il parait
aussi, par d’autres circomstances que le Duc d’Orléans,
pensait depuis quelque tems, à des projets sérieux et dont
l’éxécution, semblait avoir été remise, jusqu’à ce qu’une occasion
favorable se présentat.



↑ Le Duc d’Orléans a avoué à son dernier intérrogatoire, que la corruption
du seul corps des gardes Françaises, lui avait couté plus d’un million tournois,
50000. sterlings.



Sept ou huit ans avant la révolution, on sait que le Duc,
(malgré le mépris dont il était couvert), avait réussi à se 
faire nommer grand maitre général des francs-maçons, de
la loge de l’orient, et comme tel de toutes les loges du royaume.

On ne conçoit guères dans la Grande Bretagne, comment
le grade de grand maitre maçonique, peut fournir les moyens
de conspirer contre l’état ; mais par tout le continent 
de l’Europe, la conséquence en est beaucoup plus grande
que dans cette isle. Le Duc Ferdinand de Brunswick, qui
en était revêtu, éxcita en Allemagne la jalousie de l’Empereur,
et de tous les princes de l’empire : dans la plupart
des villes principales, les habitans avaient plus de respect
pour le grand maitre des maçons que pour leur propre souverain.
Le Duc d’Orléans ne pouvait pas prétendre au
même réspect en France, par le mépris que l’on avait pour
son caractere, mais il réussit quelque tems après sa nomination,
à établir des comités sécrets, où il n’admit que ceux 
qui avaient sa confiance. Il les remplit de soldats aux gardes
Françaises et de gens du commun à ses gages, qu’il avait 
admis dans la loge, ils y étaient souvent régalés et prêchés
sur l’égalité, la fraternité, &c. anciens sujets il est vrai de
la maçonnerie, mais dont on faisait alors, plus d’usage qu’à
l’ordinaire, et qui au fait ont aussi été les premiers, d’abord 
employés par les révolutionaires, ce qui semble indiquer 
la source d’où ils sont venus *. Voyez la note sur la franc-maçonnerie.


Sous prétexte de cette égalité et fraternité maçonnique,
les officiers aux gardes ne tarderent pas à s’appercevoir, que
leurs soldats prenaient quelques fois avec eux, des tons insolens
que mème quelques uns conservaient hors de la loge.
Enfin au commencement de 1789, les insolences de leurs 
soldats et les désagrémens qu’ils y éprouvaient furent poussées
a tel point, qu’ils furent obligés d’abandonner la loge.

Je laisse le lecteur, faire sur ce sujet que je puis certifier 
avoir entendu tres souvent, à des temoins oculaires,
toutes les réfléxions qu’il lui plaira : je me contenterai seulement 
de remarquer, qu’il semble que la cour avait quelque 
connaissance des manoeuvres qui pouvaient se pratiquer sous 
le voile de la maçonnerie, car je me rappelle, qu’elle dissipa
à plusieurs reprises, des loges à Versailles et à Paris, et 
leur défendit de s’assembler jusqu’à nouvel ordre.





 
note sur la franc-maçonnerie.
 
(*) Comme ce que je vais présenter, n’est apuyé que sur des oui dire et pourra
peutêtre paraitre fabuleux, je trouve mon excuse dans l’obligation que j’ai
prise de rapporter tout ce qui peut jetter quelques lumieres, sur l’origine de la
catastrophe cruelle qui a detruit l’ordre en France, et menace d’envelopper
tous les états de l’Europe dans la même anarchie ; je prie aussi tous les francs
maçons du monde, de me pardonner les libertés que je vais prendre, je suis
pleinement convaincu que le grand nombre de leurs assemblées, n’a jamais eu
d’autres motifs que le plaisir, où le désir d’être utille et d’éxercer quelques actes
généreux de bienveillance ; mais comme elles ont toujours été secrétes, que
toute éspéce d’homme y est admis, que là, régne dans toute sa force, l’égalité
si vantée dans ces derniers tems : il est dumoins permis, de tacher de lever,
d’une main prophane, le coin du rideau, qui couvre les mysteres et de supposer
que parmi le grand nombre de personnes qui ont vu la lumiere, il y en ait
quelques unes qui pensent à autrechose qu’à l’équerre et la truélle du bonhomme
Iram. 

Quand on fait la réfléxion, que leurs assemblées quoique très secrètes et très
nombreuses sont tolérées, dans tous les états de l’Europe, san présque d’inquisition
de la part du gouvernement ; tandis qu’un obscur ramassis de misérables
dans un galetas, met souvent en mouvemens tout les éspions d’un pays ; on s’étonne
avec juste raison, de les voir méprisés au point de ne pas même éxciter
l’attention, puis qu’il est connu que toutes les loges corréspondent entre elles,
en termes mystiques, que l’ordre entier a un chef que l’obéissance la plus absolue
est requise dans tous les différes degrés, depuis les philosophes inconnus,
les chevalliers errans, princes souverains de l’univers, jusqu’au novice qui pour
la premiere fois fait son entrée dans la loge et se soumet aveuglément à toutes
les épreuves bizarres, que la folie, ou la gaité des anciens compagnons peuvent 
imaginer.

Je commence par déclarer, que si j’ai eu l’honneur de voir la lumiere, je n’ai
pas passé le soeuil du temple, et dans une loge où j’en suis bien sur, on ne pensait
qu’au plaisir, et où les assemblées étaient des bals charmans ; le secret important
qui m’a été confié, je le garderai avec soin et en cela, je n’aurai pas grand 
peine. Je suis bien aise d’en faire la declaration, afin de ne pas effaroucher 
les vénérables, et avoir une occasion de leur offrir mon respect profond.

Plusieurs savans se sont donnés beaucoup de peine, pour connaitre l’origine
de la franc maçonnerie ; les uns, ont prétendu que les Juifs à la captivité de
Babylone étaient convenus entre eux, de quelque signes particuliers, pour pouvoir 
se reconnaitre parmi leurs vainqueurs ; d’autres que les Chrétiens du tems des
persécutions, avaient fait le même accord, puis apres les défaites qu’ils éprouverent 
durant les croisades, &c. &c. quoique toutes ces opinions ne soient pas 
invraisemblables, je ne m’arrêterai pas à les discuter, et ne parlerai seulement 
que de ce qui a rapport à mon objet principal.

J’ai entendu dire, que lorsque l’ordre des templiers eut été détruit et que ses
principaux chefs, entre autres le grand maitre, eurent été éxécutés et brulés vifs 
à Paris, convaincus disait-on, d’un grand nombre de crimes dont le plus grand 
semble avoir été leur richesses. Les chevaliers, dispersés par toute l’Europe,
obligés de se soumettre à la force qui leur enlevait leurs biens et menaçait leurs
personnes, animés par le désir de la vengeance et par celui, (encore plus naturel 
aux malheureux) de se communiquer les uns aux autres, de se voir, de se parler, se 
plaindre en liberté et enfin se rendre les bons offices que la société leur refusait,
réussirent à former des assemblées secrettes dans quelques endroits retirés 
de la France, et de l’Allemagne. 

Ils se donnerent des signes, et un mot qui devait changer tres souvent, afin de 
se reconnaitre ; ils s’engagerent par les serments les plus solemnels, à ne jamais 
divulguer ce qui se passerait parmi eux : ils établirent des cérémonies emblématiques, 
toutes ayant rapport à l’événement qui acheva leur ruine, où marquant 
leur desir de vengeance et leur éspérance d’une réstoration prochaine.


On m’a même assuré, que le principal objet de la maçonnerie cet Iram qui 
fut tué dans le temple de jérusalem dont il était l’architecte, représente l’infortuné 
grand maitre des templiers : que les cyprès, les palmes, &c. ne sont que 
des emblêmes en son honneur, qu’enfin le phœnix se renouvellant dans ses cendres, 
en est un frappant de leurs éspérances ; on dit aussi, que trois objets principaux 
sont consignés à l’éxécration et à la vengeance des maçons.

Ces trois objets représentent dit on, le Pape, pour avoir dissous l’ordre des
templiers, le roi de France pour les avoir cruellement tourmentés, et injustement 
mis à mort, et le grand maitre de Malte, pour avoir excité contre eux, l’animosité 
des puissances par de faux rapports, afin de s’emparer de leurs biens, dont
en effet l’ordre de Malte a toujours joui depuis leur dissolution.

L’éxécution de ces projets sanguinaires est, assure-t-on, le grand objet de la maçonnerie, 
mais le secret n’en est confié qu’à un petit nombre, qui par de longues
épreuves, et par leur fermeté et constance dans les grades infinis qu’il leur a fallu 
passer, avant d’arriver à la haute éxaltation de philosophe inconnu, ont montrés 
par leur courage, discrétion, obéissance, sombres et enthousiastes dispositions qu’ils 
étaient capables d’entreprendre, et de supporter les plus grandes choses, sans 
crainte ni remords.

Les épreuves sont toujours du genre terrible et sombre, et demandent la plus 
implicite et la plus prompte obéissance, on présente au récipiendaire, un pistolet 
qu’il doit tirer dans sa bouche, on le place sous un drap mortuaire, à coté
d’un squelette, on le fait monter trois ou quatre échélles de suite, les yeux 
bandés, puis on lui commande de se jeter à la renverse, &c. &c. Si dans 
aucunes de ces occasions, il témoigne la moindre terreur, où répugnance, on le 
mét de coté et on ne lui communique, que les fables et les puérilités, dont on 
amuse le vulgaire.

On m’a dit que dans une des grandes épreuves, après les plus sanglantes menaces 
en cas de refus et la vue de cadavres, de gens, qu’on disait avoir été tués 
sur leur refus d’obéir, on présenta en Flandre à un homme (qu’on m’a nommé), 
son frere lié et garotté, implorant sa miséricorde, on lui dit qu’il avait enfreint 
les lois de la maçonnerie, et que c’était à lui, comme récipiendaire à donner
preuve de son courage, et de son entier dévouement, en punissant l’outrage qui 
lui avait été fait : on lui mit un poignard à la main, et ajoutant qu’en condescendant
à la foiblesse humaine, on consentait à lui remettre le bandeau sur 
les yeux, on lui posa la main gauche sur le coeur palpitant de la victime, qui avec 
les accents connus de son frere, implorait grace de ses bourreaux, on lui ordonna 
de lui percer le coeur et sans balancer l’ordre fut éxécuté.

Je demande si un tel homme, qui au fait dans ce moment ne tua qu’un agneau,
n’eut pas été capable de faire tout ce qu’on aurait pu lui commander de plus 
atroce ; serait il tres étonnant, qu’un ambitieux scut diriger pour l’accomplissement 
de ses vues criminelles, un certain nombre de ces gens téméraires et fanatiques,
disposés à tout entreprendre sans crainte, réfléxion, où hésitation.

Quoi qu’il puisse être de ces réfléxions, qui peutêtre sont chimériques, toujours
est il certain, que la conduite du Duc d’orleans y a donné lieu et qu’après 
un mur examen, on n’ose pas se permettre de décider. 

Après avoir vu la lumiere, avec toutes les formalités extravagantes, en usage
dans telles cérémonies, un homme agé et qui avait suivi la maçonnerie pendant 
longtemps avec beaucoup de chaleur : me demanda, ce que j’en pensais, 
c’est bien du fracas répondis je, pour des fadaises ..... des fadaises dit l’autre, 
jeune homme, gardez vous de juger trop vite, il y a vingt cinq ans que je travaille :
plus je vais, plus la matiere est intéréssante, quoiq’à dire vrai, je sois 
arrété depuis quelques années et qu’aucun effort, ne puisse me faire avancer 
d’un pas.

Dans une conversation plus intime, il pensa que son peu de progrès, pouvait 
bien venir du refus qu’il fit neuf ans avant la révolution, d’écouter des 
gens qui lui firent secrettement hors de la loge, des propositions horribles et 
séditieuses, que depuis ce moment il n’avait pas fait un pas, ni gagné un  
grade, que même il avait remarqué qu’on le traitait avec plus de réserve, 
qu’on avait même cherché à embrouiller les idées, qu’il pouvait déja avoir et 
qu’on y avait en partie réussi.

Voila à peu près, tout ce que je sais sur ce sujet, qui quoique tres imparfait, 
pourra peutêtre faciliter à l’homme plus instruit, l’intelligence du mythe obscur, 
qui couvre le berceau de la révolution.





Dans quelques unes des provinces, on avait été obligé 
d’avoir recours à la force militaire, pour mettre les ordres 
du roy à éxécution ; le peuple s’était attroupé et avait paru 
resolu à défendre son parlement. Sa contenance menaçante 
jointe à la déféction des troupe, qui dans plusieurs 
endroits avaient forméllement refusé de tirer sur leurs freres, 
(car ce terme était déja de mode) en avait assez imposé sur 
quelques commandans, pour ne pas oser les mettre à éxécutions, 
où même les forcer à la fuite. Ainsi à Toulouse, où 
l’on n’était point habitué à avoir de troupes, le peuple chassa 
leur commandant, les soldats eux mêmes se joignirent à  
lui et ne rentrerent dans leur devoir, qu’après que le parlement
de son plein mouvement, eut quitté la ville pour se rendre 
en éxil.

Les choses furent encore poussées plus loin à grenoble, 
partie de la garnison se joignit au peuple, l’autre demeurant
fidelle il s’ensuivit une espéce de bataille, où il y eut quelques 
gens de tués.

La populace, après s’être emparé de l’arsenal et s’y être 
armé, menaça de mettre le feu aux quatre coins de la ville, 
força et pilla l’hotel du commandant, où elle se saisit de lui 
et fut sur le point de le mettre à mort. Tel était à peupres 
l’état des choses dans toutes les villes à parlement.
La noblesse, les propriétaires et tous les ordres de l’état,
voyaient sans peine et même favorisaient la résistance energique 
du peuple, elle leur semblait alors légitime : ils ne 
pensaient pas, que ces actes violens de sédition, l’accoutumaient
par dégrès, à se moquer des autorités, à ne connaitre 
d’autre loix et d’autre frein que sa volonté, et à ne plus 
voir que dans lui même, le moyen de redrésser les injustices 
réélles ou imaginaires, qu’on lui avait faite et d’empêcher 
qu’on ne lui en fit de nouvelles.

La cour elle même, saisie par l’esprit philanthropique du jour,
semblait dans quelques circonstances, donner des marques 
d’approbation à la résistance qui lui était opposé. Elle donna 
même des récompenses à des officiers, pour n’avoir 
pas fait leur devoir et n’avoir pas éxécuté ses ordres. Il y 
en eut un exemple bien singulier à Rennes, où le parlement 
de Bretagne, s’assembla malgré les ordres du roi, et declara 
coupables de trahison, tous ceux qui prendraient des emplois 
dans la nouvelle administration. Un officier qui avait été 
envoyé sur la place à la tête d’un poste, pour dissiper la foule, 
se laissa entourer par elle et même accabler de pierre et 
d’injure sans faire la moindre résistance, quoiqu’il ne semble
pas, que les troupes montrassent dans cette occasion, beaucoup 
de répugnance à faire leur devoir.

Après que son poste eut été insulté, que plusieurs de ses 
soldats eussent été bléssés par les pierres de la populace, il en 
reçut une lui même qui le culbuttat. A la vue du sang, et 
de l’insulte faite à leur officier, les soldats indignés se préparaient 
à repousser la force par la force, (ce qui au fait semblait 
fort raisonnable) lorsque l’officier s’appercevant de leur 
mouvement, se releva et saisissant leurs armes, leur ordonna 
de respecter leur compatriotes, dont la colere, dit il, était 
juste. 

La garde se désista, et laissa forcer ses rangs par le peuple
qui ayant apperçu, ce qui s’était passé, s’empara de l’officier, et 
le plaçant sur ses épaulles, le promena ainsi en procéssion, 
tout autour de la ville, en chantant et en dansant.

Peutêtre aussi cet officier, n’avait point reçu ordre de se 
défendre, car c’est ainsi qu’on a traité le militaire un an 
avant et après la révolution, l’envoyant sur les places publiques,  
recevoir les pierres et les outrages de la populace, 
sans avoir la liberté d’user de la force ; tandis que de l’autre 
côté, les mutins offraient aux soldats s’ils voulaient les joindre, 
de l’argent, du vin, des femmes, la sureté de l’impunité, 
promesse d’avancement, l’égalité, la liberté, le pillage, 
&c. &c. &c. que pouvaient faire les officiers dans cette position 
embarrassante, n’étant point soutenus par le gouvernement 
et responsables de tout ce qui pourrait arriver ..... 
rien du tout ..... aussi tout a-t-il été à tous les diables, et 
je mets en fait qu’une armée d’anges ne se serait pas beaucoup 
mieux conduite.

Qui pourrait imaginer que cet oficier, non seulement ne 
fut pas reprimandé, pour avoir laissé forcer son poste, mais 
que même son panégirique fut publié dans les gazettes avec 
la copie de la lettre flatteuse, que le ministre lui ecrivit à ce 
sujet, en lui envoyant la croix de St. Louis, le grade de 
capitaine et une pension.

Tous les papiers éleverent son courage, même au dessus 
de celui des Romains, car disait on, le leur consistait à repousser 
les outrages et les coups par la force, et le sien 
beaucoup plus difficile avait été de les souffrir tranquillement 
sans crainte ni émotion : il est sur qu’il y avait quelque 
chose de grand et de généreux dans son action, car il avait la force en mains, mais les aplaudissements qu’il reçut presque générallement du public, joints aux récompenses de la cour ont été un leurre fatal qui a produit les plus funestes conséquences, comme cela devait nécessairement arriver. 

Je crois qu’il n’est pas hors de propos, de rappeler que le sicophante Necker, était alors à la tête du ministere.

Cependant le parlement de Bretagne, obéit aux ordres du roy, et se sépara, de son plein accord : cette séparation était tout ce que désirait la cour, car par la constitution de la province ce n’est point à lui, qu’elle s’adressait pour l’enrégistrement de nouveaux édits, mais aux états assemblées qui avaient le droit de les accepter où de les refuser : Dans le premier cas on les envoyait au parlement pour les enrégistrer.

Quelques fois cependant dans les intervalles des états, la cour s’adressait au parlement, quoique dans aucun cas, son enrégistrement ne put suffire (que provisoirement) sans leur sanction.
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Je crois à propos, de donner une légere ésquisse, de la constitution de la Bretagne, et de ses rapports avec la France ; il  m’a semblé que c’est un sujet peu ou point connu, qui pourra jeter de la lumiere sur celui que je traite et me raménera tout naturellement, au fil des événemens, dont cette province, a plus que toute autre été le théatre.

Pendant un long cours de siecles, la Bretagne avait eu ses souverains, qui la gouvernaient par ses lois : elle avait ses usages, ses manieres et même un language particulier dérivé du Celtic, que les habitans de la partie du nord, appellée basse Bretagne, parlent encore, et qui servait à entretenir ces préjugés et cette animosité, qui éxiste toujours entre deux nations voisines, particulierement pour la plus faible.

Cette province depuis un tems immémorial, avait ses états qui devaient être assemblés tous les deux ans. Eux seuls, avaient le droit de fixer les impositions et d’établir de nouvelles loix. La composition de ces états était fort simple, il semblait que nos peres eussent autant que possible voulu éviter la corruption et les intrigues, qui suivent toujours les éléctions.

Les représentans du clergé consistaient d’un certain nombre d’Abbés, qui avaient le droit d’y siéger, par leur bénéfice, son président était celui des états et pour éviter la brigue, était toujours l’évêque du lieu, où ils se tenaient.

Tout gentilhomme né en Bretagne, agé de 25 ans, et pouvant prouver plus de cent ans de noblesse, y était admis, quelque fut sa fortune.

Il y avait cinq baronnies, dont celui d’entre les possesseurs qui se trouvait présent, présidait la noblesse de droit ; quand il y en avait plusieurs, c’était le possesseur de la plus ancienne baronnie, quand ils étaient tous absents, la noblesse choisissait le plus agé des gentils-hommes présents, pour la présider.

Le tiers état, était représenté, par les maires de quarante villes où bourgs, que tous les habitans domiciliés dans ces villes avaient le droit d’élire : cette élection se faisait communément à la fin des états, pour ceux qui devaient suivre deux ans après, d’une maniere à la fois tres silentieuse et tres démocrate *, il était présidé par le maire de la ville, où les états se tenaient. 

Chacun de ces trois ordres, avait sa voix particuliere et n’en avait qu’une, ainsi le tiers avait autant de prépondérance, que les ordres de l’eglise et de la noblesse (quoique ce dernier fut infiniment plus nombreux) puisqu’ils n’avaient que leurs voix, come lui.



↑ Pour élire le maire de Nantes, la ville la plus considérable de Bretagne, on sonnait le tocsin, les habitans domiciliés, se rendaient à hotel de ville, se présentaient à un bureau, avec leurs attestations : on prenait leurs noms et on les conduisait ensuite, hors de la grande porte de la salle du conseil : là était affichée une longue liste des maires et échevins présents, et de ceux qui prétendaient à le devenir. L’habitant, marquait avec une épingle, sans mot dire, le nom de celui, à qui il donnait sa voix et ensuite se retirait.

Après avoir fait publiquement le relevé de ces marques, on choisissait les trois, qui en avaient le plus. On les envoyait à la cour, et le roy avait le droit d’en choisir un, parmi eux.

Le maire élu, était ensuite introduit en grande cérémonie dans sa nouvelle dignité, par le commandant de la province et du chateau, au milieu des quels il marchait et faisait le tour de l’ancienne cité de Nantes, jusqu’à l’hotel de ville, précédé et suivi par la milice bourgeoise de la ville. Il pouvait être élu jusqu’à trois fois de suite. C’est ainsi, où à peu près de même, dans les villes et bourgs dont les maires avaient le droit de sieger aux états.  



 
Cet ancien ordre de choses, qui avait été forméllement préservé dans le contrat d’union, de la province à la France, après le mariage de la derniere duchesse Anne, avec deux rois de France, Charles VIII. et Louis XII. et elle en  a joui sans interruption, jusqu’au moment de la révolution, quoique souvent chicanné par la cour.

Les impositions n’étaient établies que pour deux ans, à la fin des quels, les collecteurs ne pouvaient plus les lever, sans la sanction des états ; lorsque le roy e demandait de nouvelles, le gouverneur de la province, qui se retirait immédiatement après, aussi bien que dans tous les cas, où le gouvernement désirait quelques changemens.

La discussion des opinions était éxtrêmement libre, en outre que c'était un point d'orgueil dans la province, de résister aux ordres de la cour, la présence des troupes du roy à dix lieues, ou trente milles de l'endroit de la séance, aurait dissous les états par cela seul, et ils se seraient séparés sans rien décider.

Le roy, avait le pouvoir de les assembler et dissoudre à son gré, mais comme l'éxemple l'a prouvé plusieurs fois, cela ne servait à rien, puisque cela le privait même, des impositions ordinaires.

Le parlement de Bretagne, n'était qu'une cour de judicature, et n'avait pas le droit de délibérer et encore moins de se refuser à l'enregistrement de ce qui avait été décidé par les états, qui avaient à peu près l'éxistence politique du parlement dans la grande Bretagne et dans l'Irlande.

La noblesse, pouvait faire toute espéce de commerce, seulement   les gentils-hommes, qui occupaient des places ou faisaient des métiers réputés dérogeans, ne pouvaient entrer aux états, qu’après les avoir quittés six mois avant ; la même rêgle, était aussi établi vis avis des gens de loi, depuis le premier président, afin d’éviter de joindre dans les mêmes mains, les pouvoirs législatifs et judiciaires, ce qui était regardé comme dangereux.

Les impositions étaient régulierement établies, personne n’avait le droit de s’en exempter : la noblesse avait un rôle séparé, mais tenu par des gens du tiers.

Les fiefs et les privilèges honorifiques, étaient sur le même pied à peu près, que par toute la France et quoiqu’on en fut assez jaloux, ils étaient communément plus à charges qu’utilles : On ne connaissait point la gabelle en Bretagne, le sel y était réputé marchandize, et vallait à peuprès douze sous de France (six où sept pences) les soixcente livres.

Une fois passé les barrieres, qui séparaient la province de la France, et où l’on payait des droits comme pour entrer ou sortir du royaume, toutes les marchandizes quelconques étaient libres et on n’était plus inquiété par les commis, éxcépté à la sortie de l’orient dont le port était franc.

Le paysan Breton était bon, simple, entêté et assez jaloux de l'ancienneté de sa race, pour ne pas se soucier de s'allier avec une famille peu connue dans le pays, au point que l'on disait dans bien des endroits, c'est une famille nouvelled, il n'y a guères que deux cents ans qu'elle est établie dans le village : rien au monde, n'aurait pu lui faire changer la maniere de vivre, à laquelle il était accoutumé ; lorsqu'on lui parlait de quelques améliorations, il répondait mon pere et mon grand pere, ont bien vécus de cette maniere, pourquoi ne le ferais je pas moimême.

Les propriétaires, malgré tous leurs efforts, n’avaient jamais pu introduire, la culture des pommes de terre en Bretagne, les paysans répondaient communément, qu’elles étaient à peine bonnes pour les cochons * ; ils manufacturaient eux mêmes, presque tous les articles dont ils pouvaient avoir besoin, et avaient le droit d’avoir des armes chez eux : ils étaient tres attachés à leur seigneur, et il arrivait souvent que la famille d’un métayer, était de pere en fils dans la même ferme, depuis des deux ou trois cent ans. 



↑ Dans une année de disette, mon pere planta en pommes de terre, une grande avenue et quelques allées de son jardin, et les distribua ensuite dans de grand sacs aux paysans et aux pauvres qui se présenterent ; ces bonnes gens regarderent cet acte de bienveillance come un affront, et la plupart jetterent le sac et les pommes de terre dans les fossés du chateau.



La province avait près de 90 lieus de long, plus de 260 mille, et variait dans sa largeur depuis 25 lieus jusqu’a 60. Par le dernier dénombrement des états, on trouva plus de dix huit cent mille habitans : elle faisait un commerce tres étendu, jouissait de la plus grande liberté tant publique qu’individuelle, était modérément taxée et sagement gouvernée ....... les novateurs lui ont fait perdre tous ces avantages précieux, par la révolution : ...... cela suffit pour expliquer les éfforts terribles, mais trop tardifs, qu’elle a fait pendant plus de trois ans, pour secouer leur joug.

On pourra demander, coment en ce cas, le peuple de Bretagne l’est montré avec tant de violence, en faveur de la révolution dans son commencement, a brulé les chateaux, et obligé les seigneurs, à se joindre à l’émigration générale de la noblesse de France.

Les idées d’égalité à la mode dans le tems, et que le paysan entendait dans le sens des biens, * car il ne pouvait pas l’entendre aux yeux de la loi, puisqu’il en jouissait déja ; les manoeuvres des intriguans, qui se sont donnés beaucoup plus de peine dans ce pays qu’ailleurs, l’ont séduit avec d’autant plus de facilité, que le gouvernement n’accordait aucune protection, à ceux qui voulaient supporter l’ancien ordre de chose.



↑ Une dame de ma connaissance, parlant à son fermier pour l’engager à renouveller sa ferme, "oh mais, dit il, ce n’est pas la peine réélement, car on dit qu’on va partager les terres, et quis sait, peutêtre la vôtre, me sera donnée en partage."




Le Duc d’Orléans, fit faire à cette époque, le voyage de Bretagne, à ses agents Sillery et sa femme ; ils en firent le tour presqu’en entier, et affecterent avec les gens du commun, une popularité indécente, pendant qu’ils visitaient dans les villes, les têtes éxaltées, dont ils pouvaient espérer que les services seraient utilles aux projets honnêtes, de leur aimable et courageux patron.

Aux premiers chateaux qui ont été brulés, des gens certainement instruits et habillés en paysan, choisissaient pour bruler, les papiers qui avaient rapport aux droits féodaux et épargnaient les autres ; je n’ai jamais entendu dire que le paysan, put lire les caracteres gothiques ; ils y étaient d’ailleurs forcés par les menaces des factieux ..... "coment miserable" dit à un paysan, le domestique d’un seigneur dont on brulait le chateau " coment peus tu, te prêter à mettre le feu, et à detruire la maison de celui, qui hier encore, t’a fait du bien et dont la femme est à présent auprès de la tienne, et lui donne tous les secours qui peuvent dépendre d’elle dans sa maladie."

" Que voulez vous repondit l’autre, le chateau n’en n’eut pas moins été brulé, et ils me menaçaient de mettre le feu à maison et de me tuer avec ma femme et mes enfans, si je ne les accompagnais " ..... et ce n’était point fait, pour être regardé comme une fable, car quelques paysans qui refuserent absolument de se joindre aux brigands, eurent rééllement leurs maisons brulés.

Lorsque le parlement de Bretagne, reçut ordre de se séparer, les états n’étaient pas assemblés, mais dans l’intervalle des séances, ils étaient représentés par un comité intermédiaire ; il montra publiquement son opinion, en protestant sur les régistres du parlement, et en faisant un mémoire qu’il envoya au roy, le priant de retirer les édits qui avaient occasionés une alarme si générale.

La noblesse, non contente de la disaprobation du comité des états, se rassembla, et choisit douze députés de son corps qu’elle envoya à la cour, pour faire les mêmes remontrances, et malheureusement elle éxcita et encouragea les habitans des campagnes, à prendre part aux affaires qui troublaient la France.

Les douze députés vinrent à Paris, mais n’obtinrent pas sur le champ, l’audience qu’ils espéraient avoir ; dans l’intervalle, ils chercherent à assembler les gentils-hommes de  la province, qui était alors dans la capitale ; leur démarche enfin, deplaisant à la cour, on leur fit savoir que s’ils ne se retiraient pas promptement, ils seraient arrêtés et mis à la bastille. Les choses avaient été poussées trop loin, pour qu’une telle menace put rien changer à leur conduite ; ils se rendirent tous chez eux, afin d’y recevoir la lettre de cachet qui les y attendait et furent conduits à la bastille, le 14 juillet 1788.

A peine la nouvelle de leur arréstation, fut elle arrivé dans la province, que la noblesse loin d’être intimidé, s’assembla à quelque distance de Vannes, et résolut d’envoyer six députés par évêché, deux de chaque ordre, ce qui faisait plus de cinquante, pour demander la tenue prochaine des états et la déliverance des douze premiers. Les ésprits étaient si fort montés et tellement révoltés à l’emprisonnement des douze députés que la province avait envoyé, que l’on fit assez clairement entendre, que si les cinquante subissaient le même sort, on en enverrait un tel nombre, que toutes les prisons ne pourraient les contenir.

Quel que fut le motif, qui engagea la cour à délivrer les douze députés, il est sùr, qu’ils sortirent alors de prison ; le peuple de Paris, les reçut à la porte de la bastille, avec un enthousiasme difficile à peindre ; on les embrassa, on les caréssa, on les conduisit comme en triomphe, jusques à leur logemens, ce fut bien autre chose encore dans la province, où ils se rendirent presque sur la champ ; à leur arrivée dans les différentes villes, le vin coula sur les places, on jetta du pain, de la viande, et de l’argent au peuple, on illumina, on sonna les cloches, les magistrats les complimenterent, en un mot, jamais union plus intime n’avait semblé éxister entre la noblesse et le tiers ..... combien ces momens d’allégresse ont été courts ...... helas pouvait on penser, que du sein même de la joye universele, devaient naître les semences des divisions les plus terribles.

J’ai déja fait voir que la noblesse, le tiers et tous les ordres de l’état, étaient dans la meilleure intélligence et étroitement unis, dans la résistance la plus opiniatre contre les coups d’autorité du ministere, à la tête du quel était l’hippocrite Necker ; il me reste à faire connaître coment on parvint à les désunir, pour suivre cette vieille maxime, divide et impera.

Les conséquences, ont été si funestes à tous les partis, qu’à peine ose-t-on ; se permettre des éxpressions de reproche ! puisse la main d’un dieu vengeur, poursuivre les méchans qui ont filé cette trame détestable, et qui par leurs avis perfides, ont conduit notre trop bon et trop malheureux roy, à une mort à jamais honteuse pour la France, qu’ils ont elle même, rendu un objet d’horreur et d’effroi, à tous les peuples de l’Europe.

La municipalité, et les magistrats des différentes cours de justice de la ville de Nantes, désirant montrer encore plus, l’union des trois ordres, et particulierement leur joye de la deliverance des douze gentils-hommes, inviterent ceux d’entre eux, qui se trouvaient dans la ville, à un grand repas, qui devait se donner chez le sénéchal du bailliage. Dans l’intervalle, l’enthousiasme qui possédait les gentils-hommes, leur fit peutêtre, commettre quelque indiscrétions, on assure qu’il y eut quelques propos legers de tenus, qui indisposerent un peu les principaux d’entre le tiers, sans cependant altérer ouvertement, la cordialité qui avait régné jusqu’alors.

Le jour du repas vint, il s’y trouva rassemblé des personnes des trois ordres, et les choses se passerent fort bien jusqu’au déssert ; le procureur du roy pour le bailliage, qui vraisemblablement, cherchait une occasion d’éxciter la division, éxaminat avec attention, l’empreinte qui se trouvait sur des pastilles de sucre, qui dans le fait n’était pas autre chose, que les armes du chapitre de la cathédrale, deux clefs en croix, et une épée en sautoir, attachés par un cordon dont les glands pendaient. " Qu’est-ce, ceci " dit il, après quelques moments, " voila en vérité qui est fort ingénieux, la jonction des trois ordres ! Les clefs, representent l’église, l’épée, la noblesse et ceci (montrant les glands) que pourrait-ce être, un balay pour représenter le tiers .... un balay .... oh c’en est trop, un tel outrage ne se saurait souffrir. " La dessus il se leva en fureur et sortit, on courut après, pour tacher de lui faire entendre raison, en lui éxpliquant la chose telle qu’elle était. Il était résolu, à ce qu’il parait à chercher dispute et afféctant toujours, de s’en tenir à son idée, il dit en jurant, qu’on saurait bientôt faire repentir, ceux qui osaient se permettre d’insulter le tiers, sous prétéxte d’une fête. 

La zizanie avait déja été semée dans la plupart des villes de la province, par des rapports insidieux, que la noblesse ne se montrait si vivement contre la cour, que parce que ses intérèts étaient compromis par les nouveaux établissemens, qui loin d’être à redouter pour le peuple, étaient tout en sa faveur. On lui reprochait son orgueil et sa hauteur, on l’accusait de ne regarder le tiers, que comme une éspéce tres inférieure ; dans plusieurs villes, on lui chercha des sujets de querelle aussi absurdes, que celui de Nantes.

On fit si bien enfin, que quelques semaines après que les gentils-hommes eussent été reçu avec les démonstrations de la joye la plus vive, qu’on eut élevé leur courage et leur patriotisme, au dessus de tout ce qu’on pouvait imaginer, le peuple les regarda comme des tyrans, qui ne pensaient à rie d’autre qu’à le mettre, sous de beaux semblants, dans un ésclavage honteux et à l’obliger à payer toutes les taxes.

C’est à ce moment, que commença l’animosité, qui ne tarda pas à se développer contre la noblesse : elle ne se montrait alors, que dans cette seule province, mais comme les reproches injustes, qui étaient faits à celle de Bretagne, pouvaient aussi s’apliquer à celle du reste du royaume, la fureur ne tarda pas à se répandre au loin.

Ce fut dans ces circonstances malheureuses, que la cour trouva bon, de convoquer les états de Bretagne ; il est à croire, par la division et les intrigues qui se manifesterent à leur ouverture, que l’on voulait essayer la nouvelle forme qu’avait indiqué l’archevêque de Toulouse, pour les assemblées provinciales du reste du royaume. Le tiers y vint avec les prétensions les plus outrageuses à la constitution de la province ; elles se déployerent dès la premiere séance. La noblesse y résista avec un courage qui lui fait le plus grand honneur ; elle se trouvait alors entre le ministere et le peuple, égallement résolue à résister, aux abus de pouvoir de l’un, comme à la fureur aveugle de l’autre. 

Avant de faire l’ouverture des états, il était d’usage d’employer une séance, à reconnaître les pouvoirs des députés du tiers, qui seuls étaient élus ; enfin l’évêque qui les présidait, récitait à haute voix une prière assez longue. Avant de se soumettre à cette formalité, le tiers prétendit, que les états devaient convenir dabord, qu’une représentation égalle aurait lieu, entre le tiers et les autres ordres, c’est à dire qu’il serait aussi nombreux à lui seul, que la noblesse et le clergé, et que les voix seraient prises individuéllement, au lieu d’être prise par ordre comme auparavant. On doit se rappeler que c’était la forme, que l’archevêque de Toulouse avait mentionné, en dissolvant les notables. Le tiers prétendit aussi, qu’une repartition égalle des impositions serait établi, et qu’il n’y aurait plus, qu’un seul rôle commun à tous les ordres.

La noblesse était disposée à accorder ce dernier article, mais cependant fit la remarque, que l’on ne pouvait rien discuter, avant que les états n’eussent été ouverts, suivant la forme accoutumée.

Le tiers était résolu à chercher dispute, et ne voulut jamais consentir, à laisser les états faire leur ouverture, avant qu’on ne lui eut accordé sa demande. La noblesse alors, refusa forméllement de parler d’aucune affaire, avant l’ouverture des états ! dans le fait c’était fort sage, car avec les    dispositions que le peuple manifestait alors, il était clair qu’il n’eut pas tardé à en faire de nouvelles, où plutôt à dicter de nouveaux ordres. Le tiers, persistant dans ses prétentions et la noblesse dans son refus, les affaires résterent suspendues, et comme les états s’assemblaient tous les jours, et que les deux partis se trouvaient ainsi tous les jours en présence, l’animosité augmenta à un point éxtrême.

Des paroles et des menaces, on pensa bientôt à employer la force : les factieux répandirent des écrits, non seulement dans la province, mais même par tout le royaume, où l’on prétendait que la noblesse avait formé le projet d’assassiner le tiers ; l’on éxpliquait d’une maniere horrible, une querelle qui avait eu lieu, entre des porteurs de chaise, ayant la livrée de quelques gentils-hommes et des gens de bas étage. 

J’ai vu à Paris un de ces écrits, qui s’exprimait ainsi, en parlant de la noblesse, " Cette abominable race, après nous avoir tyranisé pendant un long cours de siecles, avoir profité de la sueur du malheureux et de nos peines, a enfin voulu mettre le comble à ses forfaits en nous égorgeant. " et un peu plus bas, après mille invectives, on lisait, " allez coqs d’inde, faire la roue dans vos basses cours. " 

Il y eut plus de quinze mille éxemplaires de cette brochure, vendus dans deux jours, tous les ramonneurs au coin des rues en avaient, qu’ils distribuaient prèsque pour rien, après quoi le gouvernement, pensa propre d’en défendre la publication .... il était tems ....

Cette crainte supposée d’être égorgée, servit de prétexte,  pour rassembler près de sept à huit mille hommes, qui vinrent à Rennes, de toutes les villes voisines. J’ai même la preuve, qu’il en vint de Rouen, éloigné de près de trois cent mille.

Au milieu du spectacle à Nantes, on s’écria tout à coup, " on égorge vos frères à Rennes, et nous sommes ici oisifs, " "vengeons nous, dirent d’autres, sur ceux de nos énnemis qui sont parmi nous ; " le soir même, les portes de la plupart des gentils-hommes, furent marquées à la craye ! aucun massacre cependant, ne s’en suivit, mais on fit partir en hâte à peu près quatre cent jeunes gens, qui arriverent à Rennes le troisieme jour, et se joignirent à ceux des autres villes qui y arrivaient aussi de tous côtés ; ceux de Nantes reçurent en outre de leurs armes, un petit écu par jour : on n’a jamais connu positivement, qui avait fait les frais, de cet armement .... mais ils furent reçus à Rennes, aussi bien que les autres, par le gouverneur de la province, le Comte de Thiars, qui leur fit assigner des logemens et les traita d’ailleurs parfaitement bien.

Le tiers cependant, s’était retiré de la salle des états, mais la noblesse l’occupait encore, où pour mieux dire, ne la quittait plus et prévoyant l’orage qui menaçait, s’était muni d’armes, dans l’intention de vendre chèr sa vie. Le projet que l’on avait, en faisant venir ces hommes armés des différentes villes, semble avoir été manqué dans ce moment, car il parait que tout ce que les factieux désiraient, c’était d’éffrayer la noblesse et de la faire se séparer ; mais lorsqu’on vit, que loin d’être éffrayé par les ménaces, elle  se préparait à une résistance obstinée, on pensa alors à mettre les menaces à exécution.

A un jour donné, on lacha les brigands dans la ville ; ils arrêterent plusieurs gentils-hommes, qui n’avaient pour toute arme que leur épée, qu’ils étaient obligés de porter pendant la tenue des états, comme une marque de distinction.

Un jeune homme de dix neuf ans, (Mr. de Boishue), qui certainement n’avait rien fait qui put déplaire, puisque par son age il n’avait pas voix aux états, se défendit longtemps avec courage, mais enfin succomba sous le nombre, et fut égorgé, presque sous les yeux de sa mère, une demi-douzaine de gentils-hommes, que l’on trouva par les rues désarmés, et n’ayant nulle idée de ce qui se passait, subirent le même sort.

Au milieu de ces scènes d’horreur, il s’en passa une assez singulière pour mériter d’être rapporté. Un gentil-homme, se voyant attaqué par un grand nombre, s’écria, " Vous êtes Français ; et ne pouvez être assassins, qu’un de vous se présente et je suis prêt à le combattre. "

Un maître d’armes s’avança, la populace forma un cercle et un combat tres chaud commença animé par les cris de la multitude ; à la fin l’officier dont le nom est Mont-Boucher, désarma son adversaire, et loin de disposer de sa vie, ce que l’autre eut certainement fait : il ramassa son épée, la lui présenta, lui tendit la main et l’embrassa, au milieu des cris de joye de la multitude, qui le conduisit à la salle des états, sans lui faire de mal, et en criant bravo l’officier, bravo l’officier. 

Cependant, le tumulte continuait avec la même fureur, tous les gentils-hommes s’étaient rendus à la salle des états, et s’étant formé en ligne afin de pouvoir mieux se défendre, ils attendaient l’attaque dont on les menaçait *. Mais les brigands qui n’avaient pas craint d’attaquer les gentils-hommes, lorsque le hazard les avait fait rencontrer seuls dans les rues, balancerent lorsqu’ils virent que leurs victimes était determinées à une défense terrible, et n’osant forcer les portes de la salle, où entrer d’assaut par les fenêtres ; ils penserent qu’un sùr moyen d’en venir à bout, sans courir de grands risques, était d’entourer la salle de bois, et d’y mettre le feu.



↑ Dans ce moment d’attente, où l’inquiétude comme on le doit penser était fort grande : entouré d’une multitude immense, qui poussait des hurlemens éffroyables, un homme se présenta à une fenêtre sur le derriere avec un fusil ; la noblesse crut, que l’assaut allait commencer, un coup de fusil partit et l’homme tomba dangereusemetn bléssé ; quand on vit qu’il n’était suivi de personne, on regarda par la fenêtre, et on le vit seul, baigné dans son sang ; il appella, on vint à lui ; hélas c’était un homme du peuple, qui apportait des armes, à son protecteur qui était dans la salle. On fut tellement affligé de ce malheur que l’on fit sur le champ même, une souscription en sa faveur, qui se monta à plus de cinq cent Louis.



Heureusement le comte de Thiars, (quoique pas tres faché, a ce qu’il semblait alors de voir l’émeute, ne voulant, cependant pas, que les choses fussent poussées trop loin), avait envoyé au commencement du tumulte, ordre aux troupes qui étaient à la distance déterminée pendant les tenues d’états, d’avancer au plus vite ; un régiment de dragon parut tout à coup sur les minuits.

On peut juger de quelle transe, sortirent les gentils-hommes en apercevant que les dragons écartaient la multitude furieuse, des murailles de la salle. Après avoir délibéré, que dans les circonstances présentes, il était impossible de rien faire, ils se séparèrent. Ainsi les factieux réussirent dans le projet qui les avait engagé à faire cette attaque, qui n’était autre, que de les séparer.

Un mécontentement général, prévalait aussi dans la province du Dauphiné, la noblesse demandant ses anciens états, qui n’avaient pas été assemblés, depuis plus de deux cents ans : comme les assemblées provinciales étaient alors favorisées du gouvernement, on ne fit pas grande difficulté, de les leur accorder.

Une assemblée très nombreuse se fit près de grenoble, qui détermina, que les états s’assembleraient dans le mois de Septembre, que le tiers aurait autant de representans que la noblesse et le clergé, que les voix y seraient prises individuellement.

Ainsi Necker et l’archevêque de Toulouse, alors à la tête du ministère, ayant manqué leur coup en Bretagne, réussirent dans cette province. Ils avaient fort à cœur d’établir par tout le royaume, cette forme contraire aux anciennes coutumes ; plut à dieu, qu’on s’en fut tenu là, car il est peu de doute, que c’est là, la principale cause de la déstruction de la monarchie.  










  
    Retour du Parlement ― Les Etats-généraux ― Sottises ― Folies ― Cruautés ― Faiblesse,
    
  




  







RETOUR DU PARLEMENT, LES ETATS GENERAUX,
SOTTISES, FOLIES, CRUAUTES, FAIBLESSE.



La situation du roy, était alors vraiment à plaindre, il 
avait fait tous les sacrifices qui étaient en son pouvoir, il
avait offert à ses sujets un plan de gouvernement, où la liberté
individuelle et publique étaient respéctées, il avait adouci
les loix criminelles, affranchi les protestans de loix
gènantes, parlait d’abolir la corvée, la taille, la gabelle, et
de reculer les barrieres jusqu’aux frontieres ; cependant il
voyait les provinces se soulever, les factieux s’éfforcer de
noircir son caractere, en le peignant sous les couleurs les 
plus odieuses, et les parlemens se refuser à toutes ces demandes.

On ne saurait nier toutes-fois, que la principale source 
des maux de la France, ne vienne de son caractere irrésolu et 
facile, qui le portait à abandonner ses projets, après la moindre 
opposition, avec la même promptitude qu’il les avait adoptés.

Les ministres aussi, qui avaient sa confiance, et quil n’avait
choisi cependant, que d’après la voix du public, ne servirent
pas peu, par leurs manieres hautaines, à lui faire des
ennemis, et ensuite par leurs intrigues secrétes à amener
cette révolution, dont quelques uns ont été les chefs.

La plupart des pairs, refuserent de sieger dans la cour
pleniere, il n’y avait pas d’alternative, il fut obligé d’y renoncer. 
Le malheur était, qu’ayant été annoncé avec trop 
de hauteur, le roy ne pouvait revenir sur ses pas, sans avilir son autorité et courir le risque de trop exalter la tête du parlement.
Ce corps fut bientôt rappelé, mais malheureusement
il ne se comporta pas, après sn retour dans la capitale,
avec la modération que les gens bien intentionés, auraient
desiré trouver, dans ces magistrats chéris. Son premier
acte après son rapell, fut d’ordonner que tous les édits, 
qui avaient rapport à sa suspension, seraient brulés publiquement
par la main du Boureau, donnant ainsi l’éxemple
de la turbulence à la populace, dont l’éffervéscence n’était déja que trop grande.

La convocation des états généraux, semblait alors indispensable
à tous les partis : pour s’y préparer, la cour crut devoir 
encore assembler les notables, afin de savoir de quelle maniere
cela devait se faire.

Il semble, qu’on eut tres bien pu suivre le modéle
des anciens états généraux, mais Necker avait à coeur,
d’établir sa double représentation du tiers, et surtout ce
qu’il appellait l’amalgame des différens ordres de l’état,
c’est à dire, leur réunion dans une seule chambre, et les
voix prises par tête et non par ordre comme autrefois :
en un mot franchement et simplement, d’établir sur le vaste
empire de la France, le maussade et ridicule gouvernement
de la pétandiere dans laquelle il était né ; et ainsi de nous
favoriser tous les ans d’une révolution de seringues, comme 
sa chere Genève * .... idée sublime en vérité, et malheureusement trop commune, de la Laponie à la Nigritie, à presque
tous les hommes peu instruits, qui pensent que la plus grande
faveur, que Dieu put faire à leur voisins, serait de leur donner
la forme de gouvernement établi dans leur pays, aussi
bien que leurs manieres, leur religion, leur climats, et même
leur couleur.



↑ (*) Dans une des querelles perpétuelles, entre le sénat et les habitans de
Genève, le peuple fit mettre bas les armes, au régiment que le sénat avait à ses
ordres, en leur envoyant de l’eau bouilante par la figure avec des seringues et des pompes, et ainsi opéré une révolution de l’aristocrate au démocrate ;
presque tous les ans, les mécontens trouvent le moyen, de changer leur
gouvernement, et comme les révolutions ne sont pas très sanglantes, les prises
d’armes, comme on les appelle, sont un sujet de diversion pour les habitans, qui
les occupe et les tient en haleine.



Les notables cependant, se declarerent d’une autre opinion,
et recommanderent l’assemblée de 1614 comme le modéle
sur lequel, la convocation des présents états généraux devait
se faire, que les trois ordres devaient délibérer dans 
des chambres séparées, ainsi qu’il avait toujours été l’usage,
et être à peu près du même nombre, les uns que les autres.

Les notables en donnant cet avis, ne firent que suivre,
celui que le parlement avait donné quelque tems avant : 
mais ce corps n’était plus l’idole du peuple, les ésprits
étaient trop enflammés pour s’arrêter à des idées modérées,
tous les services qu’il avait rendus, étaient oubliés et ceux
de leurs membres, que n’a gueres, le peuple regardait comme
des héros, n’étaient plus à ses yeux, que de vils instrumens
d’aristocratie.

Un ésprit général de liberté, où plutôt de licence, s’était
répandu de toutes part : la tolérance, la pilosophie moderne,
étaient hautement préchées et préconisées : les Abbés, 
les petits maitres, les valets, les femmes, les filles, les poissardes, tout le monde raisonnait, se croyait philosophe, et
non seulement prétendant au droit de publier ses rêveries, 
mais encore à celui d’employer toute espéce de moyens
pour les mettre à éxécution.

Nos peres, n’étaient qu’une foule idiots qui ne connaissaient
pas les droits de l’homme, et dont tous les établissemens
n’étaient qu’un amas confus de sottise et de ridicule, que
l’on disait urgent, non seulement de réparer, mais même de
renverser de fond en comble ! que faire, disait-on, d’une
vieille maison, qui tombe en ruines de tous cotés et dont
toutes les fournitures ne sont plus de mode. On ne se donnait
même pas la peine de penser, qu’il était à propos de
conserver un pavillon pour se loger, dans l’intervalle de la 
batisse et du démolissement, afin de pouvoir être à couvert
en attendant la perféction du nouveau batiment. 

Chacun ne s’occupait que de ces idées chimeriques et
plaçait le bonheur complet de la nation dans leur accomplissement ;
on parlait beaucoup de tolérance, cependant on ne 
voyait pas d’un oeil tres tolérant, ceux qui trouvaient que la
religion, les loix telles qu’elles, le gouvernement et même
les distinctions établies dans la société, devaient être réspéctés :
qu’en un mot, nos peres n’étaient pas tout à fait des fous,
qu’ils avaient souvent raisonnés fort juste et avaient fait des
établissemens tres utilles.

On leur reprochait avec ironie, d’avoir des idées gothiques,
dont il était à propos de se défaire, et quelques fois même
on leur faisait sentir, qu’en cas qu’ils fussent opiniatres, on saurait bien trouver le moyen, de leur faire entendre raison.

Les plaintes et les murmures du public de Paris, à cette époque, et surtout celles des avocats, des procureurs, et des médecins, qui ont toujours été plus violentes, et qui sont à présent nos souverains seigneurs, ne pouvaient ils pas, avoir quelques rapports à cette petite fable.




Les Anes et Jupiter





Des anes à jupin, criaient à pleine tête,

    Que des Bourdons la race malhonête,

        Sans travailler, mangeait le miel,

        Des laborieuses abeilles.

        Le bon jupin, du haut du ciel

    Entendant braire, ouvrit ses deux oreilles

        Et bientôt leur fit demander

        Ce qu’ils avaient à clabauder.

Ah sire, dirent-ils, voyez quelle insolence !

Ne sauriez vous chatier l’orgueil de ces bourdons ;

Faut il que le miel, soit à leur convenance,

Et que l’abeille, encore, endure leurs hauts tons !

― Que vous importe, ― ont ils pris vos chardons !

        Les ruches ne sont point de plainte,

Ce n’est que rarement, que les plus gros frêlons

Les volent ; les petits, des abeilles ont crainte

Et ne s’y frottent guère ! ayez pitié de nous,

Dirent les péccatas, ils en avallent tous.

Je crois, se dit jupin, que ces anes sont fous :



 
        Eh bien, dit il, que voulez vous

    Que pour vous plaire, il faille que je fasse !

        Ah sire, accordez nous la grace

D’en pouvoir prendre aussi .... lors faisant la grimace

Le bon jupin leur dit, messieurs les bourriquets

        Je vous entends, je vous connais,

Des grands seigneurs frêlons, vous braissez l’injustice

Et si vous le pouviez, vous en feriez autant,

        Cependant (soit dit sans malice)

    Votre appétit, du leur est différent. (*)




Ces messieurs ont depuis prouvé évidemment que leur appétit, était bien autre chose, que ce qu’ils reprochaient aux ordres privilégiés, ils ont tout dévorés, et ne paraissent pas plus rassasiés qu’ils ne l’étaient alors.



↑ J’ai publié cette petite fable, en 1789 à Paris, dans une plaisanterie qui m’amusait alors.



Il est aisé de concevoir, que l’ésprit du public, se trouvant dans de telles dispositions, il devait regarder avec un souverain mépris, toutes résolutions tendantes à conserver un ancien ordre de chose.

Loin d’être satisfait de la répartition égale des impôts, les novateurs ne visaient à rien d’autre, qu’à la destruction entière de toutes espéces de privilèges quelconques ; les éfforts tardifs que le parlement fit alors, pour tacher de calmer l’éffervéscence qu’il avait lui même éxcité, ne servirent plus qu’à lui attirer la haine de ce même public, qui peu de tems avant, l’avait idolatré. 

Les notables à leur dissolution, laisserent le ministere aussi embarrassé, qu’il l’avait été à celle des premiers, qui comme ceux-cy n’avaient rien décidé, qui put favoriser ses plans, et n’avaient servi, qu’à augmenter l’effervéscence populaire, en excitant l’attention du public.

Quelques jours avant leur dissolution, le prince de Conti, declara dans un comité général, et devant Monsieur, " que sa conscience, sa naissance et l’état présent des affaires, l’obligeait de représenter, que la monarchie était attaquée, par la diffusion de principes scandaleux, qui avaient éxcité le trouble par tout le royaume. Qu’il était nécessaire, pour la sureté du thrône, des loix et de toute espéce d’ordre, de suprimer pour jamais, tout nouveau sistême : que les freres du roy, devaient engager sa majésté, à ouvrir les yeux, sur les dangers de toutes innovations, et à conserver la constitution du royaume, avec ses anciennes formes. "

Cette note fut remise au roy, qui répondit, " Que le sujet qu’elle contenait, était entièrement étranger à celui qui avait fait assembler les notables, et qu’il leur défendait de s’en occuper : que quand, les princes de son sang avaient, quelque chose à lui communiquer, ils devaient s’adresser directement à lui. "

Deux jours après, tous les princes du sang, à l’éxception de Monsieur, et du Duc d’Orléans *, présenterent un mémoire  au roy, renforçant les représentations du prince de Conti ; " L’état, dirent ils, est dans un danger éminent, la
fermentation des ésprits, conduira à une révolution dans les principes du gouvernement ; les institutions que l’on a regardé jusqu’à présent, comme sacrées et par lesquelles la monarchie a fleurie si longtemps, passent pour injustes, et sont traitées avec mépris ! Le style des mémoires des différentes corporations des villes, et même des provinces, annoncent un sistême régulier d’insurrection, et un mépris marqué pour les lois de l’état. Les opinions les plus monstrueuses et les plus condamnables, passent pour justes et raisonables. Qui pourra, ajoutaient ils, mettre des bornes à cette licence ! Les droits du thrône ont déja été disputés : ceux des deux premiers ordres, sont au moment d’être suprimés : dans peu les droits sacrés de propriété seront envahis et la distribution inégalle des richesses, sera considérée comme une maniere de réforme."



↑ Monsieur et le Duc d’Orléans, se trouvaient alors unis, pour des motifs bien différents ; le premier, pour ne pas déplaire à son frere, qu’il savait avoir pris son parti, et l second, parce qu’il prévoyait que ce nouvel ordre de chose, était tres favorable à ses vues criminelles. 



Les princes, en faisant ces représentations, (qui semblerent éxagérées dans le tems,) étaient loin de croire qu’avant peu, tout ce qu’ils annonçaient, serait mis à exécution et que même on en serait réduit, à regarder comme désirable que la fureur des parts, n’en n’eut pas fait d’avantage.

Les éléments semblaient combinés avec les novateurs, pour augmenter à un plus haut point encore, l’animosité et la rage populaire ; un orage terrible ravagea deux provinces et detruisit par la grêle, tous les fruits de la terre ! I’hyver rigoureux de 1788, vint mettre le comble à la misere et à la fureur du peuple, elle n’aurait cependant, certainement pas du ètre tournée coutre la noblesse, dont un grand nombre répandit des sommes considérables, pour le soulagement de la classe indigente, non seulement de ses vassaux, mais encore plus particulierement, des habitans de Paris.

Le Duc d’Orleans, cherchant toujours à s’acquérir la popularité, fit allumer des feux à ses frais, dans tous les carrefours près de son palais ; les papiers parlaient avec emphase de sa générosité, et rapportaient les sommes, qu’il avait envoyé aux differents curés des paroisses, pour le maintien des pauvres.

Il est, sùr qu’on leur en avait parlé, mais il est fort douteux, s’ils toucherent rien de ce qu’on leur avait offert : je crois vraisemblable, que le futur citoyen Egalité, acquit dans cette occasion, l’avantage d’une réputation de générosité et de charité, sans cependant vuider ses coffres : petite manoeuvre, dont bien d’autre riches ont souvent fait usage, dans tous les pays du monde.

Necker avait toujours la faveur publique, à peine osait on exprimer une opinion contre lui ; sa fille Mde. de Staal publia une lettre sur l’Emile de Rousseau, qu’elle eut la modestie de dater au temple de la vertu, chez le premier restaurateur de France ; elle lui fit, à la fin de son ouvrage, un compliment emphâtique, dans lequel elle ne faillit pas grande cérémonie pour déclarer, que le plus grand présent, que le ciel dans sa bonté, eut jamais fait aux hommes, était le sage qu’il lui était permis d’appeller son père.
La postérité pourra-telle croire, que l’opinion publique était tellement montée, que ces éxpressions ridicules, trouverent fort peu de censeurs, et que ceux qui se permirent d’en rire, furent regardés comme des gens singuliers, qui n’avaient point d’amour pour leur patrie.

Le roy dont le coeur éxcéllent, n’a jamais pu lui permettre, de croire de mauvaises qualités, à ceux qui l’entouraient, accordait à ce favori du peuple la confiance la plus entiere ; il s’en remit à lui, pour la forme dans laquelle les états généraux devaient être assemblés, et Necker se décida absolument, et tout seul, contre l’opinion de l’assemblée des notables.

Le 24 Janvier 1789, le roy envoya des lettres circulaires pour les convoquer le 27 d’Avril à Versailles : il éxpliqua en peu de mots, que les besoins de l’état, éxigeaient qu’il rassemblat ses fidelles sujets autour de sa personne, afin qu’ils pussent lui faciliter les moyens de surmonter les difficultés, dans lesquelles il se trouvait enveloppé.

Tous ceux de nos rois, qui avaient assemblé les états généraux, craignant avec raison, l’ésprit turbulent de la capitale, avaient eu grand soin de les en éloigner. La nécéssité d’une telle précaution est si évidente, que l’on a de la peine à concevoir, comment le ministere put déterminer Louis XVI à les assembler à Versailles.

Il y eut aussi un édit, pour encourager les hommes de lettres et les scavans, à donner leurs opinions, sur la maniere dont états généraux, devaient être assemblés. Un tel encouragement, fut suivi d’autant de disquisisions, de recherches
pédantiques et d’impertinences philosophiques, qu’il y avait de sottise et de folie à le demander. Les traits de bêtise que le ministere, fit alors pleuvoir à grands flots sur nos têtes, quelque ridicules qu’ils puissent paraitre à présent, que j’en fais l’observation, ont cependant beaucoup aidé à la révolution.

Le ministre d’un roi, qui demande avis à tout le monde, sur la maniere de gouverner, ne semble-t-il pas déclarer, qu’il ne sait comme il faut s’y prendre, et engager le peuple à se gouverner lui même ! Ne serait ce pas la, ce que voulait le Génevois, qui donnait ces conseils.

Necker, donna lui même l’éxemple et publia un mémoire, qu’il présentat au roy, afin d’assurer son projet favori de la double représentation du tiers, du succès de laquelle, il se rendit personnellement responsable.

Le roy, qui avait reçu son ministre du peuple, dans l’éspêrance de rétablir la tranquillité publique, et la sienne propre, ne crut pas prudent de l’hazarder, en contre-carrant ses desseins. Il publia un édit, tracé où dicté par lui, qui accordait au tiers la double représentation ; malheureusement il ne décida point la quéstion de l’unité des chambres, c’est à dire, si les voix seraient prises par tête, où par ordre.

La noblesse cependant, dans beaucoup de province s’était assemblée et avait forméllement déclarée, ne vouloir prendre part aux déliberations des états généraux, que suivant l’ancienne coutume et la constitution du royaume, c’est à dire dans des chambres séparées : en Bretagne particulierement, elle se montra plus déterminée que par tout ailleurs ; lorsque les lettres circulaires du Duc de Penthievre gouverneur de la province, eurent été reçues par les gentils-hommes: ils s’assemblerent dans les différentes villes, et déclarèrent, qu’ils ne consentiraient à députer aux états généraux de la France, que lorsque ceux, particuliers à la province, auraient été eux mêmes assemblés, afin qu’ils pussent choisir leur représentans, suivant l’ancienne constitution de la province, et du royaume.

D’après les scênes, qui avaient eu lieu, aux derniers états, le ministere pouvait fort bien craindre, que de plus violentes encore ne se passassent. Il ne voulut point consentir à leur demande, et ordonna aux trois ordres de s’assembler, dans trois villes différentes ; le tiers, ne fit pas la moindre difficulté et choisit ses représentans, parmi les têtes, qui s’étaient montrées les plus éxaltées.

Le clergé et la noblesse persisterent dans leur refus, et la noblesse entre-autres, declara que prévoyant les maux qui allaient accabler la France, et n’étant pas dans son pouvoir de les empêcher, elle se croyait heureure, de n’y point participer par sa présence.

Quoique cette détermination courageuse de la noblesse de Bretagne, de ne point consentir à aucune infraction de la constitution de leur province, où de celle du royaume, leur fasse beaucoup d’honneur ; il est sûr aussi, que les états généraux, furent ainsi privés de quarante membres, qui auraient pu être d’autant plus utiles, qu’ils étaient accoutumés à la discussion d’affaires politiques dans leur province, et peutêtre eussent arrêtés des décrets désastreux par leur nombre .... mais que dis-je, combien la noblesse de Bretagne, n’a-t-elle pas de raison, de se glorifier de n’avoir pas pris part à cette scêne d’horreur ! N’est il pas, plus que probable, que si les factieux, eussent vu le nombre de leurs opposants, à peu près égal au leur, cela n’eut servi qu’a faire courir de plus grands dangers aux partisans de la monarchie, par la faveur populaire dont les démagogues jouissaient et qu’ils l’eussent également emporté.

Le tiers des principales villes de Bretagne était persuadé, que les gentils-hommes, retracteraient le serment qu’ils avaient fait, de ne point députer aux états généraux, que suivant l’ancienne forme. Deux où trois jours après leur départ de Nantes, pour se rendre à l’endroit indiqué, on fabriqua dans quelques boutiques de marchande de mode, des rubans et des bonnets d’une certaine maniere, que l’on appella des rubans au parjure et des bonnets aux faux sermens, dont leurs dames se parerent.

La plaisanterie était un peu forte, et se trouva déstituée de fondement, car ils ne députerent point. Comme les gentils-hommes avaient signés, et fait signer à leurs enfants, le serment de ne point se départir de la constitution du royaume et de la province : à leur exemple, le tiers ouvrit aussi des bureaux, où l’on recevait des signatures, au bas d’un serment, de faire tamis les éfforts possibles, pour acquérir la liberté 
bienfaisante dont la France jouit à présent.

En consequence des ordres donnés par le roy, dans ses lettres circulaires, la plupart des députés, furent rendus à Versailles le 27 Avril : mais par une fatalité singuliere, let députés de Paris, n’étant pas encore élus, le roy jugea à propos, de suspendre l’ouverture des états généraux jusqu’au 4 de May. Dans ce court espace, les partis eurent le tems de se rallier sous leur différents chefs, et furent bientôt distingués par les dénominations, d’aristocrates, de modérés, et de démocrates.

Le premier, était composé des royalistes, qui voulaient conserver l’ancienne constitution du royaume, sans aucune altération dans ses principes, quoique désirant la réforme des abus.

Le second, ne voulait point continuer la distinction des trois ordres, et s’était mis dans la tête, des idées alambiquées d’un gouvernement parfait, beaucoup plus propre à une nation d’anges, qu’à une d’hommes, assez grand pécheurs.

Il faut pourtant avouer, que Messrs. les modérés croyaient voir le bien public, dans leur rêveries philosophiques.

Le dernier, dirigé par Mirabeau, que son ordre avait rejetté avec mepris *, comprenait les ésprits les plus violens, et les plus turbulens du tiers et quelques membres pourris de la noblesse et du clergé ; il masquait l’ambition, l’orgueil, l’intérêt et la jalousie qui le dominait, sous les mots trop souvent abusés, d’amour de la patrie, d’égalité, de justice, et de soulagement du peuple. Comme quand il eut enfin détruit toutes les loix et les établissemens qui avaient si long-temps fait l’honneur de la France, il parla d’humanité et du respect du aux propriétés en faisant bruler les chateaux et massacrer les propriétaires, que pour comble d’horreur, il accusait d’avoir payes les brigands qui les égorgeaient.



↑ Mirabeau, après s’être déshonoré par ses vices et la turpitude de sa vie, se présenta à Aix en Provence, pour être élu par l’ordre de la noblesse, dont il 
était membre ; malgré ses grands talens, sa conduite le fit refuser tout d’une voix, et même renvoyer de l’assemblée ; anime alors par la vengeance et le désir de paraitre, qui était son premier mobile il fit la cour aux ésprits inquiets et turbulens du tiers, déclara qu’il n’était point gentilhomme, se munit 
d’une petite boutique sur la grande place d’Aix	et se fit voir au comptoir
vendant différentes choses ....	il fut élu membre du tiers.



Lors du changement du ministere, il avait été permi au au Duc d’Orleans de quitter son éxil ; il vint, sans paraitre à la cour, s’établir dans son palais, qui depuis longtemps était le centre des factieux et dont alors il protégeait encore davantage le rassemblement.

Aigri par le mépris, dans lequel la cour le tenait, et par ce dernier éxil, il ne fut pas difficile aux factieux, de l’engager à suivre toutes leur démarches en ajoutant aux mouvemens odieux qui l’agitaient, une ambition fatalle, dont le succés le metterait à même, de satisfaire les passions brutalles, qui remplissaient son ame.

Lés novateurs en le méttant à leur tete, étaient aussi bien convaincu de sa nullité, que le reste des Français, mais apparement comptaient profiter de sa présomption pour user de ses trésors, ainsi qu’ils ont fait, résolus peutêtre, à le jetter de côté, et à s’en defaire feraient épuisés, ainsi qu’ils l’ont fait encore.

Dans l’intervalle de la premiere assemblée, à l’ouverture des états généraux ; la populace de Paris montra de quel ésprit de fureur elle était animée, et ce qu’on devait attendre des principes de morale, de tolérance et de philosophie, qu’on lui avait prêché depuis longtemps.
Réveillon, grand manufacturier de papier dans le Faux- bourg St. Antoine, ayant déplu à les ouvriers nombreux, par la réprimande qu’il leur fit sur leur turbulence, dans une assemblée primaire dont il était président. Ils resolurent sa destruction ! pour mettre le peuple de leur côté, ils firent courir le bruit, qu’il était à la tète d’un certain nombre de manufacturiers, qui avaient résolus de diminuer la solde des ouvriers, et des artizans à Paris.

La populace comença à témoigner sa rage, en le brulant en éffigie avec plusieurs autres ; la police ayant envoyé contre elle, un détachement de troupe, trop foible pour la tenir en ordre, cela ne servit qu’à augmenter son audace ; le lendemain elle s’attroupa, pilla, et démolit la maison
Réveillon.

On y envoya dabord, un fort détachement des gardes Françaises, qui à leur arrivée devant la maison, ne parurent pas disposés, à faire cesser le tumulte et mime refuserent de faire feu : ils furent bientôt joints, par un des gardes Suisses, en qui la populace n’avait pas la même confiance, et qui furent accueillis à coup de pierre et de tuiles ; ils souffrirent ces insultes pendant quelques temps, avec beaucoup de patience, mais enfin leur inaction, ne faisant qu’augmenter la fureur du peuple, on se détermina à repousser la force par la force ; les gardes Suisses aussi bien que les gardes Françaises, tirerent alors sur la populace, et tuerent un tres grand nombre, le reste s’échappa par la fuite.

Beaucoup de gens pretendirent dans le tems, que ce tumulte n’était point accidentel, les démocrates le reprocheront à la cour, et les royalistes en accuserent les démagogues. 

Il est impossible à présent, de plus avoir de doute sur le véritable auteur de cette sédition. On fait, que ce furent les agens du Duc d’Orléans, qui payerent et ameuterent la populace dans cette occasion ; il parait que son intention était de connaitre, les efforts que l’on pouvait attendre d’elle, et si les troupes étaient aussi bien disposées qu’on le désirait, afin d’achever de les corrompre, si cela paraissait nécéssaire.

Quoique les gardes Françaises, eussent refusés de faire feu dans le commencement, qu’on eut même été obligé de casser à leur tête, un des sergens qui les commandaient, ils avaient cependant finis par obéir ; cette disposition ne paraissant pas encore assez favorables aux vues du prince ; ses agens surent si bien les travailler sous main, que deux mois après ils furent tout autant à leurs ordres, qu’ils purent le désirer.

Le jour marqué, pour l’ouverture des états généraux arriva enfin. Elle se fit avec toute la pompe imaginable : le roy et la reine, assis sur un thrône, étaient entourés des princes du sang, à l’éxception du Duc d’Orleans, qui affecta de préférer le siége qa’il avait dans l’assemblée, comme député de son bailliage, à celui auquel sa naissance le méttait en droit de prétendre.

Les herauts d’armes, ayant proclamé l’ouverture des états généraux, le roy prononça un discours paternel, dans lequel après s’étre réjoui, de se trouver au milieu de ses sujets fidelles, dans une assemblée, dont ses prédécésseurs avaient négligés d’entourer leur personnes ; il expliqua les besoins de l'état, exprima les souhaits les plus ardens, pour que l’union put prévaloir dans l’assemblée, et que cette époque fut à jamais mémorable pour le bonheur et la prospérité de la France ! " C’est le souhait de mon cœur, dit il, le désir le plus ardent de mes prières, en un mot, la récompense que j’attends, pour la sincérité de mes intentions, et l’amour que j’ai pour mon peuple. 
Il donna aussi à entendre, que l’ésprit public était en fermentation, qu’un trop grand désir d’innovation s’en était emparé, mais, ajoutait il, les états généraux, n’écouteront " d’autres eonseils, que ceux dictés par la sagesse et la prudence, et leur déliberation, répondront pour les vrais sentimens d’une nation généreuse, dont l’amour pour son roy, a toujours été le trait le plus marqué."

Le garde des Sceaux, Mr. de Barentin, expliqua alors plus en détail, les intentions du roy, quoique dans un discours tres abrégé, parla beaucoup d’une monarchie modérée égallement éloignée du despotime et de l’anarchie républicaine, mais ne dit mot concernant la maniere, dont les délibérations feraient prises.

Necker fuivit, et débita un long etallage d’éxpressions verbeuses et déclamatoires, mélés comme à son ordinaire, d’apostrophes sentimentales ; son grand et rare mérite aussi, ne fut point oublié, ni sa vertu, &c. &c.

Il évita avec soin, de parler d’aucune matiere politique, et dans l’allusion qu’il fit, pour la question éssentielle des chambres féparées où réunies, il fut encore plus ambigu
qu’il l’avait jamais été. il en dit assez, pour déplaire au tiers, qui en attendait une décision précise en sa faveur, et pour être accusé par les autres ordres, d’avoir décidé une question dont il ne lui appartenait pas de se mêler, de son authorité privée En un mot, il fut tout aussi innintelligible à son audience, que ses livres le sont, à ses lécteurs dé bonne foi.

C’est une chofe réélement incompréhensible, avec la fermentation qui reignait alors, de voir le ministere assez frappé d’aveuglement, pour ne pas faire user au roi, l’authorité qu’il possédait encore ; en suivant à peu près la forme de procéder dans les anciens états généraux, sa volonté aurait, été obéie : c’eut été une révolte ouverte, pour aucun des ordres de l’état, de ne pas s’y soumettre.

Mais le citoyen Necker, avait sa chere Genève devant les yeux, et n’osant se declarer trop ouvertement, contre l’ancienne constitution du royaume : après avoir éxcité la fermentation du public à ce sujet, il laissa la chose sans la décider, bien persuadé que ceux à qui elle était si avaatageuse, par la double représentation qu’il leur avait fait avoir, ne manqueraient pas de se prévaloir de la popularité dont ils jouissaient et de leur force.
Effectivement dès la premiere séance, le tiers envoya un méssage à la noblesse et au clergé, pour se joindre à lui, afin de vérifier leur pouvoir en commun.

La noblesse ayant considérée cette offre, comme une manœuvre pour décider la question des trois chambres, s’y refusa ; alors les chefs du tiers, l'engagerent à declarer, qu’aucuns pouvoirs ne pouvaient être vérifiés que dans leur chambre, et en leur présence : que jusqu’au moment où la noblesse et le clergé ne se fussent soumis à cette forme, ils ne devaient pat être regardés comme légalement assemblés, mais comme des individus isolés, incapables d’agir au nom de leur constituans, pendant qu’eux seuls, formeraient les états généraux.

On peut regarder cette déclaration, comme le vrai commencement de la révolution ; par elle les factieux,
s’assuraient le pouvoir entier des trois ordres, ils empêchaient le clergé et la noblesse de regagner la popularité qu’ils avaient perdus, par l’abandon résolu de leur priviléges pécuniaires ; ils les obligeaient, même avant de faire aucun acte quelconque, de se soumettre au joug qui leur était préparé, en abandonnant des droits et des priviléges, dont ils avaient joui longtemps avant, qu’on eut pensé à admettre le tiers dans les états généraux.

La chambre du tiers état, fut dés le commencement remplie de gens de toutes éspéces, qui se mêlant avec les députés faisaient un bruit, et occasionaient un désordre qu’on n’aurait pas soufferts à la comédie ; l’ambition des factieux, était de plaire à cette multitude ignorante qui les entourait, et qu’ils flattaient d’une maniere indécente ; c’était en quelques façon ce ramassis, qui dictait les décrèts, que les députés proposaient, où plutôt, les modernes Licurgue, lui faisait connaitre les sujets dont elle devait se plaindre, afin d’avoir un prétexte pour faire les loix en conséquence.

La plus grande partie des membres du bas clergé, étant entièrement disposé à joindre le parti populaire, convint de nommer des commissaires, pour s’aboucher avec ceux de la noblesse et du tiers, au sujet de la vérification des pouvoirs. Mais les gentils-hommes, rejéttant tout ce qui pouvait avoir l’air de céder ce point principal, procéderent à leur vérification particuliere, et se déclarerent légallement constitué ; quoique cette démarche fut entierement conforme à l’ancien usage, elle fut reçu avec la plus grande indignation par les communes qui firent quelques motions violentes contre la noblesse.


_______
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Les ministres commencerent enfin, à voir la faute qu’ils avaient commises, et crurent l’interposition du roy, nécessaire, pour tacher de réparer les maux, que son autorité aurait pu prévenir dans le tems, sans beaucoup de difficulté ; elle pouvait peutêtre même à cette époque, les empêcher de prendre des racines plus profondes, si on en eut fait un usage convenable.

Considérant les divisions funestes, qui s’étaient élevées dés le commencement des états généraux, le roy n’aurait il pu
pu ordonner aux membres des trois ordres, de se retirer
dans leur chambres respéctives, et de procéder à la vérification de leur pouvoirs : en cas de refus, n’eut il pas été fort sage, de dissoudre sur le champ les états.	Mais au lieu de cette marche simple et uniforme, on tergiversa encore, comme à l’ordinaire. 

Le clergé et la noblesse, reçurent des lettres de sa majesté, dans lesquelles elle éxprimait son chagrin, de ce que les difficultés qui s’étaient élevées pour la vérification des pouvoirs, retardaient les mesures qu’on aurait du prendre pour le bonheur du peuple ; il les engageait à nommer des commissaires, pour accommoder au plutôt ce différent. Mais cette contestation, avait excité une telle animosité entre les deux partis, qu’on ne pouvait gueres éspérer rien de bien modéré dans cette négotiation.

Les gentils-hommes consentirent à la demande du roy,
quant aux conférences, mais passerent un arrêt solémnel que la délibération par ordre et le veto de chaque chambre était éssentiel à la constitution de la monarchie, et qu’ils tiendraient constament à ce principe. Le tiers au contraire, declara en nommant ses commissaires, qu’il adhérerait toujours à son opinion : que les voix devaient être prises individuellement, dans une seule chambre et non par ordre. Pendant la conférence, Necker effrayé de ce qui pourrait arriver, de ces querelles entre les trois ordres, voulut enfin les reconcilier, et soumit un plan conciliatore aux commissaires, dont voici les principaux articles.

" Les trois ordres, devaient vérifier leur pouvoir séparément, et se les comuniquer réciproquement aprés.

" Dans le cas de contéstations, on devait nommer des commissaires, pour discuter l’affaire, et en rendre compte
aux ordres réspectifs.

" Dans celui, où les trois ordres ne pouraient s'accomoder sur quelque matiere que ce fut, le roy la déterminerait définitivement."

Si Mr. Necker, eut proposé ces articles de la part du roy, à l’ouverture de l’assemblée, en tachant de concilier les prétensions du tiers, avec l’ancienne forme de la constitution des états, il est vraisemblable, que trois millions d’hommes n’eussent pas péri.

A cette époque les choses avaient déja été poussées trop loin, pour qu’aucun accomodement put avoir lieu, les deux partis se séparerent sans rien décider et plus aigri que jamais. 

Mirabeau, qui de sa vie n’avait jamais cru en Dieu, détermina alors l’ordre du tiers, à envoyer un message à celui de l’église au nom d’un Dieu de paix, et du veritable intérêt de la nation, pour l’engager à s’unir à lui.

Il signifia aussi à la noblesse, son refus des propositions de Necker, declarant en même tems, qu’il allait faire l’appel des députés des trois ordres par leur noms, et qu’ensuite il se constituerait assemblée active et procéderait aux affaires publiques, sans l’attendre ; " bien persuadé, disait il insidieusement, que l’honneur des gentils-hommes, ne leur permettrait pas, de rétracter le serment, de faire la
vérification des pouvoirs, et de voter par ordres."

Quoique cette menace allarma la noblesse, cependant l’avis d’un petit nombre de ses membres, qui l’engageaient à ne point fournir au tiers, un prétéxte de pousser les choses à la dernier éxtrémité, ne put prévaloir sur elle, de rien changer à sa résolution. 

Dans le fait, on pouvait regarder cette menace du tiers, comme une véritable déclaration de guerre, authorisé seulement par la popularité dont il jouissait : car par les loix du royaume, il n’avait pas plus le droit, d’obliger la noblesse à délibérer et à siéger dans sa chambre, que la noblesse, à l’obliger lui même, à venir dans la sienne.

Cette démarche, doit se regarder du même oeil, que si la chambre des comunes du parlement de la grande Bretagne, prétendait forcer celle des lords, se joindre et à délibérer avec elle.

Dans le même temps, l’ésprit d’innovation gagnait parmi le bas clergé, et au moment que dans la chambre du tiers, on appella les députés du Poitou: trois curés de cette province se présenterent, et furent reçus avec des acclamations de joye ; on les embrassa, on les proclama les sauveurs de la France, et l’on fit savoir l’importante nouvelle à Paris, comme celle d’une victoire signallée.

Elle en était le prélude, car les chefs ne doutaient point que l’ample ne fut bientôt suivi, par un grand nombre de curés, qui avaient déja témoigné le désir d’opérer cet union, et même par plusieurs des membres de la noblesse mécontens de la cour, où enthousiaste d’un nouvel ordre de chose.

Cinq semaines s’étaient écoulées, depuis l’ouverture des états généraux, et rien n’avait encore été fait pour le bien du public ; le tiers accusait l’obstination de la noblesse, d’être la cause de cette inaction, quoique ce fut bien plutôt Ces prétentions éxtraordinaires, et contraires aux anciennes formes du royaume ; mais il avait la faveur du peuple, qu’on avait eu soin d’aigrir contre la noblesse, depuis les querelles du parlement avec la cour, et comme son amour, où sa hâine sont aussi peu raisonnés où réfléchis, l’un que l’autre ; autant il l’avait chéri, avant cette époque, dans le tems qu’elle était était unie avec lui, pour résister aux ordres ministériels, autant elle l’abhorrait à present, qu’elle prétendait résister aux ordres plus déspotiques encore, ,de ceux, qu’il regardait comme ses représentans.

Le tiers ayant complété la vérification de ses pouvoirs, aussi bien que ceux du grand nombre de curés qui l’étaient venu joindre, détermina de se constituer en assemblée active, et après de longs débats, prit le titre d’assemblée nationale, pour faire entendre que toute la puissance de la nation, était concentrée dans son corps.

La cour était alors à Marli, où le roy s’était retiré pour une semaine, afin de ne pas être distrait dans la douleur qu’il avait de la mort de son fils, le dauphin.

Effrayé, de la derniere mesure des comunes, on tint conseil sur conseil, mais la foiblesse, le désordre et l’ésprit de faction dominait tellement, que l’on ne pouvait se résoudre à rien : à la fin cependant on pensa propre pour le roy, d’avoir recours à l’ancienne méthode, de tenir une séance royale.

Mais, comme si une fatalité toute puissante ; eut conduit les démarches et les mesures de la cour, ce déssein qui pouvait être tres utille et servir à la réstoration de l’ordre, fut mis à éxécution avec tant de folie, d’aveuglement et de  témérité qu’il aida puissament les factieux dans leur projet, d’opérer la subversion du gouvernement, et la ruine de la monarchie.

La salle dans laquelle, le tiers s’assemblait, étant beaucoup plus grande que les autres, ce fut l’endroit, que l’on désigna pour la séance royalle.

Sans avoir comuniqué à l’assemblée, le projet que l’on avait ; sans avoir fait donner le moindre avis au président, un détachement de troupes, prit possession de la salle dans la matinée du 10 Juin : on envoya des ouvriers pour l’éréction du thrône du roy, la séance royalle, fut proclamé par les hérauts d’arme et la porte de la salle, fut refusée aux députés qui se présenterent pour y entrer.

Si les ministres s’étaient mis à la torture, et avaient employé tout leur talent et leur ésprit, si Mirabeau lui même eut été à leur tète, ils n’eussent jamais pu imaginer de plan mieux concerté, pour rendre le roy odieux, et unir plus intimement le peuple avec les novateurs.

Le tien, craignant que les états n’allassent être dissous immédiatement : ceux des membres qui s’étaient le plus ouvertement montrés, apperçurent tout à coup, le danger dont ils étaient menacés, si la cour reprenait son pouvoir ;
voyant dailleurs, le peuple bien disposé à les apuyer, ils se rendirent au jeu de paume, sur la motion de Bailly leur président, et là en présence de milliers de spectateurs, et au
milieu d’un enthousiasme difficile à peindre, ils firent le serment de ne se séparer, que lorsque la constitution serait achevée. 

Le lendemain, la majorité du clergé qui avait résolu de
se joindre au tiers s’assembla dans le chœur de l’église de St. Louis, pendant que le tiers était dans la nef ; après quelques méssages pour arranger le cérémonial, l’archevêque de Vienne s’avança à la tête de son ordre, qui fut reçu avec les plus grands aplaudissemens, les deux présidens s’embrasserent et s’assirent l’un aupres de l’autre. ― L’église, ne tarda pas à connaitre de quel genre, était le bien de la nation, dont
on lui avait parlé deux jours avant, au nom d’un dieu de paix ! et ces embrassades, ne furent pas tres différentes, de l’éspéce
de jeu, qu’un animal féroce, fait avec sa proie, avant de la déchirer.

Cette démarche du clergé, est encore une de celles qui ne peuvent s’expliquer ; elle semble avoir été produite par la maniere inconcevable, dont on vait fait part de la séance royalle, qui n’avait rien d’éffrayant que le nom et la maniere de l’annoncer. 

Le roy, dans un discours plein de bonté, s’addréssa à l'assemblée, et l’engagea à faire cèsser l’inaction dans laquelle
les divisions des ordres l’avaient tenue ; il ajoutat " qu’il devait à la sureté de son royaume, et à lui même de les faire finir ;" il produisit ensuite, un papier qui contenait ses intentions ; .... heureux, mille fois heureux, si la fureur des partis qui regnait alors, eut permis ans représentans de la nation, d’écouter la voix de la raison ! trois mois avant, on aurait regardé comme ridicule et extravagant, de prétendre aux concéssions immenses, que faisait le roy ; Mais hélas, ce n’était plus la paix, l’harmonie, un gouvernement équitable que voulaient les factieux, c’était le renversement total de la monarchie.

Un jour viendra peutétre, où les Français, frémissans
d’horreur, au récit des crimes que le vertige leur a fait commettre, regarderont cette declaration royalle, comme
l’étendant sous lequel tous les partis pourront se ranger ! en se soumettant à cette acte éminent de la bonté de leur roy, ils se laveront autant qu’il sera en eux, de la honte dont sa mort les a couvert *.

Le roy termina la séane en disant, " vous avez entendu le résultat de mes souhaits, pour le bien de public ! si
par quelque fatalité, et contraire à mes éspérances, vous
m’abandonniez dans une éntreprise si louable : seul, je me considèrerai comme le vrai représentant de mon peuple,
et seul je ferai son bonheur .... il est peutétre rarement arrivé que l’ambition d’un souverain se soit bornée, à obtenir de ses sujets assez d’accord entre eux, pour accepter les avantages qu’il leur offre.

" Je vous ordonne meilleurs, de vous séparer sur le champ, de vous rassembler demain, chaque ordre dans sa
chambre respéctive, et de recommencer votre procédure." 

La dessus le roy se leva, sortit, et fut suivi immédiatement par la noblesse et le clergé.



↑ Il faut bien prendre garde aux abrégés ridicules, que beaucoup ont fait de cette déclaration, même der écrivains royalistes : quand aux digréssions des démocrates, elles n’y ressemblent pas plus, qu’aux contes de fées. Pour en avoir une juste idée, il faut la lire entiere ; .... si je puis parvenir, à me procurer en entier, le discours du roy et celui que le garde des sceaux lut à cette occasion, je les publierai à la fin de ce volume.




 
Les membres du tiers état, ne bougerent pas, quoique
le grand maitre des cérémonies, les somma de se retirer.

" Vous connaissez," dit il au president," les intentions du roy."

" Oui monsieur, s’ecria Mirabeau, nous connaissons les intentions, que l’on a suggéré au roy	mais pour éviter
toute équivoque et délai, je déclare que vous avez reçu des instructions pour nous faire quitter la place, vous devez demander des ordres pour employer la force, car le pouvoir seul des bayonnettes, pourra nous la faire
abandonner." Et l'assemblée s’ecria unanimement, que telle était sa résolution.

Ainsi le masque était levé, le gand jetté, une révolte ouverte déclarée contre le roy ; après la maniere trop hautaine peutêtre, (vu les circomstances) dont on avait annonce cette séance, après surtout ces parolles remarquables de sa majéfté. " Si par quelque fatalité, et contre mes éspérances, vous m'abandonniez dans une entreprise si louable, seul je me considererai comme le vrai représentant de mon peuple, seul je ferai son bonheur ; je connais toutes les instructions, que vous avez reçu de vos comméttans, et je saurai employer pour les mettre à éxécution
tout le courage et la fermeté qu’elles pourront éxiger !" pourait-on croire après ceci, que le roy changea tout a
coup et céda à l’orage sans résistance.

Il ne fallait point se montrer de la sorte, où soutenir ce qu’on avait avancé : ou aurait du prévoir la résistance du tiers, et être résolu à faire usage de la force, si elle devenait malheureusement nécéssaire, et puisque les membres du tiers, prétendaient ne vouloir obéir qu’à elle,.... il fallait l’employer.

Mais dira-t-on, la dissolution des états, eut vraisemblablement occasioné une guerre intestine, la fureur des partis ne se ferait point ainsi calmé tout à coup, les factieux auraient eu recours aux armes .... ils auraient eu recours aux armes....cinq où six têtes abbatues auraient sauvé la France,
et épargné à l’Europe une guerre sanglante et désastreuse.

Je suppose qu’une guerre civile eut suivi, combien n’eut
elle pas été préférable à l’anarchie qui éxiste encore ; tous les partis eussent au moins été en sureté au quartier général
de celui dont ils étaient, et de plus un roi courageux et entreprenant, à la tête de ses troupes aurait bientôt regagné
le cœur des Français !... mais que dis je....  si le roy eut pris
ces mesures violentes, ses plus zélés partisans, ]’eussent
blamé dans le tems, et lui en eussent scus mauvais gré ... mais
ce n’est pas l’opinion du peuple que ceux qui gouvernent
doivent consulter, c’est son bonheur et sa sureté, qui doit
diriger leurs actions ; le grand art, est de lui faire croire, que l’on fait ce qu’il désire.

Dans l’irrésolution et l’inertie, où étaient les ministres, lors qu’ils apprirent le refus du tiers, d’obéir aux ordres du
roy : ne sachant quel parti prendre, ils crurent devoir consulter un homme réspectable, connu par son caractère ferme et loyal, aussi bien que par ses talents politiques ; " mais messieurs, leur dit il, je n’ai pas l’honneur d’étre, dans le conseil privé du roy," et comme ils insisterent absolument
qu’il leur donna son opinion. " Ordonnez, dit il, au grand prévot de France, de faire arrêter tous ceux qui se sont déclarés en pleine révolte contre les ordres du roy,
les preuves contre eux, sont claires, évidentes, qu’on informe leur procès, et qu’ils soient exécutés demain."

"Eh" lui répondirent ils, " vous voulez donc faire égorger  toute la cour," " non," dit l’autre froidement, " mais l’empêcher de l’être." .... Autant eu valu prêcher dans le
desert *.



↑ Je connais la personne, que l’on m'a dit avoir donné ce conseil, les circonstances malheureuses de la France, m'empêchent de le nommer.



Aussi tôt après la séance,sur la motion de Camus, Barnave, Glozen, Petion, et l’abbé Grégoire, (qui tous ont péris par la guillotine depuis, à l’exception de ce dernier), le tiers
procéda à la confirmation de ses premiers décrets, déclara ses membres inviolables, et toutes personnes, tribunal, où cour,
qui oseraient attempter à la liberté, reprocher où maltraiter
aucun d’eux, pendant où après la session, traitres à la nation.
C’était un privilége, qu’ils se réservaient pour eux mêmes, et dont on ne peut leur reprocher, de n’avoir pas fait usage.

Le soir même, un grand nombre vint complimenter Necker,
sur ce qu’il n’avait pas assisté à la séance royale : son abseence donnant à entendre, qu’il la désaprouvait et le roy l’ayant
fait demander, il passa au milieu de la populace, qui le suivit avec de grandes acclamations ; quelques gens même, se jetterent à genoux devant lui, pour l’engager à ne point donner sa démission. Lorsqu’à son retour, il leur apprit qu’il résterait dans le ministere, on célébra cette bonne  nouvelle, par des feux de joie, et des cris tumultueux, presque fous les fenêtres de sa majesté.

Le tiers se trouvait tellement apuyé de l’ésprit public,
affecta de traiter la déclaration du roy, avec un mépris silentieux, sans en faire la moindre mention. La noblesse cependant, déclara qu’elle s’y souméttrait, mais ce plan était venu trop tard, deux mois plutôt il eut satisfait tous les partis, on le regardait à présent comme un sistême d’esclavage.

Cependant la minorité de la noblesse, conduite par le Duc d’Orléans, proféssant des le commencement, des principles semblables à ceux du parti dominant, forma la résolution d’abandonner son ordre, et de se joindre au tiers, ce qu’elle éxécuta, après en avoir donné avis au Duc de Luxembourg, qui était alors président de la noblesse.

Les membres de la majorité, en conséquence de leur résistance, recevaient tous les jours des lettres anonymes qui les menacaient, d’être mis en piece, et d’avoir leur maisons brulées ; l’archevêque de Paris fut insulté, et pensa perdre la vie, étant attaqué dam son carosse, par la populace furieuse.

Le roy vivement affécté, de la division qui regnait entre les ordres tenait de fréquens conseils, pour déterminer de quel moyen, on pourrait se servir pour la faire cesser : le Duc de Luxembourg parut à un, où les princes du sang assistaient, et le roy l’ayant pris à part, lui dit, qu’il attendait de la fidélité et de l’affection de la noblesse, pour sa personne, qu’elle s’unit avec les deux autres ordres. 

Le Duc, lui fit remarquer que de la séparation des ordres, dépendait sa surete personelle : aussitôt que la noblesse, ferait uni avec le tiers, le pouvoir royal cesserait entierement : mais que les gentils hommes en sacrifiant leur vie sauveraient l’indépendance de la couronne et annulleraient les opérations de l’assemblée nationalle, dont les actes ne pouraient
être réputés valides, après qu’un tiers des membres des états, aurait été sacrifié à la rage de la populace.

Je ne soufrirai jamais," répondit le roy, "qu’un seul homme périsse pour épouser ma cause, dites à la noblesse
que je l’engage à joindre le tiers et si cela ne suffit pas, comme son souverain je le lui ordonne, je le veux absolument."

Le lendemain, le président lut à la noblesse, un lettre du roy, dans laquelle il l’engageait à lui donner cette marque d’attachement, et que ceux qui se trouvaient lié par leur mandats, pouvaient se rendre dans la salle sans délibérer, en
attendant de nouveaux pouvoirs de leur constituans.

Il lut aussi, une lettre du comte d’Artois, qui faisait entendre que la vie de sa majesté ferait éxposée, fi l’on résistait
davantage ; quelques membres alors, s’écrierent, " que c’était de la sureté et des dangers de la constitution, et de la monarchie, que l’on devait s’occuper ;" .... sans paraitre y 
faire attention, "messieurs," dit le Duc," la vie du roy, parait être en danger, qui de nous, pourait hésiter un moment."

On ne put résister à une pareille exhortation, l’union fut
résolue et s’effectua presque sur le champ ! " L’ordre de la noblesse," dit le Duc de Luxembourg, en entrant dans la salle du tiers, " se joint à vous, pour donner au roi, une marque son dévouement, et à la nation une preuve de son patriotisme."

C’est avec peine que l’on se rapélle, que le roy engagea la noblesse à faire cette démarche, quatre ou cinq jours après avoir décidé le contraire, dans la séance royalle. Ces perpétuelles concéssions de la part de la cour, après les assurances formelles, de résolutions déterminées, avaient accoutumées les novateurs à ne s’en point inquiéter, sùrs qu’en persistant dans leurs demandes, ils les obtiendraient promptement.




______
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LA REVOLUTION ― LE ROY EST FORCÉ DE PRENDRE LA COCARDE NATIONALE — DISSOLUTION DE LA MONARCHIE.



L’ésprit tumultueux de la capitale, avait obligé le roy, de rassembler des troupes dans les environs, afin d’en contenir les habitans, ou de réprimer leur folies ; il eut bien
mieux valu, n’en point faire venir du tout, puisque l’on
ne voulait pas en faire usage, et qu’il semble qu’on ne
les ait assemblé près de Paris, qu’afin de fournir aux factieux, une occasion favorable de les corrompre.

Le palais royal, était devenu le rendez vous général, d’une
foule de misérables, que son Altesse Egalité, avait attiré de
toutes les parties du monde ; on voyait là, des orateurs
montés sur des chaises, des bancs, des tables, haranguants la canaille, et la disposant à tous les mouvements, que ceux qui les employaient pouvaient désirer.

Les bulletins de l’assemblée de Versailles, servaient à animer leur fureur, lorsque le sujét leur manquait. C’était là, que les nouveaux législateurs, énvoyaient leur déliberations où plutôt, c’était par l’ésprit de la multitude qui entourait leur brailleurs, qu’ils traçaient les décrets, qui devaient faire, disaient ils, l’honneur de la France.

Les filles et les poissardes, étaient mises en jeu, elles étaient les Amazones des modernes législateurs, dirigeaient les conseils, commandaient les expéditions, et par la suite, on les chargea du soin de couper les têtes et de promener en triomphe, les membres sanglants et déchirés.

Une police sévere, avait contenu jusqu’alors, ce rebut de toutes les nations, qui ne sachant que devenir, se rendait à
Paris, et dont la subsistance dépendait entierement du hazard ; mais comme on l’a pu voir, cette police n’était plus
la même et comme ceux qui étaient dans la ville, n’avaient plus rien à craindre, un nombre immense de vagabonds s’y rendit de toutes parts.

Les gardes Françaises, étaient depuis si longtemps dans la capitale, et leur intimité avec les habitans était devenue si etroite, qu’ils eu avaient adoptés toutes les opinions politiques ; l’argent et les menées du Duc d’Orleans
avaient fcus les gagner entierement à son parti, quoiqu’il se put, que le grand nombre ne s’en doutat pas, et se laissa
séduire par ces belles maximes, que c'était un crime éffroyable, de tirer sur leur freres ; dispositions qu’ils avaient déja montrés dans différentes occasions, entre-autres, lors de la sédition de Réveillon.

Ils semblaient disposés, non seulement à ne point s’opposer, à ce que la populace commit des actes de violence, mais même à la soutenir et à en faire plus qu’elle même ; pour empêcher, que leur bonne volonté ne se refroidit, les factieux leur fournissaient abondament, du vin, de l’argent, des femmes, et leur conduite devint si ouvertement séditieuse, qu’ils quittaient par centaine les casernes, où leurs officiera, avaient jugés à propos de les confiner et se rendaient au palais royal, où la multitude les recevait avec les plus grands transports de joye.

Pour ces actes d’insubordination, onze des plus mutins furent mis à l’abbaye ; les orateurs, lurent une lettre dans le jardin du palais royal, qui exhortait le peuple, à opérer la délivrance de ces braves gens, qui souffraient pour avoir pris sa cause. Le peuple courut à la prison, forçat les portes, et délivra les prisonniers, qui furent fort bien traites et comblés de présents.
Le lendemain, une députation des Parisiens, se présenta à la barre de l’assemblée nationalle, demandant comme un droit, que les prisonniers qu’ils avaient délivrés, fussent entierement acquittés : l’assemblée, pria sa majéfté d’exercer sa clémence envers eux, le roy leur accorda leur grace et ainsi détruisit, tout ce qui pouvait réster de discipline, parmi le militaire, et de vigueur dans le gouvernement civil.

Il eut peutêtre été difficile au roi, de refuser cette grace,
à l'assemblée nationale, vu les circonstances, mais, il semble, que cet acte de violence, eut du ouvrir les yeux à sa majesté, et l’engager à s’éloigner de la capitale.

Le roy, avait donné à Mr. Le Marechal de Proglio, le titre de généralissime, et le commandement du rassemblement de troupes, qu’il avait formé autour de Parisc; leur nombre de trente à quarante mille hommes, vû l'éffervéscence de la capitale, était à peine suffisant, pour le maintien du bon ordre, et préserver la ville du pillage : mais il devait naturéllement exciter l’inquiétude d’une assemblée, qui avait déja refusé de se soumettre aux ordres du roy, et qui pensait à envahir son autorité. En conséquence, elle présenta une longue addresse à sa majésté, dans laquelle elle l’engageait, pour son bonheur et pour sa gloire, de renvoyer ces troupes et cette artillerie dans les garnisons, d’où ses conseillers les avaient fait venir, et plus particulierement ces soldats étrangers, qui étaient payés pour défendre les Français, et non pour leur causer aucune allarme. " Quel besoin," diraient ils, "un monarque adoré par vingt cinq
millions de Français,	de rammasser à grand frais, 
de quelques milliers d’étrangers, autour de son trône."
Le roy répondit, que les députés connaitraient eux mêmes, la licence honteuse qui prévalait à Paris et à Versailles ; que c’était son devoir, de veiller à la tranquillité publique, de protéger et de donner de la force aux lois, et de conserver à l’assemblée, la liberté dont elle jouissait dans ses déliberations : que tel était son seul motif : que si cependant, la présence nécéssaire des troupes près de Paris, les offusquait  ils pouvaient choisir, d’aller établir leur séance à Noyon où à Soissons et qu'alors, lui même irait à compiegne.

Les novateurs connaissaient trop bien,la force que leur donnait le voisinage de Paris, pour accépter cette proposition et en consequence, ils n’insisterent pas, pour le moment,dans leur demande.

Les gens modérés, croyant le roy résolu à faire exécuter la declaration de la séance royalle, pensaient qu’il avait fait venir les troupes pour prêter main forte, au cas que la populace se souleva, à la dissolution des états : leur turbulence était loin de les faire regretter, d’autant qu’on était convaincu, que la cour en convoquerait sur le champ de nouveaux.

Quant aux manoeuvres, aux plans d’attaque, et de déstruction de Paris, ceux mêmes qui en parlaient le plus étaient bien loin d’y croire.

Dans les circonstances présentes, où l’insurrection était prête à eclater de toutes parts : le ministere commit une tres grande faute, de loger les troupes nouvellement arrivées dans les villages voisins, et même dans les Fauxbourgs de Paris ; leur fréquentation perpétuelle avec les habitans, ne devait pas tarder, à leur faire adopter les mêmes sentimens ; aucune éspéce d’aprovisionement, n’avait éte préparé pour les soldats : ils manquaient de munition, d’argent, et même de pain, aussi la désertion devint bientôt générale, et ceux qui pouvaient s’échapper, étaient porté en triomphe au palais royal, où ils étaient régallés, et entendaient les déclamations impudentes, que les orateurs prêchaient à tout venans. On aurait pu éviter tous ces inconvénients, en les campant et les séparant entièrement des habitans. 

C’était pour tacher de se concilier la faveur du peuple, dont Necker était le favori, que le roy avait rapellé ce ministre, et l’avait mis à la tête du conseil ; il espérait que paraissant dirigé par les avis d’un homme, dont l’opinion était la même que celle des novateurs, il ferait cesser les plaines ét les murmures contre son autorité ; qu’il appaiserait sans  coup férir, l’esprit séditieux, qui dominait la populace. Se voyant déçu dans ses espérances, de rendre la paix au royaume, par le sacrifice de ses opinions, de sa tranquillité, et même des plus grands priviléges de sa couronne, il parut enfin déterminé à employer d’autre mesure.

C’était une grande faute d’avoir rappelle Necker : peutêtre n’en était ce pas une moindre, de le renvoyer dans les circonstances présentes. Le roy lui ecrivit de sa main, le onze Juillet, que la situation des affaires publiques, éxigeait qu’il donnas sa démission et sortit du royaume, peu satisfait du reste de ses ministres, il les renvoya tous avec lui, et en choisit dont la loyauté et la fermeté connues, faisaient croire, que làs des tracasseries perpétuelles de l’assemblée, et de l'abus qu’on avait fait de ses bontés, il était enfin résolu de soutenir sa dignité, et à réprimer les factieux. ... La conduite que la cour tint, dans les troubles qui suivirent, ne fait que trop voir, qu’il changea bientôt de sentiment.

Longue la nouvelle de la démission de Necker, arriva à Paris, la consternation fut généralle ; il semblait que cet hipocrite emporta avec lui, le déstin de la France ! on ne parlait que de la ruine totale du royaume ! l’on disait, que les payemens public’, allaient être arrêtés, les états dissous et Paris réduit en cendre par les troupes, qu’on n’avait assemblé que pour ce dessein.

On faisait courir le bruit, que le Duc d’Orleans avait été arrêté, avec plusieurs membres tres populaires de l'assemblée. Pour faire connaitre combien le public était affecté, des députations, partirent des assemblées du palais royal et donnerent ordre de fermer les théatres, comme dans une grande calamité publique.

Les partisans du Duc d’Orleans, ne manqerent pas cette occasion d’augmenter sa popularité, en semblant unir sa cause avec celle du ministre exilé ; la populace s’assembla en foule, dans différents quartiers de la ville, et porta en triomphe, son buste et celui de Mr. Necker couverts d’un crêpe noir .... Il parait inconcevable, de voir tout un grand peuple, s’agiter, se déséspérer, parce qu’un Genevois bien vain, bien suffisant, bien ignorant, avait été renvoyé du ministere.

L’opinion publique, était tellement montée, qu’il était
impossible que quelque explosion subite et terrible n’eclata pas tout à coup ; si le Duc d’Orleans, qui alors était l’idole du peuple, eut profité de ce moment de crise, je ne fais point de doute, qu’il eut pu se frayer le chemin du trône ; il parait qu’alors, le courage lui manqua et que ler factieux avec qui il était lié, désésperant de le résoudre à paraitre lui même, furent obligés d’avoir recours à son buste, pour augmenter la fermentation du peuple.

Mirabeau, n’avait pas fait grande cérémonie, de dire à plusieurs de ses co-députés, même d’un parti différent : " je suis autant pour la monarchie que vous, mais qu’importe Louis seize, où Louis dix sept, comme roy, où au moins comme lieutenant général du du royaume, car enfin nous ne
pouvons pas être gouverné par un bambin. J’ai parlé de ce projet, avec son Altesse le Duc d’Orléans et il a reçu ma proposition avec toute la grace imaginable * "



↑ J’ai joint dans le même discours, ce que Mirabeau dit à Messieurs Duport et Bergasse, et dans un autre moment à Mr. Mounier.




C’était assurément, une grande faveur pour la France, d’avoir son Altesse à la tête du gouvernement, et pour ministre l’honnête homme Mirabeau.

La populace ne s’en tint pas longtemps, à la farce devenue ridicule, par la lacheté du Duc d’Orleans de le porter avec Necker sur les épaules. L’on sonna bientôt le tocsin, dans tous les quartiers de la ville, on cria aux armes ; des partis nombreux, mirent le feu aux nouvelles magnifiques barrieres, que la cour avait bâti l’année précédente.

En conséquence de ce desordre, quelques détachement
des régiments de dragons et de cavalerie, cantonnés dans 
la ville, furent envoyés en patrouille dans les rues il y eut une escarmouche un peu vive, entre une des patrouilles et le peuple dans la place Louis XV. le prince de Lambesc, à la tête d’un détachement de deux cent cavaliers de son régiment de royal Allemand parut dans ce moment ; La populace le reçut à coup de pierre, il la chargea alors et la chassa dans le jardin des Tuileries, où dans le désordre, il y eut quelques gens de bléssés, qui dit-on, n’étaient pour rien dans cette affaire.

Les démocrates ont fait de cette manoeuvre du prince, Lambesc, une attaque terrible, et une trahison infâme : ils lui ont aussi fait tuer de sa main, un vieillard innocent ; comme il n’y eut personne de tué, il est permis de douter de cette histoire ; le prince de Lambesc poursuivit, il est vrai, la populace dans le jardin des Thuilleries, où pour éviter les chevaux, elle se précipita dans les bassins ; le prince alors, pensant à retourner sur ses pas, apperçut que l’on fermait le pont tournant, par où il était entré. Ce fut alors, qu’il prit le galop pour le prévenir, et qu’il y eut quelques gens de bléssés ; voila toute l’histoire.

Au son du tocsin, les élécteurs se rendirent à leur district, et formerent une assembllée générale à l’hotel de Ville,
dont la premiere opération fut de former une milice de cinquante mille hommes ; le motif que l’on donna, pour armer cette multitude, était de préserver la ville du pillage ; le véritable, était d’avoir un moyen de défense contre l’armée, au cas qu’on résolut de la faire entrer, pour appaiser le tumulte : c’était en effet, la premiere chose à
faire, pour ceux qui voulaient opérer une révolution totale dans le gouvernement, comme aussi pour ceux qui voulaient
le maintenir il semblerait qu’il eut été absolument indispensable, de s’y opposer de toute leur force.

Les démocrates faisaient l’honneur à la cour, de penser qu’elle avait formé le plan de les attaquer, et de rendre au roy son autorité légitime ... il se peut que ce fut son intention, mais à la maniere dont les choses anllerent, il ne semble pas, qu’on put lui reprocher rien de pareil.

Dans ce moment critique, où l’on voyait, et l’on connaissait les efforts prodigieux, que les factieux faisaient à Paris, les troupes resterent dans l'inaction la plus compléte, et ne firent pas le moindre mouvement pour tacher d’appaiser le desordre, à l’exception de quelques patrouilles où détachements tres faibles qui parurent le premier jour. Dans ce premier instant de trouble et de confusion, la populace mal armée, aurait fui devant quatre hommes à cheval, si elle eut été persuadée, qu’on ne l’eut pas menagée. La seule force vraiment redoutable des Parisiens, consistait dans les gardes Françaises, dont on avait opéré la déféction après l’histoire de Réveillon.

Depuis les gardes Prétoriennes à Rome, les Janissaires à Constantinople, jusqu’aux gardes Francaises à Paris, tous les corps considérables de troupes sédentaires dans la capitale, ont absorbées les graces du souverain, n’ont presque jamais servies à la défense de l’état, et souvent à sa ruine.

L’assemblée nationale envoya le treize, une députation au roy, pour l’informer des troubles de la capitale, occasionés, disait elle, par les dernieres mesures de la cour, solliciter le renvoy des troupes, et comme si elle n’eut point été informé, de ce qui s’était passé à Paris, elle demanda la formation d’un corps respéctable de milice. Elle offrait, eu même tems, d’envoyer une députation de quelques uns des députés, pour porter à Paris la réponse favorable que l'assemblée éspérait recevoir de sa majesté, et aisi calmer les craintes du peuple et rétablir la tranquillité publique. Le roy repondit, qu’il avait déja comuniqué les raisons du rassemblement dn troupes, que lui seul, pouvait juger de leur nécéssité ; qu’il était loin d’avoir aucun doute, sur la pureté de l’intention des membres de l’assemblée dans les circonstances afligeantes, où la capitale se trouvait, mais que leur présence n’y serait d’aucune utilité, pendant qu’elle était nécéssaire pour achever l’affaire importante qui les occupait.

Cette réponse, fut loin de satisfaire les mutins ; Mais étant malheureusement accoutumés, à en recevoir d’aussi vigoureuse et à obtenir leur objet en insistant : elle ne servit, qu’a exciter d’avantage, l’ésprit des forcenés, qui s’appellaient patriotes, et même par sa hauteur, engagea la spéculateurs philosophes, connus sous le nom de modérés, à les joindre dam les resolutions qu’ils prirent à ce sujet. Ils declarerent que Mr. Necker, et les autres ministres qui venaient d’être renvoyés, emportaient leur éstime et leur regrets, qu’alarmé sur les conséquences fatales que la réponse de sa majesté pouraient produire, ils ne cesseraient d’insister sur le renvoi des troupes et l’établissement d’une garde de citoyens ; ils voterait enfin des remèrciemens à Necker,
à qui ils envoyerent une copie de leur resolution. Ils rendirent aussi les nouveaux ministres, responsables des malheurs présents, et des conséquences qui pourraient s’en
suivre *.



↑ Si ces messieurs eussent eté de bonne foi, il ne leur aurait pas été difficile de tracer les auteurs de ces troubles, mais il était parfaitement convenable de charger les ministres des conséquences.



 
Dans la matinée du treize, la populace pilla l’école dé St. Lazare, et plusieurs autres maisons, qu’on lui avait indiqué, sous le prétexte qu’on y avait caché du bled ; un manque artificiel de cette denrée de premiere nécéssité avait été pratiquée à Paris, aussi bien que par tout le royaume, afin d’être plus sùr de l’esprit de la multitude ; quelques filous profiterent du tumulte, pour voler différents effets dans les poches, mais comme leur vol n’avait pas le bien de la nation pour objet, le peuple en fut si scandalizé, qu’on les conduisit sur la place de grève, et on les pendit à la lanterne, qui depuis a si souvent et si cruéllement été employé au même usage.

Il était nécéssaire, que les insurgés eussent une marque distinctive ; ils prirent en conséquence, une cocarde verte et blanche ; mais quelqun ayant fait remarquer que le verd était la couleur du comte d’Artois, on la changea en bleu, rouge et blanc, qui étaient celles du Duc d’Orleans. Ainsi l’insurrection se fit, avec les couleurs de cet homme vil, et même après, lui avoir enfin fait justice, les Français les préferent encore, aux lis sans  tache .... pour faire connaitre de quelle espéce de liberté, le peuple se préparait à jouir, ceux qui n’avaient prés cette cocarde nationale à leur chapeau, étaient insultés et couverts de boue.

Le 14, la populace fut conduite par la nouvelle milice, au garde meuble de la couronne, place Louis XV, le pilla entierement et s’empara des armes anciennes qui y étaient conservés ; allant ensuite au invalides, elle en força l’entrée et s’empara de près de trente mille fusils, et d’une douzaine de canons. Enhardi par les succès, elle fut ensuite attaquer la bastille, dans laquelle il n’y avait comme à l’ordinaire que quelques vieux invalides, et une trentaine de soldats Suisses : quoique sans  presque de munition, et seulement quelque mauvais canons, qui ne servaient que les jours de réjouissance, elle eut pu défier tous les éfforts de la populace ; il aurait suffi, de tenir les portes fermées, et de ne point s’inquiéter de ses efforts impuissans ; au lieu de cela, le gouverneur parlementa, admit les chefs dans l’intérieur et après quelque défense tres peu obstinée, la populace y pénétra avec eux : elle s’empara du gouverneur *, du major, d’une centaine d’invalide, et des Suisses, les conduisit sur la place de grêve, et après les avoir pendu à la lanterne, coupa leur corps en morceau, et promena les membres sanglans dans les rues.



↑ C’est un fait peu connu, et cependant véritable, qu’oiqu’assez singulier. Mr. de Launay, gouverneur de la bastille, était lui même entiché, des idées modernes de philosophie et de fraternité ; cela fut, (plus que tout autre motif) la raison de l’admission de la multitude dans la bastille. ... il a été le premier exemple, de la reconnaissance nationale.



Un étranger, un polonais, à qui certainement la bastille ne devait donner aucune inquiétude, trouva dit on, dans la poche du gouverneur, une lettre du prévôt des marchands, Mr. de Flesselles, qui l’engageait à tenir au mieux qu’il pourrait, et que dans quelques heures, on irait à son secours ; il fit demander Mr. de Flesselles, au conseil de l’hotel de ville, et lorsqu’il fut sur les dégrès, le papier, en lui montrant il lui brula la cervelle d’un coup de pistolet. Flesselles, fut ensuite pendu à la même fatale lanterne et son corps déchiré. 

Les gardes Françaises étaient dans leur quartier, lorsque l’attaque commença, c’était l’heure de leur repas, et quelques officiers étaient présens : un des soldats, s’ecria tout à coup, camarades prenez garde, ne mangez pas de cette soupe, car nos officiers l’ont empoisoné. Un des officiers alors indigné, se présenta et prenant une cuiller, la gouta devant eux : quelques uns alors semblerent rassurés, mais le même, qui avait parlé le premier, s’ecria, qu’est ce que cela fait, nos freres sont à la bastille, allons les joindre nous en aurons là, de bien meilleures ; ils s’y rendirent, et aiderent le peuple dans son entreprise *.



↑ Je tiens ce trait, d’un officier qui était présent, quand il est arrivé, et qui ensuite fut lui même, entrainé à l’hotél de ville, où il aurait vraisemblablement été mis à la lanterne, si un grenadier qui lui avait quelque obligation, ne l’eut tiré de presse, en lui donnant son bonnet, avec la nouvelle cocarde, qui lui servit de sauf-garde.



Quel fut l’étonnement de quelques une et le chagrin d’un plus grand nombre encore, de ne trouver dans cette redoutable bastille, que sept prisonniers, dont quatre y étaient, en attendant que leur procès leur fut fait, pour avoir forgé des billets de banque, deux étaient fous, et le dernier gentilhomme, avait éte renfermé sur la demande de son pere pour ses folies, et était bien loin de regarder sa prison, comme point méritée.

Je n’ai jamais été, plus grand amateur de la bastille et des lettres de cachet, que le plus éffréné démagogue ; il n’y avait pas un homme de sens en France, qui ne les détestat cordialement ; cependant, la situation dans laquelle on a trouvé la bastille lors de la révolution, prouve évidemment, que ce n’était qu’un épouvantail, et qu’on n’en faisait gueres usage, que comme d’une prison ordinaire, où comme d'un arsenal, ainsi qu’on le fait de la tour de Londres. Je suis loin de nier, qu’on ait souvent abusé des lettres de cachet : mais assurément on ne peut le reprocher, au roy sous lequel la révolution est arrivée, et il est même probable, que s’il en eut fait usage, elle ne serait pas arrivée.

Si en apprenant les désastres du douze et du treise, la cour se fut enfin montrée avec rigueur, et que le roy se fut mis à la tête de son armée, il est probable qu’il fut parvenu à appairer le tumulte, ou au moins aurait eu un parti considérable en sa faveur, qui aurait bientôt anéanti l’autre. Tel était l’avis, du Comte d’Artois, du Prince de Condé, et du Maréchal de Broglio.

Ils avaient mime persuadé au roy, de se rendre à Compiegne, et d’y faire marcher l’armée sur le champ ; le Maréchal de Broglio était tellement convaincu, que ce départ aurait lieu, qu’en se retirant le soir, il avait donné ordre, qu’on l’éveilla et que ses chevaux fussent prêts à quatre heures du matin.

Pendant la nuit, le Duc de Liancourt, se jettant ans genoux du roy, le fit se rétracter en employant tous les argumens ridicules de la philosophie moderne. Le roy sensible
et bon, ne croyant pan la cause de la monarchie interessée dans la
dispute, n’eut pas de peine à se laisser persuader : toujours rempli du principe d’humanité, qui lui avait fait dire
plus d’une fois, qu’il ne consentirait jamais, qu’un seul homme perdit la vie, pour soutenir une cause, qu’il regardait comme personelle.

Sa majésté se détermina à laisser les choses prendre leur cours et à ne chercher à faire rentrer les factieux dans le devoir, que par son extrême bonté, et en leur accordant toutes leurs demandes.

Les princes furent sur le champ informés, de cette nouvelle détermination : Mais le 15 au matin, le Maréchal fut fort surpris d’apprendre, que le roy avait entierement changé de résolution, et qu’aulieu de se rendre à l’armée, il était déterminé à aller à l’assemblée nationale, où il se rendit effectivement sans  gardes, accompagné des princes ses freres, et prononça le discours suivant.

" Messieurs, ― je vous ai appellé pour vous consulter sur des matiers de la plus grande conséquence à l’état ; aucunes ne peuvent être si importantes que les désordrea éffrayans qui régnent dans la capitale : aucuns, ne m’aifféctent si profondément.

" Le chef de la nation, vient avec confiance, au milieu de
ses représentans, pour leur montrer son afféction et les inviter à adopter dcs moyens, pour la réstauration de l’ordre et de la tranquillité.

" Je fais qu’ont fait courir avec industrie, des insinuations injustes, je fais qu’on a osé publier, que vos personnes n’étaient point en sureté	.... est il donc nécéssaire pour moi, de désavouer ces bruits criminels ; j’espere qu’ils font suffisament contredits par mon caractere, qui vous est si bien connu. 

" Moi donc, qui ne suis qu’un avec la nation, je m’unis
avec vous, et désire que vous m’assistiez, à adopter des mesures, pour la sureté de l’état. J’attends cela de l'assemblée nationalle : le zèle des representans de mon peuple réunis pour le bien public, m’en assure : me confiant sur l’amour et la fidélité de mes sujets, j’ai donné ordre aux troupes de se retirer des environs de Paris et de Versailles. ― Je vous authorise, je vous invite même, à faire connaître mes intentions dans la capitale."

Ce discours fut reçu, avec les plus grandes acclamations
de joye, et quand le roy se leva pour se retirer, les députés
firent un cercle autour de lui, et le conduisirent au chateau.

De ce moment, le roy avait eu effet abdiqué la couronne
avec bien peu d’éspoir de la jamais recouvrer. L'assemblée  ne tarda pu à le lui prouver, car dès le lendemain,
elle pria humblement sa majésté, de renvoyer ses ministres, et de rappeler Necker et ceux qui l’étaient avant.
Les nouveaux ministres cependant, n’avaient pas attendu
les souhaits de l’assemblée, pour se retirer ; le roy consentit
de bonne grace, à rappeller Necker, et pour faire connaitre à l'assemblée la sincérité de sa conduite, il lui envoya la lettre qu’il écrivait au Genevois.

Dans la nuit du seize, la désolation la plus grande, régnait dans le chateau de Versailles ; il ne réstait pas un ministre, tous les princes et leur suite étaient partis, à l'excéption de Monsieur, qui n’a quitté le roy son frere, que lorsques sa majésté, essaya vainement, de s’échapper et fut arrêté à Varenne.

On a remarqué dans cette occasion, comme dans plusieures autres, que ceux parmi les courtisans, qui avaient reçu le plus de faveur de la cour, furent les premiers à l’abandonner et à se montrer contre le roy.

La municipalité de Paris, éxigea que sa majesté se rendit dans la capitale, disant, que c’était la seule maniere, d’appaiser les troubles et de dissiper les jalousies et les soupçons des habitant. Le roy se soumit le 17, à cette mesure humiliante, presque convaincu qu’il allait à une mort certaine. Il fut éscorté dans sa marche jusqu’a Sévres, par la milice de Versailles, et fut acceuilli dans cet endroit, par près de deux cent mille hommes armés .... c’etait un captif, c’était Louis vaincu et prisonier, ce n’était plus leur roi, qu’ils recevaient.

Le patelin Bailli, qui toute sa vie avait prêché contre le luxe et les vanités de ce monde, s’était cependant, fait élire
maire de Paris par la populace. Il complimenta le roy de cette
maniere, en lui présentant les cléfs de la ville. « Ces clefs sont les mêmes, qui furent présentées à Henry quatre ! combien le sort de votre majésté, est plus heureux que le sien, il avait conquis son peuple, aujourdhui c’est le peuple, qui a conquis son roy."

On doit convenir qu’il faut être passablement, impudent, 
cruel, où sot, pour faire un tel compliment au roi, dans la situation où il était alors *.



↑ Le pauvre philosophe Bailli, a été guillotiné par Robespierre.



je ne m’arrêterai pas, à faire le détail de toutes les insultes, que l’on fit essuyer au roy et à sa famille, dans cette journée cruelle. Un coup de fusil venu de loin, vint frapper contre les roues de sa voiture : quand il monta les dégrès de l'hotel de ville, on le fit passer sous un berceau da sabres et de piques : il ne manquait plus enfin, pour achever la dégradation du monarque, que de le forcer à prendre le signe de la révolte. Bailly en conséquence, lui présenta la cocarde tricolore ! ― Le roy la prit, et la mit à son chapeau. ― Ici au fait, l’histoire de la monarchie cesse,et fait place au régne turbulent des factions cruelles, qui se sont succedées si rapidement, dans le gouvernement de la France. — La fureur avec laquelle, elles se font servies de leur pouvoir, n'est hélas que trop connue, et leur histoire n’offrirait rien de plus intérréssant aux yeux du sage, que celle des tigres et des lions dans les déserts d’Afrique.

Depuis ce moment fatal, quelque soit le nom qu’aient pris les factieux, une cruelle anarchie a toujours dechirée ma malheureuse patrie : la cause qui a produit la révolution, a aussi été celle, qui la fait continuer et qui a rendu inutiles, les éfforts que les partizans de la monarchie, et les sujets fidéles, ont si souvent et si infructueusement fait, de rendre à la France son roy et son bonheur.

J’oie encore éspérer, que la raison éclairera les Français et que tôt où tard, on les verra honteux, pleurer en larmes de sang, les éxcès où la rage révolutionaire les à conduit. Oui, quelque soit le gouvernement, qui rende enfin l’ordre la France, la postérité aura peine à croire, que des affronts sans nombre et une mort odieuse, ont été la récompense, que les Français ont donné à leur roy, pour avoir voulu les rendre heureux. 

Tous les gouvernemens de l’Europe ébranlés : une guerre meurtriere et destructive: le clergé, la noblesse, et les propriétaires de France, bannis où massacrée : des provinces entieres dévanées, leurs habitant égorgés,leurs villes, villages et bois, brulés par ordre des tyrans ; des milliers de Français envoyés à la mort, sans  autre raison, qu’afin que les usurpateurs pussent envahir leur biens : trois millions d’hommes detruits : une nation douce, aimable, heureuse, changeant tout à coup son caractere, et (sous le regne de ce monstre farouche, Robespierre) montrant à l’Europe étonnée, un repaire horrible de cannibale .... Tels ont été, les fruits amèrs de cette humanité éxcéssive, qui ne pouvait jamais faire consentir le roy, à répandre le sang, dans une cause, où il croyait que sa sureté personelle, était seule concernée.

Puisse son Exemple funeste apprendre aux princes, que dans ics commotions civiles, la sureté de leur peuple, dépend de leur propre considération. Qu’un roy s'expose à la guerre, qu’il tombe sur le champ de bataille, son successeur aura autant de force que lui, pour faire respécter les loix : si même il vient à périr dans une sédition, il est à croire que sa mort, s’il a scu la braver, l’appaisera entierement ; mais si par foiblesse, où par une humanité deplacée, il se laisse entrainer de concéssions en concéssions, il se dégrade, devient le jouet des factions, qui s’en déferont lorsqu’elles le jugeront à propos, et sa mort entrainera un bouleversement universel. 
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C’est ainsi qu’occupant mon loisir, je débrouillais les causes du malheur qui nous accable. C'est du moins une consolation pour l’homme d’honneur, de tacher d’en garantir les autres peuples, en exposant à la vue de ceux qui le gouvernent, les fautes qui nous y ont plongés.

Mon intention, n’est de tracer les crimes qui ont suivi la révolution, qu’autant qu’il sera nécéssaire, pour amener les faits qur je veus rapporter : comme je ne connais aucun papier, qui ait parlé des efforts, que les princes et la noblesse de France, ont fait pour en arrêter les progrès, mon principal guide sera ma mémoire, et j’éspere que d’après cet aveu, on éxcusera le manque de suite, où de régularité qui pourra quelques fois paraitre.

Trois jours après, que le roy eut pris la cocarde nationale, Foulon, Berthier et plusieurs autres personnes, furent massacrés par le peuple, avec des circonstances qui font frémir  d’horreur. Il suffisait de déplaire à la populace, pour courir le risque d’être sur le champ mis à mort ; loin que l’assemblée nationale (en qui tous les pouvoirs étaient alors réunis) cherchat à appaiser les désordres, et à punir les assassins, les factieux applaudissaient à la fureur du peuple ; l’un d’eux. (Barnave) eut l’impudence de répondre, aux députés bien intentionés qui cherchaient à donner de la force aux lois, " le sang que le peuple a versé, est il donc si pur " .... des messagers fideles aux ordres qu’ils avaient reçus, parcourrurent les provinces, en faisant sonner le tocsin, dans les endroits où ils s’arrêtaient ; ils répendaient de l’argent et assuraient les paysans, que la noblesse avait armé des brigands pour venir les égorger ; on les exhortait à prévenir l’attaque, et on leur remmenait des lettres forgées au nom de l’assemblée nationale, et de prétendus edits du roy, qui leur enjoignaient de bruler les chateaux et les titres de la noblesse ; dans quelques cantons, les agens révolutionaires furent obligés de menacer et même de faire bruler quelques maisons de paysans, pour les engager à se prêter à incendier celle de leur seigneur.

La frayeur des brigands, fit prendre successivement les
armes, à tous les habitans de la France, pour leur defense personelle, car c’est une fausseté de dire, que toute la France
s’est armée à la fois *.



↑ A Mets, où j’étais alors, le peuple n’avait pas pensé à prendre les armes,
ni à se soulever le moins du monde, dix jours après la révolution de Paris ; à
cette époque, on envoya douze où quinze messagers, qui commanderent pour une vingtaine de Louis de cocarde nationale, chez une marchande de mode ;
ils se mirent chacun, dans un fiacre, et coururent les rues, à la suite les uns des
autres, faisant monter dans leur voiture, les gens du peuple qu’ils rencontraient et distribuant des cocardes à tout le monde. Cc ne fut qu’après cette visite
Parisienne, que le peuple de Mets prit les arme, et parut vouloir imiter la fureur de son modele.



La suite de cet armement général, qui
semblait n’avoir été fait que pour protéger les propriétés, fut que dans presque toutes les provinces, il se forma réellement des brigands, qui incendiaient les chateaux, et égorgeaient leur propriétaires. Les gentils-hommes, étaient poursuivis dans beaucoup d’endroits par leur vassaux, souvent obligés de se sauver presque nuds dans les bois, après avoir vu bruler leur maisons et détruire leur propriété. C’était en vain qu’ils demandaient la punition des coupables, et protéction contre de nouveaux outrages, on insultait encore à leur maux, en les accusant d’avoir eux mêmes payés les brigands, qui avaient mis le feu à leur chateaux *.



↑ J’ai vu dans ce tems, beaucoup de gens qu’on n’aurait jamais pu persuader du contraire.



Dans quelques provinces cependant, la noblesse forma des associations partielles pour sa défense, et quoique communément trop tard, cela ne servit pas peu à ramener l’ordre. ainsi en Bourgogne après qu’un grand nombre de chateaux eurent été brulés ; la noblesse s’assembla, tomba sur les brigands, et en detruisit un bon nombre. Dans le Bas Poitou, il y eut aussi une association, qui assura la tranquillité du pays. Presque toutes les provinces, eurent dans différens cantons, quelques rassemblemens isolés qui en imposerent aux brigands, dans les endroits où ils étaient établis.

Il y eut dans le Charollais, un gentilhomme, (dont je suis tres faché de ne pas me rappeller le nom) qui voyant que toute protection était refusée à la noblesse, et craignant que son tour d’être brulé n’arriva bientot, ammassa quelques armes dans son chateau, s'y barricada de son mieux, et attendit les prétendue brigands. Ils vinrent en effet, c’était tout simplement ses paysans commandés par un procureur du voisinage. Comme sa maison était entourée de fossés, et qu’on le savait
chez lui, on demanda à le voir. il parut de l’autre coté de son fossé dans son enceinte ; Monteur le procureur, expliqua les intentions de la nation de détruire le colombier, de bruler les titres, d’abbatre les girouettes, &c. &c. l’autre dit, qu’avant de rien commencer, il désirait qu’une demie douzaine d’entre eux, entrait-eut chez lui et éxaminassent sa maison ; ils y consentirent, mais leur étonnement peut aisément s'imaginer, quand ils virent une vingtaine d’hommes sous les armes, trois pieces de canons dans la cour, et des provisions de boulets. .... " Allez," dit le gentil-homme, " rapporter à ceux qui vous ont envoyés, ce que vous avez vu  chez moi, et dites leur que je les prie, de ne pas toucher à ce qui m’appartient." — Ils rapporterent éffectivement ce qu’ils avaient vu, et l’effet en fut prompt, car ils se séparerent sur le champ et s’en retournerent chez eux. — La municipalité d’une petite ville dans le voisinage, qui se trouvait menacé du pillage, n’ayant point d’armes pour se défendre, l’envoya prier de venir à son secours, il envoya dit hommes et un canon, qui rassurerent le pays.

Cette résolution était malheureusement trop rare : il fallait être situé dans un pays peu frequenté, dans les provinces, où il y avait de grandes villes, c’eut été absolument impraticable. Presque par tout le royaume, la noblesse était obligée de se soumettre et d’endurer patiemment, les affronts les plus cuisants et la déstruction de sa propriété. En Franche-Comté *, on devait assassiner tous les gentils-hommes. Les factieux prétendaient, qu’il fallait réparer la honte de la St. Barthelemy, par une beaucoup plus juste, en les massacrant tous ce jour là. On arrêta à Mets, des gens qui portaient ces déclarations philosophiques entre les sémelles de leur souliers.



↑ Il arriva en 1790, dans cette province, un trait qui caractérise parfaitement, la folie dans laquelle toutes les parties de la France se trouvaient plongées : aucune histoire n’en ayant fait mention, je crois devoir le rapporter.

Un paysan dans un village éloigné, s’avisa d’en persuader les habitant, de le declarer leur roy ; il fut éffectivement élu, et mis en possession de sa royauté ; il avait son chancellier, ses grands officiers, ses gardes, et même rendait une justice prompte à ses sujets, dans la maniere de Sancho Pança, qui était à leur portée, et qui les accommodait fort. Il y avait déja quelque semaines, que cette monarchie éxistait, sans  que les villes voisines le sussent, ou plutôt sans qu’elles y prissent garde ; lorsqu’enfin le nouveau roy, s’avisa de confisquer les bois du seigneur, au profit de ses sujets, et mettant sur le champ la sentence à éxécution, le monarque et ses officiers, la hache à la main, commencerent à couper et à tailler.

Deux gardes chasse parurent, et comme ils insistaient pour qu’on discontinue cette opération de gouvernement ; le souverain assembla son conseil, ils furent atteints, et convaincus d’être rebelles au ordres de sa majésté, en réparation de quoi, ils furent condamnés à être pendus, et quoi qu’ils réussissent à échapper à cette derniere partie de la sentence, ils eurent cependant le cou vigoureusement serré.

Cette maniere un peu vive de procéder, donna de l’allarme dans le voisinage : le gouverneur de Besançon, jugea à propos de mettre fin à ce nouvel empyre ; en consequence, après que les portes de la ville furent fermées, afin d’empêcher, les bons amis du monarque de l’avertir : on fit sortir à la sourdine, la compagnie de Chasseurs du régiment dans lequel j'étais, avec un détachement de dragons, et au point du jour, ils tomberent tout à coup, sur le royaume ; mais les habitans avaient été avertis, malgré la précaution du gouverneur, on n’y trouva que quelques femmes, entre-autres la reine, cachée sous un tas de fagots, qui se voyant prise, cria à une de ses dames d’honneur qui était présente, " Oh ma pauvre Charlotte, on va me pendre."



 
Le Dauphiné était la proie des flammes, il semblait que les Huns eussent recommencés leur ravage ; aucun endroit n’était sùr, pour celui qui avait le malheur d’être né noble : l’on parlait continuellement d’égalité, cette égalité était celle de la mort, qui rend tous les hommes égaux.

La faiblesse du gouvernement, avait opéré la défection des soldats : on les montrait quelques fois sur les places publiques, mais le peuple savait à n’en pouvoir douter, qu’il y avait ordre de le ménager et j’ose le dire de ne se pas déffendre. Les troupes à Mets, passerent trois où quatre jours et autant de nuits sur la place publique, accablées de pierre et de boue ; le Marquis de Bouillé, qui commandait alors, n’osa prendre sur lui de donner des ordres, que le quatrieme *, et des qu’il fut connu dans la ville, qu’il les avait données la populace se dispersa. Les troupes résisterent cependant, longtemps à la corruption, et ce ne fut que graduellement qu’elle s’opéra et lorsque certains de leur chef, leurs eurent donné l’éxemple.



↑ Quelques femmes ivres, arrêterent le Marquis de Bouillé, un de ces
jours au milieu de la rue, et lui crierent comme à Paris, du pain, da pain :
il tira un écu de six francs de sa poche, et leur dit d’en aller acheter : oui, dit une des furies, cela servira à acheter une corde pour te pendre.



Les officiers alors, n’eurent pas de plus grands énnemis
que leur propres soldats, il est plusieurs fois arrivé, qu’ils
en ont été renvoyés, où même massacrés. Dans une telle
extrémité, il eut semblé naturel à toute la noblesse de
France, de se rassembler et de défendre courageusement sa vie et ses propriétés .... il fallait qu’un chef se montra .... le roi était le vrai, le senl chéf de la noblesse .... un mot de sa majésté aurait fait marcher tout le monde ; mais hélas, le nom de roy existait encore, son autorité n’était plus.

On jetta dès lors les yeux, sur les princes qui étaient sortis du royaume, comme chefs naturels de la noblesse ; quelques gentils-hommes dans les différentes provinces, entretinrent correspondance avec eux, et attendirent leurs ordres pour se rassembler.

L’anarchie qui regnait, avait donné occasion à la haine des partis, qui semblait éteinte depuis des siécles, de se montrer avec plus de chaleur, et d’animosité que jamais ; dans le Languedoc, les anciennes querelles sous le nom de Catholiques et de Protestans, se renouvellerent avec une fureur incroyable : après différentes escarmouches peu intérréssantes, il y eut enfin une bataille à Nismes, où il périt beaucoup de monde ; comme on doit bien le penser, les prétendus protestans, qui étaient au fait les amis du nouvel ordre de chose, batirent complétement les prétendus catholiques, qui l’étaient de la royauté ; ils se traiterent les uns les autres, avec une cruauté qui ne peut être comparée, qu’a la rage avec laquelle la guerre de la Vendée s'est maintenu si longtemps. Les bleds étaient déja mùrs et l’on ne put découvrir sur le champ, les corps de ceux qui avaient été
tués, et dont le nombre se trouva assez considérable, pour
donner lieu de craindre que l’air ferait empésté ; les débris des Catholiques, formerait ce que l’on a depuis appelé le Camp de Jalez, qui au fait n’a jamais été un camp, mais une association des habitans qui promirent de se rassembler pour leur sureté, quand il serait nécéssaire.

Des circonstances aussi favorables, ne devaient pas être négligées, dans le déssein pris par la noblesse et les princes de le défendre ; on rapporte qu’alors, différentes personnes entreprenantes, dans toutes les parties de la France, se concerterent avec les princes, dont un devait traverser le royaume incognito, et se rendre à jour nommé à Toulouse : des gentils-hommes de toutes les provinces y arriverent, mais le prince qui devait s’y mettre à leur tête, ayant été empêché d’y paraitre, par des circonstances particulieres, leur fit dire de se séparer, ce qu’ils furent obligés de faire du mieux qu’ils purent.

Les chateaux brulés et les pillages du Dauphiné, exciterent la populace de Lyons, et l’engagea à piller les manufacturiers et les marchands qui les employaient. Ceux-cy se défendirent de leur mieux, mais cependant s’addresserent an gouvernement, pour avoir un renfort de troupes : on leur envoya à peu près sept où huit mille hommes, même
d’une assez grande distance ; le régiment dans lequel j’étais,
partit de Bezançon pour s’y rendre ! il n’était pas encore entièrement corrompu à son départ : c’était le moment du retour de la fédération, les fédérés nationaux des différentes villes, par où nous devions passer, nous suivaient à la piste et ensuite devançant le régiment préparaient les habitans à bien recevoir les soldats. L’effet fut prompt et ne tarda pas à paraitre, car dès la premiere journée on apperçut un soulévement marqué, les grenadiers offrirent au commandant un ruban national, pour mettre à la boutoniere, en outre de la cocarde : on le refusa ce jour là, mais le lendemain après que les nationaux les eurent énivrés à Arbois, les soldats le prierent si poliment, trois cents à la fois, de l’accépter, qu’il Ce crut obligé de le faire, et de le faire prendre aux officiers ; les soldats coururent ensuite les rues et danserent ce qu’ils appellaient la farandole, tirant les moines de leur couvent, et les forçant à danser, avec toutes les femmes qu’ils pouvaient trouver dans les rues. A Lons-le-sannier, ce fut encore plus fort, la garde nationale leur donna sur une des promenades, un repas de sept à huit cent couverts, à la suite duquel ils coururent les rues comme à l’ordinaire, pour danser leur farandole : étant entré dans un couvent de cordeliers, le pauvre pere prieur fut si éffrayé de les voir venir dans sa chambre, qu’il sauta par la fenêtre et se cassa la jambe ; le soir, ils se battirent entre eux, et quatre où cinq furent tués ; j’étais d’avant garde le lendemain matin, et de trente hommes que je devais avoir, le tambour fut le seul qui s’y trouva, et je fus obligé de partir avec lui.

Le regiment était composé de doute cent hommes, il n’y avait jamais sur la route plus de cent, où cent cinquante as drapeau, le reste était en avant, où en ariere ; je n’oublierai pas que les habitans, de Bourg-en-bresse, plus sages que les autres, furent si éffrayés de ces braves gens, qui allaient appaiser le désordre dans la grande ville de Lyons, qu’ils fermèrent les portes de la ville, et ne laisserent entrer personne qu’avec les drapeaux. Si nous fussions réstés là, un jour de plus, ils auraient pu se repentir de leur acceuil froid, car les fédérés arriverent bientôt et la farandole recommença. On voulut à Macon, à cause de la grande chaleur, profiter de la riviere, pour faire descendre les éstropiée et les malades : toue les soldats voulurent y aller, trois cent se précipiteront sur les deux bateaux qu’on leur déstinait, mais le poids les fit s’éfondrer au milieu de l’eau et ils eurent l’avantage de boire un coup et de prendre un bain ....

C’était un spectacle assez extraordinaire, de voir un régiment dans l’insurrection la plus compléte, envoyé pour mettre le bon ordre dans une grande ville ; cela produisit cependant ce bon effet, que les habitans épouvantés de leur pacificateurs, firent la paix d’eux mêmes et se réunirent
pour les empêcher d’y entrer. Les officiers même, n’y furent pas reçus sans  difficulté. On cantonna le régiment à Mont-luel, où les faiseurs le suivirent et lui firent faire quelques autres actes d’insubordination : ils forcerent entre-autre, un officier à se retirer, en le menaçant de lui faire un mauvais parti. L’ésprit des habitans de Lyons etait tellement changé, que lorsque le régiment, reçut ordre d’aller à Briançon, comma il fallait absolument passer par la ville, la
milice nationale le reçut à une porte, avec deux pieces de canon chargées à mitraille, la méche allumée et le conduisit à l’autre de cette maniere, au milieu d’une haye de leurs gens, crainte qu’aucuns des soldats ne s’écarta.

D’après cette petite histoire, que j’éspere on voudra bien éxcuser, le lécteur peut voir clairement, que les marchands de Lyons aimaient encore plus leur richesses que la révolution, et qu’ils n’étaient pas plus disposés, qu’il ne le fallait à fraternizer.

De telles dispositions, étaient fort en faveur du parti royaliste, quelques uns des principaux habitant, firent dit-on, des propositions aux princes, qui étaient alors à Turin : ils ne parurent pas éloignés de les entendre ; cette ville pouvait offrir des ressources immenses, tant par sa richesse, que par sa population, et sa situation dans le voisinage des principales rivieres de France.

Une guerre civile dans ce moment, eut empêché la France
de tomber dans l’état anarchique, où elle a toujours été depuis, les royalistes auraient au moins trouvé dans leur parti, un asyle contre la fureur de leurs assaillants, et elle n’eut jamais été si grande, s’ils avaient eu à combattre un parti à peu près aussi fort que le leur, et commandé par un prince du sang, à la famille duquel les peuples étaient accoutumés, à porter un respect profond.

On était assuré d’une grande partie de la garnison de Lyons, les habitans étaient assez bien disposés, un jour était donné pour que les gentils-hommes s’y rendisseut des provinces voisines ; les princes devaient sous un prétexte quelconque, se rendre à Cbamberry, et arriver le soir même à Lyons, escorté d’un grand nombre : ils s’étaient même déja pourvus de chevaux, qui les attendaient à Carrouge. Le roy, informé de l'entreprise envoya un méssager au roy de Sardaigne, l’engageant à retenir les princes dans ses états ; les princes assure-t-on, reçurent aussi plusieures lettres de lui, pour les faire s’en désister ; il leur remontrait que le succès en était fort incertain, et que dans tous les cas, ils éxposeraient la sureté de sa personne. Les princes cependant, paraissaient vouloir la tenter, ils donneront même ordre aux gentils-hommes Français, qui étaient près d’eux de se tenir prêts lorsque tout à coup on apprit que les agens avaient été arrêtés à Lyons, que le plan était découvert, et que tout était perdu.

Un grand nombre de gentils-hommes des provinces voisines, s’y rendirent cependant au jour qu’on avait indiqué, mais ils furent obligés de se sauver au plus vite hors du royaume. Ce fut parmi eux, que se forma le corps des chevaliers de la couronne, qui est encore près du prince de Condé ; les compagnies nobles d’Auvergne, qui ont fait la compagne de 1792 avec les princes, furent aussi formées des cette époque.

La cour des princes à Turin, ne laissait pas que d’être assez nombreuse, on comptait dès lors trois où quatre cents gentils-hommes sortis du royaume, et dont le grand nombre était près d’eux. Parmi les plus énergiques se trouvaient quelques Bretons, que l’on qualifiait de têtes chaudes ; ils prétendaient, qu’il fallait se saisir d’un poste dans l’intérieur du royaume, y former un rassemblement, profiter du mécontentement du peuple, arborer sur le champ l’étendard royal et marcher de l’Avant. Quoiqu’il y eut bien de l’éxagération parmi eux, je suis encore convaincu que c’était là, la seule chose à faire, mais l’exécution n’en n’était pas facile.

Les princes pensaient dès lors, à entrer en France à la tête d’une armée formidable, qui put par sa force, faire taire tous les partis et rétablir le bon ordre sans  coup férir et sans  répandre de sang, si cela eut été possible, cela eut valu infiniment mieux que l’autre, mais l’éxpérience à malheureusement prouvé depuis, le peu de solidité qu’il y avait à se fier, à l’amitié et au zéle des puissances étrangères.

Malgré les apparences hostiles, les communications avec la France, étaient entièrement libres et l’on conservait toujours l’ancienne étiquette, d’aller chez l’ambassadeur, qui présentait les gentils-hommes au roy de Sardaigne, et les faisait introduire au Casino de la noblesse, par son sécrétaire d’ambassade ; cependant je me rappelle que l’on se croyait déja si près du moment d’agir, qu’il y eut des personnes qui vinrent en poste à franc-étriers, du fond de la Bretagne, (plus de 900 miles) ..... elles ont eu le temps de se reposer.

Ne trouvant donc rien à faire à Turin, je pris le parti de faire le tour d’Italie, pour occuper mon hyver ; je passai le Carnaval à Venise comme les rois dethronés, je fus à Rome baiser la mule du pape et j’en revins tout chargé de pardons, comme un diable de papefiguiere *. 






↑ Pour on conteur de voyage, on ne saurait nier, que le détail de ma promenade en Italie, ne soit d’un style fort extraordinaire et rare. C’est un si
grand mérite d’être bref et laconique dans ces sortes de matiere, que je suis
persuadé qu’on m’en saura gré, surtout quand on se rappéllera l’assommante longueur et l’enthousiasme
bouffi et affécté de plusieurs de mes prédécesseurs que
je ne veus point nommer, car je serais faché de faire du tort. .... même à un rat.
Comme le comte d’Artois menait à Venise une vie tres retirée, je n’eusse 

LA JOURNÉE DES POIGNARDS, — DÉTAILS SUR LA VENDÉE.



Retournant ensuite vèrs la France, j’appris, à mon premier pas dans le royaume, le résultat de cette journée dans le mois de Fevrier 1791, à laquelle on a donné le nom de la journée des poignards. C’était un projet tres hardi et dont
l’éxécution aurait pu être la cause de grands changement. On fit savoir secrétement dans les provinces, aux gentils-hommes que l’on connaissait déterminés, qu’on méditait un
coup, hardi qui pourrait remettre le roy sur le thrône. On



pas parlé de lui ici, (n’ayant pas grand rapport à la révolution) si je ne voulais faire connaitre une galanterie, assez originale, qu’on lui fit le jeudy gras.

C’est l’usage dans cette ville, ce jour là, de faire sortir un homme de la mer et de le faire monter à califourchon au haut de la tour de St. Marc, sur un cheval attaché à une corde ; ii déscend en suite du coté du palais, dans la forme d’un ange, attaché par le pied et la main, et présente un bouquet, au Doge qui est à son balcon, entouré des principaux officiers de l’état, dans leur grande robe de cérémonie : l’homme s’en retourne ensuite, dans la mer, par le
même chemin qu’il est venu.

Cette réjouissance se fait en commémoration, d’une certaine grande victoire, remportée sur le partriarche d’Aquilée, que l’on prit avec tout son chapitre et que l’on relacha à condition qu’il donnerait deux taureaux pour sa rançon et celle de son doyen et douze cochons pour les chanoines de son chapitre.

Lorsque le pauvre diable, métamorphosé en ange pour un sequin, (à peuprès une demie guinée) a fait son apparition, il est d’usage de décapiter les deux taureaux d’un seul coup, (les douze cochons subissaient aussi le même sort autrefois, mais c’est supprimé) ce qui se fait avec toute la force et l’agilité, que cette petite opération peut demander.

Le Comte d’Artois étant placé dans un endroit, d’où l’on craignait qu’il n’eut pu vu toute la fête, ou eut l’attention, d’amener un troisieme taureau, et de lui couper le cou sous sa fenêtre. 












  
    La Journée des Poignards ― Détails sur la Vendée,
    
  




  











LA JOURNÉE DES POIGNARDS, — DÉTAILS SUR LA VENDÉE.
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pas parlé de lui ici, (n’ayant pas grand rapport à la révolution) si je ne voulais faire connaitre une galanterie, assez originale, qu’on lui fit le jeudy gras.

C’est l’usage dans cette ville, ce jour là, de faire sortir un homme de la mer et de le faire monter à califourchon au haut de la tour de St. Marc, sur un cheval attaché à une corde ; ii déscend en suite du coté du palais, dans la forme d’un ange, attaché par le pied et la main, et présente un bouquet, au Doge qui est à son balcon, entouré des principaux officiers de l’état, dans leur grande robe de cérémonie : l’homme s’en retourne ensuite, dans la mer, par le
même chemin qu’il est venu.

Cette réjouissance se fait en commémoration, d’une certaine grande victoire, remportée sur le partriarche d’Aquilée, que l’on prit avec tout son chapitre et que l’on relacha à condition qu’il donnerait deux taureaux pour sa rançon et celle de son doyen et douze cochons pour les chanoines de son chapitre.

Lorsque le pauvre diable, métamorphosé en ange pour un sequin, (à peuprès une demie guinée) a fait son apparition, il est d’usage de décapiter les deux taureaux d’un seul coup, (les douze cochons subissaient aussi le même sort autrefois, mais c’est supprimé) ce qui se fait avec toute la force et l’agilité, que cette petite opération peut demander.

Le Comte d’Artois étant placé dans un endroit, d’où l’on craignait qu’il n’eut pu vu toute la fête, ou eut l’attention, d’amener un troisieme taureau, et de lui couper le cou sous sa fenêtre. réussit à en assembller un grand nombre à Paris : le 28 Fevrier, ils s’armerent de poignards et de pistolets, et réussirent
les uns après les autres, à s’introduire dans les rangs des gardes nationalles, et dans le chateau des Thuileries.

Toute éspéce d’action hardie, en impose au peuple, il est toujours disposé, à se montrer pour ceux qui en font les auteurs. Un mot du roy, pouvait rendre les gentils-hommes maitres du chateau, et l’assemblée étant dans la même enceinte, il eut pu se faire, qu’une demie-heure, vit l'echaffaudage philosophique de leur constitution, renversé de fond en comble.

La Fayette sentit de quelle importance, il était de détourner le danger, il profita du moment d’irrésolution, où l’on n’attendait que le signal pour commencer l’attaque ; il vint trouver le roy, l’intimida, où le persuada et l’obligea
à tenir le discours suivant aux gentils-hommes: " Messieurs, — je suis très sensible au zéle et à l’intérêt que ma noblesse *, conserve pour moi, mais dans ce moment vos services ne me font d’aucune utilité. Les bruits que l’on a fait courir sur mon manque de sureté, et sur ma détention ne sont nullement fondés ; c’est pourquoi je vous prie, je vous ordonne même, de venir déposer vos armes à mes pieds ; je les garderai en dépot et vous pouvez être certains que vous serez réspéctés par les gardes nationalles, et ne serez jamais inquiétés pour ce que vous avez fait aujourdhui."



↑ Toute espece de noblesse, rang, titre, où distinction quelconque, avait déja été abolie par l'assemblée nationale.



 
En conséquence, un panier fut placé aux pieds du roy, chacun y vint jetter ses armes : la Fayette s’en empara et les gardes nationalles, qui n’avaient plus rien à craindre chasserent les gentils-hommes à coup de pieds et de crosse de fusils.

Je crois devoir me suivre, parceque cela me rappéllera beaucoup plus facilement, les différentes éxpéditions dont j’ai eu connaissance.

Je n’étais à Marseilles, qu’à une trentaine de lieues de Briançon, où mon régiment était en garnison, il n’y avait plus qu’un mois avant l’éxpiration de mon congé, mais certains préssentimens funéstes me faisaient dès lors présumer que je ne verrais plus mon pays, et quoiqu’il y eut plus de deux cent lieues, et qu’il m’en fallut faire autant pour revenir, je me déterminai à profiter de ce moment de calme, et à lui aller faire cette derniere visite.

Marseilles, avait eu une insurrection terrible, le peuple avait détruit les fortifications de la citadelle du coté de la ville, de sorte que ce n’était plus qu’une batterie du côté de la mer ; il s’y était commis des massacres qui font frémir, et qui égallaient prèsque ceux de Paris, mais alors le peuple était tranquille ; j’aurais bien voulu aller à Avignon, mais hélas le féroce Jourdan y regnait alors et remplissait les glacieres de cadavres, au nom de la liberté. Je me contentai de jetter un coup d’oeil, sur ce beau et malheureux pays, de la montagne de Beaucaire. Nismes, était à peine remis de ses derniers troubles, les ésprits étaient en perpétuelle transe, on n’osait presque parler, crainte que les paroles ne fussent mal interprétées. Je fus témoin à Montpellier d’une scène fort etrange à la comédie, entre un officier d’un régiment de troupes réglées et un de la milice nationalle. Le dernier vint se placer près de l’oreille de l’officier, et lui cria à différentes reprises, ça ira : celui-cy impatienté, après quelques moment, s’ecria ça n’ira pas : il est difficile de se faire une idée de la fureur du militien, en répétant ça ira, aussi bien que tout le parterre : après quelque répétitions pareilles, l’officier en colère, lui appliqua sur le nez une taloche terrible, en lui criant ça va, mais s’il ne se fut échappé promptement, il aurait payé cher cette gentillesse, car le cri à la lanterne, se fit aussitôt entendre des quatre coins de la salle.

Je voyageai par le canal de Languedoc, les paysans du
pays l’avaient ouvert en plusieurs endroits, afin d’avoir plus d’occupation pour le convoi des marchandizes : quelques soldats et gens du commun qui voyageaient dans le même bateau, forçerent la porte de la cabine et s’y établirent, prétendant que l’Egalité ne pouvait permettre de différence parmi les places : le propriétaire du bateau, fut obligé d’employer la maréchaussée pour les tenir dans le devoir.

L’assemblée nationalle venait dans sa sagesse, de procurer au Romulus Mirabeau, l’honneur de faire porter son deuil à
tons les individus de la nation Française, et à sa carcasse l’avantage inestimable de pourrir dans le Panthéon. En un
mot, Mirabeau, après un où deux jours d’une malade assez aigùe,
venait de mourir : je n’en savais rien, mais on me l’apprit bien vite à Carcassone, où l’on pensa me lapider, parceque je n’en portais pas le deuil, et l’on me força à mettre un crêpe au bras.

A Toulouse, je pensai me faire une mauvaise affaire parce que je parus montrer de l’indignation, au propos d’un certain jeune enthousiaste tres bien mis, qui à la table d’hôte, parlait froidement de faire assassiner le prince de Condé et le comte d’Artois. Les rives de la Garonne étaient fort tranquilles, Bourdeaux aussi ; j’eus le plaisir à Saintes, de voir l’introduction de l’évêque national, accompagné de son clergé qui n’était autre, que quelque portefaix, sur le dos des quels, on avait mis des chappes et des chasubles, au surplus pas vingt témoins outre les soldats.

Rochefort, la Rochelle, étaient fort paisibles, je me rendis
à Luçon et de la chez moi, dans le centre de la Vendée,
qu’on appelait encore, Bas-Poitou ; il n’y avait alors pas la moindre apparence de l’insurréction, ni de l’animosité qui a éclaté depuis avec tant de fureur : le pays était fort tranquille, et aussi bien cultivé que jamais; les paysans se plaignaient seulement, qu’ils venaient d’être taxé bien sévèrement et je regarde ceci comme une des causes de la guerre terrible qui a éclaté dans la Vendée dix huit mois après cette époque.

Ce pays, avait autrefois été presqu’entierement couvert des eaux de la mer, l’industrie des habitans, et l’attention du gouvernement, étaient parvenues à le déssécher, en le coupant de fossés, où plutôt de canaux profonds et tres larges, et en l’entourant de digues tres élevées, pour le défendre de la mer.

La réparation des digues, des écluses, et des canaux coutait éxtrêmement cher, et pour encourager les habitais à les tenir en bon état, le gouvernement s’était engage à n’exiger d’eux, aucune imposition quelconque pendant cent ans. Ces cent ans expirerent la premiere année de la révolution, et on les chargea d’impositions comme ceux des pays voisins ; elles étaient réellement tres onéreuses, considérant que les frais de réparations des écluses et des digues, montaient au cinquieme du revenu.

Le paysan n’a pas pensé, que le tems de l’éxemption qu’on lui avait accordé était passé, mais seulement qu’il ne payait aucune imposition sous l’ancien gouvernement, qui au contraire venait à son aide, dans le cas que quelque grand désastre arrivat aux digues, tandis que le nouveau le taxait immodérément. Je ne prétends point donner cette raison comme la cause du soulévement général de la Vendée, mais je crois fermement qu’elle y a beaucoup contribuée.

Le pays, était tres peu visité par l’étranger, il n’y avait même pas de route de poste ; le paysan se suffisait à lui même : le haut marais, près de Luçon, qui était plus anciennement desséché, était extrêmement fertile ; ou y élevait, une quantité prodigieuse de bestiaux, la terre sans  beaucoup de culture, payait au centuple les travaux du laboureur ; dans quelques endroits plus élevés, on cultivait les vignes ; le bois seul manquait, mais comme la terre n’avait pas besoin d’engrais, les habitais brulaient le fumier de leur bestiaux, et ceux du bocage venaient en chercher les cendres, et leur apportaient en retour du fagot, pour faire cuire le pain. 

Séparé pour ainsi dire du monde entier, le paysan de cette partie n’était cependant pas très ignorant, on n’y voyait point de pauvres ; les manieres du peuple étaient fort simples, il était tres religieux et avec raison tres attaché au gouvernement, dont il ne connaissait le nom, que par la protection qu’il en recevait.

La noblesse vivait beaucoup sur ses terres, et en hyver la petite ville de Luçon, était l’endroit où elle se rassembllait. Un etranger, eut vraiment été surpris, de trouver dans ce coin de terre, des fortunes assez considérables, des gens respectables par les services qu’ils avaient rendus à l’état et leur richésses, beaucoup d’agrément dans la société, et le ton le plus aimable et le plus simple.

Le pays était coupé comme je l’ai dit de fossés, ou canaux tres profonds, à peine y avait il dans les marais, un chemin pour les voitures et en hyver, il était presque impossible d’y aller même à cheval, tant la glaise était molle et fangeuse ; le paysan ne sortait jamais de chez lui, sans une longue perche de plus de vingt pieds, qui lui servait à sauter les canaux avec une légereté incroyable ; dans quelques endroits, il y avait une niole, espéce de petit bateau dans le quel deux personnes ne pouvaient se tenir, qu’en gardant bien leur équilibre ; une corde traversait le fossé et en la poussant légerement, elle arrivait à l’autre bord, avec une vitesse singuliere.

Une des causes de cette guerre, est certainement l'aisance et la protection que la monarchie donnait aux habitans, et celle de sa prolongation, a été la nature du pays ainsi coupé de canaux, qu’il était impossible aux soldats de franchir comme les habitans, qui y étaient accoutumés ; après avoir arrangé mes affaires, du mieux que je pus, je vins à Nantes : la ville était loin d’être tranquille : le nouvel évêque constitutionel se faisait craindre des religieuses ; la populace à son instigation les tira de leur couvent et les fouétta par les rues ; son entrée processionéle dans la ville, comme à Saintes était composée de quelques misérables moines et de quelques gens payés, pour porter la soutane ce jour là *.



↑ Cet évêque était le fils d’un chirurgien de la ville ; il quitta la maison paternelle après l’avoir volé, s'engagea en Hollande, déserta, se fit contrebandier, fut prit et marqué, devint comédien, épousa une comédienne, puis se fit prêtre, et fut fait évêque à la révolution, par Constard, le commandant de
la garde nationalle, qui lui devait douze mille livres (500L Sterling), à condition que la dette serait acquittée. C’était quelque chose d’original de voit ce commandant de la garde nationalle, affecter à tout pas de se prosterner devant lui, et lui demander sa bénédiction. C’était un enthousiaste révolutionaire, qui a fait beaucoup de mal .... Robespierre l’a depuis guillotiné .... dieu
lui fasse paix, il l’avait bien mérité.

Pour donner une idée de l’éspéce de liberté dont on jouissait alors : c’était l'usage à Nantes d’appeler les chats, minet, minet, qui se trouvait être le nom du nouvel évêque, et quelques pauvres enfants et des femmes, furent arrêtés et jetttés eu prison, pour avoir appelle leur chats dans la rue.



Le département s’assembla à Nantes : quelques gentils- hommes avait été élus par leurs paysans, qui s’étaient donnés le mot entre eux, de se défier des procureurs et ne voulurent élire que leur seigneur où leur curé. Mais ils furent si maltraités par les orateurs, dans la salle d’assemblée qu’ils furent obligés de se retirer.

Il y avait une grande foire de bestiaux dans la ville, et
l’évêque, avait un petit droit d’un sou, où deux, sur chaque  tête de betail ; par les nouveaux décrets, tous ces droits aya ant été retirés des mains des seigneurs, la ville s’empara de celui-cy et le porta jusqu’a un petit écu, où quatre francs par tête.

Les paysans de Bretagne et ceux de la Vendée, arriverent bien résolus à ne point le payer, et comme on l’éxigeait d’eux, ils se mirent en colère, brulerent et démolirent le bureau .... on envoya douze cents hommes de troupes contre eux, et alors un combat d’un nouveau genre commença, les paysans se mirent derriere le joug de leurs boeufs, les piquerent avec l’aiguillon, et chargerent les troupes en les accablant de pierres et d’injures. Ils les forçerent aine, à se retirer presque dans la riviere, lorsqu’enfin les commandans, crurent devoir faire mine de résister et les paysans se disperserent, mais furent tenir leur champ de foire hors de la ville.

Dans le tumulte, trois nouveaux gardes nationaux, peu
accoutumés au maniement du fusil, par mal adresse firent
feu et tuerent deux hommes. Les payfans alors devinrent
furieux et leur dirent de retourner manier l’aune dans leur
boutique et de laisser les armes, à ceux qui devaient les porter.

De ce moment un mécontentement incroyable, prévalut
parmi les habitans des campagnes. Les paysans menacerent
hautement de donner un logement pour l’éternité *, a tous
les bleus † qui viendraient les visiter : 



↑ Dans leur cimetiere.

† Les gardes nationalles.




 
éffectivement il y en
eut trois ou quatre, bien battus dans un village auprès du quel ils avaient été chasser. Cela fut poussé si loin que la municipalité défendit à qui que ce fut des gardes nationalles, de sortir de la ville en uniforme et elle fit souvent faire des expéditions, dans les environs, avec du canon.

Un de mes amis, officier de marine, fut apperçu dans la la campagne par quelques paysans ; comme son uniforme était bleu, ils s’imaginerent que c’était un garde national et aptes l’avoir arrêté ils se préparaient à le pendre à un arbre pour faire peur aux grôlles, ainsi qu’ils le lui dirent. Heureusement qu’il y avait un ancre sur ses boutons, qui leur prouva qu’il était officier du roy et ils le laisserent aller.

Souvent dans les rues, les gens du peuple disaient aux gentils-hommes, qu’ils voyaient sans  armes ; " ce n’est plus le tenus des Badines *, messieurs de la noblesse, c’est de bons sabres qu’il faut."



↑ Sorte de petites cannes de jonc.



Comme les gentils-hommes n’étaient point armés, point
protégés du gouvernement, et que leurs adversaires au contraire, avaient plus d’armes qu’il ne leur en fallait et étaient formés en corps de troupes réglées ; se joindre sur le champ aux paysans, n’eut servi à rien, qu’ à se faire sacrifier inutilement ; cependant à présent que j’y réfléchis
froidement, je ne peux pas concevoir, comment l’ésprit d’émigration, put s’emparer de toutes les tétes avec des dispositions aussi favorables. Je ne fais point de doute, que c’en là le véritable comencement de la guerre des chouans
et de la Vendée, de quelle utilité il eut été à la monarchie
si au lieu de l’éloigner à des distances prodigieuses on eut
bravé la tempête et qu’on se fut tenu à son poste. 

Malheureusement on regardait ces querelles comme particulieres, et l’on pensait, que toute insurréction partielle était inutile : les tête étaient montées, on commençait déjà à dire, que les princes étaient prets à entrer en France et qu’on arriverait trop tard. On reprochait la lenteur à ceux qui ne se préparaient pas, à se rendre hors du royaume ; les parens de ceux qui en étaient sortis, prenaient une petite prépondérance, qui est souvent d’un beaucoup plus grand poid dans la société, que des choses de réélle valeur, et servit peutêtre à en faire décider beaucoup. Les patriotes eux mêmes, peutêtre avec le déssein de faire sortir la noblesse de France, traitaient avec mépris les gentils-hommes dont les sentimens n’étaient pas tres déclarés ; les dames se permettaient dans la société, des plaisanteries sévères, sur ceux qui ne paraissaient pas montrer beaucoup d’empressement à quitter leur famille : dans quelques endroits même,
elles refusaient de les admettre dans leur société, et dans plusieures provinces, firent l’affront à quelques un d’eux, de leur envoyer une quenouille *. Affront sanglant alors,
mais qu’on s’est permis depuis, si souvent et si à tort, que c'est plutôt la personne qui le fait, qui se couvre de mépris que celle qui le reçoit.



↑ A Londres lors de la funeste expédition de Quiberon, il y eut quelque prêtres et quelques femmes qui se permirent d’envoyer une quenouille a des
gens respectables qu’ils connaissaient a peine, et qui refusaient de se croiser. Un d’eux, personnage un peu colérique, en reçut une, de certain sot d’Abbé, connu pour ses fréquentes métamorphoses de parti, et sa violence dans tous ceux qu’il a adopté : il décomposa le présent qu’il venait de recevoir, fit filer la filasse, en fit faire un licou qu’il envoyat à l’Abbé, en le remerciant de son attention et le priant d’accépter en retour, la cravatte qu’il en avait fait ;
" quant au manche," ajoutait il, " je le garde, et si j’ai le bonheur de vous 
rencontrer, je vous montrerai avec plaisir, l’usage qu’on en peut faire."



 
Je crois ici, devoir ajouter quelques détails sur l’origine et les progrès de la guerre, qui a duré si longtemps dans  la Vendée.

On a pu voir le mecontentement général, qui régnait dans la Vendée et les départemens voisins, tant au sujet des nouvelles taxes, l’augmentation des prix de foire et la jalousie des habitans des campagnes qui se voyaient gouvernés et maltraités par ceux des villes.

Ces vexations, ne tarderent pas à désabuser les paysans de cette partie, à qui les novateurs avaient fait accroire que la révolution n’était faite que pour eux, qu'en un mot ils allaient être riches, heureux et libres. Loin de rien appercevoir de pareil et même au contraire voyant d’un coté, leur misere augmenter et de l'autre, les taxes ; ils durant naturellement bientôt penser, à l'ancien état de chose et au gouvernement qui leur accordait protéction, contre les ravages de la mer, ne levait aucunes impositions et les laissait vivre paisibles au milieu de leurs familles, sans  les tourmenter, par la milice, la gabelle, la taille, où même les corvées.

Ils jetterait les yeux sur leurs chefs naturels, pour obtenir la justice qui leur était dù : Il était deja trop tard, les gentils-hommes indignés des affronts, qu’il leur fallait essuyer tous les jours, et désirant  s'employer dans la restoration de l’ordre et de la monarchie, étaient sortis du  royaume et étaient venus offrir aux princes tout ce qui leur restait .... leur courage.

Cet ésprit de mecontentement, résta longtemps comprimé par la force, la crainte et peutètre même l’indifférence, quand on laissait le paysan tranquille, il se montrait par intervalle, 
aussitôt que les novateurs, faisaient ou ordonnaient quelques choses contre les manieres aux quelles ils avaient été accoutumés. En 1792 pendant la campagne, il y eut un petit soulévement en faveur de la royauté, qui sa calma apres le retraite du duc de Brunswick. Au massacre du roy, en 1793, les ésprits irrités furent au moment d'éclater mais furent, à ce qui semble, retenus par les chefs d'une insurrection considérable qui se méditait alors, st qui von, laient lui donner par l'ensemble dee provinces, une apparence plus formidable.

Malheureusement la mort du chef † de cette vaste conspiration prévint son entier effet, et par la déoouverte qu’elle
occasionna, força d'agir plus tôt qu’on aurait désiré et avant
que tous les préparatifs soient faits. En Février 1793, la Convention envoya des commissaires, pour forcer les jeunes gens des différentes paroisses, d’obéir aux requisitions forcées, qu’elles faisait alors.



† Mr de la Rouèrie.



Le Vendéen, tres attaché au sol qui le nourrissait,
dans le tems de la monarchie, ne s’en écartait presque jamais : il est inoui le petit nombre de soldats, qui sortaient
de ce pays si peuplé. On doit bien entendre qu’avec les dispositions, et les habitans étaient alors contre le nouveau gouvernement, ils n’étaient pas portés à accéder de bon gré à une pareille démarche ; cependant les chefs qui les dirigeaient, ne se trouvant pas en mesure pour résister ouvertement, les firent capituler avec les commissaires : ils offrirent, au lieu d’envoyer leurs jeunes gens à une guerre lointaine, de se cottiser et de payer leur services en argent. La proposition fut acceptée, et l’argent fut rammassé et mis entre les mains des commissaires.

Un mois s’était à peine écoullé, lorsque de nouveaux agens de la convention, vinrent pont obliger tous les jeunes gens à marcher ; une telle mauvaise foi, éxcita l’indignation la plus violente c’eit alors que Mr. de la Rouerie, qui était l’auteur des plans projettés de révolte, contre la tyrannie républicaine, esposa par sa mort, tous ceux qui y avaient pris part ; ceux de la Vendée, profiterenthabilement de la circonstance et se trouvant obligés à éclater sur la champ, ils enflammèrent encore d’avantage l’esprit du peuple. On se saisint de commissaires, on leur reprocha leur perfidie, et on les pendit. Après une démarche aussi vigoureuse, il n’y avait point de retraite aisée, tout le pays se souleva  : Des chefs se montrerent et conduisirent à la victoire, une multitude sans autre armes, que des bâtons, ou des fourches.

Ils s’empareront promptement, des petites villes nombreuses de l’intérieur du pays, ils y trouverent des armes, et y firent des recrues. Au bruit de leurs exploits, tous ceux dont la vie étaient menacée par la guillotine, et dont les biens avaient été confisqués, se rendirent en foule dans la Vendée.

Le déséspoir, la rage, et le fanatisme créèrent bientôt des miracles ; on vit les paysans de la Vendée charger avec fureur les colonnes republicaines, et assommer les canoniers à coup de massue, sur leur canons. Une déroute complette, des republicains à Saumur semblait assurer ans royalistes une prépondérance qui devait écraser leurs adversaires. Cette fameuse victoire leur donna des armes, des munitions et tous les moyens de faire la guerre, pendant qu’elle en privait leurs énemis, dont l’armée fut presqu’entièrement détruite.

Malheureusement l’ambition des chefs, semble avoir dès lors éxcité des divisions funestes : combien il eut été heureux pour la cause de la monarchie, qu’un prince eut alors paru, dont l’habileté et la haute naissance, lui eut donné des droits indisputables au commandement général, et eut fait taire toutes les ambitions partielles *.



↑ La justice et la vérité m’obligent à dire, que le comte d’Artois fit plusieurs efforts pour se rendre à eux: il fretta secrettement à ses frais un vaisseau à Anvers, pour le transporter dans La Vendée. mais son dessein étant venu à la connaissance, d'un de nos bons amis (l'Empereur), on sut prévenir son départ, en saisissant le vaisseau.



La dispositions des habitans, contribuerent aussi à rendre cette victoire signalée de peu de valeur réelle ; ils n’étaient jamais rassemblés en corps d’année pour plus de deux ou trois jours : après la défaite, où la victoire, ils se retiraient chez eux, et attendaient que le tocsin, où de nouveaux ordres, la appella au rendez vous et leur fit prendre les armes. 

Il parait que leurs chefs, commirent alors la même faute, que le roy de Prusse avait fait à Verdun : ils restèrent huit à dix jours à Saumur, pour jouir de leur victoire. Ils passèrent ensuite la Loire au Pont-de-Cé : la terreur de leur noms, leur fit prendre sans  coup férir Angers et les autres villes voisines, ils descendirent ensuite la rive droite, et s’approcherent de Nantes.

Si au lieu de former ce grand cercle, qui de victoire en victoire, ne les conduisait que chez eux, ils eussent sur le champ marché sur Paris ; le peu de précaution que l’on avait pris contre eux, induit naturéllement à penser, que quoique cela paraisse tres difficile, ils eussent peutétre pu y parvenir, sans  même beaucoup de difficulté.

Je suis intimement convaincu, que la posséssion seule de Paris, donnera toujours à tous les partis une supériorité marqué sur les autres ; comme je suis bien persuadé, que quelque toit le parti qui détruise ou se rende maitre de la convention, il aura sur le champ, et sans  résistance quelconque, le gouvernement du royaume entre ses mains.

Les royalistes, attaquerent Nantes et pour la premiere
fois furent repoussés avec perte ; leurs victoires et leur défaites ensuite, ne servirent qu’à les affaiblir. On se battait de part et d’autre avec un acharnement incroyable. Les royalistes firent d’abord des prisonniers, mais ayant repris plusieurs de ceux qu’ils avaient dabord laissé aller sur parolle, et voyant que toua ceux des leurs, qui tombaient entre les mains de leurs ennemis étaient mis à mort : ils furent furent obligés, d’user de représailles et de faire une guerre éxterminatoire.

Il est encore à présent fort douteux, qui des républicains où des royalistes, l’eut emporté dans cette lutte terrible, si les puissances coalisées, n’eussent elle mêmes envoyés des renforts aux énnemia de la royauté.

Tous les succès des Autrichiens et des Prussiens, étaient autant de milliers d’ennemis de plus, pour la Vendée ; avaient ils un grand nombre de prisonniers, la condition de l’échange, où de leur ransom, était qu’ils ne serviraient pas contre eux ; prenaient ils une ville, un des premiers articles de la capitulation, était que la garnison ne pourrait pas servir contre les puissances en guerre avec la France, quoiqu’il fut évident qu'élle était destinée à la déstruction des royalistes ; c’est ainsi qu’on renforça leurs adversaires de seize mille hommes aguérris, que l’on eut pu faire prisonniers à Mayence ; on leur envoya aussi, les garnisons de plusieures autres places fortes, mais c’est surtout la garnison de Mayence, qui leur a fait plus de mal : elle y a, il est vrai, trouvé son tombeau, mais elle a peutêtre été la cause de leur ruine.

Les royalistes étaient leurrés depuis du tems, de secours considérables de l’Angleterre ; dans le tems qu’ils étaient le plus harrassés par ces garnisons, et après avoir perdu la bataille de Cholet, ils apprirent que les Anglais avaient envoyé sur les côtes de St. Malo, un armement et une flotte considérable, sous le commandement de Lord Moira.

Si on eut vraiment eu le désir de les secourir, il eut été plus naturel de faire croiser cette flotte sur leur côtes, au lieu de l’envoyer à plus de cent lieues de leur pays. C’était à peu près la même chose, que si les Français voulant aider la habitans du pays de Galle, envoyait des secours à Yarmouth, et les engageait, à quitter leur montagnes, à traverser tout le pays en marchant sur le ventre à leurs ennemis, et à venir les joindre.

La perte de la bataille de Cholet, et de plusieurs de leurs chefs principaux, avaient semés le désordre et l’éffroy, parmi les troupes auxiliaries et grand nombre des habitans de la Vendée ; ils résolurent, malgré les avis de gens plus éxpérimentés, de hazarder la dangereuse tentative, d’aller joindre la flotte Anglaise. Deux jours après cette bataille, qui eut lieu, le 15 Octobre 1793, les royalistes, commençerent à passer la Loire, ils furent suivis d’une foule innombrable de femmes, de vieillards et d’enfans, qui n’osaient rester dans le pays après leur départ.

Le grand nombre des paysans cependant, les vrais Vendéens n’abandonnerent pas leur foyers ; Charette ni Stofflet ne passerent point la Loire ; le premier même scut profiter habilement, de l’abscence des troupes républicaines, qui suivirent les royalistes, pour s’emparer des isles de Bouin et de Noirmoutier… c’était là, l’endroit où l’on eut pu secourir efficacement les Vendéens.

Les royalistes angmenterent beaucoup leur nombre sur la rive droite de la Loire, et marcherent de victoire en victoire, jusqu’à Granville, où ils ecbouerent enfin, à la vue de la flotte Anglaise, et furent obligés de se retirer. 

Dans cette retraite, ils eurent souvent l’avantage sur les republicains et à Rennes entre-autres, ils détruisirent presqu’entiérement cette fameuse garnison de Mayence. Ce ne fut qu’au Mans qu’ils éprouverent leur grand revêrs ;
les royalistes chargerent les républicains jusqu’à deux fois, avec perte à peu près égale des deux cotés ; mais le découragement s’était mis parmi eux et leurs officiers ne purent jamais les engager à venir une troisieme fois à la charge : une déroute complete s’en suivit, et un massacre épouvantable commença. L’armée cependant se rassembla encore et
essuya une autre défaite à Savenay, avec un massacre aussi terrible : après quoi elle se débanda tout à fait et les individus qui la composaient, se joignirent aux Chouans dans la Bretagne, où repassèrent individuellement dans la Vendée, et grossirent les armées de Stoflet, de Charette, et de la Roche Jaquelin. Ce dernier général, fut tué quelques temps après, il était tellement aimé de sa troupes, qu’elles ont porté son corps pendant plus d’un an, à la tête de leur armée, dans un cercueil de plomb, couvert du drapeau royal.

Charette et Stoflet, soutinrent longtems les éfforts des republicains, et firent dabord une paix tres avantageuse
avec eux ; ils restaient par elle, seules maitres de la police de leur territoire, et à la tête d’une force armée considerable ; il semble que par le traité de paix, on avait promis à Charette de déposer le jeune roy, entre ses mains et même
dt reconnaitre bientôt la monarchie. Mais les gens à qui il avait affaire, scurent bien trouver le moyen d’évader cet 




article, (s’il	vrai qu’on en eut fait mention,) le jeune
prince, mourut presque tout à coup dans sa prison.

Plusieurs chefs des Chouans, et de l’association Vendéenne furent arrêtés, et mis à mort; Charette alors, vit bien que la paix délusoire, que l’on avait fait avec lui, n’était que pour l’attirer dans le piege et se défaire de lui, sans  avoir la peine de le combattre. Il declara la guerre lui même et la fit avec quelques succès. Ce fut à cette époque que l’on fit l’expédition de Quiberon : la disposition du peuple dans cette province, et la fatigue que tous les individus de la nation Française avaient des troubles, semblaient présager de grands succès aux royalistes ; malheureusement, l’on commit la faute de ne se pas jetter sur le champ dans l’intérieur et de ne pas joindre les Chouans, qui ont été capables de se soutenir seul, plus de six mois après qu’elle eut été manqué. Ils n’avaient pas besoin de troupe, mais un renfort d’officiers et de munitions eut augmenté leur forces, et les eut mis dans le cas de braver tous les efforts de la république. Une confiance aveugle et folle fit aussi négliger de se concerter avec Charette : on voulut former un corps d’armée au moment même du débarquement et cela a été la cause de la ruine totale.

Stoflet fut livré et fusillé cinq où six mois après : le brave Charette * lui même poursuivi, réduit à se cacher,





↑ Charette, était d’une famille respectable dans le pays ; il y en avait plusieurs  branches, qui toutes portaient des surnoms différents pour se distinguer ;
la branche du héro de la Vendée, s’appellait Charette contry. Le président
Cbarette de la gacherie, qui mourut quatre ans avant la révolution et emporta avec fut enfin surpris, après la destruction de son parti .... ce ne
fut qu’après sa mort, que la Vendée fut entierement subjuguée, ou plutôt détruite car les ravages de la guerre, y avaient été exercés d’une maniera si terrible, que ce fertile pays était un désert, couvert de ruines, de cendres et d’ossemens. 








↑ Charette, était d’une famille respectable dans le pays ; il y en avait plusieurs  branches, qui toutes portaient des surnoms différents pour se distinguer ;
la branche du héro de la Vendée, s’appellait Charette contry. Le président
Cbarette de la gacherie, qui mourut quatre ans avant la révolution et emporta avec fut enfin surpris, après la destruction de son parti .... ce ne
fut qu’après sa mort, que la Vendée fut entierement subjuguée, ou plutôt détruite car les ravages de la guerre, y avaient été exercés d’une maniera si terrible, que ce fertile pays était un désert, couvert de ruines, de cendres et d’ossemens.

Bientôt après la mort du héro de la Vendée, tous les partis furent obligés de se soumettre, et de reconnaitre la république au nom de laquelle, ils avaient vus leur pays dévastés et près de la moitié de sa population engloutie dans les flots de la Loire, où détruite par le fer et le feu.

Longtemps avant que la Vendée se declara, où même le régne de Robespierre, j’avais exprimé en 1791, mes craintes des malheurs où les troubles de la France l’éxposaient à tomber. Quoique le tableau que j’en avais fait, s’éloigne de mon sujet et coupe en quelque façon la narration, j’éspère qu’on voudra bien m’excuser, de le présenter ici.



lui, l’estime et le regret de ses compatriotes était son proche parent ; j’étais allié à sa famille et j'ai beaucoup connu son frere et sa soeur, quant à lui même il paraissait peu en société et n’était que fort peu connu à Nantes, où il venait rarement ; il était officier de marine, avant la révolution. Le mauvais état de sa santé, fut ce qui l’empêcha dc rester près des princes à Coblence, où j’ai entendu dire, qu’il avait été quelques tems, avant la campagne de 1792.

Il a scu maintenir pendant plus de trois ans, par son courage et son habileté, une guerre à mort contre les vainqueurs de l’Europe, à qui, seul à la tête de quelques paysans fidéles, il a causé plut d’inquiétudes réélles, que les armées réunies, de l’Autriche, de l’Empire, de l’Espagne, de l’Angleterre, de la Hollande, de la Prusse, du Portugal, du Pape, de la Sardaigne, de Naples., et les menaces de la Russie.



 



Bientôt après la mort du héro de la Vendée, tous les partis furent obligés de se soumettre, et de reconnaitre la république au nom de laquelle, ils avaient vus leur pays dévastés et près de la moitié de sa population engloutie dans les flots de la Loire, où détruite par le fer et le feu.

Longtemps avant que la Vendée se declara, où même le régne de Robespierre, j’avais exprimé en 1791, mes craintes des malheurs où les troubles de la France l’éxposaient à tomber. Quoique le tableau que j’en avais fait, s’éloigne de mon sujet et coupe en quelque façon la narration, j’éspère qu’on voudra bien m’excuser, de le présenter ici.



lui, l’estime et le regret de ses compatriotes était son proche parent ; j’étais allié à sa famille et j'ai beaucoup connu son frere et sa soeur, quant à lui même il paraissait peu en société et n’était que fort peu connu à Nantes, où il venait rarement ; il était officier de marine, avant la révolution. Le mauvais état de sa santé, fut ce qui l’empêcha dc rester près des princes à Coblence, où j’ai entendu dire, qu’il avait été quelques tems, avant la campagne de 1792.

Il a scu maintenir pendant plus de trois ans, par son courage et son habileté, une guerre à mort contre les vainqueurs de l’Europe, à qui, seul à la tête de quelques paysans fidéles, il a causé plut d’inquiétudes réélles, que les armées réunies, de l’Autriche, de l’Empire, de l’Espagne, de l’Angleterre, de la Hollande, de la Prusse, du Portugal, du Pape, de la Sardaigne, de Naples., et les menaces de la Russie.



 
Dans cet horrible tems, de trouble et de fureur, 

L’aveuglé citoyen, par une douce erreur,

Trop aisément réduit, a la ferme éspérance 

Que du trouble naitra le bonheur de la France.

Son esprit entrainé par celui de ce tems,

Croit voir un bien futur, dans les malheurs présens : 

Il entend le récit des plus horribles crimes,

Il ne s’en émeut point, Il les croit légitimes, 

Et quelque soit le prix, du vain mot liberté,

Jamais il ne croira l’avoir trop acheté.


Cependant de quel bien à donc joui la France, 

Depuis que délivrés de ses antiques loix,

Le peuple ne suit plus qu’une odieuse licence


Sans crainte ni remords, il s’émeut a la voix. 

De laches intrigans, qui profitant du trouble 

Que leur rage a fait naitre, accumulent sur eux

Les biens et les pouvoirs .... d’un accent furieux,

Au Français trop crédule, et surtout malheureux, 

Ils disent hautement.... que ta fureur redouble,

D’un fer arme ton bras, égorge sans pitié

L’honnête citoyen, dont l’ame plus humaine

Ne verrait nos complots qu’avec l’oeil de la haine  !

Pour venger un tel crime, il n’en point d’amitié,

Le frere doit nager dans le sang de son frere, 

Et le fils patriote, assassiner son pere !



 
Tel est le résumé de cet affreux discours, 

Où sans  cesse on étalle avec éffronterie,

Ces mots intéressans, de liberté, secours 

Soulagement du peuple, amour de la patrie :


Ce fut toujours ainsi, que le vil factieux., 

Couvrit impudement ses trames détestables. 

De nos peres ainsi, quelques ambitieux,

Scurent capter l’estime : ils devinrent coupables : 

Et pendant vint cinq ans, l’état mis en lambeaux, 

Fut le théatre affreux de guerres intestines,

On ne respectat rien .... au milieu des ruines

On vit avec horreur, les morts de leurs tombeaux 

Arrachés, et leurs os répandus sur la terre 

L’enfant fut égorgé, sur le sein de sa mere. 

Français contre Français, parens contre parens, 

Chacun fit son bonheur d’augmenter les tourmens 

De ses concitoyens .... pouvais-je jamais croire

Qu en me rappellant de telles cruautés,

De nos tems malheureuse je prédisais l’histoire !


Vendée .... O mon pays .... sur tes champs dévastés 

Mon oeil en frémissant, s’arrête .... où sont tes villes,

Tes braves habitans, tes campagnes fertiles ....

La flamme a tout détruit .... ton sein ensanglanté,

(N’a guères enrichi des fruits de la culture)

Est couvert d’ossemens .... pour avoir la liberté, 

Faut il donc renverser l’ordre de la nature.



 
Français dénaturés, suspendez vos fureurs

Trop de sang a coulé .... les maux de la patrie,

Un jour (quoique trop tard) feront couler vas pleurs.


Puissiez vous, abjurant cet éxcès de furie 

Aux pieds de votre roy, détester vos erreurs ! 

Puisse entre citoyens, l’accord bientôt renaitre !

Puissiez vous enfin, oubliants vos communs torts, 

Loin de vous déchirer, réunir vos éfforts

Et forcer les mutins à n’oser plus paraitre.




________
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ETATS DES DIFFERENTES PROVINCES — PARIS — LE ROY A VARENNES — LE NOUVEAU SERMENT — EMIGRATION — MR. NECKER.



Après être resté quelques tems à Nantes, je pris enfin congé de mes amis, de ma mere, avec une secrette conviction que c’était la derniere fois que je les voyais ; j’arrangeai mes affaires, je fis même mon testament, et me munis d’une lettre de crédit considérable : mais l'enthousiasme, est une maladie qui se gagne et lorsque je fus sur terre etrangère, mêlé avec les autres émigrés je pris bientôt la même confiance et n’eus garde d’en faire usage, crainte de déranger ma fortune.

Il s’en fallait beaucoup, que les provinces voisines, eussent le même ésprit de mécontentement, que la Bretagne et le bas Poitou : au contraire à Angers, à la Fleche, on était suivi dans les rues, par des bandes de canailles criant à tue téte, le patriotique ça ira, les aristocrates à la lanterne. Cet air peut paraître gai aux étrangers, et il l'est rééllement, mais s’ils avaient jamais été poursuivis par une foule de populace, chantant cet air favori, et menaçant de la lanterne, peutètre en seraient ils dégoutés : au Mans, à Nogent, à Chartres, il y avait des chanteurs publics, visiblement payés pour cela, qui attroupaient le peuple, et tournaient en ridicule dans leurs impertinents pots-pourris, tout ce qui avait été réspectable jusqu’à lors.

Je ne saurais peindre, les sentimens qui me dechirèrent, en entrant dans le superbe parc de Versailles : ces lieux n’a guères, pleins de la puissance et de la majésté du trône, n’étaient plus qu’une vaste solitude : une horreur profonde semblait avoir pénétré ces mornes bois, ces mêmes bocages, où mon jeune age avait autrefois trouvé le bonheur. Je voulus visiter le chateau, tous les appartemens étaient ouverts, le silence de la mort y régnait, ù peine y avait il deux où trois personnes dans cette vaste enceinte, où j’avais vu des million, s’emprèsser autour du soleil de la royauté.
Un Suisse, me montra la porte dans l’appartement de la reine, que les Brigands avaient forcé le 5 Ocobre 1789. Ici tomba sous leurs coups, son fidéle défenseur, voici le lit d’où elle se sauvaa demie nue, à leur rage sanguinaire.

Les habitans de Versailles, sentant trop tard le mal qu’ils s’étaient faits, en aidant les Parisiens à enlever la famille royalle, avaient résolus de réparer à leur frais, les désordres que les Brigands avaient commis : quelques ouvriers étaient occupés à les réparer. 

Mais hélas, la roy ne devait plus revoir ces lieux, long-temps le siége de son pouvoir, maintenant flétris. L’ésprit du peuple, était abbattu à Paris, indifférent an joug qu’on lui impofait, prêt à se soumettre au plus fort, jouet des intrigant, qui se le partageaient et l’agitaient à leur plaisir, sans  force, sans énergie, sans  volonté, et tout aussi vil, lâche et féroce, que l’histoire le représente.

Je fus voir les législateurs sublimes, qui avaient fait tant de bien à la Francs : une cohue effroyable, un tumulte indécent, même pour la halle, des cris furieux, des menaces épouvantables, et même des coups : voila tout ce que je vis. On serait avec juste raison étonné, qu’un pareil assemblage, eut pu produire la révolution : mais les aboyeurs de la salle, n’étaient que les instruments, le petit nombre qui en dirigeait les mouvements, se tenait à l’écart et faisait porter les coups.

Je vis le même jour, leurs prisonniers à la chapelle ; une tristesse profonde paraissait visiblement sur la figure de la plupart des spéctateurs, j’entendis des sanglots, et vis des larmes couler : la Reine, et madame Elizabeth, semblaient vivement affectées: le roy paraissait résigné à souffrir ses maux, et point à les faire finir *.



↑ Quand le roy se promenait dans le jardin des Thuileries, l’entrée en était interdite au public; quelqu’un se présentant alors, un Suisse le repoussa en lui disant, " non, non, le roy il est laché."



Le palais royal, ce centre impur de corruption, n’était
pas à beaucoup près si agité, qu’avant la révolution : cependant on y voyait encore, quelques énerguménes prêchant dans les caffés ; la défiance la plus outrée, paraissait sur les virages, on s’évitait, on craignait de se communiquer sa pensées. Quelques éxécuteurs des volontés nationales, ayant trouvé que la lanterne n’était pas allez éxpéditive, avaient un grand clou dans la poche et au lieu de perdre le temps à conduire à la lanterne : lorsqu’ils tenaient leur victimes, ils plaçaient leur clou dans la premiere muraille, et les pendaient sur le champ ! au surplus, je ne puis assurer, que c’était là la vérité, car j’ai eu le bonheur de ne pas me trouver sur le chemin de gens, qui pussent m’en assurer par éxpérience.

Les spéctacles ne représentaient alors, que des pièces faites pour enflammer l’ésprit du peuple et le faire haïr et mépriser, tout ce qui avait éxisté avant cette époque. C’était un couvent de religieuses, bavardant et piaillant à qui mieux, des cardinaux, des moines, des magistrats, tous dans leur habit et disant souvent des choies assez hors de sens.

La bastille était démolie et cette vaste enceinte, qui aurait pu servir à des objets fort utilles, avait été detruite de fond en comble, pour satisfaire la fureur destructive du jour.



De Paris autrefois, les légers habitans,

Au plaisir, à l’amour, conacraient tout leur tems : 

Etre aimable et gallant, c’était la seule affaire, 

On se moquait par fois, de messieurs les savans, 

Et l’on connaissait tout dès-lors qu’on savait plaire.


Mais hélas aujourdhui quels cruels changements,



 
Disputer, Lanterner, l’attirail de la guerre, 

Porter sabre et fusils, sont les amusemens


De Paris.



Qui ne fait, d’Illion l’histoire sanguinaire ; 

Pour venger un affront le Gréc après dix ans 

De ses vastes débris, enfin joncha la terre.

Louis est dans vos fers ..... tremblez lâches Brigands

Les Français outragés, ainsi pouraient bien faire


De Paris.





Après lui avoit fait ce petit compliment d’adieu, je quittai la grande ville ; les Français eurent bientôt à déplorer des crimes et des malheurs encore plus grands que tout ce qui était arrivé.

Les villes de la Brie et de la Champagne que je traversai, jouissaient de la plus grande tranquillité, tout paraissait dans le même état qu’avant la révolution ; dans la Bourgogne, le peuple avait montré sa turbulence dans bien des endroits ; Disjon était entierement révolutionaire, on avait détruit las noms du prince de Condé, partout où on les avait trouvé : quelques propriétaires, avaient été obligés de fuir, l’ordre cependant était encore réspécté. Chalons-sur-Saone, était parfaitement tranquille, mais de là à Lyons, on appercevait un ésprit de contention qui n’éxistait nulle autre part qu’en Bretagne.

Sur le bateau public, il y avait une douzaine de prêtres, qui chercherent bientôt à se rapprocher ; un d’eux, questionné sur le nouveau serment, par un qui l’avait prêté, répondit que c’était une hérésie effroyable et un crime capital que de consentir à le prêter ; une dispute s’éleva, à la fin de laquelle, les jureurs qui étaient les plus forts, se disposaient à jetter à l’eau trois où quatre non jureurs ; ce fut avec beaucoup de peine, qu’on parvint à les en empêcher.

Lyons se ressentait peu, de la derniere découverte du plan projetté des princes à la fin de l’année précédente : les magistrats, étaient des gens sages et modérés, qui ne pensaient qu’à maintenir la paix entre tous les partis.

Heureux, si au lieu d’avoir fait un reproche aux gens sages, pour s’être mis à la tête des nouvelles administrations, les royalistes les eussent au contraire encouragés par toute la France et y eussent eux mêmes pris du places : mais on aurait alors regardé comme infame, tout gentilhomme qui se serait permis d’en prendre, et l’homme qui est capable de braver un préjugé aussi violent, ne mérite-t-il pas, d’en éprouver la rigueur.

Le général Luckner, venait d’arriver à Grenoble, avec
un sécrétaire du duc d’Orleans, un Mr. Ferrier, général de nouvelle fabrique : Luckner était commandant en apparence,
mais réellement sous les ordres du serviteur d’Egalité. D’àprès cette alliance, un peut bien enfer, qu’elles furent ln démarches, du pauvre vieux général ; il fut à la municipalité et voulut recevoir d’elle ses pouvoirs ; il fut enfuite faire des visites à tous les membres séparément *: Il
 fut aussi visiter, les différens officiers de la milice nationale, avec son fidéle commandant en second, il distribua de l’argent aux soldats, et les fit chanter avec la populace sous ses fenêtres, le fameux air ça ira : en un mot, les honnêtes gensi étaient alarmés avec juste raison, craignant quelque tumulte ; mais heureusement les prévenances mêmes, que le général faisait au peuple les en garantit, par leurs excès. Comme la populace et les soldats, n’étaient point accoutumés, à tant de coups de chapeaux, ni de politesse ; le premier jour cela leur fit le plus grand plaisir, le second cela leur fut presqu’indifférent, et les suivans attirèrent leur mépris, sur le vieux général et sa séquélle.



↑ Un d'eux était cordonnier et croyant que le général Luckner, avait laissé son nom chez lui, parce qu’il voulait lui donner sa pratique, il fut la trouver le lendemain, pour lui prendre mesure de Soulier.



Passant de là, par les montagnes du Briançonnais, je me trouvai au milieu de gens, qui savaient à peine que la révolution fut arrivé ; je cosai entre-autres, avec le curé d’un village éloigné, qui me dit tout simplement, on m’a fait passer un serment auquel je n’entends rien ; on m’a ordonné d’y mettre mon nom, où de quitter ma cure ; toutes ces disputes politiques, ne m’inquiéttent guères, j’ai signé bien vîte, sans  savoir ce que c’était. On m’interrogeait sur les événemens arrivés deux ans avant, on s’étonnait, de les trouver vrais .... heureux peuple, que leur montagnes avaient garantis de la rage révolutionaire ; quand la France redeviendra calme, ce fera dans ce pays qu’on pourra retrouver les anciens Français, comme en Ecosse c’est aussi parmi les
montagnards, que l’on retrouve les anciens habitans. 

Ceux de ces montagnes, aussi industrieux que les Ecossais, mais plus favorisés par le climat et le sol, ont conservé de nos jours les anciens usages ; ils boulangent un pain d’orge, qui leur dure un, où deux ans et ils ne pensent à en faire d’autre, que lorsqu’il est fini ; il est fort noir, tres dur, comme on peut le penser, mais n’est pas tres mauvais : il semble qu’on y ait mêlé du miel, tant il est doux.

Pendant l’hiver qui est tres rigoureux, ils font la veillée dans l’étable à vache, dont la chaleur est douce et agréable, quand on est accoutumé à l’odeur : j’ai même vu des gens aisés, quitter leur maisons et se faire préparer un appartement sur le même niveau que l’étable et séparé seulement, par une barre et un canevas. Ils détournent le cours des torrents, et leur font faire le circuit de leur montagnes, de sorte que pendant l'été, ils arrosent leur bleds et leur prairies qui sont sur le penchant.

Le neige est à peine fondue chez eux, qu’ils recoivent du Piémont, den légumes et des fruits, et quand la saison, en est passée dans le Piémont, les leurs commencent à mûrir, et ils les leur porte.

Je retrouvai le régiment, pacifié par leurs habitudes avec les bonnes gens qui les entouraient, quoiqu’à Briançon on connut la révolution, cependant on y jouissait de la plus grande paix, ils avaient élu leur municipalité, et elle était composée comme elle l’aurait été dans un autre tems ; cependant il y avait bien, quelques énerguménes, mais contraire aux autres villes, où les habitans corrompaient les soldats, ici c’était les soldats, qui corrompaient la habitans. Ceux qui étaient zélés partisans de la révolution cependant, se contentaient de porter l’uniforme et la cocarde nationalle, et laissaient les autres faire comme ils voulaient.

Ils jouissaient avant la révolution, des plus grands priviléges et d’exemptions considérables : ils étaient êxempts de tirer à la milice, jouissaient du port d’armes et du droit de chasse dans leurs montagnes, le gouvernement n’avait pas de plus sùrs défenseurs contre leurs voisins les Piémontais, qu’ils détestaient cordialement, et qu’ils accusaient de vice, dont les autres ne les tenaient pas quitte.

Il est singulier que les habitans, des deux côtés de la même montagne, ayent presque dans tout pays une aversion singuliere les uns pour les autres, quoique soumis au même gouvernement. Qu’on demande aux paysans, d’un côté du mont Cenis, ce que font ceux de l’autre, aux Auvergnats ce qu’ils pensent dee Languedociens, aux Français des Espagnols, aux Italiens des Suisses où Tiroliens, et dans la Grande Bretagne si l'on croyent ceux qui font d’un côté des Cheviots, on craindrait, de voyager chez les autres.

Lors qu’un des méssagers, que l’assemblée avait envoyé à tous les points des frontieres, vint annoncer le départ du roy, l'indécision des soldats, à cette apparence de résolution de sa part, était telle, que je ne fais point de doute, que s’il eut reussi à s’echapper, toutes les troupes auraient été à lui. Au fait disaient quelques uns d’eux, qui même avaient montré des dispositions démocratiques avec tout ce beau langage des droits de l’homme, quelque part que soit le roy, il est toujours notre roy. Nous n’apprîmes son arréstation que le troisieme jour : durant cet intervalle, les soldats étaient souples, obéissants, et se tenaient tranquilles, on n’entendait pas le moindre murmure, plus de ça ira, dans les rues, les royalistes triomphaient réellement. Mais à la nouvelle de son arréstation à Varennes, la scène changea bien fort ; ceux même qui n’étaient pas démocrates se montrerent zélés partisans de l’assemblée ; le nom du roy fut omis par tout, on donna ordre de placer des sentinelles sur tous les chemins et sentiers, qui pouvaient conduire sut frontieres, d’arrêter tous ceux qui se présenteraient et de ne laisser passer aucun effet où bagage, jusqu’à nouvel ordre.

Cette tentative, qui avait été conduit avec tant de secret et pour le succès de laquelle, on avait pris tant de précaution, manqua encore par la volonté du roy, par cette humanité excessive, (et s’il m’est permis de le dire déplacée.) qui ne pouvait l’engager, à exposer la vie d’un seul homme, dans une cause qu’il croyait n’intérésser que lui seul.

Sa majésté avait dit-on, été reconnu à Ste. Menehoult ; que cela ait été la cade du voyage du maitre de poste à Varennes, où qu’il y ait été attiré par ses affaires personnelles, c’est ce qui est tres difficile et de tres peu de conséquence à décider, quoiqu’il s’en soit vanté bien hautement, comme si c’était un acte méritoite et de vertu. Il est sùr toutes fois, que le roy après avoir quitté Ste. Ménehoult, passa à Clermont, et que le Comte de Damas, colonel du régiment de Monsieur dragon lui parla, et lui offrit un détachement de son corps qui était sous les armes * ; le roy, le refusa crainte d’être découvert il arriva ensuite à Varennes, sans  mal-encontre et si les chevaux qui devaient fournir le relais suivant, eussent été à l’entrée de la ville au lieu d’être à la sortie, il eut passé sans la moindre difficulté. Ne les trouvant pas où on les attendait, le postillon refusa d’aller plus loin ; les trois gardes du corps qui accompagnaient le roy, déguisés en courier, et lui même étourdi de ce retard funeste, lui offrirent imprudement cent louis pour aller à l’autre relais.



↑ Il arriva alors, à Clermont, un accident qui par sa bizarrerie mérite d’être rapporté ; le régiment de Monsieur Dragon était la nuit sous les armes, le colonel seul étant informé de la raison : après que le roy eut passé, il jugea à propos pour plus de sureté, de le laisser encore quelque tems à cheval, crainte que quelque accident n’arriva.

Une vieille femme, sans malice de sa part, ouvrit sa fenêtre, et jeta quelque chose dans la rue, qui tomba sur la sentinelle de La garde nationalle : celui-ci
pensant que la Cassollette, avait été jettée à dessein et pour l’insulter, cria à la garde de toutes ses forces.

La garde pénétrée d’horreur et de rage, pour l’insulte faite à son membre, força la porte de la maison, afin de se saisir de la personne qui l’avait commis : le bruit que cela fit, ammassa beaucoup de monde et chacun étonné de voir le régiment de Monsieur à cheval, et demandait qu’elle était la cause du tumulte. Une éxplication s’en suivit, et quelques personnes ayant prononcé le nom du roy, le Comte de Damas craignit qu’il n’eut été reconnu, et envoya le quartier-maitre de regiment, pour le lui faire savoir et lui faire hâter sa marche.

Malheureusement,le quarter maitre se trompa et prit le chemin de Verdun, au-lien de celui de Varennes ; le tumulte augmentant, le Comte donna ordre à son régiment de le suivre, mais à l’instigation des Bourgeois, il se révolta ouvertement, et refusa de lui obéir. La dessus il s’en fut au grand galop après la roy, mais par l’obscurité de la nuit, il se trompa comme avait fait le quartier maitre et se rendit à Verdun, où il fut arrête.



 
Effrayé de la proposition, le postillon s’imaginant qu’il serait pendu s’il allait plus loin, refusa encore plus obstinément de marcher ; je tiens de quelqun, à qui dit quelques tems après, que si au lieu de lui offrir cent louis, on lui eut présenté, un écu de six francs, en le menaçant en cas de refus, de lui briller la cervelle, il n’aurait pas fait la moindre difficulté ; mais éffrayé par la somme qui lui était offerte, il cria à l’aristocrate qui veut s’echaper. Deux sentinelles de la garde nationalle, qui étaient à quelques distance, s’approcherent et pointeront leurs fusils sur la voiture, menaçant de tirer dessus, si l’on bougeait, quoiqu’ils ne fussent pas chargés.

Un grand nombre de gens, s’assembla bientôt, et le maitre de poste de Ste. Menehoult arriva dans ce moment ; voyant le tumulte, il se mêla aux autres et renversa une Charette sur le pont. L’on proposa au roy, d’aller à la municipalité, et de faire viser son passeport, il y  consentit.

Les cinquante Hussards, qui devaient protéger le passage, d’un trésor disait-on, pour le payement des troupes des garnisons frontieres, après avoir attendu deux heures plus tard que celle, à laquelle on leur avait dit qu’il devait passer, avaient reçu ordre de se retirer ; le commandant, qui n’était pas dans le secret, imaginant naturellement que le passage était retardé. Averti par le bruit, il se rendit sur la place qui était couverte de monde et apprenant que le roy était la cause de ce tumulte, il s’approcha de sa majésté et lui demanda ses ordres. Le roy répondit qu’il voulait aller à l’hôtel de ville, et défendit de rien faire pour favoriser son passage : l’officier se retira, ct sa majésté se rendit à l’hôtel de ville, où étant bientôt reconnue elle fut arrêtée ; en attendant, que le préparatifs nécéssaires pour son retour fussent faits, on sonna le tocsin et on amena des campagnes en nombre prodigieux de paysans armés. Quand ils furent arrivés, les municipaux se présenterent à la porte de la chambre où était le roy, La reine qui savait que le Marquis de Bouillé instruit de ce malheur, ne tarderait pas à arriver avec des forces considérables, les retint quelques tems ; elle leur dit que sa majesté, très fatigué de son voyage et cette derniere scène reposait et qu’elle les conjurait, de ne pas troubler son sommeil.

Les municipaux étaient indécis et probablement se seraient retirés, lorsque le roy s’écria, ah non, non, puisqu'il  le faut absoluent, autant vaut à présent que dan une heure : il se présenta lui même aux municipaux, qui le conduisirent à sa voiture, et il partit sur le champ, escorté par un nombre prodigieux de milice nationale, qui s’augmentait à chaque pas.

Le Marquis de Bouillé, ayant appris cette catastrophe, se mit à la tête du régiment de royal Allemand, vint au grand galop, et arriva à peu près, une heure après le départ du roy ; les chevaux étaient tres fatigués et les cavaliers harrassés et tres mécontens d’avoir éssuyé une si grande fatigue sans  en connaitre la cause. Voyant que tout était perdu, lc Marquis de Bouillé repassa la riviere à la nage, et eut bientôt joint les frontieres.

J’ai entendu un des gardes qui accompagnait le roy, faire ce reçit, au Comte d’Artois à Coblence. Son altesse royale ne fit d’autre observation, qu’eu lui demandant en hesitant " quoi parmi vous, il n’y avait pas un pistolet, un couteau de chasse, si le postillon eut été culbuté, un de vous, l'eut remplacé et eut été plus loin. Le guide répondit que le roy leur avait absolument défendu d’avoir aucune arme quelconque avec eux ; que les seuls dont ils eussent pu user, étaient une paire de pistolets de poche que le roy avait dans sa posséssion, mais qu’il ne voulut pas leur confier.

Quoique les novateurs, ne pensassent pas qu’il fut encore tems, de se défaire du nom de roy, cependant ils se montrerent bien disposés à ne le pas garder longtemps. Trois semaines après que sa majésté fut retourné à Paris, ils proposerent aux officiers de l’armée, un serment où son nom était tout à fait omis. je me le rappelle et je crois devoir le donner. " je jure d’employer, les armes qui ont été remises en mes mains peur la défense de la patrie, au maintien de la constitution, et de n’obéir qu’aux ordres, qui me seront donnés en conséquence des décrets de l'assemblée nationalle." On donna huit jours aux officiers pour prendre leur parti, de l’accepter où de se retirer, ce qui vù la circomstances présentes, était à peu près la même chose qu’être lanterné, où mis en pieces par les soldats, où le peuple.

Quelques officiers, par de tres bons motifs, d’après la lettre de certains membres royalistes de l’assemblée nationale, qui engageaient à prêter le serment, pour empêcher les factieux d’avoir à disposer de leurs places, se détèrminèrent à le prêter. Pour moi, n’entendait pu trop, cc petit dilemma politique et ne pouvant contenir qu’il put y avoir de raison dans le monde, pour m’engager à faire un serment, contraire à celui que j’avais prêté au roy ; un soir je fis mon pacquet et chargeai un homme de le porter en Piémont, par des sentiers de traverse dans les montagnes. Le sot se fit prendre, (par maladresse où êxprès, je ne saurais dire lequel), on le rapporta à la ville : grand bruit parmi les municipaux : craignant qu’il n’y eut quelques conspirations épouvantables cachées parmi mes chemises, on déposa le tout à l’hotel de ville, on me fit demander les clefs, on visita, on retourna, et on trouva à propos de tenir mes affaires sous bonne et sure garde *.





↑ Je quittai la France absolument avec une chemise dans ma poche ; lorsque je fus de l'autre coté des montagnes, j'écrivis par un éxprès, à un de mes amis, pour tacher d’avoir quelque chose de mes éffets. Voici ce qu’il me répondit par un homme qui porta la lettre entre les Semelles de ses Souliers.

" 13 Juillet 1794, nous avons reçu une lettre dc Messrs. d’Enghien, et Steiner, qui annoncent, que toute l’armée, forcée par la nécéssité, prêtait le serment à l’unanimité: tu es le seul du régiment, qui s’y refuse. Nous ne pretons le serment que demain à onze heures. Tu pourrais encore revenir
pour ce moment, .... tu ferais plaisir à tout le monde, c’en ce que je suis chargé de te marquer, je te laisse juger, la part que j’y prendrait.

Je te ferai passer tes porte-manteaux, si toutes fois on les rend .... si tu voulais n’être pas si entêté et revenir, cela vaudrait bien mieux, tu nous ferais grand plaisir à tous.

Le 14 à une heure, Nous venons de jurer	.... tous nos messieurs ont été tres affligés de ton départ, tu es l’unique qui .... &c:.

La plupart de mes camarades ont quitté la France dix où douze jours après.



 Le serment devant être prêté le lendemain : sous le prétexte d’une promenade, je me rendis par les Montagnes à la frontiere, où j’arrivai après bien des contre-tems ; la neige particulierement, qui tomba on abondance (quoiqu’au 15 Juillet)  pensa me faire retourner sur mes pas, crainte d’être perdu, mais le soleil paraissant tout à coup, je revis mon chemin : j’apperçus bien vite la borne aux armes de France et de Savoie, je m’assis dessus prendant un grand quart d’heure, refléchissant et rêvant au malheur de mon pays et à le conséquence de cette démarche, et je me jettai du côté de Piémont.
J’arrivai bientôt à Turin, les princes en étaient partis depuis longtemps, et avaient établis leur quartiers, le comte d’Artois à Coblence, et le prince de Condé à Worms. Ils recevaient les officiers et les gentils-hommes qui émigraient en foule, depuis l'arréstation du roy à Varennes et le nouveau serment. Après quelques terres de repos, et avoir réparé la perte nationale de mes effets, je me mis en route pour les aller joindre.

Je m’arrêttai à Aix en Savoie, et fus voir au Bourget le corps des chevaliers de la couronne qui s’y formait ; on se rappelle, qu’il était en partie compofé, des personnes qui s’étaient sauvées, après que l’expédition de Lyons eut été manquée, l'année précédente.

Pour éviter de passer sur terre de France, à Versoix, je m’embarquai à Genève sur le lac, et fus descendre à Copet : je fus sur le champ visiter le parc et le jardin de Mr. Necker, et la premiers statue que j’apperçus fut celle du temps, tu
seras notre vengeur dis je, et j’écrivis Necker sur sa faux ! ...
en attendant le bon et vertueux philosophe, déséspérant de pouvoir établir sur la France le gouvernement de Genève, s’était enfin retiré da monde et regardait de loin et fort à son aise, les maux dont sa folie l’avait accablé.

On assure que Mr. Necker s’en occupé dans sa retraite, à écrire l’histoire de ses sottises, c’est à dire de la révolution de France ; elle a dit-on été publiée dernièrement à Paris : je ne l’ai pas lu et j’en suis tres faché, car cela doit être
quelque chose de curieux. Ou dit, qu’il donne pour excuse de sa conduite, que son intention était d’établir en France, le gouvernement de l’Angleterre. C’en bien là, en vérité, l’excuse la plus impertinente que l’on puisse donner, quoiqu’elle paraisse séduisante à bien des gens den la Grande Bretagne surtout. Mais de bonne foi, supposons que quelque Charlatan Catholique, de la république de Cologne (par exemple), put parvenir par ses intrigues, à la tête du ministere de la Grande Bretagne, qu’il profita de sa popularité, pour renverser la forme de gouvernement, afin d’en établir un autre, suivant ses idées chimériques. Supposons encore, qu’il ne fut pas capable de diriger les mouvemens
qu’il aurait témérairement éxcité ; qu’an désordre effroyable s’en suivit ! que la tête du roy, à qui il aurait persuadé d’embrasser ses idées, tomba sur l’echaffaud ! que le plus
grand nombre des propriétaires, du clergé et de la noblesse fussent massacrés où bannis ! que le pays fut dévasté et que
des millions d’hommes eussent péris ! .... ne serait ce pas, une
grande consolation, pour ces nobles qui feraient obligés de
manger, comme dit Shakespeare *, the bitter bread of banishment : pour les parents de ceux, qui auraient été massacrés et pour l'état sanglant et déchiré, d’entendre la personne qui aurait été la cause de tous ces maux, leur dire après six ans de malheur.



↑ Le pain amèr de l’éxil



Nobles, pretres et peuples de l’Angleterre, je suis il et vrai la cause de vos maux, mais consolez vous (je n’en souffre point,) mon intention était fort bonne ; quoique vous fussiez heureux avec votre ancien gouvernement, et votre ancienne religion, il était notoire qu’ils ne vallaient rien et mon intention charitable, était d’établis sur vous, le gouvernement admirable et la religion de vos voisins, les Français, les Hollandais où les Danois ; .... le peuple malheureux, me se trouverait il pas bien consolé, par ces douces paroles.

C’est là, le véritable état de la question, car quoique j'admire infiniment la constitution de la Grande Bretagne, je suis loin de la souhaiter à aucun autre pays ; tous les gouvernemens du monde, doivent étre établis d’après les préjugés, les manieres aussi bien que la situation locale des peuples.

J’ai souvent pensé que si la France, par quelque bizarrerie,
prenait la religion Anglicane, l’Angleterre deviendrait peutêtre Catholique et que si les Français s’avisaient d’avoir un
parlement tel que le sien, elle changerait certainement
quelque chose dans son gouvernement pour ne pas trop
lui ressembler. L’éxistence des nations, dépend de ces differences politiques et religieuses, aussi bien que des préjugés qui viennent à leur suite. Lors qu’une nation a le
même langage, la même religion, le même gouvernement,
et les mêmes manierez qu’une autre, ne doit il pas être indifférent aux individus qui les composent, de vivre sous l’un où sous l’autre, et dans ce cas qu’elle résistance ferait on au conquérant qui se présenterait.

Le plus grand malheur qui put arriver à l’Europe, serait de former une seule vaste monarchie, et le moyen de le prévenir, c’est d’avoir des manieres, des religions, des langages, des préjugés, et des gouvernemens différens .... Pauvre Mr. Necker, pourquoi ne pas dire tout d’un coup, que c’était à Genève, et non à Londres que vous pensiez,
lorsque vous avez voulu faire le petit Mahomet chez nous ; quant à moi, je le trouverais tout aussi raisonable et même beaucoup plus, car au fait vous connaissez au moins cette bonne ville.

Voici une dissertation un peu longue, j’espere qu’on l’éxcusera et je reviens à mon récit.




________
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LEGION DE MIRABEAU — RAISONS DE L’EMIGRATION ― COBLENCE— EXPEDITION DE STRASBOURG EN 1791 — FAUSSE NOUVELLE DU DEPART DU ROY — DECLARATION DE GUERRE DE LA FRANCE CONTRE L’EMPEREUR.

je m’embarquai à Basle sur le Rhin, avec une trentaine de recrues de la légion de Mirabeau, quoique on eut soin de tenir autant que possible la côte de l’empire, il fallait cependant, passer souvent à la vue de celle de France ; alors les patriotes, craignant une déscente, cognaient les cloches pour rassembler leur monde, et leurs soldats paraissaient bientôt rangés en bataille ; nous cédions cependant au courant, et n’avions pas l’air de vouloir guerroyer. Mais se rappellent apparement, l’incartade du Vicomte de Mirabeau, qui vint avec une douzaine d’hommes, mettre à contribution un village de leur côté : ils paraissaient déterminés à ne plus le laisser faire impunément *. 






↑ Le Vicomte de Mirabeau, était un homme d’un caractère entièrement opposé à celui de son frère le Comte de Mirabeau, à qui j’ai donné le nom de Romulus.

Le Vicomte, était ce que nous appellions, un bon vivant, brave comme son épée, joyeux, jovial et bon compagnon ; il avait des reparties uniques, qui quelques fois même, embarrassaient l’éloquence de son frere, dont il était le plus grand antagoniste dans l’assemblée.

ll était un peu adonné au plaisir de la table, et cette disposition jointe à sa grosse taille, lui avait fait donner le surnom de Mirabeau Tonneau. Le Romulus, qui au contraire était fort sobre, le voyant un jour, un peu gai, lui dit,
" mais mon frère comment pouvez vous, vous exposer ainsi ...."	mais mon frere " lui dit l’autre, " la nature a fait entre nous, un partage fort inégal,
elle vous a donné tous les vices et ne m’a laissé que celui là, ne voulez vous pas encore encore me l’envier."

Dans le commencement des troubles, sa loyauté ne lui permettait pas, d’endurer patiemment, les rêveries  philosophiques des déclamateurs: il leur cherchait querelle et se battait souvent; dans une de ces occcasions, après qu’il eut tiré son coup do pistolet, son adversaire tira en l’air ; surquoi devenant furieux, il le menaça sérieusement de l’assommer s’il ne l’ajustait ; l’autre chargea son pistolet, tira et lui enleva une boucle de cheveux et la peau, " à la bonne heure dit le Vicomte, je vois bien que vous me visiez." Son frere le sachant blessé vint le voir et parut le plaindre .... " il y a (lui répondit il, d’une voix faible) quelque chose de consolant dans ma situation, c’en que je suis bien sùr, que je n’aurai jamais la même inquiétude pour vous."

Apres que tout parut décidé contre les royalistes, le Vicomte fut t’établir à Ethéneim dans les états du Cardinal de Rohan, à quelques lieues de Strasbourg où avec l’aide du Marquis de la Ferrroniere, il réussit à former une légion, à laquélle 




il donna son nom, l’uniforme était noir, et sur le bouton il y avait honneur aux preux. Il fit plusieurs fois des expéditions de l’autre côté de La riviere, quoique la guerre ne fut pas declarée avec l’Empire. Il vint un jour entre-autres, chez le maire d’une petite ville, se fit préparer à manger chez lui,et le força de le servir à table, avec echarpe tricolore, pour avoir le plaisir de se faire servir par la nation à ce qu’il disait.

Il est mort, très regretté de ses officiers et de ses soldats, après la premiere Campagne ; sa légion porte encore son nom et s’est souvent distingué pendant cette guerre, sous les ordres du Prince de Condé. 








J’arrivai bientôt, dans les états du cardinal de Rohan, qui avait donné permission à la légion de Mirabeau, de se former chez lui ; je ne crois pas hors de propos de faire remarquer, que quoiqu’il eut quelque raison de se plaindre de la cour, il a été le premier à défendre sa cause, tandis que d’autres qui avaient reçu de tres grandes faveurs, ont eu l’impudence de dire, que l’ingratitude était une vertu, et l’insurrection le plus saint des devoirs.

La nouvelle légion de Mirabeau, était campée et avait déja une apparence réspectable, qui inquiétait la ville de Strasbourg ; je passai la nuit dans la tente, et sous le hamac de Mr. de la Ferroniere, mon réspéctable ami, qui avait formé cette légion avec des peines infinies,  et qui en était colonel en second *. 






↑ Dubois, Marquis, de la Ferroniere, n’avait montré jusqu’à l’age de 36 ans à peu près, aucun indice du grand caractere, qu’il a fait paraître depuis. En 1784 où 1785, il acheta une place, dans la maison militairc du Comte d’Artois, dont le service l’obligea de venir  plus souvent à Paris : loin de puiser à la cour, l’ésprit accomodant et admirateur de toutes ses démarches, ainsi que les courtisans ordinaires, il semble au contraire qu’il y acquit une énergie peu commune dans ces lieux. Il prit une part tres active dès le commencement des querelles de ia cour et du parlement en faveur de ce dernier.

Ce fut alors que ma connaissance avec lui devint plus intime : Je le voyais tous les jours, et toujours occupé de la malheureuse situation, dans laquelle il 




disait dès lors, que la France allait tomber. " Le gouvernement," me disait il, quelques fois, aigrit à présent les ésprits par sa hauteur ; personne ne peut savoir jusqu’ou les choses iront. Voici le moment pour l’homme d’honneur
de se montrer et de soutenir les droits de son pays."

Il avait une correspondence tres étendue. avec les gentil-hommes de sa province (la Bretagne) et s’en était acquis l’éstime, par la maniere noble dom il s’était acquitté des affaires dont on l’avait chargé. Il en reçut un témoignage flatteur en 1788 ; il fut un des douze députés que la noblesse de Bretagne, envoya à cette époque porter ses réclamations au roy. J’ai deja dit qu’ils furent tous mis à la Bastille. Son retour dans la province fut une espéce de triomphe, il est difficile d’avoir plus de popularité qu’il n’en avait alors  : on scut bientôt l’en priver aussi bien que le reste de la noblesse par des menées sourdes, dont il est, difficile de ne pas croire Necker et d’Orleans les auteurs.

Le Marquis de La Ferroniere, fut un des plus ardents, dans la lutte terrible que la noblesse de Bretagne eut bientôt à soutenir entre le peuple et le ministere, ayant toujours à coeur la constitution de son pays, et pas plus disposé à se soumettre aux coups d’autorités qui l’enfreignaient, qu’a céder à la rage folle que des traitres avaient sçus inspirer au peuple.

Lorsqu’enfin, de fautes en fautes et de faiblesses en faiblesses, le gouvernement se fut entierement avili et que les novateurs au fait, furent devenue les vrais rois de France ; il fut des premiers à chercher dans son courage, des moyens de rétablir la monarchie ; il offrit ses services aux princes, et fat l’ame des éxpéditions dont j’ai parle à Toulouse, à Lyons et à Strasbourg. En 1791 il aida puissament le Vicomte de Mirabeau, qui venait d’obtenir la permission de lever une légion, fit la premiere compagne sous ses ordres, comme colonel en second et après sa mort, la commanda en chef pendant deux ans.

Au bout de cc tems, il plut à la cour de Vienne, d’humilier son courage : 
elle força le Prince de Condé, à faire, reconnaitre un jeune homme sans expérience, comme colonel commandant de la légion dr Mirabeau. La Ferroniere ne put souffrir cette injustice, il donna sa démission et ne chercha à s’en venger, qu’en rendant des services plus réels et plus éminents. Il traversa toute la France à pied, déguisé en Marchand Italien, arriva dans la Vendée, se joignit à Charette et après avoir pris toutes les informations qu’il crut nécessaires, vint rendre compte à Monsieur de l’état da choses ; prit sa ordres et retourna su poste d’honneur, résolu à faire tout en son pouvoir pour le succès de l’éxpédition projetée, qui n’était autre que le soulévement unanime, des provinces de Normandie, Bretagne, Anjou, Mayne et Poitou. 





Malheureusement, Charette et Stoflet, furent oblige, de se mettre en Campagne avant le tems et quand Mr. de la Ferroniere et quelque autres gentils-hommes débarquerent, sur les côtes de Bretagne, le pays était plein de troupes républicaines ; ils auraient pu se rembarquer s’ils avaient voulu, mais ne déséspérant de rien, ils résolurent de se rendre au poste qui étais marque à chacun d’eux et s’avancerent dans le pays, jusqu’à un petit village, où ils s’arrêterent. Pendant La nuit, les paysans les avertirent que l’armée républicaine avançait ; ils se jetterent dans les champs et se tinrent cachés quelques temps ; mais appercevant 50 soldats qui venaient de leur côté, quoi qu’il ne fussent que quinze, ils résolurent de les attaquer: ils en tuerent plusieurs et mirent le reste en fuite ; le feu attira le gros de l’armée républicaine et ils furent bientôt entourés : la plupart furent pris et fusillés le jour d’après. Quelques autres combattirent jusqu’à la mort, de ce nombre fut la Ferroniere, qui à ce qu’on dit, tua huit où neuf de ses ennemis avant de succomber. 

Je ne saurais mieux finir, qu’en ajoutant, que de ces douze gentils-hommes  bretons, qui furent mis à la Bastille par ordre de la cour, pour avoir fait des
remontrances, contre des mesures qui tendaient égallement à renverser les priviléges de la province et les principes de la monarchie Française. il n’en reste plus que trois ; tous les autres out péri au service du roy.

La tentative dont j’ai parlé dans cette note, est la derniere qui se soit faite, pour donner du secours aux royalistes. 








J’aurais bien désiré aller à Strasbourg, où je savais mon
frere, mais la crainte de ne pouvoir retourner m’en empêchat. 




Je fus jusques au milieu de la riviere sur le pont-levis, qui sépare les deux états et je revins sur mes pas.

Les corps d’émigrés étaient déja formés à Worms ; huit gentils-hommes, montaient la garde chez le prince de Condé, et mangeaient à sa table, et comme toutes les differentes compagnies avaient cet honneur a leur tour, le prince connaissait individuellement tous les gentils-hommes de son armée et leur inspirait cet attachement, et ce respect pour sa personne qui lui fait tant d’honneur. De là je fus à Coblence, où je fus présenté aux princes avec plusieurs de mes camarades, et comme ayant été page de Monsieur, je fus placé dans ses gardes.

C’en à peu près de cette époque, que l’émigration a réellement commencé à être générale ; quelque puisse être 





les argumens, dont on fait usage à présent pour reprocher à la noblesse, d’avoir abandonné ce qu’elle avait de plus chèr, pour défendre la cause de la monarchie : Je les regarde comme dépourvus de jugement ; les préjugés quels qu’ils soyent, ne sont pas des raisons : si les princes eussent réussi dans leur entreprise, les mêmes gens les approuveraient sans doute.

Les propriétaires dit-on, auraient du réster chez eux, et se soumettre à ce qu’ils ne pouvaient empêcher : s’ils croyaient être assez forts pour résister efficacement, ils devaient se réunir, se coaliser entre eux dans l’intérieur du royaume et faire usage du crédit qu’ils avaient sur leur vassaux.

Quant au premier de ces deux articles, à moins d’être vieillard impotent, où pere de famille, j'ose dire qu’il était presque impossible, sans s’être déclaré ouvertement, en faveur du nouveau sistême et alors on eut été loin d’être tranquille. Un gentilhomme qui serait resté sur sa terre, eut été exposé à tout moment aux affronts, aux insultes, et n’aurait pu obtenir la protection des loix, ni du gouvernement. Par la division, que les novateurs avaient semé entre tous les ordres de l’état, et particulierement entre les riches et les pauvres, sous les noms d’aristocrates et de démocrates, il ne réstait an propriétaires bien intentionés pour la cause du roy, que ce qu’ils étaient capables de faire par eux-mêmes.

Il eut été aussi ridicule qu’impossible au seigneur, de proposer au paysan de le suivre à la guerre, tandis que par les nouveaux principes, le paysan s’imaginait avoir droit au partage de ses terres, et ne se serait pas armé avec lui, pour les lui conserver.

On pourra demander, avec quelque apparence de raison, comment pour sauver le roy, les émigrés se rendaient à cent cinquante lieues de sa personne.

Cette objection ne serait point frivole, si l’on ne se rappellait que les différentes entreprises près la personne du roy, avaient toutes echouées au moment de l’exécution, par son manque de fermeté et de résolution, et ceux qui les avaient formés, où en étaient les acteurs, avaient été abandonnés et livrés aux outrages et aux affronts de la multitude. Dans des circomstances pareilles, il ne réstait donc à la noblesse d’autres parti, que celui de se réunir autour de l’étendard royal, et c’était à Coblence qu’il était déployé.

Le seul tort semble, d’avoir choisi le point de rassemblement hors du royaume, et de s’être uni avec leu puissances étrangeres pour attaquer la France. Mais ce n’en pas à l’individu isolé à faire la loi, ni à un simple soldat à dire à son général, qu’il aime mieux être là, qu’ici. Si la faute ett à quelqu’un, ce n’est certainement pas aux émigrés qui ont eut beaucoup plus de peine à se rendre à Coblence, que si le rendez vous eut été dans l’intérieur.

L’opinion en faveur de l’émigration était si générale, qu’il arrivait par bandes des gentils-hommes de toutes les provinces et souvent sans aucun moyen de subsistance ; les gens riches croyaient faire beaucoup, que de se munir du quart de leur revenu ; j’en ai connu, qui avait passé avec assez d’argent, pour les conduire au rendez-vous et pas une obole pour se maintenir après ; en un mot c’était un vertige inéxprimable : ceux qui étaient arrivés les premiers, prenaient une éspéce de ton de supériorite sur les nouveaux venus : on distinguait les émigres de six mois de deux mois et les nouveaux arrivés. Les personnes qu’on soupçonait avoir eu quelques opinions, contraires à celles généralement reçues parmi les émigrés étaient très maltraités, j’en sais même plusieures qui ont été forcées de se retirer, et qui n’ont pas pu avoir l’honneur d’être émigré *.



↑ Le Prince de St. Maurice par éxemple, colonel du régiment dans lequel j’étais, homme faible peutêtre et entiché des idées modernes, mais honnête homme d’ailleurs, doux, modéré et vertueux,	fut à Coblence quelques tems
après Monsieur, à la maison duquel il était attaché ; quoique cet acte semble être une rétractation formelle, des principes qu’il avait soutenu quelques temps: on ne voulut pas le recevoir et on le traita si mal, qu’il fut obligé de partir et de retourner a Paris où il a depuis été guillotiné.



C’est à regret, que je cite ceci, mais c’est une vérité malheureusement trop incontestable, et qui, je n’en doute pas, a été la cause de bien des maux, en fermant la porte au repentir.

Cette folie au surplus, n’est pas particuliere aux Français émigrés : je l’ai plus d’une fois rencontré chez l’étranger : n’ai-je pas entendu appeller Jacobins, ceux qui n’approuvaient pas aveuglément la conduite du ministere ; certaines personnes aussi, (peutêtre pour avoir l'aie zélées auprès des gens en place), m’ont plusieures fois cherché des querelles d’Allemand, et m’ont fait l’amitié de me déclarer démocrate, parce que je ne me souciais pas de me faire Quiberonner où que je refusais fais de m’enrôller dans leurs volontaires, où comme étranger, je n’avais que faire ! — L’aimable situation, d’être maltraité dans un pays comme démocrate, et d’être confisqué et guillotiné dans l’autre, comme aristocrate !

Je crois plus à propos, de faire Adisson répondre aux billevesées des gens, que de le faire moi même.



We took up arms, not to revenge ourfelves,

But free the common-wealth : when this end fails, 

Arms have no farther use : our country’s cause

That drew our swords, now wrests ’em from our hands.

. . . . . . . . . . . .

’Tis time to sheath the sword, and spare mankind.




Les puissances étrangeres semblaient elles mêmes entretenir de tout leur pouvoir, l’enthouriasme qui régnait parmi les émigrés : l’impératrice de Russie, et le roy de Suéde,
envoyerent aux princes une ambassade solemnelle, ainsi qu’on
l’eut pu faire au roy ; la noblesse fut voir les ambassadeurs conduite par ses chefs et reçut d’eux des compliments flatteurs,
la part de leur souverains réspéctifs. L’on crut devoir répondre, et l’on écrivit une lettre dans le style chevaleresque,
à l’impératrice de Russie et au roy de Suéde.

Tous les nouveaux arrivés étaient présentés à l’Electeur
de Trêves, qui recevait publiquement une, où deux fois la semaine, et traitait tout le monde avec une bonté, que l’on
ne doit pu oublier. Les princes recréérent à Coblence
tous les corps militaires qui composaient la maison du roy, et qu’une économie politique mal entendue, avait fait réformer. Tous ceux qui avaient été dans ces corps, s’y rendaient en foule, attirés par l’éspoir des nouveaux grades et le plaisir de se revoir encore une fois, sous les noms qui avaient flattés leur jeunesse. Les jeunes gens, s’empressaient d’y avoir des places, les parens faisaient souvent partir leurs enfants du fond des provinces, afin de leur procurer de l’emploi dans ces corps et regardaient comme très sage, de profiter de cette occasion.

Ainsi se trouverent recréé le corps des mousquetaires, des chevaux légers et des gendarmes, qui ne couterent presque rien aux princes, car les gcntils.hommes qui les composaient, refuserent de rien accepter et se monterent leur frais. Mr. de Vergennes, le fils du ministre, prêta à ceux qui pouvaient avoir besoin, de ses propres fonds, pour se fournir de chevaux et d’armes. On donna à tous ceux qui composaient ces corps, le grade d’officier. Ceux qui les commandaient, même dans les grades subalternes étaient lieutenans colonels, colonels, et généraux.

La gendarmerie fut formée sur le même plan, qu’elle avait été quelques années avant, et les officiers en reprenant leurs emplois, s’obligerent à donner la somme de trente mille livres, (1250 l.) qui servirent à monter les gendarmes ; les princes firent les frais, de monter les gardes du corps du roy et les leur propres ; ils leur donneront même des appointemens assez considérables, que chacun fut obligé de recevoir.

Tous ces corps furent cantonnés dans de petites villes aux environs de Coblence, aussi bien que les compagnies des gentils-hommes de la même province, soit à pied où à cheval, qui s’étaient formés entre eux. On doit sentir que tout ceci, était fait pour echauffer les têtes des présents, et pour engager ceux qui étaient réstés en France, à les venir joindre.

Pendant que les émigrés se formaient ainsi à Coblence, on préparait d'un autre coté un projet, qui s’il eut été mis à éxécution, eut vraiment donné de la consistence, à ce qui jusqu’alors n’en n’avait que l’ombre : je veus parler de l’entreprise sûr Strasbourg. On donna ordre à l’armée de Condé de venir se cantonner dans la forêt noire, partie dans les étau du Margrave de Baden, et du Cardinal de Rohan. Les prétextes dont on se servit, pour lui faire faire cette longue et pénible marche au milieu de l’hiver, étaient le manque de provision, plus grande commodité, et enfin la volonté de l’électeur chez qui elle était cantonnée : mais le véritable motif n’était autre, que de surprendre la ville de Strasbourg, dans laquelle on avait des intelligences nombreuses et beaucoup de gens tres bien disposés.

Le plan semble avoir été assez bien conçu et sa réussite aurait certainement produit un changement total dans notre situation ; les princes n’eussent plus été dépendants des puissances étrangeres, et s’ils s’étaient servis de leurs soldats, ce n’eut plus été que comme auxiliaires, mais non comme leur principal ressource.

Soixcente jeunes gens déterminés, à qui l’on ne confia le secret de l'entreprise, qu’au moment de la mettre à éxécution, devaient s’introduire dans la place, déguisés en paysans et portant des fruits avec eux:	en traversant la citadelle
pour se rendre à la ville, ils devaient s’y cacher de leur
mieux et attendre une beure donnée de la nuit ; sortant tout à coup de leur retraite, une trentaine devait désarmer la garde qui n’était composee que de quinze hommes, les autres se défaire de quelques sentinelles auprès des quels ils auraient été cachés, s’emparer des clefs chez le gouverneur, ouvrir la porte et faire entrer trois où quatre cent hommes, qui devaient se trouver de l’autre coté la riviete. Pendant ce tems, les gens bien intentionnés et les troupes devaient se soulever dans la ville, s’emparer des armes, se joindre à ceux de la citadelle, et par le moyen de quelques boulets, on l’eut vraisemblablement bientôt réduite *. 






↑ J’avais écrit une lettre à ce sujet, au Marquis de la Ferroniere, qui était alors à la légion de Mirabeau :  comme le style de la reponse que je reçus de lui, peut donner une juste idée, et faire connaitre la perte que la  France a fait, dans un homme de son caractere, je crois devoir la transcrire. " Je vous avais écrit de Worms, mon cher pays, et j’espere que ma lettre vous sera parvenue depuis la votre ecrite. Je vous répéterai d’ici, ce que je vous disais de là, parce que l’on m’a dit dans l’un et l’autre endroit que tout était disposé et qu’on n’avait pas besoin de nouveaux leviers : effectivement,	je crois que la besogne avance, puisse ceci n’être pas second acte de notre drame burlesque * (Il veut parler de l’expédition de Lyons.).

Je suis plus faché que surpris, de tout ce que vous me mandez : les propagandistes ont réunis leurs derniers efforts, et partout il cherchent à nous désunir, l’inaction dans laquelle on nous tient, leur donne beau jeu.

Nous avons éprouvé ici, une commotion réélle et qui est bien leur ouvrage ; mais à force de patience l’inspecteur en a prévenu les suites. Cependant depuis mon arrivée, le quart d’heure où je vous écris, est le seul encore dont, j’aye pu disposer.

" Entrons, mon cher pays, nous usons notre courage et je vous prédis que si l’on attend au printemps, la noblesse Française pourra écrire de belles 




lettres aux têtes couronnées, mais elles en riront, parce qu’il sera bien démontré aux peuples de l'Europe, qu'il ne lui reste plus que l’idiome de la chevalerie ! bon jour mon cher pays croyez à mon amitié : ce sentiment par exemple, ne s’affaiblira pas, parce que vous avez autre chose que l’idiôme. Adieu. Ce 19 Decembre 1791. 








Ce projet allait être mis à éxécution, rien n’avait encore transpiré : les raisons données pour le changement de cantonnement du prince de Condé, semblaient crues de tout le monde. Les soixcente jeunes gens avaient été instruits de leur affaire, et étaient même déja partis pour la mettre exécution ; les autres dispositions avaient aussi été prises, lors qu’il arriva tout à coup, un courrier de l’empereur, au prince de Condé, avec défense formelle de rien entreprendre de pareil, sous peine d’encourir son tres grand déplaisir.

Ce fut avec peine, que l’on se détermina à obéir, mais enfin il le fallut, et l’on fut obligé d’envoyer quelqu’un, jusques sur le pont, pour arrêter les jeunes gens, et leur dire de retourner sur leur pàs.

Il est  possible, que je ne raconte pu tres éxactement tous les détails, mais je puis du moins assurer, que c’est ainsi qu’ils m’ont été rapportés, par différentes personnes qui devaient y jouer un rôle.

L’empereur, dit-on, donna pour raison que la guerre n’étant pas déclarée entre la France et lui, ce serait un acte d’hostilité de sa part. Dans, ce cas, pourquoi n’avoir pas fait cette remarque, avant de faire sortir le prince de Condé de ses cantonnemens : et comment c’eut il été un acte d’hostilité de sa part puisque c’était le cardinal de Rohan, un Français, qui le recevait.
 




 s’est couverte, et pensera à en chercher le reméde dans le régne des loix, protégées par la puissance royale. Je sens bien, que l’intéret de quelques petits despotes subalternes, est  de maintenir aura longtemps que possible l’anarchie républicaine, afin de conserver leur richesses et leur pouvoirs ; mais un jour viendra, où l’opinion publique sera si prononcée, que leur intérêt personel sera non seulement de s’y conformer, mais même d’aider à la satisfaire. Alors la paix, l’union et un gouvernement équitable, fermeront les playes cruelles que la guerre, la discorde et l’anarchie ont faites à
la France.

Quand le projet de surprendre Strasbourg, eut aisi été manqué : on pensa à renvoyer l’armée du prince de Condé, dans ses anciens cantonnement pour la rapprocher de celle
des princes. Il n’est sorte d’affront, qu’elle n’eut à essuyer : 
dans quelques endroits, certains petits princes refuserent le passage et l’on fut prèsque obligé de le forcer ; dans d’autres il fallut se soumettre et se séparer en petit corps d’une vingtaine, q?itter toute marque d’uniforme et être volé impudement dans les auberges ; enfin après bien du mal et des fatigues, l’armée revint s’établir encore, dans les états de
l’élécteur de Mayence, à Bingen, où le prince de Condé
prit son quartier général. Cette retraite au fait, était le prélude de celle de Champagne ; elle aurait dit nous ouvrir les yeux, sùur la bonne volonté des puissances qui nous recevaient ; mais l’enthousiasme était tel, que rien dans le monde, eut été capable de produire alors ce bon éffet.

Les capitaines des différentes compagnies des gardes  Françaises offrirent de reléver leur corps, avec une somme de 600,000 livres (30,000 l. Sterling), qu’ils s’offrirent à payer. Une telle offre ne pouvait guètes être réfusé, l’on recréa le corps, que l’on appella gendarmerie à pied, l’on
donna aux moindres officiers le rang de lieutenant-colonel ;
on ésperait avoir en entrant en France, un grand nombre des anciens soldats aux gardes : il est sùr, qu’en attendant, il paraissait assez éxtraordinaire, de voir près de deux lieutenans-colonels, par soldat. Au commencement de la campagne de 1792, ce corps avait plutôt l'air d’être cavalerie, qu’infanterie, par le nombre d’officiers à cheval qui le préccedaient et le suivaient.

Les brigades Irlandaises, furent aussi formées, et comme
l’on comptait toujours sur les soldats du dedans, ces corps
quoique complets, en officiers, en drapeaux et tambours, ne
l’étaient pas en soldats à beaucoup près ; il y avait des régiments où on aurait eu de la peine à en trouver plus de douze où quinze. Les officiers des brigades Irlandaises sortirent de France, cent ans juste, après qu’elles eurent emigrées d’Irlande avec leur roy. Cette circonstance engagea Monsieur, à mettre sur leur drapeau, la devise flatteuse et méritée de semper et ubique fidelis.

Quelques avanturiers Anglais, vinrent aussi offrir de lever des corps et la permit lion qui leur en fut accordé, nous procura le plaisir de voir dans notre armée de petites jacquettes rouges, avec des bonnets de cuir. Le corps le plus nombreux, était celui que l’on appellait magnifiquement la légion de St. Clair, dans laquelle il y avait près de quatre-vingts hommes. Malheureusement il fallait tenir ces soldats, enfèrmés au quartier, pour les empêcher de déserter.

Un aventurier, proposa d’aller lever des légions en Illyrie et la légion d’lllyrie fut formée sur le champ en officiers, comme les autres corps : car notre armée était vraiment singuliere, en ce qu’il y avait des officiers pour plus de cent mille hommes, mais à peine y avait il assez de soldats, pour cinquante officiers.

Il ne m’appartient pas d’entrer dans des détails minutieux sur l’établissement et l’intérieur de la maison des princes ; je me contenterai de remarquer, qu’ils recevaient fort bien les gentils-hommes qui venaient d’échapper à la fureur et à la tirannie des nouveaux Licurgues et qu’après s’être
informés de quelle maniere, ils étaient parvenus à sortir de France, ils donnaient des fecours, à ceux qui pouvaient en avoir besoin.

On leur a reproché un trop grand luxe : je ne prétends pas dire, qu’il n’y en eut point à leur cour, mais il s’en fallait beaucoup qu’il fut tel qu’on a voulu le représenter : la plus grande partie même, consistait à l’entretien de différents corps de gentils-hommes, qui auraient pu être tres utilles par leur services.

Il est impossible d’imaginer que dans une telle foule, que celle des Français à Coblence, venant de toutes les provinces, peu accoutumés à aucune discipline, il n’y eut quelques têtes un peu vives et bien des étourdis. Cependant le spectacle de la noblesse de France, abandonnant ses biens, ses
parents, pour se rendre à ce que sa conscience lui faisait regarder comme un devoir, et se soumettant à toutes les fatigues et les peines de l’état de soldat, offre à l’être pensant un spectacle rééllement intérressant.

Les peuples voisins, n’avaient pas la moindre idée de l'éxistence de ce point d’honneur, qui agissait si fortement sur les têtes Françaises ; " Le nouveau gouvernement de France, m’ont dit plusieurs fois, des officiers Allemands, vous conservait il vos gages, votre rang ; "  " oui sans doute,"  " pourquoi donc avez vous quitté, "  " l'honneur ―
la cause du roy ― notre devoir." .... ils n’entendaient rien à tout cela et revenaient toujours à dire qu’ils ne concevaient pas, pourquoi nous étions sortis de France puisqu'on nous conservait nos gages et notre grade.

L’événement le plus extraordinaire qui arriva pendant
cet hiver, où nous nous attendions tons les jours à recevoir des ordres de marcher, sans les voir jamais arriver, fut la nouvelle fausse du départ du roy, et de son arrivée à Bruxelles. Il est difficile de se faire une idée, de la joye excéssie qui s’empara alors de toutes les têtes, les princes en firent part à la noblesse, et céderent eux mêmes, aux transports d’allegrésse, qui animaient tout le monde.

Quelques gentils-hommes, déclarèrent, qu’on ne pouvait apprendre une aussi bonne nouvelle sans boire à la
santé et an bonheur du roy ; les princes consentirent à faire venir quelques bouteilles de vin. La loyauté et la joye universelle furent poussées jusqu’à l’enthousiasme, or s’embrassoit, on se félicitait ; jamais je crois, une telle
scêne de la vivacité Française ne s’était fait voir. Les habitans eux mêmes, quoique tres froids, s’y laisserent entrainer et firent autant de folie que si c’eut été leurs affaires propres.

Ce jour et celui, où dans les plaines de la Champagne
nous nous attendions à une bataille, sont les deux seuls où l’émigration de la noblesse Française, a paru dans le jour qui l’avait engagée à sortir du royaume !.... 	mais hélas, la
joye fut courte. On fit savoir aux gentils-hommes, de se
tenir tranquilles et de se retirer ; qu’aussitôt que le roy serait arrivé à Coblence, on tirerait douze coups de canons
de la forteresse, afin d’en instruire tout le monde ; il n’est pas nécéssaire de dire, qu’un grand nombre les attendirent en vain toute la nuit.

Il parait que cette fausse nouvelle, n’avait été répandu parmi les émigrés, qu’afin de savoir si le roy n’avait pas en effet le projet de s’echapper, et avoir un prétexte d’augmenter sa garde, pour l’en empêcher.

Ce plan, fut conduit avec assez de ruse ; les princes reçurent avis, que sa majésté se disposait à les joindre et quelques jours après, la nouvelle positive de
son arrivée à Bruxelles. Le premier moment de joye, ne
permit pas d’attendre à la confirmation, pour publier la nouvelle et l'enthousiasme qui s'en suivit, était l’effet de l'ardeur des Français, quand il était question de leur roy.

Mais quelle fut la douleur lorsque le lendemain, Monsieur déclara, qu’on avait abusé de sa bonne foi et du désir qu’il avait de voir le Roy son frere, au milieu de la noblesse.

Bientôt nous apprimes l’assassinat du roy de Suéde, en qui l’on avait avec juste raison, l’éspérance la mieux fondée. Sa majésté devait commander en personne, un corps de douze mille Suédois, et entrer avec les princes en France pour rétablir le roy sur son trône. Il n’avait cèssé de donner aux émigrés, des marques distinguées de sa faveur ; son succésseur, mineur et dailleurs après un attentat pareil, avait besoin de toutes ses forces chez lui, ainsi toutes nos éspérances de ce côté furent entièrement détruites.

Quelque, tems après, Leopold tomba aussi un sacrifice à la fureur des novateurs, on assure qu’il fut empoisonné ; son succésseur parut être pour nous, dans les mêmes dispositions que son pere ; nous nous préparions tous les jours par des éxercices fréquens à entrer en France, et à culbuter la nouvelle constitution. Il y avait toutes-fois, quelque
chose d’humiliant, même dans la maniere dont nous faisions
ces éxèrcices, car nous étions obligés d’aller au loin, hors des états de Trèves, et sans uniforme.

Déjà l’hiver était passé et nous n’avions pas eu la moindre apparence de mouvement, soit d’une part où de l’autre.
L’empereur semblait nous tenir comme un épouvantail, mais il ne parait pas, que l’on voulut faire aucun usage de
nous. S’il est possible de se permettre de telles idées, nous pouvions nous dire en seconde ligne du traité de Pilnits.

Fatigué de n’avoir rien à faire à Coblence, je fus bien aise de m’instruire, de l’état des différens cantonnemens des émigrés, et de la situation des petites cours voisines ; Newied était l’établissement le plus extraordinaire ; le pere du prince régnant avait bàtie sa petite ville comme l’ancienne Rome, en accordant un asyle dans ses états à tous les mauvais sujets des pays voisins : on y comptait sept eglises de religions différentes, et le prince avait sa place dans chaque. C’est là, qu’étaient les chevau-légers et les mousquetaires, parmi lelquels le prince avait fait recevoir son fils.	Son armée consistait de 6o soldats décrépits, qui suffisaient pour la police de la ville et la
garde d’honneur. Il menait une vie retirée, avec des filles peu digne de son trône, et laissait la princesse régnante et les princesses ses filles, assez seules et assez ennuyées.

L’élécteur de Cologne, recevait à Bonn avec beaucoup
de magnificence, un chevalier Teutonique ; je me fis bien
vite présenter à son altesse, et fus invité à la réception, et au
bal le soir. La cérémonie est  vraiment imposante ; l’électeur représenta parfaitement bien, et j’aurais eu de la peine
reconnaitre le bon humain, que j’avais pris la veille au
bal, peur un curé de campagne. Au souper, il allait lui même de table en table, s’informer de ses hôtes s’ils avaient
tout ce qu’il leur fallait, et je fus plusieures fois étonné, de voir son altesse dérriere ma chaise, et faisant signe de ne ne pas déranger.

Ou jouait à Aix-la-chapelle et l’on s’y baignait ; le prince évêque de Liege, entendait vêspres avec tout le phlegme imaginable et les galleries de peinture à Dusseldorf, étaient ouvertes à qui voulait donner un petit écu au concierge. Une telle tranquillité contrastait entièrement, avec le mouvement de Coblence, et encore bien davantage avec les cruautés que la guerre, a depuis fait commetre dans ces pays.

Dans les petites villes, entre Coblence et Francfort, il y avait différents cantonnemens de gentils-hommes et d’officiers, qui s’étaient réunis en compagnie. Les gens à Francfort, étaient comme à l’ordinaire tres occupés de leurs affaires, fort peu de la politique. Ce fut cependant là, que j’appris la déclaration de guerre contre l’Empereur : plein de joye et d’éspérance, je retournai sur le champ sur mes pas et je rejoignis bien vite mon corps à Coblence, toujours craignant d’arriver trop tard, ainsi que depuis deux ans. Je passai à Bingen, et je fus visiter dans les environs, les différens corps de l’armée du prince de Condé : il avait inspiré à tous les gentils-hommes qui s’étaient attachés à lui, le plus profond respect pour sa personne, et avait beaucoup affaibli l’ésprit d’insubordination, que l’on devait naturellement s’attendre à trouver dans de pareils corps. On observait à Bingen la même régle qu’a Worms, et que l'on observe encore à son armée en Allemagne, huit gentilshommes montaient la garde chez lui et étaient invités à sa table. 
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MANIFESTE DU DUC DE BRUNSWICK — LE ROY
DE PRUSSE — DISPOSITION DES EMIGRES A
CETTE ÉPOQUE, LEUR DIVISION EN QUATRE
DIFFERENTES ARMÉES.



Imaginant naturellement, qu’il y avait un monde de soldats dans le Brabant, la nouvelle de la declaration de guerre enchanta tous les émigrés ; nous pensions que rien ne pouvait arriver plus à propos, pour forcer l’empereur à se déclarer et à ne plus nous tenir en suspens. Quoique nous
apprimes bientôt, qu’il n’y avait pas quinze mille hommes dans le Brabant, et qu’on n’avait pris aucune précaution pour la guerre ; nous ne laissames pas de nous réjouir, par
la misérable idée que nous avions des patriotes, qui certainement était juste à cette époque, quoique tres fausse à présent, et par l’assurance que nous ne tarderions pas, à voir des préparatifs formidables.

Efféctivement le Duc de Brunswick, parut bientôt à Coblence, et son arrivée causa un enthousiasme général. Quand il fit sa premiere visite aux princes, leur maison était remplie d’officiers et de gentils-hommes émigrés ; chacun a’empressait de le voir et se retirait satisfait après l’avoir vu. C’était un petit homme d’à peu près 60 ans,le peu de cheveux qui lui réstaient sur le front, étaient absolument blancs ; sa contenance parut éxtrèmement agréable à la noblesse, ce qui joint à son age, à sa réputation et à quelques mots flatteurs qui lui échapperent, éleverent nos éspérances au plus haut dégrès.

On assure que s'addréssant au Maréchal de Broglio, et au prince de Condé, il leur dit, je viens de passer sur des terres couvertes de vos exploits. Faisant allusion à Berghen prés Francfort, où le Maréchal de Broglio l’avait défait vingt cinq ans avant, et à un autre endroit où il avait reçu un échéc du prince de Condé. Cette modéstie, lui attira l’hommage de ses vainqueurs, et le montra en effet, digne de prétendre à l’honneur de les commander.

Son panégyric était dans toutes les bouches ; je me rappelle une piece de vers, où la coalition des rois de l’Europe, contre l’anarchie de France, était comparée à celle des rois Grecs, sous Agamémnon, mais pour un sujet beaucoup plus légitime. Le motif des Grecs était de venger le ridicule affront, que la femme d’un d’eux avait fait à son mari ; ici c’était pour délivrer un roy malheureux, prisonnier de la plus basse classe de ses sujets rébelles, lui rendre son scéptre et sa couronne, faire cèsser les angoisses de sa famille, châtier les mutins et les obliger à se tenir tranquilles, en rendant la force aux loix ; assurer les propriétés et forcer les brigands qui s’en étaient saisis, à les rendre à leur légitimes possesseurs.

Le poëte par ses éxpressions, n’était que l’interpréte des sentimens généraux, et tels étaient les motifs honorables, qui animaient le grand nombre de la noblesse émigrée, et qui avaient engagé les propriétaires, à laisser ce qu’ils avaient de plus cher à la mercy de leurs ennemis, pour se ranger sous les etendarts de la royauté.

Le troupes du roy de Prusse, ne tarderent pas à arriver à Coblence, et nous restames dans la ville quelques tems avec elles. Mais quel fut dés lors notre étonnement de voir ces fameux guerriers du nord, composés de desérteurs de toutes les nations, déguenillés et sans discipline ; on avait de la peine à s’imaginer que ce fut l’infanterie formidable du grand Frédéric. La cavalerie et surtout le régiment d’Eben, Hussards, en étaient encore dignes.

Bientôt, leur nombre fut assez considérable, pour que la ville ne put plus nous contenir avec elles : nous reçumes ordre de laisser Coblence entre les mains de nos bons amis, et de nous rendre à Bingen : Le prince de Condé en sortit et fut établir son quartier général, (à trois où quatre lieues de là) à Creutznach.

Le roy de Prusse établit son camp près de Coblence, où
il perdit en fêtes et revues a peu près trois semaines d’un
tems précieux, quoique la saison fuit déja trop avancée, pour
commencer une campagne qui devait être décisive.

L’Empereur se faisait alors couronner à Francfort, le roy
de Prusse s’y rendit et assista aux fêtes que l'Electeur de Mayence donna à ce sujet, et auxquelles sept grands souverain, se trouverent ; il retourna ensuite à Coblence, par le Rhin et débarqua à Bingen où les princes le reçurent : à son retour au bateau, leur maison militaire lui fut présentée et il la passa en revue sur le bord de la riviere. 

Il parut très satisfait et fit des complimens à tout le monde : c’était un grand homme de près de six pieds cinq à six pouces, mesure Anglaise, où près de six pieds, mesure Française. Nous trouvames qu’il représentait fort bien, et avait un air très militaire. Comme souvent l’apparence décide, nous exprimames notre joie par des cris de " vive le roy," souvent répétés.

Il retourna ensuite a son armée près de Coblence, et l’y laissa encore dans l’oisiveté, pendant une semaine où deux ; depuis l’instant de l’arrivée des troupes, jusqu’à celui de leur départ pour les frontieres, il se passa plus de six semaines. Cependant les hostilités étaient déja commencées en Flandre : la déroute complette de l’armée du général Dillon, et la fureur épouvantable avec laquelle les soldats
le déchirerent, étaient bien faites pour nous faire conserver l’idée peu favorable, que nous avions des nouveaux soldats de la patrie, et augmenter nos espérances d’un rétablissement prochain.

Nous éprouvames cependant dès lors quelques déboires, qui firent faire des réflexions à un certain nombre : il nous fut défendu de visiter le camp du roy de Prusse, sous des peines séveres, sans la permission par écrit des princes. Cela sembla une précaution naturelle contre les Jacobins, qui auraient pu prendre l’habit d’émigré pour s’introduire dans son camp, afin d’éspionner où de séduire les soldats. Cette réflexion fit excuser la dureté avec laquelle cet ordres était exécuté. 

Le manifeste du Duc de Brunswick déplut à un grand nombre, non pas tant par sa hauteur et ses menaces, que par cette affectation, de ne pas dire un mot des princes, ni de la noblesse émigrée. On osait se dire, que le Duc de Brunswick n’avait pas le droit d’imposer des lois à la France ; que si ce droit devait appartenir à quelqu’un, c’était aux princes et à la noblesse, qui en étaient sortis dans l’intention de soutenir la cause du roy, de le tirer de captivité et de le venger s’il était nécéssaire.

Quelques personnes, prévoyant les funestes conséquences qui pourraient survenir de notre jonction avec les Prussiens, ne voyaient qu’avec répugnance, l’instant d’entrer en France avec eux. Cependant comme l’enthousiasme général était éxtrême, et que c’eut même été en quelque façon, une espéce de crime de douter du succès, cela passa encore ; on répandit des explications, telles qu’on les jugea propres : on fit entendre que c’était du consentement des prince, qu’ils avaient été omis, et on attendit avec impatience l’ordre de marcher. Les menaces violentes dont ce manifeste était
rempli n’inquiétaient personne, parce qu’on sentait bien
qu’elles ne seraient pas mises à éxécution, on pensait seulement qu’il eut mieux valu, que le Duc fit ce qu’il disait, que de dire ce qu’il ne voulait pas faire. Dans le fait ces menaces, qui n’en ont point imposé aux chefs du nouveau gouvernement en France, leur ont servi de prétéxte pour enflammer l’ésprit du peuple, et le porter à se défendre. Si au contraire, on eut tenu un langage moderé et que suivant le besoin, on eut fait quelques actes nécéssaires de sévérité ; les habitans éloignés du siege de la guerre, n’auraient pas été choqués des expréssions du manifeste et ceux du pays où elle se faisait, auraient été contenus par les exemples, qui se seraient faits sous leurs yeux.

On sépara d’abord les émigrés en trois corps d’armée, et ensuite lorsque la campagne eut été commencée, on fit deux corps de celle des princes, frères du roy, en laissant l’infanterie sous les murs de Thionville, et faisant marcher la cavalerie avec l’armée Prussienne, dans les plaines de la Champagne. Sept milles, parmi lesquels, il pouvait y avoir trois mille gentils-hommes, devaient servir sous les ordres du Duc de Bourbon et agir de concert avec les Autrichiens en Flandre.

A peu près huit à neuf milles gentils-hommes où officiers, étaient attachés au prince de Condé son pere, qui reçut ordre de se rendre sur les bords du Rhin, du côté de Strasbourg.

Le corps des princes freres du roy pouvait être de quinze à seize mille hommes, dont près de dix mille gentils-hommes : c’est avec eux, que marchaient les gardes du corps et tous les corps nobles. Ainsi la plus grande force de leur armée consistait dans la cavalerie, qui éxcépté les gardes du roy et des princes, avec le régiment de royal Allemand, était montée à ses dépens sur d’assez beaux chevaux, dont la nourriture même, ne coutait rien aux princes : excepté royal Allemand, elle était entièrement composée de gentils-hommes et pouvait monter à huit mille hommes.

Quelle pouvait être la raison, de séparer ainsi les émigrés en petits corps d’armée de six à sept mille hommes ! ne seroit ce pas, que s’ils eussent été réunis eu un seul corps, qui eut alors été de près de trente mille hommes, ils n’eussent pas été si aisés à conduire et n’eussent pas, particulierement consentis à la retraite, aussi aisément qu’on aurai pu le désirer. Je ne fais, mais il est sur que leur séparation, les affaiblissait téllement, que leurs forces étaient nulles et qu’ils étaient entièrement à la disposition de leurs bons amis.

On a de la peine à concevoir, comment une armée de quatre vingt mille hommes, après avoir pénétré près de quarante lieues en France, fit une retraite honteuse devant une de trente mille, sans tenter de forcer son passage jusqu’à Paris, puis qu’il n’y avait pas une place forte sur le chemin et presque point de troupes à lui opposer, et encore assez mal disposées, en faveur du nouveau gouvernement.

On s’attendait tellement à Paris, à voir arriver les Prussiens d’un jour à l’autre, que grand nombre des chefs de la soidisante constitution, s’échapperent en Angleterre et ne revinrent qu’après la retraite, mais trouveront leurs places occupées par d’autres. La frayeur était telle, qu’on m’a assuré qu’une fois en sortant du spectacle, quelqu’un s’avisa de crier, que les Prussiens arrivaient. .... chacun se retira en grande hâte, on s’enfuit de tous côtés dans les maisons, que l’on eut soin de barricader : les Carrosses couraient de toutes parts, le tocsin sonnait, le tambour battait, &c. &c. mais personne ne se présentait pour arrêter leur passage.

Ces différentes circomstances, m’ont induites à penser, (peutêtre à tort) que lorsque le roy de Prusse entra dans la Champagne, son intention était d’en faire la retraite, afin d’exciter encore davantage le desordre, pour avoir un prétexte de prendre sa part du gateau avec les autres ! politique honnéte, qui a reçu la récompense qu’elle méritait, par l’invasion des plus belles provinces de l’empire, et sera peutêtre la cause de la subversion totale de l’Europe.

Quidquid delirant reges plectuntur Achivi.

L’armée, du Duc de Bourbon, ne fut employée dans aucune expédition militaire : on la fit marcher de campemens en campemens dans les Ardennes, depuis Marche-en-famine, jusqu’à Namur. Elle servit cependant, à Brider les garnisons de Givet et de Charleroy. A la fin de la campagne après la bataille de Jemmappe, on la fit avancer yen Bruxelles, et elle protégea le départ de l’Archiduchesse contre les ennemis, et plus particulierement contre les habitats du pays. Son passage, n’avait été nulle part preparé, ce fut avec des fatigues inouies quelle parvint à St. Tron, où pour la récompenser de sa peine, elle essuya le sort de l'armée des princes, elle fut licentiée.

Celle du prince de Condé, ne fut aussi employée qu’en campements le Long du Rhin, et menaça les villes de
Landau et Strasbourg *. A la fin de la campagne, l’empereur 




rendit hommage à la valeur du prince en lui conservant le petit nombre de gentils-hommes qui s’étaient attachés à lui, et qui se firent un devoir de ne le pas quitter. Elle fut tres occupée la seconde campagne, on lui confia les postes les plus avancés et les Français virent peutétre pour la premiere fois, trois générations de princes à la tête de la noblesse, charger la bayonette au bout du fusil.
 






↑ Voici le commencement d’une lettre qu’un de mes amis, à l’armée du prince de Condé m’écrivit a celle des princes, en Champagne.

Binet quartier général. ― Je t’écris, mon cher ami, sans savoir où et comment t'envoyer ma lettre, mais cela ne fait rien : quand on est comme nous,
sur le chemin da la gloire, on ne doit pas être difficile à trouver. ... quant à ce
qui nous regarde, je crains bien que nous ne prenions le chemin le plus long. Nous cotoyons les bords du Rhin, sans je crois, avoir un but bien déterminé, 




j’ai jusqu’à present fait bravement toute la route à pied : mais à dater d’aujourdhui, me voila au nombre des héros à cheval.

On regardait tout ceci comme une plaisanterie ....	quelle plaisanterie, morbleu ! 
 






La retraite d’Alsace fut fatale à un grand nombre, et leurs bons amis les Vallaques, étaient tout aussi éxperts que nos chers Prussiens, à vider les porte-manteaux. Ils avaient même une petit ruse assez originalle. On criait, aux armes, voila les patriotes dans les villages où les émigrés se trouvaient logés, chacun courait avec précipitation au rendez vous. Ce que l’on avait oublié derriere soi dans les maisons, ne devait plus se revoir *.
 






↑ A Lhar près Hoffenbourg en Brisgau, 2. Janvier 1794.

C'est pour le coup, mon bon ami, que tu dois me croire mort et enterré, car voila bien des fois 15 jours qui se sont écoulés depuis ma derniere lettre ; mais tu m’excuseras, quand tu sauras que presque tout le tems s’est passé en  allertes, en marches et contre-marches : enfin nous en venons de faire une bonne, et nous voici encore une fois de l’autre coté du Rhin, pour y prendre
nos quartiers d’hivers. L’événement par lui même, me facherait sil ne passoit pour constant, que les Autrichiens depuis deux jours viennent d’en faire
autant et d’abandonner une seconde fois le Palatinat aux patriotes. D’honneur,
je ne conçois encore rien, à la maniere leste et prompte dont nous avons abandonné 19 lieues d’un pays dont les habitats nous étoient dévoués et qui, si l’on eut pensé d’avancer, eut offert plus d’une position, où l'on eut pu se défendre et arrêter les patriotes. Au lieu de cela, parce que le poste que l'on 




avoit choisi, est forcé dans un point, il faut faire retraite et Dieu sait quelle
retraite, tu en jugeras quand je te dirai, que c’est nos équipages qui ont formé l’arrière garde à toute l’armée.

Tu ne peus te représenter la desolation de tout le pays ; Haguenau surtout, dont les habitans nous avaient accueillis avec tant de joie ; comme les en voila recompensé ! tout ce qui a pu fuir pour échapper aux patriotes, l’a fait : toutes les routes étoient couvertes de voitures, mais malheureusement, aucune route n’avoit été préparée d’avance. Personne n’avoit prévu
l’événement et le peu qu’il y en avoit, étoit si mauvais, si peu praticable à cause de la mauvaise saison, qu’une grand partie est tombée entre les mains
des patriotes. Ceux des village, plus éloignés ont été avertis un peu plus à tems et en ont profités pour sauver eux et une partie de leurs éffets.

Partout où nous avons passé, nous n’avons trouvés qu’un désert ; le peu
d’habitant qui étoit résté, n’attendait que notre départ pour abandonner ses foyers. Je ne veut ajouter au détail de notre retraite, qu’un seul trait, parce qu’il nous regarde personnellement, c’est que nos plus grands
ennemis n’étoient pas les patriotes, mais bien les Autrichiens ; sua avec qui nous étions logé pelle mêle, dans les villages, nous pilloient aussi bien que possible voici comme ces messieurs s’y prenaient pour piller plus à leur aise ; ils repandoient eue mêmes des alertes, à les encroire on avoit à peine
le tems de se rendre à son poste, chacun y couroit ; tout ce qui étoit oublié dans ces moment de presse, n’était plue à revoir ; ils étoient aux aguets et à peine était on sorti de la maison, qu’ils y entroient et faisoient main basse sûr tout ce qui s’y trouvoit. Je dois dire à la louange des Vallaques, que je ne connois pas de troupes plus allertes, pour ces sortes de coups de main.

En voila assez de dit sur notre retraite, d’autant que tu t’es déja trouvé à une qui à tous les égards, valoit bien la nôtre et qui te donnera la facilité de deviner tout ce que je n’ai pas dit. Encore une refléxion, comme en 
passant, c’en que les automnes ne nous sont gueres favorables, les papiers publics, t’auront sans doute appris quelques affaires, où notre petite armée a
pu se distinguer : parmi celles là, celles du 2 et 8 Décembre ne doivent pas être oubliés, surtout celle du 2 où nos trois princes, ont chargé les patriotes ;
l’un, (le prince de Condé) à ta tête de l’infanterie la bayonette au bout du fusil, et les 2 fils, à la tête de la cavalerie. Le Duc de Bourbon a été blessé
d’un coup de sabre à la main droite assez grièvement : l'on espère cependant qu’il n’en sera pas estropié ; nous n’avions pas besoin de cela, pour être persuadé de la bravoure de nos princes : mais avec cela il faut y avoir été, pour juger de la bravoure, du sang froid, de la présence d’esprit, surtout du Prince de Condé. 






Les deux autres campagnes, l’armée
 




du prince de Condé n’a pas été employée bien activement : 




elle a seulement servie à garnisonner les places dans le Brisgaw et à brider les républicains de ce coté ; peutêtre aurait elle été encore employée au méme service en 1796, si les républicains n’eussent surpris la forteresse de Kell, le 24 Juin, et ne se fussent ainsi ouvert un libre passage dans le coeur de l’Allemagne, qu’il» envahirent vigoureusement par trois points différents, emportant tout devant eux avec un succès inconcevable. Buonaparté d’un coté, s’empara de presque toute l’Italie et força le général Wurmser à chercher un asyle dans les murs de Mantoue, qui seule put arrêter sa carriere. Jourdan au nord de l’Allemagne poussa les troupes Autrichiennes, jusqu’aux frontieres de la Bohême, et Moreau qui commandait l’année du centre, dans sa marche victorieuse, semblait menacer l’empereur dans sa capitale, où les trois armées devaient se joindre et anéantir jusqu’au nom d’empire. .... Ce fut contre l’armée de Moreau, que celle du Prince de Condé eut à combatte, et malgré son petit nombre elle fcut l’opposer éfficacement dans bien des occasions, et protéger la retraite des troupes Antrichiennes, qui étaient jointes avec elle. Cette gloire lui a couté cher : à la journée de Camelach, sur quatorze où quinze cent gentils-hommes qui formaient le corps noble à pied, près de quatre cents furent tués où blessés, en outre d’un très grand nombre de soldats dans les corps soldès. Dans
quelques autres occasions, elle eut des succès brillans : le
prince de Condé toujours à la tête des braves et malheureux defenseurs du trône, dirigeait à regret les coups terribles qu’ils portaient, à des Français coupables de la mort de leur trop bon roi.
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CAMPAGNE DE 1792 — MARCHE EN FRANCE — LA
RETRAITE ― LE LICENCIEMENT.



Il est tems de revenir aux opérations du corps d’armée que commandait les princes : ils serviront à faire connaitre ce que j’ai déja avancé, la possibilité, je dirai même plus, la grande facilité qu’on avait alors, de détruire entierement, cet hydre épouvantable, qui menace d’engloutir l’Europe daas une ruine commune.

On me trouvera peutêtre bien égoiste, mais j’ai cru devoir suivre le corps auquel j’étais attaché pour me rapeller plus aisément les faits dont j’ai à parler. Je dirai en vrai soldat, ce qui s’est passé autour de mon poste, c’est là tout ce dont je suis certain. Quant aux manoeuvres, aux batailles, je ne les ai connues qu’à mon retour dans le monde, en lisant les papiers qui en parlaient ; je n’en n’avais pu eu la moindre idée jusqu’alors ; je suivais le torrent, pansais mon cheval, le sellais, le bridais, dormais sur la paille, souvent à la belle étoile, et m’imaginais tous les jours, que je verrais le lendemain les clochers de Paris. Les ordres
tant desirés pour notre départ, nous furent enfin donnés quelques jours avant celui de la marche, afin que chacun
rejoignit son corps et fit tous les petits préparatifs nécéssaires. 

Nos étendards ne nous furent délivrés que deux jours avant de marcher, et furent bénis dans l’église de notre village par notre aumonier, qui était chanoine noble de Toul en Lorraine, et qui dans l’ardeur de son zéle pour la bonne cause, s’étant rendu à Coblence et désirant être employé, avait obtenu, avec deux de ses freres, une place dans les gardes de Monsieur. Mais quelqu’un ayant fait savoir qu’il était prêtre, on lui ota le mousqueton et on le fit notre chapelain.

Enfin au 15 Aout, vint le moment de partir, la plus grande joie se manifésta, des cris de Vive le Roy se firent entendre de tous côtés, et nous fimes à l’Allemagne des adieux, que nous croyions éternels. Nous joignîmes bientôt la grande colonne de la cavalerie, nous rencontrames aussi la pauvre infanterie, fatiguée, couverte de poussiere, devorée des rayons du soleil, les seuls accents de la joye s’y faisaient entendre ; lors qu’au soir, harrassés de fatigue, il nons fallait oublier nos besoins, pour ne penser qu’a ceux de notre cheval, jamais la moindre plainte n’echappa, nous avions notre but devant les yeux, et ne nous en écartions pas ; couchés sur quelques brins de paille, vingt où trente
dans la même grange, on n’y entendait que des chansons joyeuses, éxprimant nos désirs, où nos sentimens sur les malheurs de la Famille Royalle.

Nous marchames ainsi sans nous arrêter cinq jours de suite, pendant lesquels il ne nous arriva rien de bien extraordinaire : Enfin nous joignimes Trèves, où on nous fit reposer. L’infanterie campa près de la ville, où nous fumes logés dans les villages aux environs: nous perdîmes encore là,, dix à douze jours, pendant lesquèls le roy de Prusse passa en revue l'armée émigrée, et nous fit de grands complimens, qui sont à peu près les derniers qu’il nous ait fait. Les hostilités étaient déja commencées sùr cette frontiere, et les Autrichiens s’étaient emparés de Sierque, petite ville sùr la Mozelle, ils y avaient pris une grande couleuvrine que l’on voyait à Trèves, comme un trophée, au milieu de la place publique.

Nous nous avançames bientôt plus près des frontieres, et restames encore dix à douze jours à quelques lieues de la France, où nous n’eumes d’autres désagrémens que l’ennui, et vers la fin, de manquer de provisions. Un soir, nous entendimes quelques coups de canon, le lendemain nous apprimes que Longwi s’était rendu, et reçumes ordre d’aller en avant ; nous arrivames bientôt sur la frontiere, et lorsque nous passames le ruisseau qui sépare l’Allemagne de la France, nous poussarnes des cris de Vive le Roy. .... nous n’imaginions pas que nous serions bientôt obligé de repasser ce ruisseau fatal.

Nous passames cette nuit au bivouac sur terre de France,
près d’un village à deux lieues au delà de Rodemach ; les habitans avaient mis des cocardes de papier blanc à leur chapeaux, et un drap au clocher, afin de nous recevoir convenablement ; nous fumes nous poster le lendemain, derriere l’infanterie quis formais le blocus de Thionville : nous y fumes campés et logés quatre par tente, assez mal à notre aise ; comme la, cavalerie dans un siege n’a prèsque rien à faire, j'occupai mon loisir à visiter mes amis qui étaient dans l’infanterie, et à suivre les opérations de ce siege, qui dans le fait ne fout pas ordinaires.

Les princes n’avaient que six mauvais canons, avec lesquels on tiraillait sur la ville d’une distance prodigieuse ; les Autrichiens, un peu mieux fournis, n’en n’avaient pas allez pour faire un siege en régle. On s’imaginait que la ville se rendrait aux premiers coups de canons, et la réponse du général aux princes, aura bien que celle de la municipalité semblaient le donner à penser. Le général prétendait que sa garnison était comparée de braves gens, qui ne pouvaient se rendre sùr la simple menace ; une nuit, pour tacher de le satisfaire, on fit passer la riviere à quelques compagnies d’infanterie avec deux canons, on fit avançer les quatre restans près des ramparts, et les Autrichiens avec à peu près le même nombre d’un autre côté, commencerent à tirer ensemble fùr la ville. L’on m’a assuré, que sur les quatre heures du matin, le feu ayant pris à deux où trois
maisons, quelques bourgeois crierait de dans les ramparts
de cesser le feu, et que la ville allait te rendre. C’était le moment de le continuer plus vivement que jamais, pour en
voir les effets : mais au contraire on le fit cesser, et rien ne parut. Quelques jours après, voyant qu’on serait obligé de faire un siége en régie, on demanda à différentes fois du canon à Luxembourg, et on ne put jamais en obtenir que deux ou trois, quoique la ville fut tres près et bien fournie. Ainsi toutes les opérations se réduisaient à quelques escarmouches de la garnifon, qui envoyait des détachemens fusiller les postes avancés.

Près de Thionville, (à trois où quatre milles), il y a une montagne, qui domine toute la plaine ; c’était le poste des curieux : Je fus m’y placer une où deux fois, la garnison nous appellait les gens de la montagne. De là on voyait en sureté les bombes que pour nous divertir, la ville jettait dans la plaine, on nous en lançat aussi quelques unes, mais elles vinrent mourir au pied de la montagne. J’avoue, que dans un coin reculé, du bois qui en couvre le sommet, Je ne pus m’empêcher de soupirer bien amèrement, en songeant que deux ans ne s’étaient pas écoulés, depuis que j’avais eté en garnison dans cette même ville, contre la quelle j’étais armé à présent : tous les environs m’en étaient familiers, la place même où j’étais, avait été le théatre de diversions très agréables. Les connaissances, les amis, avec lesquels je les avais prises, étaient enfermés dans la ville avec leur famille. ... et j’étais armé contre eux.

Pendant que nous étions ainsi, assez inutillement occupés près de Thionville, le prince de Hohenloe qui commandait
les troupes Autrichiennes, reçut avis m’a-t-on dit, de la
faiblesse de la garnison de Mets, dans laquelle il n’y avait pas même la moitié des troupes, qui y sont ordinairement
en temps de paix. On lui fit aussi, assure-t-on la proposition de lui ouvrit les portes, aussitôt qu’il paraitrait. .... il consultat à ce sujet quelques officiers Français qui y avaient été en garnison dernierement ; Mets n’est qu’à sept lieues de Thionville : on ne voulut pas lui permettre de se montrer près de la ville, et c’était assure-t-on encore, tout =que l’on demandait de lui.

Les princes authoriserent par leur exemple, une écharpe blanche qui servait de ceinture, sur le modéle des anciens chevaliers cependant malgré cet ésprit de chevalerie, le temps nous durait sous la tente, exposés à la pluie, manquans souvent de pain, de bois, de fourage, on commençait a s’impatienter, et à murmurer. Après quinze jours enfin, nous apprimes la prise de Verdun, la cavalerie reçut ordre de rejoindre sur le champ les Prussiens. Ou était persuadé, que l’ordre que nous reçumes, était pour marcher immédiatement sur Paris ; les compagnies nobles d’infanterie, qui devaient rester au siege de Thionville, furent très mécontentes, et même envoyérent une députation aux princes, demandant qu’on ne leur fit pas l’affront de les laisser derriere. Les princes eurent beaucoup de peine à les persuader, particulierement les compagnies Bretonnes, qui se montrerent très ardentes. Cependant, lorsqu’on les eut assuré que cette séparation n’était que momentanée, que le roy de Prusse demandait la cavalerie des émigrés pour renforcer la Sienne, et qu’elles ne tarderaient pas à la rejoindre, les ésprits se calmerent.

On était loin d’avoir la moindre idée, des malheurs qui ont suivis et encore moins des motifs, qui furent (à ce que s’imagine) la mure de cette séparation. Mes amis dans l’infanterie, affligés de ne pouvoir marcher avec nous, me chargerent de leur commissions pour Paris, et si je ne les ai pas mise à éxécution j’ose le dire, c'est que les Prussiens ne l'ont pas voulu ...

Pour éviter de passer près de Mets on nous fit prendre la traverse par les montagnes du côté de Longwi, et en cinq jours de temps nous arrivames sous les murs de Verdun. Nous fumes cantonés dans les villages aux environs, et il nous fut défendu d’aller dans la ville, sans une permission par écrit de notre commandant. Le dégat occasionné, par le court bombardement que Verdun avait essuyé, se réduisait à très peu de chose, et les habitans assez tranquilles n’étaient peutétre pas fachés d’avoir changé les patriotes, pour les Prussiens, les Autrichiens, et les émigrés. Les boutiques étaient ouvertes, et remplies d’acheteurs. Les gens riches émigrés de la ville, y étaient retournés ; l'évêque, les chanoines, tout le clergé avaient repris leurs fonctions ; en un mot, l’abondance régnait, et quoiqu’il s’en fallut de beaucoup quelles Prussiens rendissent leur joug aimable, l’espérance de voir les choses bientôt accommodées rendait la situation présente très supportable. Cependant ils commenerent dès lors à jetter ouvertement le masque, plusieurs émigrés furent maltraités dans la ville par leurs caporaux et soldats, et ne purent obtenir justice.

C’était le temps des fruits : mais quelques uns les raisins particulièrement, n’étaient pas mùrs : d’autres comme les melons, étaient passés ; il arrivait souvent que ces fruits mal sains, occasionaient parmi le peuple des dyssenteries et autres maladies contagieuses. Pour en prévenir le mauvais éffet, les magistrats de Mets et des villes voisines, étaient obligés dans cette saison, de défendre aux paysans d’apporter des melons au marché, sous peine de confiscation. Les Prussiens venant d’un pays à qui la nature a refusé presque toutes sortes de fruits, et qui vraisemblablement voyaient des melons et des raisins pour la premiers fois, tomberent dessus avec une avidité incroyable. Ils ne tarderent pas à se ressentir dans les plaines de la Champagne, des excès qu’ils avaient commis près de Verdun.

Le roy de Prusse et le Duc de Brunswick, jugerent à propos de les laisser douze quinze jours près de cette ville, et cela donna le temps à Dumourier de joindre sa petite armée avec celle de Kellerman. L’armée du Duc de Brunswick se trouvait alors entre les deux, dam un pays difficile et montagneux, dont il eut été aisé d’occuper les passages ; l’on eut pu empêcher cette union de s’effectuer, avec autant de facilité que Dumourier en a eu à la faire, par la complaisance de nos bons amis, qui semblent aussi avoir été les siens.

On faisait courir des bruits étranges parmi nous ; tantôt les patriotes entourés de toutes parts, ne pouvaient échapper ; tantôt ils avaient mis bas les armes, et le roy venait en personne se mettre à la tete de la noblesse, &c.

Le surlendemain d’une petite action où les patriotes
furent maltraités, on nous mit en mouvement quoique
durant les séjours, les réflexions sombres ne nous laissassent pas tranquilles, le moindre mouvement ranimait nos espérances, et nous crumes encore une fois, marcher sans autre délai sur Paris. On avait laissé Dumourier s’emparer de
la foret d’Argonne, et il l’occupait encore : On nous fit
rebrousser chemin, et nous demeurantes quatre jours dans un mauvais village voisin ; nous partimes enfin à deux heures du matin, et nous traversames cette redoutable forêt d’Argonne, que les Chasseurs Prufliens eurent beaucoup de peine à nettoyer ; les patriotes avaient coupés les arbres, et en avaient couvert le chemin, l’éspace de trois miles. Nous ne nous arrêtames qu’a minuit près Ste. Marie village de Champagne, où l'on nous fit passer la nuit au Bivouac, sans donner à nos chevaux plus de trois livres de foin, et à nous mêmes que quelques onces de pain au matin : on reçut ordre de faire autant de feux que possible, nous en appercevions distinctement d’autres à quelques distances, et ne savions trop s’ils étaient amis où ennemis. Le lendemain, et sur- lendemain, on nous fit faire des marches et contremarches sans fin : celles du premier jour, n’eurent rien de remarquables, mais au second on fit avancer toute la cavalerie des émigrés dans le plus grand ordre sur deux colonnes, et on nous plaça couverts par un petit coteau, dans une plaine immense. Tout semblait annoncer qu’une bataille allait se donner ; les equipages étaient rangés autour des moulins à vent, et gardés par quelques troupes. Les princes passerent dans nos rangs, le Comte d’Artois dit en passant dans la compagnie où j’étais : Enfin, Messieurs, c’est ce soir que nous les voyons, c’est ce soir que nos malheurs finissent.

Jamais je n’oublierai le coup d’oeil intéressant que présentaient huit à neuf mille homme de cavalerie, composés pour la plupart de gentils-hommes Français, montés à leurs frais, attendans en silence et avec joie le moment de se signaler pour leur cause,et dont dépendait peutêtre pour jamais, leurs propriétés, leurs femmes, leurs enfants, l’ancienne constitution de leur pays, la vie de leur roy, en un mot, leur bonheur futur, et tout ce qu’ils avaient de plus cher. Après dix à douze heures d’une attente très impatiente, on apperçut enfin quelques troupes à une grande distance : un mouvement joyeux, engagea chacun à monter à cheval nous fumes bientôt obligés de descendre, c’était des Prussiens. La journée finit par nous cantonner, au misérable village de la Croix en Champagne, qui avait été pillé par les Prussiens, parceque les paysans avaient cherchés à s’y défendre ; ils s’étaient retirés dans les bois loin de là, et nous n’y trouvames que des femmes.

Il était curieux de voir comme chacun s’évertuait pour tacher de trouver des vivres pour lui et son cheval, la crainte, qu’on avait qu’ils ne tombassent sous une autre dent affamée, les faisait toujours porter sur soi, où être présent quand le cheval mangeait : une fois je fus d’un détachement qu’on envoya à une lieue de Châalons, pour faire contribuer un village ; nos lignes étaient à quatre lieues de la ville, de sorte que les patriotes auraient pu nous enlever dans un moment ; aucune troupe n’y avait encore passée, et lorsque les habitans furent certains que l’on payait bien, on y trouva des vivres en abondance.

Un si heureux succès donna envie de l’essayer encore, mais les patriotes avaient été avertis, et l’on fut obligé de batailler sans rien attraper, que des coups. Durant notre séjour à la Croix en Champagne, on nous fit une fois monter à cheval à minuit, courir les champs, et revenir sans rien faire, on croyait que c’était quelque chose, mais non c’était seulement pour nous tenir en haleine.

J’imagine que les Prussiens et les patriotes étaient aussi oisifs que nous, pendant tout le tems que nous fumes à la Croix en Champagne, manquant de pain, sans avoir rien à faire, quoique nous ne fussions qu’à quelques milles de leur camp. C’était alors que le Duc de Brunswick, conduisait ces négotiations mystérieuses dont tout le monde a parlé, et que personne ne connait encore. Il nous arrivait de tems en temps quelques déserteurs, qui nous assuraient que le grand nombre de leur camarades, était bien disposé en notre faveur, mais qu’ils ne pouvaient se montrer qu’un jour de bataille, parceque les soldats étaient tous occupés à se garder les uns les autres, et ne pouvaient s’echapper.

Après que toutes les provisions eussent été mangées à la Croix en Champagne, nous reçumes ordre d’aller affamer le village de Some Suippe, c'est à dire de nous y cantonner ; quoiqu’il eut été visité par d’autres, nous y trouvames assez de provisions dans le commencement, mais bientôt nous manquames de pain ; cependant je puis assurer avoir couché tout le temps que nous y fumes, sur un tas de froment de plus de vingt pieds de haut, en outre de l’avoine en paille, que nous donnions à nos chevaux ; mais le manque de moulin, que les patriotes avaient détruits en se retirant où plutôt le manque d’ordre, rendait la farine et le pain fort rares.

Le paysan plus attentif à la conservation de son foin que de son avoine, en avait caché quelque peu dessous, mais on la visitait si souvent, qu’on le découvrit bientôt aussi bien que des paniers d’oeufs, du vin, et autres provisions qu’ils avaient cachés sous la paille ; quoi qu’on payat pour les vivres, même ceux qu’on trouvait, les fourages ne se prenaient que sur des bons, payables après la révolution *.



↑ Un jour en furetant dans une maison de paysan, je découvris un gros pain caché derriere une planche ; je demandai à la femme de la maison, qui parut bientôt, si elle n’en n’avait pas ? Non me dit-elle ! Sans lui répondre, je la conduisis à la place. Oh ! ne dit-elle en pleurant, mes pauvres enfans vont mourir de faim ! Je la rassurai de mon mieux, n’en n’acceptai qu’un petit morceau, et n’ai garde eu de découvrir ce que j’avais trouvé.

Un cavalier de royal Allemand, en puisant de l’eau pour son cheval, amena avec le sceau une vieille marmite cassée, qui s’y était acrochée par l’anse ; il y trouva envelopés dame quelques vieux linges, vingt cinq louis en or, et s’en retourna tout joyeux : bientôt sa découverte fut connu de tout le monde, le propriétaire de l’argent, vint le reclamer au commandant, et ayant donné des indices sùrss, il lui fut rendu, il en fut si content qu’il donna trois louis au cavalier.



Il ne se passait pas de jour que nous n’eussions trois où quatre alertes, qui toutes se réduisaient à quelques misérables escarmouches, où quelques méprises de sentinelles. Cependant un parti des gardes et de royal Allemand etant occupé à fourager fut attaqué à l’improviste, deux d’entre eux furent faits prisonniers ; entr’autres un de mes camarades, nommé Mirambel, qui a ensuite été guillotiné à Paris, dans le nombre des quatorze prisonniers qu’ils avaient fait sur nous.

Le pays de la Champagne Pouilleuse, est situé dans la partie la plus élevée de la Champagne, et comme tel il est froid ; il forme une immense plaine, où les ruisseaux prennent leurs sources et sont peu communs ! le bois ne croit que sur leurs bords, et l’herbe ne tient que dans les parties basses qui peuvent être arrosées ; le reste du pays peut produire partout de l’avoine et quelque peu de froment ; il est  sùr que l’avoine dans certains endroits est bien misérable, mais enfin, on n’y trouve point cc qu’on appelle en Ecosse, et en Irlande mosses où bogs, ce qui, dans le fait, serait très heureux pour les habitant qui manquent de chauffage. Les villages sont communément situés à la source des ruisseaux et ainsi jouissent des avantages d’une eau pure, du bois, et de l’herbe pour les bestiaux. Ils sont presque tous entourés d’une espece de fortification en terre, avoc un fossé peu profond. Comme dans des temps reculés, ce misérable pays était toujours le siege de la guerre, chaque parti cherchait à fortifier le poste où il était campé. C’est près de Somme Suippe, qu’Attilla donna sa fameuse bataille, et quand la Flandre appartenait à l’Espagne, et la Lorraine à ton souverain, c’était là, que la France avait ordinairement à combattre ses ennemis. Au surplus, ce canton ne passe pour si mauvais, que parce qu’il est  entouré des meilleurs pays de la France, où les productions les plus recherchées et de la meilleure qualité, se trouvent en abondance, mais s’il sa trouvait transporté dans bien des pays de l’Europe, les habitant le regarderaient d’un autre oeil, et je n’ai pas le moindre doute que la culture ne le rendit très passable.

Après avoir demeuré dix jour. dans le village de Somme Suippe, on nous donna ordre de monter à cheval ; nous crumes que nous allions forcer le passage, marcher en avant, où tout au moins qu’en attendant miens, nous allions affamer un autre village, car il n’y avait plus rien dans le notre ! ..... Mais non, c’était la retraite à laquelle la plupart de noua ne pensions guères, et dont je puis assurer n’avoir pas eu la moindre idée avant le quatrieme jour de marche.

On dit que les chefs de notre armée, s’y refuserent quelque temps et offrirent même d’attaquer seuls la patriotes, pourvu que le roy de Prusse mit seulement ses troupes en bataille à vue : il ne voulut point y coosentir. Prince de Condé où étiez vous alors ! on savait bien ce qu’on faisait, quand on nous a divisé en quatre corps.

Au cantonement du premier jour, après que nous eumes été une heure où deux tranquilles, on sonna tout à coup le boute selle, et sùr les quinze cents hommes de cavalerie que noua étions dans le village, on en choisit quatre cents pour monter la garde, et passer la nuit à cheval. Nous pouvions distinctement appercevoir à quelque distance une garde à peu près de la même force que la nôtre ; mais ils ne troublerent pas notre repos, comme nous ne troublames pas le leur.

Le troisième jour nous sortimes de la Champagne Pouilleuse, par le même chemin que nous y étions entrés : nous suivions les Prussiens dont les chevaux morts et même les hommes indiquaient le passage ; cependant nous étions bien loin de nous imaginer, que nous étions sur les derrières et poursuivis de fort près.

Pendant tout le tems que nous fumes à Somme Suippe, le roy de Prusse nous avait fait l’amitié, de nous opposer, sans canons, sans infanterie et sans fourage au corps le plus considérable de l’armée républicaine ; pendant cette retraite il nous fit encore la grace, (sans que nous le scussions) de nous faire faire l’ariere garde de son armée, quoique ce ne soit pu trop l'usage d’y placer la grosse cavalerie ! que voulait-on faire de nous .... et pourquoi les républicains nous ont ils laissé aller, sans nous attaquer où plutôt sans nous enlever, puisque nous n’avions pas de moyens de défense ! ...  La belle négotiation que celle de Dumourier et du Duc de Brunswick, où plutôt de Frederick William ! car je suis bien convaincu qu’un homme d’honneur comme le Duc de Brunswick, ne nous a trompé, que parce qu’il l’a été lui même.

La plus terrible dissenterie régnait chez les Prussiens, leurs soldats mouraient par centaine, c’était le fruit de leurs premiers éxcès, et une suite du besoin dans lequel ils étaient souvent. Quant aux émigrés, le nombre des malades y était fort peu considérable, il n’y en avait pas un dans la compagnie où j’étais, et jamais de ma vie je ne me suis mieux porté. Les Autrichiens aussi, semblaient être beaucoup mieux qu’eux, ce qui provenait sans doute des repas réglés qu’ils étaient obligés de faire, peutêtre aussi des capotes, où redingottes qu’ils avaient avec eux, et qu’aucune autre troupe se portent.

Les Prussiens traitaient leur malades avec une barbarie incroyable. Lorsque le chariot qui les portait se trouvait trop plein, où qu’il fallait faire place à de nouveaux venus, sans beaucoup de cérémonie on choisissait les plus malades, et après les avoir mis tout nud, crainte que leur dépouilles ne tombassent entre les mains des ennemis, on les laissait sur le chemin. Quoique les habitant en ayent sauvés quelques uns, le seul bon office qu’ils fussent communément capables de leur rendre, c’était de les entêrrer.

On nous hâta trois où quatre jours dans la riche vallée de l’Argonne, qui paraissait encore beaucoup plus belle à la sortie des plaines de la Champagne Pouilleuse. Il y avait dans les environs quelques troupes de paysans, où de patriotes armés dans l’espoir de pillage, elles nous donnerent une alerte, mais cela n’en valait pas la peine. Les paysans du village où nous étions, savaient tout aussi peu que nous le chemin que nous allions prendre, car quoique mus eussions marché trois jours, nous étions presque tout aussi près de Rheims qu’a nôtre départ ; leur curé constitutionél s’était sauvé au commencement de la campagne, et les dévots n’ayant pas été à l’église depuis long temps, vinrent prier notre aumonier de leur dire la messe, il y consentit de tout son coeur, et nous y assistames tres dévotement.

Nous continuames notre route, et passames par un village qui avait subi une éxécution militaire, par ce que le curé constitutionel avait ameuté ses paroissiens, et la avait engagé à tirer sur les mousquetaires, qui étaient venus établir les contributions ; après que tout eut été réglé, ils tirerent quelques coups de fusils sùr eux, comme ils se retiraient, dont un fut bléssé. Les mousquetaires reçurent ordre de revenir en plus grande force, et après quelque résistance, le malheureux village fut presqu’entiérement brulé. Nous logeames dans un petit endroit, où on nous dit le lendemain, que trente grenadiers patriotes avaient aussi passés la nuit, mais ils ne se montrerent point, et nous ne le scumes que quand il n’était plut temps de rien faire. Ce fut a la sortie de ce cantonement que l’armée des princes fut attaquée par un parti considérable de la garnison de Sedan, qui s’était caché en ambuscade dans un bois sur le chemin.

Quelques gentils-hommes des compagnies Bretonnes à cheval, et des chevaux-légers et mousquetaires, ayant été logés dans un village ou ils ne trouverent que quelques femmes, remarquerent qu’une d’entre elles, allait et venait continuellement du bois au village ; on l’arrêta, et après qu’elle eut été interrogée, elle avoua qu’il y avait à peu près trois mille hommes cachés dans le bois ; on en donna avis au quartier général, mais cela semblat si improbable qu’on n’y fit point attention ; au matin les patriotes impatiens, tirerent onze coups de canon sur la colonne des gardes du Roy qui tueront quelques chevaux.

Si les patriotes c’étaient tenus tranquilles et eussent attendu le passage du quartier général ils eussent pu enlever les princes où du moins causer un dégat effroyable, avant que les troupes qui étaient deja passées, pussent se rassembler. On vit bien alors que c’était sérieux, on fit mine d’entourer le bois : les patriotes craignant d’étre coupés, se retirerent précipitament, en criant nous sommes trahis. C’était à cette époque leur cri de guerre ordinaire, en s’enfuyant à toutes jambes .... c’est un peu différent à présent!

On envoya quelque détachemens après eux,pour achever de les disperser ; nous eumes deux où trois hommes tués, entre-autres Mr. De la Porte, aide de camp de Mr. D’Autichamp ; il commandait un détachement de Houzards, et ayant donné la tic à un paysan armé, qui la lui demandait à genoux, il prit trop de confiance dans son air humilié, et ne lui ota pas son fusil ; il apperçut alors quelques autres paysans à une certaine distance, il courut à eux pour les désarmer ; le
vilain se releva et le tua par derrière. Cela fut cause que les Houzards indignés, mirent le feu au village, et tombant en furie sur les paysans, en tuerent une douzaine et firent quelques prisonniers.

Du plus loin que nous apperçumes le clocher voisin, nous distinguames sans peine, écrit en gros caractere sur le toit au dessous du coq : Vive Louis seize, le bien aimé. Tous les paysans étaient dans les rues avec de grosses cocardes de papier blanc, que j’imagine ils ne porterent pas longtemps, car les patriotes passerent dans le même endroit peutêtre une heure après. Ce fut ce jour là que nos bons amis les Prussiens, pour empêcher nos bagages de tomber entre les mains des ennemis, eurent la bonté de s’en emparer ; voila du moins ce qu’on a rapporté : ce qu’il il y a de sùr, c’est, qu’ils furent perdus ce jour là ! Il m’est bien indifférent quo ce soit un Prussien où un Carmagnole qui se soit vêtu dans mes hardes ! Je ne préservai comme bien d’autres, que ce que j’avais derriere moi sur mon cheval.

Il est possible que ce soit seulement des préjugés, qui aient fait attribuer aux Prussiens ce petit trait de gentillesse ; cependant comme dans d’autres occasions, ils avaient été pris sur le fait, cela ne parait pas si extraordinaire. Une compagnie d’infanterie qui avait perdu ses bagages, fut toute surprise de voir la Charrette qui les contenait, conduite par nos bons amis, accompagnés de quelques bestiaux à la marque des princes ! elle réclamat ses effets ! les Prussiens les refusèrent : les autres insistèrent, et vraisemblablement messieurs de la Prusse allaient voir beau jeu : les sabres étaient tirés, lors qu’un général Prussien passa par la ; il s’informa du sujet de la querelle, et ne pouvant se refuser à l’évidence, (d’autant que les émigrés étaient les plus forts) il leur fit rendre leurs effets : ce n’était pas trop la peine, car la moitié des portemanteaux avaient été vidés d’avance *.



↑ Un gentilhomme Breton étant obligé de s’arrêter un moment, avait mis à côté de lui un beau fusil à deux coups ; un soldat Prussien, le prit et s’en fut avec: l'autre, courut après ; un officier subalterne à cheval le voyant ainsi embarrassé, lui demanda, quel était le sujet de ses cris ; il appelle son soldat, qui se rendit à sa voix " coment coquin," lui dit-il, " vous avez volé cette arme à monsieur, qui est un des notres c’est abominable : allons drille, donnes moi ce fusil tout de fuite," et il lui administra sur le champ quelques coups de baton, puis se tournant du côté du Français, " j’éspere monsieur, lui dit-il, que vous etes satisfait ..." oh, certainanent," répondit il, je vous suis infiniment
obligé,"  c'est pon	répondit le Prussien, qui piqua des deux et s'en fut au grand galop, avec le fusil.



La maison de Madame De Dampierre, (la femme de ce gentilhomme, qu’un zéle trop ardent fit tuer près la voiture du roy, quand on le ramenait de Varennes † ) fùt entierement pillée, quoique le roy de Prusse y fut logé ;



† Pendant qu’on ramenait le roy de Varennes à Paris, comme je l'ai dit, entouré d’une foule de toute espéce. Le Marquis de Dampierre sùr la terre de qui, le convoi funèbre passait,  poussé par l’ardeur de son zèle s’élança à cheval et tout seul au milieu de la foule en lui reprochant les outrages dont elle accablait sa majésté. Il arriva ainsi jusqu’auprès de la voiture du roy, et lui addressa la parole. Il fut sùr le champ culbuté de cheval et massacré sous les yeux du
roy.





le roy lui même fut plusieurs fois m’a-t-on dit, obligé de se passer de diner parce que ses braves sujets avaient dévorés ses provisions *.



↑ Un de leurs soldats mourant à la porte d’une maison, où deux Français prenaient une tasse de caffé, les priat de le trainer auprès du feu, afin que du moins il ne mourut pat dans la rue ; ils y consentirent et ayant eu l'occasion de s’absenter un moment, en rentrant ils trouverent les petites cuillers d’argent manquantes dans leur tasse et le Prussien décampé ; " oh, " dit l’un, " il ne doit pas être loin nous le trouverons bien vite," effectivement, à peine eurent ils
fait vingt pas, qu’ils le trouverent étendu sur la terre, roide mort et les deux cuillers d’argent dans sa poche.



Leur gloutonnerie était quelque chose d’incroyàble, aussi bien que leur appétit pour les choses grasses ; un d’eux presqu'ivre mort, entrant à Stenay dans la boutique d’un apothicaire, dévorat malgré sa résistance des onguents bien gras et bien onctueux et en mourut presque sur le champ.

Nos éspérances n’étaient point encore tout a fait éteintes ; nous croyions passer notre quartier d’hiver sur terre de France et dans le pays où nous étions ; mais bientôt notre sort ne fut plus douteux. Nous reçumes ordre de nous rendre à Longuion, nous partîmes de grand matin, et passames sur les huit heures près du camp des Autrichiens, nous eumes lieu d’admirer la bonne mine qu’ils avaient encore, après cette désastreuse campagne ; ils nous parurent être en fort bon état, et n’avoir que fort peu souffert. Je ne saurais prendre plus à propos l’occasion d’assurer, que les relations qui ont dit que les Autrichiens et les émigrés avaient été les plus maltraités, sont (au moins quant à ma connaissance,) entièrement dépourvues de fondement, aussi bien que ces rapports où l’on assurait qu’ils ne laissaient rien derriere eux, tandis que les Prussiens observaient la plus éxacte discipline. Voici le fait purement et simplement, tel que tous ceux qui ont fait cette campagne, l’ont vu aussi bien que moi.

Les Prussiens n’avaient point d’ordinaires fixes, ils vivaient comme ils pouvaient, un jour mourant de faim, et l’autre mangeant trop, pillant sans miséricorde amis et ennemis. Les Autrichiens au contraire, vivaient en ordinaire réglé, suivaient la plus éxacte discipline, et par conséquent ne passaient jamais comme les Prussiens d’un excès à l’autre. Quoique les émigrés ne fussent pas fournis à une discipline aussi éxacte, ils vivaient cependant entre eux, et le vieux point d’honneur, ne leur aurait pas permis de faire aucun pillage où dégat, du moins publiquement ; cependant je ne prétends point dire, qu’il n’y eut pu de désordre parmi eux ; mais seulement, qu’il n’était pas poussé au point qu’on a voulu le faire entendre, et que ce qui en éxistait, était la suite très naturelle de leur position critique.

Nous traversames pour nous rendre à Longuion, des montagnes, des vallées et des bois obscurs, par des chemins larges de cinq où six pieds, au milieu de gorges étroites, où deux cent hommes auraient pu arrêter une armée. On avait placé quelque troupes Autrichiennes, avec du canon sur une hauteur dominant la vallée dans laquélle la forteresse de Montmedy est située, et notre passage ne nous fut point disputé.

Quoique la retraite des émigrés, annonça assez clairement que les Prussiens ne tarderaient pas à les joindre : cependant on était si peu persuadé, qu’ils abandonneraient totalement cette partie du pays ou nous étions, vù la facilité de la défense, que dans le village où nous nous arrêtames, le fils du seigneur qui était émigré lui même, se prèsenta avec sa famille à l’instant de notre départ avec la cocarde blanche au chapeau, et résta après nous. A quelque distance de Longuion, les chemins étaient si mauvais par les pluies continuelles, que les chariots chargés ne pouvaient passer qu’avec beaucoup de peine ; les Prussiens, suivant leur louable coutume, les déchargèrent en partie, et plusieurs de mes camarades eurent l’horrible spéctacle, de vingt un misérables couchés dans la boue, entièrement nuds, parmi lesquels il y en avait sept à huit encore vivant.

Après avoir resté trois jours à Longuion, nous passames le quatrieme sous les murs de Longwi, dont nous fimes le tour, car on ne nous permit pas de passer par la ville. Deux heures après nous sortimes de France. — Ainsi se terminerent les vains projets que nous avions formés, les espérances chimériques qui nous avaient bercées de voir na malheurs finis dans peu de temps, tandis que ce que nous avions deja éprouvé, n’était que le prélude de ce que nous
devions réellement souffrir.

A peine fumes nous sùr terre étrangere, que l’on refusa de fournir aux princes, la nourriture da trois cent prisonniers qu’ils avaient fait ; ils furent obligés de les laisser aller ! ce ne fut qu’après cette démarche inconsidérée, que les patriotes condamnerent le petit nombre qu’ils avaient fait sur nous, à être guillotinés, et qui j’ose le dire, a été la cause du massacre de milliers d’émigrés ! appercevant que les allies ne réclamaient pas les malheureux qu’ils avaient fait prisonniers, et n’osaieat pas même user de représaille, ils firent cette loi de sang qui condamnait à la mort, tout émigré qui leur tomberaient dans les mains. Si les alliés eussent offerts de changer ces trois cent prisonniers, contre les quatorze émigrés qu’ils avaient pris, vraisemblablement ils ne l’eussent pas refusé et c’eut été un modéle pour d’autres traités d’échange.

Ceci est  une vérité d’autant plus incontestable, qu’aprés cinq ans d’une guerre horrible, dans laquelle il semble qu’on se fit un devoir de laissr les émigrés comme garnison, dans les places fortes qu’on abandonnait à elles mêmes, sans que jamais on capitulat pour eux à la réddition de la place ; l’Archiduc Charles vient enfin, de menacer si positivemeut d’user de représailles, sur les prisonniers républicains, dans le cas où aucuns des gentils-hommes où soldats de l’armée de Condé seraient mis à mort, pour avoir été pris les armes à la main : qu’à la fin les républicains ont consenti à les échanger. ... pourquoi n’a-t-on fait cette déclaration, dès cette
époque.

Les princes établirent leur quartier général à Arlon, petite ville, à quelque distance de Luxembourg et de Longwi, dont nous apprimes bientôt la honteuse évacuation aussi bien que celle de Verdun. Je crois à propos d’en parler un peu, et de rapporter les bruits qui couraient sùr la reddition de ces deux places.

Le général patriote qui attaqua Verdun, et à qui l’on permit d’élever une batterie à deux cent toises de la citadelle sans la moindre molestation, donna ordre à l’officier qui en vint sommer le commandant, de se retirer sans parler, en cas qu’il fut Autrichien : mais étant Prussien, il se présenta, et en fut comme chacun sait, parfaitement reçu. Cependant les émigrés qui étaient dans la ville, n’étaient point du tout informés que l’armée dut se retirer, et présumaient que le roy de Prusse protégerait la ville, et y prendrait ses quartiers. Toutes fois l'évêque se doutant de quelque chose, écrivit m’a-t-on dit, an roy de Prusse, lui demandant s’il était sùr, pour lui et les autres émigrés retournés, de rester dans la ville ; sa majésté répondit assurre-t-on fort briévement, "Autre temps, autre maniere de voir et d’agir." La dessus l’évêque et les autres, prirent leur parti, et profiterent promptement du peu de temps qui leur restait, pont s’échapper à la suite de l’arriere garde Prussienne. Le grand nombre d’entre eux se sauva à pied, laissant derriere eux tout ce qu’ils pouvaient avoir. Je sais des dames très riches, qui firent ainsi la moitié du chemin à la suite des Prussiens et enfin à dix où douze lieues d’Arlon, trouveront
quelques misérables charettes, sùr lesquelles elles arriverent.

Les mêmes circonstances occurerent à la réddition de Longwi, quoique plus en petit ; la seule chose remarquable, c’est que l’officier qui prit possession de la place, se plaignit
qu’il y avait deux canons de moins, que quand la place avait été prise, et que le roy de Prusse fit répondre qu’on les avait
transporté à Luxembourg, mais qu’il les renverrait, ce qu’il fit efféctivement. 

Ce fut à Arlon, que la désolation la plus grande, commença à se faire sentir générallement parmi les émigrés ; on voyait que la campagne était manquée, et toute éspérance de retour fermée : il s’en fallait cependant beaucoup, que l’on s’imaginat que ce fut pour jamais : l’on donnait des passeports, à tous ceux qui demandaient à se retirer : cependant l’on ne parlait point encore de licenciement, et un grand nombre, soit par nécéssité, soit par l’idée d’être employé, réstait à ses étendards ; la misère, le chagrin, la fatigue, le manque de tout, les humiliations qu’on recevait tous les jours, tant des habitans que des gouverneurs des pays où nous étions, nous avaient aigris les uns contre les autres. Les égards mutuels, la politésse, l’amitié même étaient bannis, et avaient fait place à une humeur querélleuse qui se développait prèsque tous les jours, pour des sujets souvent si ridicules, que même dans ce temps là, on ne pouvait s’empêcher d’en rire, lorsque la premiere colere était passée.

Les paysans nous avait d’abord fourni les vivres gratis, mais il vint bientôt un ordre d’Arlon, de ne rien donner sans payer. Cependant le commandant consentit, qu’on nous fournit le couvert et quelque peu de paille d’avoine pour nos chevaux, plus sur des bons comme en France, mais sùr des reconnaissances, dont la forme nous fut donnée, pour nous faire entendre, que cela ne nous était point dû.

Noua traversames cette partie des Ardennes qu’on apelle Famine : jamais nom ne nous sembla mieux donné : nous suiviont le quartier général et une partie de notre armée delabrée, les villages étaient entierement dépouillés de tout, ou plutôt les paysans cachaient leur vivres, dans la crainte de manquer eux mêmes, où de n’être pas payés. La plus grande partie de ces montagnes, ressemble assez à la Champagne Pouilleuse quoique un peu mieux cultivées, ce qui provient peutêtre, de de que le pays aux environs n’a pu si bon. Enfin gagnant Marche, la capitale de Famine, nous fumes étonnés de retrouver quelques égards : c’étaient des Autrichiens qui y étaient en garnison, et cela fut la seule fois depuis la retraite, que nous ayions été traités eut bien que leurs soldats : notre nourriture était grossière, mais elle était suffifante, et nos chevaux eurent du foin, dont ils s’étaiens passés depuis long temps.

Me promenant dans le village, je liai conversation avec un hussard Autrichien, qui parlait franchement et ouvertement de cette funeste campagne ; dans un moment d’enthousasme, me rapellant la plaine de Champagne, ou l’armée des émigrés avait paradée inutilement pendant huit à dix heures ; oh, camarade ! me dit-il (en me frappant rudement sùr l’épaule) si on avait voulu, comme nous les aurions frottés.

Nous n’étions là, qu’à quelques lieues de Givet, dont la garnison fit une éxcursion ce jour là même, assez près de notre village ; on envoya des Hussards après eux, et l’un d’eux ardent à la poursuite d’un Carmagrol, le suivit dans une maison sur son petit cheval, monta les éscaliers au galop, entra après lui dans une chambre, et l’y aurait atteint, si le pauvre diable effrayé ne s’était jette par la fenetre, au bas de laquelle on le fit prisonier, avec une jambe cassée.

Bientôt noua arrivames sur le térritoire du prince de Liège, où l’on nous fit entendre que nous pourrions bien
passer l’hiver aux dépens de son altesse celcissime, que le roy
de Prusse disait lui devoir douze millions de livres tournois, (500,000 l. Sterling), pour l’avoir replacé sùr son trône, quelques années avant, et avoir appaisé les troubles de son pays avec sa troupes, en dédomagement de quoi, il nous mettait à sa charge pour l’hiver. Je ne sais pas s’il y avait là rien da bien réel, mais il est sùr que les états et le prince consentirent à nous cantonner dans les petites villes et les villages, à nous donner une livre de pain de munition, une demie livre de viande par jour, et le fourage à nos chevaux. En attendant que les cantonnement fussent formés, on nous logea comme on put dans de misérablea villages, dont les habitant cependant ne nous traitaient point mal, et partageaient avec nous le peu qu’ils possédaient.

Après quelques jours de repos, me trouvant si près d’une
grande ville, je me sentis un désir violent de savoir ce qui se passait au monde ; depuis plus de cinq mois, je l’ignorais aussi entièrement, que si j’eusse passé ce temps à dormir, et mon éxistence n’avait pas été très différente de celle d’un arbre dan» une forêt, qui reçoit toutes les impulsions
que le vent donne à ses voisins et à lui même, sans savoir
d’où il vient. Un jour donc, je me rendit à Liège * où je fus 




fort étonné d’apprendre dans les papiers, les détails de cette campagne tels que les Prussiens l’avaient faite, ainsi que les petites rencontres auxquelles on donnait le nom de bataille, et dont à peine jusqu’à lors j’avais eu la moindre idée. Bientôt nos cantonnement furent fixés, et on nous dispersa dans les petites villes et villages aux environs de Maestricht. 






↑ Plusieurs maquignons vinrent éxaminer mon cheval, qui était réélement 




en fort bon état et n’avait que cinq ans, fort et même assez joli ; après s’être étonnés de le trouver aussi bien conservé, ils n’avaient pas honte de m’en offrir un où deux louis, tout sellé et bridé. Dans le fait, grand nombre d’émigrés, n’ayant pas même de quoi subsister, avaient encore bien moins de quoi faire vivre un cheval, et étaient bien aises de s’en débarrasser à quelque prix que ce fut ; heureusement n’étant pas réduit si bas, je les écoutais en riant faire leurs offres, et ils venaient m’importuner à chaque quart d'heure, m'offrant quelque chose de plus ; ils monterent jusqu’a six louis, et m'assurerent qu’ils n’avaient pas payé un seul cheval si cher, depuis la retraite. 






Ayant promis de dire quelque chose du siege que ceste ville fut obligée de soutenir quelques tems après, et auquel les émigrés ont en tant de part ; je crois devoir placer ici le peu de détails que j’ai eu à ce sujet. Quoique depuis l’arrivée des républicains à Liége, on eut mis la ville dans un certain état de défense : elle était cependant, loin d’être aussi bien garnie de troupes, de canons et de munitions qu'elle aurait dù l'être.

Un très grand nombre d’émigrés, se fiant sur la paix de la Hollande avec la France, avaient soufferts patiemment que les républicains entourassent le territoire de la ville et que toutes communications fussent interrompues. La France quelque temps après, declara la guerre à l’Angleterre, et à la Hollande, et ils se trouverent entourés, sans aucuns moyens d’echapper.



en fort bon état et n’avait que cinq ans, fort et même assez joli ; après s’être étonnés de le trouver aussi bien conservé, ils n’avaient pas honte de m’en offrir un où deux louis, tout sellé et bridé. Dans le fait, grand nombre d’émigrés, n’ayant pas même de quoi subsister, avaient encore bien moins de quoi faire vivre un cheval, et étaient bien aises de s’en débarrasser à quelque prix que ce fut ; heureusement n’étant pas réduit si bas, je les écoutais en riant faire leurs offres, et ils venaient m’importuner à chaque quart d'heure, m'offrant quelque chose de plus ; ils monterent jusqu’a six louis, et m'assurerent qu’ils n’avaient pas payé un seul cheval si cher, depuis la retraite. 

Le gouverneur alors, pour épargner les provisions qui n’étaient pas très abondantes, proposa de faire sortir les émigrés de la ville. Ceux-cy offrirent de se rendre utilles, à la défense de la place qui manquait de garnison, au cas qu’elle fut attaquée ; leurs services furent accéptées, on leur donna des armes et ils se formerent sur le champ en compagnies, commandés par trois officiers généraux Français. Les Autrichiens avaient été obligés de se retirer derriere le Roer et d’abandonner la défense du pays : La premiere opération du Général Dumourier après la déclaration de guerre, dans le mois de Mars 1793, fut de mettre le siege devant Maestricht, par son lieutenant Miranda.

La ville n’étant pas dans un état bien régulier de défense, se serait probablement rendue, si les chefs des émigrés ne s’y fussent absolument opposés, en déclarant que la ville pouvait se rendre, mais qu’ils étaient déterminés à ne le pas faire. Cette résolution détermina à tenir ; on confia bientôt aux émigrés, les postes les plus honorables *. On chargea les officiers d’artillerie parmi les émigrés, d’ériger une batterie, qui faisait à elle seule autant, et plus d'effet que toutes celles de la ville †.



↑ Les patriotes étaient assez près d’eux, pont qu’ils pussent entendre intelligiblement , ce sont ces B――― d’émigrés qui font tenir la ville, mais patience, dans peu nous les traiterons comme ils le méritent.



† Lorsqu'un boulet faisait beaucoup de ravage, les patriotes qui connaissaient,
la déxtérité et le savoir de ces officiers, avaient coutume de dire, c'est un émigré qui passe dans les rangs.



Les bombes pleuvaient avec violence on en jetta pendant les cinq jours et cinq nuits que dura le siege, plus de mille par jour, et cependant on ne voyait pu la moindre apparence de mécontentement parmi les habitans ; lorsque leurs maisons s’écroulaient sous le poids des bombes, on les en voyait sortir froidement, et se retirer chez un voisin sans plaintes, ni murmures. Le crainte il est sùr, d’avoir bientôt à essuyer un second siége
de la part des alliés, dans le cas que les patriotes réussissent à s’emparer de la place, servait beaucoup à maintenir leur courage, et à les empêcher de penser à se rendre.

Cependant la ville ne pouvait guères tenir que deux où trois jours de plus, par le manque de provision et de munition. L’on s’apperçut dans la cinquieme nuit, que le feu se ralentissait et vers le matin qu’il avait entierement cessé. On peut penser quelle joye eclata, en appercevant de loin, les colonnes Autrichiennes et la retraite précipitée de leurs ennemis ; on détacha plusieurs compagnies d’émigrés après eux pour les hâter : elles firent prisonniers quelques traineurs et s’emparerent de trois où quatre pieces de canon.

Quelques jours après, la bataille près de Tirlemont eut lieu, et la déroute des républicains fut telle, que grand nombre coururent sans s’arrêter jusqu’a Lille ; les habitans ce cette ville crurent pendant quelque tems, que les Autrichiens en étaient maitres, et en sortirent crainte du pillage. 

Cependant les magistrats de Maëstrich, crurent devoir
montrer leur reconnaissance aux émigrés gui l’avaient sauvé. ...  ils fournirent chacun deux, d’une attestation en forme, comme quoi il était un des gentils-hommes qui  avaient montré leur zèle dans cette occasion, et leur donnerent .... ordre de quitter la ville sur le champ.

L’année suivante, les Français battirent les Autrichiens à leur tour, les forcerent d’évacuer une seconde fois les pays bas et après un siége peu vigoureux, ils s’emparerent de Maëstrich, qu’ils possedent encore *.



↑ Ce fut à Maëstricht, qu’au retour de la fameuse campagne, j’eus le plaisir de voir sur le bonnet des grenadiers Brunswickois qui y étaient en garnison, la devise de leur maitre nunquam retrorsum, au dessus d’un cheval au grand galop.



Quelques jours après la fameuse bataille de Jemmappe, nous reçumes ordre tout à coup, de nous rendre en trois jours, dans le pays de Juliers, chez l’Elécteur Palatin ; notre marche n’était nullement prévue par les habitans, ni ordonnée par le souverain, ainsi on peut aisément juger de l’extrême désordre. Cependant comme il n’eut pas été très prudent de refuser les vivres à un corps nombreux, on nous promit de nous en donner, et nous cheminames avec une difficulté incroyable ; on nous fit l’affront de nous arrêter aux barrieres : on voulut nous faire payer les droits. Je laisse à penser, si jamais on s’était avisé de faire une pareille demande, aux individus d’une armée marchant à leurs drapeaux.

Nous arrivames à Rannerak, dont les pauvres habitant épouvantés, ne firent aucune difficulté de nous fournir le logement et les vivres ; un ordre vint bientôt de Juliers, et nos hôtes refuserent de rien fournir, même pour de l’argent; nous ne vécumes jusqu’au moment du licenciement, que sur ce qui restait à la bourse du corps, et dont on acheta un petit magazin de fourage et de farine. 

Le coup décisif arriva enfin. ... nous fumes licentiés ! les souverain, ne craignirent pu d’exposer aux yeux de leur sujets, les défenseurs du trône récompensés de leur dévouement, par le déséspoir, la misere et le mépris qu’elle entraine *.



↑ Lorsque j’étais presque à la fin de l'impression de cet ouvrage, on m’a procuré un livre traitant de l'état réel de la France à la fin de 1795, et de la situation politique de l'Europe à la même époque certainement écrit par un officier français émigré, la noble chaleur et la vérité avec laquelle les malheurs de l'Europe y sont traités, le rend digne de l’attention ; lorsque je me suis trouvé au moment de notre licenciement fatal, je me suis permis de faire usage de quelques reflexions que j’y ai trouvé. On les trouvera sages, quoique vigoureuses et respirant la loyauté la plus pure, quoique blamant la conduite des roys. 

Ce que j'ai tiré est marqué avec des guillemets.



" Ainsi secondant les plans des démagogues et accomplissant les vastes projets des désorganisateurs de la société, ils ont donné le spectacle impolitique de la degradation perpétuelle," de la noblesse la plus fiere et la plus pleine de sentimens d’honneur, " à tous les démocrates du monde, bien plus flattés de la mort morale qui la tue, que de l'échaffaud qu’ils lui ont dréssés.

" En vain quelques ésprits droits, quelques coeurs honnêtes lui ont fait sentir que des malheurs ne sont pas des crimes, qu’une misere doit la source est aussi honorable, est une vertu : la générosité de quelques ames grandes, n’a pu lui faire oublier l’indélicatesse des petites," infiniment plus nombreuses. " Etrangere par-tout, en butte a l’ironie où à la persécution, elle n’a recueilli de son attachement à la royauté et aux anciennes loix de son pays, qu’un arrèt sévere qui la proscrit à jamais ; en  France on la condamne à la mort, mais cette mort n’est point ignominieuse ; dans tout le relie de l’Europe, on la laisse vivre, et cette vie est  presque une ignominie. "

" Reduits à ce que sont les hommes, quand aucuns prestiges en les environnent plus : ils apprennent à ces peuples, dont les plus sages les payent encore de quelque pitié, ce que peuvent devenir à leur tour ceux qui ne
sont au dessus d’eux, que parce qu’ils n’ont pas encore
brisé le piedestal qui les élève. "

C’était donc pour cela, que les Roys de l’Europe s’étaient coalises : c’était donc afin de livrer à l’ignominie, ceux qui par un sentiment d’honneur, avaient abandonné ce qu’ils avaient de plus chèr, pour défendre la cause royale ! " Puisque l’Autriche et la Prusse, n’étaient pas décidées à user de toute leur puissance pour rétablir la monarchie ; puisque la question morale de soumettre un peuple, attaquant les principes de la souveraineté, n’était pas la question positive : le rassemblement et l’armement des émigrés était aussi impolitique que barbare. "

" En vain dira-t-on, que l’on ne s’est rendu qu’à leur
cris, que l’on n’a cédé qu’a leur impatience l’impartiale postérité ne se payera point de cette raison puérile ; elle saura faire une différence, aussi juste que sévere, de gens outragés, dépouillés, bannis, nourrissant dans leur coeur le sentiment de l’honnêteté de leurs principes, avec des hommes d’état, qui si peu passionés depuis, étaient déja les maitres de juger de sang froid, de la sagesse et de de l’humanité du refus qu’ils avaient à faire. " " Quoi ! l’on a consenti pour avoir quelques soldats de plus, à sacrifier une grande partie des propriétaires de la France, on a pu les voir avec insouciance se vouant à la loyauté de deux souverains, se séparer de tout ce qui leur était chèr, sans avoir la certitude de les en dédommager * : en les associant aux desseins que l’on nourrissait en secret, ce n’était plus à la restauration seule de leur roy que l’on les destinait. En faisant, ce que la politique et l’éxemple de tous les peuples autorise, le plan
de gagner à cette campagne, de détacher quelques provinces du royaume que l’on venait secourir : on entrainait de malheureux Français à la dépouille de leur patrie
et l’on transformait ainsi en un véritable crime, ce dévouement généreux qui n’était chez eux, que l’élan du courage et de la vertu. "



↑ On licencia l’armée des gentils-hommes émigrés, sans même pourvoir à sa 
subsistance pour un seul jour : tout ce que l’on présenta aux gentilshommes qui composaient l’infanterie se reduisit à un jour de paye de soldat, sept sous de Liège (4 pences.), que le grand nombre ne se soucia pas d’accepter. Ou n’offrit rien à la cavalerie, mais les princes laisserent aux gardes du corps du roy et aux leurs, les chevaux qu’ils leurs avaient fournis, ce qui quoique tres faible
ressource, servit à les faire attendre quelques tems.



Enfin désabusé sur notre trop grande confiance, la larme à l’oeil et le coeur ulcéré, je quittai mes anciens camarades : laissant derriere moi les vains projets et le chimérique espoir qui nous avaient tous bèrcés au commencement de cette funeste campagne : éclairé sur les maux, dont nous avions été (bien involontairement) les instrumens : je regardai dès lors, la querelle des puissances avec la France, comme étrangere à la cause, qui nous avait fait un devoir de la quitter ; tres résolu, quant à moi de ne plus être partie active dans cette lutte sanglante, je me suit éloigné bien loin du théatre des malheurs qu'elle occasione et j’ai depuis ce tems, toujours borné mes vœus, à la cessation de l’effusion inutile du sang humain.





C'est pour occuper le Loisir de ce long éxil, que je me suis amusé à faire dans la Grande Bretagne et l'Irlande, les promenades, qui formeront le sujet du deux volumes suivans. 








  
    Séance Royale du 23 juin 1789,
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SÉANCE ROYAL DU 23 JUIN 1789.



Ayant promis dans la note p. 87, de faire mes éfforts pour tacher de me procurer les discours et declarations du roy à la séance royale le 23 juin 1789, et en cas de réussite de les publier : je tiens ma parole avec d’autant plus de satisfaction, que cela me met à même de montrer en quelque façon un port assuré au vaisseau délabré de la France, lorsqu’enfin les matelots révoltés, reconnaitront que pour résister efficacement à la tempête, il faut qu’ils se mettent sous la direction d’un pilote et qu’ils remplacent celui, que dans leur folle rage, ils ont fait périr.

La premiere déclaration consiste presqu’entièrement, en arrangemens pour la police de la tenue der états de 1789. Les concessions que le roy offre dans la seconde, sont telles qu’elles pourraient même entrer dans le système de la république de Platon ; il y a cependant bien quelques articles qui semblent se contredire où qui sont oiseux ; ce qui est plus important est écrit en lettres Italiques. ― Il y a des papiers démocrates, qui ont foins l’occasion de dire des invectives au roy, pour la répétition des termes je veux, j'ordonne, le roy veut : il est sùr qu’ils sont souvent répétés : cependant, il faut convenir qu’on doit avoir bonne envie de queréller, pour songer à cette vétille : c’était une matiere de forme en usage depuis des siecles et qu’une nation voisine a imité depuis la conquête de certain Duc de Normandie : ces termes n’avaient pas beaucoup plus de poids que le roy veut, ainsi soit fait, prononcé par le héraut d’arme du parlement de la Grande Bretagne ! ....  non, non, la seule chose qui manquait à ces déclarations, c’était de n’être pas appuyées par l'ultima ratio regum.

Si Louis XIV dans sa gloire, et Henri IV à la tète de son armée avaient faits de telles concessions à leurs sujets ! de quelles expressions flatteuses, l’histoire ne se servirait elle pas, pour leur donner les louanges qu’ils auraient mérités. ... tels sont les hommes, les bienfaits d’un monarque humain et paisible, ne sauraient les toucher -- ce n'est pas sans raison, que les anciens représentaient Jupiter armé de la foudre, et quoique pere et bienfaiteur commun des Dieux et des hommes, faisait trembler l’univers en fronçant le sourcil.




Premier Discours du Roy.



" Messieurs, je croyais avoir fait tout ce qui était en mon pouvoir pour le bien de mes peuples, lorsque j'avois pris la résolution de vous assembler ; lorsque j’avois surmonté toutes les difficultés dont votre convocation étoit entouré ; lorsque j’étois allé, pour ainsi dire, au devant des vœux de la nation ; en manifestant à l’avance, ce que je voulais faire pour son bonheur.

Il sembloit que vous n’aviez qu’à finir mon ouvrage, et la nation attendait avec grande impatience, le moment où par le concours des vues bienfaisantes de son souverain, et du zéle éclairé de ses représentans, elle alloit jouir des prospérités
que cette union devait lui procurer. Les Etats Généraux
sont ouverts depuis près de deux mois, et ils n’ont point encore pu s’entendre sur les préliminaires de leurs opérations. Une parfaite intelligence aurait dû naitre du seul amour de la patrie, et une funeste division jette l’alarme dans tous les esprits. Je veux le croire, et j’aime à le penser, les Français ne sont pas changés, mais pour éviter de faire des reproches à aucun de vous, je considere que le renouvellement des Etats Généraux après un si long terme, l’irritation qui la précédé, le but de cette convocation, si différent de celui qui rassembloit vos ancêtres, les restrictions dans les pouvoirs et plusieurs autres circonstances, ont dû nécessairement amener des oppositions, et des prétentions éxagérées.

Je doit au bien commun de mon royaume, je me doit à moi-même de faire cesser ces funestes divisions. C’est dans cette résolution, messieurs, que je vous rassemble de nouveau autour de moi ; c’est comme le pere commun de tous mes sujets, c'est comme le défenseur des loix de mon royaume, que je viens vous en retracer le véritable ésprit et réprimer les atteintes qui ont pu y être portées.

" Mais, messieurs, après avoir établi clairement les droits respectifs des différens ordres, j’attends du zéle pour la patrie des deux premiers, j’attends de leur attachement pour ma personne, j’attends de la connoissance qu’ils ont des maux urgens de l’état ; que dans les affaires qui regardent le bien général, il seront les premiers à proposer une réunion d’avis et de sentimens, que je regarde comme nécessaire dans la crise actuelle, et qui doit gérer le salut de l’état.

Après ce discours, le garde des sceaux lut la declaration suivante : 


Premiere Declaration.



Art. I. Le roy veut que l’ancienne distinction des trois ordres de l’état soit conservée en son entier, comme essntiellement liée a la constitution de son royaume, que les députés librement élus par chacun des trois ordres formant trois chambres, délibérant par ordre et pouvant avec l’approbation du souverain, convenir de délibérer en commun, puissent seuls être considérés, comme formant le corps des représentans de la nation. En conséquence, le roi a declaré nulles les délibérations de l’ordre du tiers état, le 17 de ce mois, aine que celles qui auraient pu s’ensuivre, comme illégales et inconstitutionelles.

Art. II. Sa majesté declare valides, tous les pouvoirs vérifiés et à vérifier dans chaque chambre, sur lesquels il ne s’est point élevé où ne s’élevera point de contestation : ordonne sa majésté, qu’il en fera donné communication respective entre les ordres. Quant aux pouvoirs qui pourraient être contestés dans chaque ordre, et sur lesquelles les parties intéressées se pourvoiraient, il y fera statué pour la présente tenue des états généraux seulement, ainsi qu’il sera ci après ordonné.

Art. III. Le roi casse et annulle, comme anticonstitutionelles, contraires aux lettres de convocation, et opposées à l’intérêt de l’état, les restrictions de pouvoirs, qui en gênant la liberté des députés aux états généraux, les empêcheroient d’adopter les formes de délibérations prises séparément par ordre, où en commun par le voeu distinct des trois ordres.

Art. IV. Si, contre l’intention du roi, quelques uns des députes avoient fait le serment téméraire de ne point s’écarter d’une forme de délibération quelconque, sa majésté laisse à leur consciente, de considérer si les dispositions qu’elle réglera, s’écartent de la lettre où de l’ésprit de l’engagement qu’ils auroient pris.

Art. V. Le roi permet aux députés, qui se croiront génés par leurs mandats, de demander à leurs commettant un nouveau pouvoir ; mais sa majésté leur enjoint de rester en attendant aux états généraux, pour assister à toutes les délibérations sur les affaires pressantes de l’état, et y donner un avis consultatif.

Art. VI. Sa majésté déclare, que dans les tenues suivantes d’états généraux,elle ne souffrira pas que les cahiers, où les mandata puissent étre jamais considérés comme impératifs ; ils ne doivent état que de simples instructions confiées à la conscience et à la libre opinion des députés dont on aura fait choix.

Art. VII. Sa majésté ayant éxhorté, pour le salut de l’état, les trois ordres à se réunir pendant cette tenue d’états seulement, pour délibérer en commun sur les affaires d’une utilité générale, veut faire
connaitre ses intentions, sùr la maniere dont il pourra y être procédé.

Art. VIII. Seront nommément exceptées des affaires qui pourront être traitées en commun, celles qui regardent les droits antiques et constitutionels des trois ordres, le forme de constitution à donner aux prochains états généraux, les propriétés féodales et seigneuriales, les droits utiles et prérogatives honorifiques des deux premiers ordres.

Art. IX. Le consentement particulier du clergé sera nécessaire pour toutes les dispositions qui pourroient intéresser la religion, la discipline ecclesiastique, le régime des ordres et corps séculiera et réguliers.

Art. X. Les délibérations à prendre par les trois ordres réunis, sur les pouvoirs contestés et sùr lesquels les parties intéressées se pourvoiroient aux états généraux, seront prises à la pluralité des suffrages; mais si les deux tiers des voix dans l’un dee trois ordres, réclamoient contre la délibération de l’assemblée, l’affaire sera rapportée au roi, pour y être définitivement statué par sa majésté.

Art. XI. Si dans la vue de faciliter la réunion des trois ordres, ils désiroient que les délibérations qu’ils auront à prendre en commun, passassent seulement la pluralité des deux tiers des voix, sa majésté est  disposée à autoriser cette forme.

Art. XII. Les affaires qui auront été décidées dans les assemblées des trois ordres réunis, feront remises le lendemain en délibération, si cent membres de l’assemblée se réunissent pour en faire la demande.

Art. XIII. Le roi désire que dans cette circonstance, et pour ramener les ésprits à la conciliation, les trois chambres commencent à nommer séparément, une commission composée du nombre de députés qu’elles jugeront convenable, pour préparer la forme et la distribution des bureaux de conférence, qui devront traiter les différentes affaires.

Art. XIV. L'assemblée générale des députés des trois ordres sera presidée par les présidens cboisis par chacun des ordres, et selon leur rang ordinaire.

Art. XV. Le bon ordre la décence et la liberté même des suffrages, éxigent que sa majésté défende, comme elle le fait expressément, qu’aucune personne, autre que les membres des trois ordres, composant les états généraux, puissent assister à leurs délibérations, soit qu’ils les prennent en commun où séparement."

Mr. le Garde des Sceaux ayant fini la lecture de cette declaration, le roi prononça ce discours. 


Second Discours du Roy.



" J’ai voulu aussi, messieurs, vous faire remettre sous les yeux, les différent bienfaits que j’accorde à mes peuples. Ce n’est pas pour circonscrire votre zéle dant le cercle que je vais tracer, car j’adopterai avec plaisir toute autre vue de bien public qui sera proposée par les états généraux ; je puis dire, sans me faire
illusion, que jamais roi n’en aura autant fait pour aucune nation ; mais qu’elle autre peut l’avoir mieux mérité par ses sentiment, que la nation Françoise ? je ne craindrai pas de l’exprimer, ceux qui par des prétentions éxagérées, où par des difficultés hors de propos, retarderoient encore l’effet de mes intentions paternelles, se rendraient indignes d’être regardés comme François."

Lorsque le roi eut fini de parler, le garde des sceaux remonta vèrs le trône, fléchit le genou comme la premiere fois, revint à sa place, et lut cette seconde déclaration, monument glorieux des bonnes intentions du roi, et sur le quel on ne peut fixer les yeux sans les sentir baignés de pleurs.


________




Seconde Declaration.



Art. I. Aucun nouvel impôt ne sera établi, aucun ancien ne sera prorogé au dela du terme fixé par les loix, sans le consentement des représentans de la nation.

Art. II. Les impositions nouvelles qui seront établies, où les anciennes qui seront prorogées, ne seront que pour l’intervalle qui devra s’écouler jusqu’à l’époque de la tenue suivante des états généraux.

Art. III. Les emprunts pouvant devenir l’occasion nécessaire d’un accroissement d’impôts, aucun n’aura lieu sans le consentement des états généraux, sous la condition toute fois, qu’en cas de guerre, où d’autre danger national, le souverain aura la faculté d’emprunter sans délai jusqu’à la concurrence d’une somme de cent millions (4 millions sterling) ; car l’intention formelle du roi, est  de ne jamais mettre le salut de son empire dans la dépendance de personne.

Art. IV. Les états généraux éxamineront avec soin la situation des finances, et ils demanderont tous les renseignemens propres à les éclairer parfaitement.

Art. V. Le tableau des revenus et des dépenses sera redu public, chaque, année, dans une forme proposée par les états généraux, et approuvée par sa majésté.

Art. VI. Les sommes attribuées à chaque département, seront déterminées d’une maniere fixe et invariable, et le roi soumet cette régle générale, les fonds mêmes qui sont destinés à l’entretien de sa maison.

Art. VII. Le roy veut, que pour assurer cette fixité des diverses dépenses de l’état, il lui soit indiqué, par les états généraux, les dispositions propres à remplir ce but, et sa majésté les adoptera, si elles s’accordent avec le dignité royale et la célérité indispensable du service public.

Art. VIII. Les représentans d’une nation fidéle aux loix de l’honneur et de la probité, ne donneront aucune atteinte à la la foi publique, et le roi attend d’eux, que la confiance des créanciers de l’état, soit assurée et consolidée de la maniere la plus authentique.

Art. IX. Lorsque les dispositions formelles, annoncées par le clergé et la noblesse, de renoncer it leurs priviléges pécuniaires, auront été réalisées par leurs délibérations, l’intention du roi est de les sanctionner, et qu’il n’éxiste plus, dans le paiement des contributions pécuniaires, aucune éspéce de privilége où de distinction.

Art. X. Le roi veut, que pour consacrer une disposition importante ; le nom de taille soit aboli dans son royaume, et qu’on réunisse cet impôt, soit aux vingtiemes, toit à toute autre imposition territoriales où qu’il fois enfin remplacé de quelque maniere, mais toujours d’après des proportions justes, égales, et sans distinction d’état, de rang, et de naissance.

Art. XI. Le roi veut que le droit de franc fief *[1] soit aboli, du moment où les revenus et les dépenses fixes de l’état, auront été mises dans une éxacte balance.

Art. XII. Toutes les propriétés sans exception, seront constamment respectées, et sa majesté comprend expressément, sous le nom de propriétés, les dîmes, cent, rentes, droits et devoirs féodaux et seigneuriaux, et généralement tous les droits et prérogatives utiles où honorifiques, attachés aux terres et aux fiefs, où appartenant aux personnes.

Art. XIII. Les deux premiers ordres de l’état continueront à jouir de l’éxemption des charges personelles ; mais le roi approuvera que les états généraux s’occupent des moyens de convertir ces sortes de charges es contributions pécuniaires, et qu’alors tous les ordres de l’état y soient assujettis également.

Art. XIV. L’intention de sa majésté est de déterminer d’après l’avis des états généraux, quelles seront à l’avenir les emplois et les charges qui conserveront le privilège de donner et de transmettre la noblesse. Sa majésté néanmoins, selon le droit inhérent à sa couronne, accordera des lettres de noblesse à ceux de tes sujets, qui par des services rendues au roi et à l’état se seraient montrés dignes de cette récompense.

Art. XV. Le roi désirant assurer la liberté personnelle de tous les citoyens, d’une maniere solide et durable ; invite les états généraux à chercher et à lui propofer les moyens lei plus convenables de concilier l’abolition des ordres, connus sous le nom de lettres de cachet, avec le maintien de la surété publique, et avec les précautions nécéssaires, soit pour ménager dans certains cas, l’honneur des familles, soit pour réprimer avec célérité les commencemens de sédition, soit pour garantir l’état, des éffets d’une intelligence criminelle avec les puissances étrangeres.

Art. XVI. Les états généraux éxamineront et feront connoitre à sa majesté le moyen le plus convenable, de concilier la liberté de la presse, avec le respect dû à la religion, aux moeurs et à l’honneur des citoyens.

Art. XVII. Il sera établi dans les diverses provinces où généralités du royaume, des états provinciaux, composés de deux douziemes de membres du clergé, dont une partie sera nécessairement choisie dans l’ordre épiscopal, de trois dixiemes de membres de la noblesse, et de cinq dixiemes de membres du tiers état.

Art. XVIII. Les membres de ces états provinciaux seront librement élus par les ordres respectifs, et une mesure quelconque de propriété fera nécessaire pour être électeur où éligible.

Art. XIX. Les députés à ces états provinciaux, délibèreront en commun sur toutes les affaires, suivant l'usage observé dans les assemblées provinciales, que ces états remplaceront.

Art. XX. Une commission intermédiaire choisie par ces états, administrera les affaires de la province, pendant l’intervalle d’une tenue à l’autre, et ces commissions intermédiaires devenant seules responsables de leur gestion, auront pour délégués, des personnes choisies uniquement par elles, et par les états provinciaux.

Art. XXI. Les états généraux proposeront au roi, leurs vues pour toutes les autres parties de l’organisation intérieure des états provinciaux, et pour le choix des formes applicables à l'élection des membres de cette assemblée.

Art. XXII. Indépendamment des objets d’administration dont les assemblées provinciales sont chargées, le roy confiera aux états provinciaux l’administration des hopitaux, des prisons, des dépots de mendicité, des enfans-trouvés, l’inspection des dépenses des villes, la surveillance sur l’entretien des forets, sur la garde et la vente des bois, et sur d’autres objets qui pourraient être administrés plus utilement par les provinces.

Art. XIII. Les contestations survenues dans les provinces, où il éxiste d’anciens états, et les réclamations élevées contre la constitution de ces assemblées, devront fixer l’attention des états généraux, et ils feront connoitre à sa majésté, les dispositious de sagesse et de justice qu’il est  convenable d’adopter, pour établir un ordre fixe dans l’administration de ces mêmes provinces.

Art. XIV. Le roy invite les états généraux à s’occuper de la recherche des moyens propres, à tirer le parti le plus avantageux, des domaines qui sont dans ses mains, et de lui proposer également leurs vues sur ce qu’il peut y avoir de plus convenable faire, relativement aux domaines engagés.

Art. XXV. Les états généraux s’occuperont du projet, conçu depuis long temps par sa majésté, de porter les Douanes aux frontières du royaume, afin que la plus parfaite liberté règne, dans la circulation intérieure des marchandises nationales où étrangéres. 

Art. XXVI. Sa majésté désire que les facheux effets de l'impôt sur le sel, et l’importance de ce revenu, soient discutés soigneusement, et que dans toutes suppositions, on propose au moins, des moyens d'en adoucir la perception.

Art. XXVII. Sa majésté veut aussi, qu’on éxamine attentivement les avantages et les inconvénients, des droits d’aide et des autres impôts, mais sans perdre de vue la nécessité absolue, d’assurer une éxacte balance entre les revenus et les dépenses de l’état.

Art. XXVIII. Selon le voeu que le roi a manifesté par sa déclaration du 23 Septembre dernier, sa majésté éxaminera avec une sérieuse attention, les projets qui lui seront présentés relativement à l'administration de la justice, et aux moyens de perfectionner les loix civiles et criminelles.

Art. XXIX. Le roi veut que les loix qu’il aura fait promulguer, pendant la tenue et d’après l’avis, où selon le voeu des états généraux, n’éprouvent, pour leur enrégistrement et leur éxécution, aucun retardement et aucun obstacle, dans toute l’étendue de tout son royaume.

Art. XXX. Sa majésté veut que l’usage de la corvée pour la confection et l’entretien des chemins, soit entièrement et pour toujours aboli dans son royaume.

Art. XXXI. Le roi désire que l’abolition de droit de main morte, dont sa majesté a donné l'éxemple dans ces domaines, soit étendue dans toute la France, et qu’il lui soit proposé les moyens de pourvoir à l’indemnité qui pourroit être due aux seigneurs en possession de ce droit.

Art. XXXII. Sa majesté fera connoitre incessamment, aux états généraux, les réglemens dont elle s’occupe, pour restreindre les capitaineries, et donner encore dans cette partie, qui tient de plus près à ses jouissances personelles, un nouveau témoignags de son amour pour ses peuples.

Art. XXXIII. Le roy invite les états généraux, à considérer le tirage de la milice dans tous ses rapports, et à s’occuper des moyens de concilier ce qui est  dû à la défense de l’état, avec les adoucissemens que sa majésté, désire pouvoir procurer à ses sujets.

Art. XXXIV. Le roi veut, que toutes les dispositions d’ordre public, et de bienfaisance enver ses peuples, que sa majésté aura sanctionnées par son autorité, pendant la présente tenue des états généraux, celles entre-autres, relatives à la liberté personnelle, l’égalité des contributions, à l’établissement der états provinciaux ne puissent jamais être changées sans le consentement des trois ordres pris séparément. Sa majésté les place à l’avance, au rang des propriétés nationales, qu’elle veut mettre comme toutes les autes propriétés, sous la garde la plus assurée.

Art. XXXV. Sa majésté après avoir appellé les états généraux, à s’occuper de concert avec elle, des grands objets d’utilité publique, et de tout ce qui peut contribuer au bonheur de son peuple ; declare de la maniere la plus expresse, qu’elle veut conserver, en son entier, et sans la moindre atteinte l'institution de l’armée, ainsi que toute autorité, police et pouvoir sur le militaire, tels que les monarques François en ont constamment joui.



Lorsque le garde des sceaux eut achevé la lecture de la seconde declaration,l’assemblée restant dans le plus profond silence, le roi se leva et parla ainsi. 


Troisieme discours du Roy.



" Vous venez, messieurs, d’entendre le résultat de mes disposition et de mes vues, elles sont conformes au vif désir que j’ai d’opérer le bien public. Si par une fatalité loin de ma pensée, vous m’abandonniez dans une si belle entreprise : seul, je ferai le bien de mes peuples ; seul, je me considererai comme leur véritable représentant ; connoissant vos cahiers, connoissant l’accord parfait, qui éxiste entre le voeu le plus général de la nation et mes intentions bienfaisantes, j’aurai toute la confiance que doit inspirer une si rare harmonie, et je marcherai vèrs le but auquel je veut atteindre, avec tout le courage et la fermeté qu’il doit m'inspirer. Refléchissez, messieurs, qu’aucun de vos projets, aucunes de de vos dispositions, ne peut avoir force de loi sans mon approbation spéciale : ainsi je suis le garant naturel de vos droits respectifs, et tous les ordres de l’état, peuvent se reposer sur mon équitable impartialité. Toute défiance de votre part
seroit une grande injustice, c'est moi, jusqu’a présent, qui ai fait tout pour le bonheur le mes peuples : il est rare peut-étre, que l'unique ambition d’un souvrain soit d’obtenir de ses sujets, qu’ils s’entendent allez, pour accepter ses bienfaits. Je vous ordonne
messieurs, de vous séparer tout de suite et de vous rendre demain matin, chacun dans le chambres affectées à votre ordre, pour y reprendre vos séances, j’ordonne en conséquence au
grand maitre des cérémonies de faire préparer les salles. "

Le Roi ayant fini de parler se retira, suivi de la noblesse et du clergé. On a vu p. 88. avec quelle insolence ces declarations bienveillantes, furent reçues de Mirabeau et des autres enragés, (comme on les appellait alors) on peut aussi se rappeller avec douleur, la faiblesse cruelle, et vraiment surprenante par son excès, avec laquelle, le Roy retracta trois jours après, tout ce qu’il avait dit et de la hardiesse qu’elle inspira aux factieux : quant à la revolution dont elle peut fixer l’époque, quoique le soulévement général et la prise de la Bastille n’eussent lieu, que trois semaines après, on serait trop heureux de pouvoir l’oublier. Les excès qui l’ont accompagné, seront longtemps presents la memoire des hommes et l’horreur qu’ils inspirent, fait plus de tort la cause de la vraie liberté, que n’auraient pu faire mille Nerons, où Caligulas.


________

 








	↑ Le droit de franc-fiéfs appartenait à la couronne.








  
    Caisse d’Escompte,
    
  




  












Caisse d’Escompte.



J’ai négligé de parler de l’ordre que la cour donna en 1788 à la caisse d’escompte, d’arrêter ses paymens : parceque, (quoiqu’on ait cherché dans ces derniers temps, à lui donner de l’importance en Angleterre,) en l’assimilant avec une mesure récente du gouvernement. Elle n’en n’eut que fort peu en France : les billets de caisse n’avaient cours qu’à Paris, où même ils n’étaient pas
tres communs, et on ne les connaissait pas du tout dans les provinces, où l’argent monayé avait seul cours. Il est sùr, que cet
ordre a fait quelque torts, aux banquiers et aux agioteurs riches et tres riches de Parie : mais ces sang-sues politiques, qui avaient souvent prêté leur argent au gouvernement, à un intérêt plusqu’usuraire ne méritaient ils pas certaine correction. Plut-à Dieu qu’on ne les eut pas tant ménagé : c’en à eux en grande partie
que les propriétaires de terre, qui ne savaient point calculer sur les maux de l’état, et que toutes les classes de la société doivent


leur ruine. ________



Je me suis éxprimé avec un peu de chaleur, dans la note p.170, au sujet de mon ami Mr. de la Ferroniere, on l’a beaucoup calomnié et je me suis fait un devoir de lui rendre l’hommage que je lui crois dù. Dans cette note cependant, sans le savoir, j’ai commi une injustice en disant lignes 28 et 29, que la cour de Vienne fit recevoir à sa place un jeune homme sans expérience. Il est sùr qu’elle en avait l’intention, mais celui qui l’occupe à présent, et dont j’ai scu le nom, seulement lorsque cet ouvrage a été imprimé, le frere d’un brave homme, pour qui 